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Les quatorze contributions rassemblées dans ce numéro thématique sur le Cadre
européen des certifications ont été rédigées entre août 2005 et juin 2007. Ces articles
ont donc été écrits alors que la recommandation établissant le cadre européen des
certifications pour l’apprentissage tout au long de la vie proposée par la Commission
en septembre 2006 était encore en cours d’élaboration et de négociation. Le Parle-
ment européen n’a en effet adopté cette proposition que le 24 octobre 2007. Le tex-
te a ensuite fait l’objet d’un accord politique au Conseil le 15 novembre 2007, accord
venant concrétiser plus de trois ans de travail de préparation. Cet accord politique a
symboliquement été annoncé par le Commissaire européen chargé de l’éducation, de
la formation, de la culture et de la jeunesse, M. Ján Fige�, lors de l’ouverture de la confé-
rence «Valorisation de l’apprentissage: pratiques européennes de validation des ac-
quis non formels et informels», organisée par la Présidence portugaise de l’UE à Lis-
bonne les 26 et 27 novembre 2007. À l’heure où nous mettons sous presse
(07/01/2007) le CEC n’est pas encore formellement adopté, l’adoption formelle du CEC
devant intervenir au début de l’année 2008.

Pour réaliser ce numéro thématique sur le CEC, le Comité de rédaction de la Re-
vue a choisi comme éditeur invité l’un des grands experts européens en matière de
transparence et de reconnaissance des qualifications en Europe, à savoir Burkart Sel-
lin. Expert au Cedefop d’octobre 1976 à octobre 2006, Burkart Sellin a été avec Jens
Bjørnåvold l’un des principaux porteurs du projet EQF (1), dont le Cedefop peut très
légitimement réclamer la paternité tant au niveau conceptuel que méthodologique.

Il a construit ce numéro autour d’un ensemble de quatorze contributions dans les-
quelles s’expriment une très grande variété d’acteurs de l’éducation et de la forma-
tion qui ont tous activement participé aux discussions et même, en partie, aux travaux
spécifiques au sein des différents États membres ou à l’échelon européen, certains
d’entre eux étant d’ailleurs actuellement étroitement associés aux travaux de déve-
loppement et de transposition du projet dans les États membres respectifs.

À noter par ailleurs que deux autres revues du Réseau européen de dissémina-
tion en éducation comparée (Redcom) (2) ont aussi publié un dossier sur le CEC [EQF]:

European Journal of Education, volume 42, no 4, décembre 2007
http://www.blackwellpublishing.com/journal.asp?ref=0141-8211
Vocational Training: Research and Realities - Profesinis Rengimas: 
Tyrimai Ir Realijos, No 12/2007
http://www.vdu.lt/Leidiniai/ProfRengimas/indexen.html

Éric Fries Guggenheim
Redacteur en chef

(1) Sigle anglais pour CEC, EQF = European Qualification Framework
(2) Sur le réseau Redcom, voir le no 35 de la Revue européenne de formation professionnelle:

http://www.trainingvillage.gr/etv/Information_resources/Bookshop/publication_details.asp?pub_id=420
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N U M É R O  T H É M A T I Q U E
C A D R E  E U R O P É E N  D E S  C E R T I F I C A T I O N S

La proposition d’un 
cadre européen des 
certifications: 
possibilités et limites de sa
transposition dans la réalité

Burkart Sellin
Rédacteur invité
Expert en formation au Cedefop d’octobre 1975 à octobre 2006 (1)

Ce numéro de la Revue européenne de formation professionnelle est en-
tièrement consacré au cadre européen des certifications (désigné ci-après par
l’acronyme CEC en français) et tente une évaluation critique et constructive
de cette initiative adoptée par la Commission, le Conseil et le Parlement en
2006, extrêmement importante pour la politique européenne en matière d’édu-
cation et de formation professionnelle. Par des expertises, des études et un
encadrement en amont lors des réunions des experts des différents États
membres, le Cedefop a activement contribué à la préparation du projet CEC
que la Commission européenne, le Conseil et le Parlement européen ont amor-
cé en 2006. Le cadre européen des certifications en tant que référentiel gé-
néral est un thème qui occupe la politique éducative européenne depuis de
nombreuses années. Depuis la fin du siècle dernier, au moins, à la suite des
efforts entrepris à Paris et à Bologne en vue de créer un cadre commun pour
l’enseignement universitaire et supérieur et depuis le début du vingt-et-
unième siècle, où a été poursuivie, à Lisbonne et Barcelone, puis à Bruges
et Copenhague, l‘élaboration des programmes d’éducation et de formation pro-
fessionnelle, les acteurs politiques et sociaux sont à la recherche d’une ré-
ponse à la question, devenue centrale, de savoir comment améliorer et rendre
plus efficace la coordination entre l’éducation et la formation professionnel-
le. Le cadre européen des certifications joue un rôle dominant dans ce contex-

(1) Voir «30 ans au Cedefop, dans les bons et les mauvais moments» Entretien avec Burkart
Sellin, expert principal en formation au Cedefop. Cedefop Info sur la formation profession-
nelle en Europe, 2006, n° 2/2006, p. 1 et 2. http://www.trainingvillage. gr/etv/Upload/Infor-
mation_resources/Bookshop/438/Cinfo22006FR.pdf
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Burkart Sellin 5

te. À ce sujet, toute une série d’objectifs ont été formulés, dont il convient d’ana-
lyser le caractère réaliste et la faisabilité. Tel est le thème du présent numé-
ro spécial de la Revue européenne de formation professionnelle.

Les différents exposés qu’il contient ont été rédigés à la fin de 2006, ou
au début de 2007, contrôlés, corrigés et autorisés par leurs auteurs. Ils re-
flètent ainsi la situation au début de cette année 2007. Tous les auteurs sont
des experts scientifiques et politiques qualifiés qui ont activement participé
aux discussions et même, en partie, aux travaux spécifiques correspondants
au sein des différents États membres ou à l’échelon européen. Certains d’entre
eux sont d’ailleurs actuellement étroitement associés aux travaux de déve-
loppement et de transposition du projet dans les États membres respectifs.
D’autres accompagnent le projet de leurs critiques constructives. Les expo-
sés présentés dressent un bilan des réactions constatées dans les États
membres en formulant des suggestions ainsi que des remarques générales
et spécifiques pour la transposition du projet.

Par ailleurs, un grand nombre des auteurs abordent la question des rap-
ports entre les différents sous-systèmes éducatifs et de formation profes-
sionnelle, comme, par exemple, entre l’enseignement supérieur et la FEP.
D’autres analysent les concepts sous-jacents aux propositions en examinant,
notamment, les critères orientés vers les résultats permettant de définir sa-
voirs, aptitudes et compétences ou acquis, ainsi que la façon dont ces des-
cripteurs sont compris ou mal compris dans toute une série d’États membres.
L’un des exposés traite du projet parallèle d’un système européen de trans-
fert de crédits actuellement examiné et qui devrait déboucher sur une nou-
velle proposition des institutions européennes au cours de l’année 2007, en
se penchant sur ses liens avec le système de crédits (ECTS) qui existe déjà
depuis un certain temps dans l’enseignement supérieur. Enfin, un autre ex-
posé, que nous avons consciemment placé à la fin de ce numéro, est consa-
cré à la question de la governance et de la politique européenne de coordi-
nation et de concertation réciproque entre les différents secteurs politiques,
comme celui de l’éducation où la Communauté ne peut agir directement, étant
donné que ses compétences ne sont que subsidiaires par rapport à celles dé-
tenues par chacun des États membres. Sur la base des réactions que le pro-
jet CEC a suscitées dans tous les États membres, cet exposé soulève ainsi
la question de savoir comment transposer efficacement dans la réalité des
États membres les propositions et exigences du CEC, restées très abstraites
et générales, sans courir le risque de voir apparaître de nouvelles contradictions
et divergences en Europe, voire même de creuser encore davantage le fos-
sé séparant les systèmes. 
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Parallèlement, les auteurs de ce dernier exposé consacrent quelques ré-
flexions à la dimension mondiale et/ou internationale. L’Europe, en effet, n’est
pas toujours la seule référence. De plus, l’Europe doit aussi faire ses preuves
dans le contexte international. S’agissant des cadres de certifications trans-
sectoriels pour l’éducation et la formation tout au long de la vie et des offres
de formation orientées vers les résultats, il convient de noter qu’un certain
nombre de pays, comme l’Australie, le Canada ou la Nouvelle-Zélande, ont
déjà fait de nets progrès et disposent d’expériences pertinentes. Il serait donc
possible, et même recommandé, de les prendre en exemple pour améliorer
non seulement les offres et structures offertes aux apprenants, mais égale-
ment l’éducation et la formation tout au long de la vie (active), augmenter l’at-
trait et la qualité des offres correspondantes et contribuer à atteindre l’objectif
de l’intégration sociale et économique.

Qu’attend-on du cadre européen 
des certifications (CEC)?

Dans une Europe caractérisée par la rapidité du développement technique
et économique et par le vieillissement démographique, l’éducation et la for-
mation tout au long de la vie jouent aujourd’hui un rôle sans précédent. La
sauvegarde et le renforcement de la compétitivité et de la cohésion sociale
requièrent que les citoyens de l’Europe actualisent en permanence leurs sa-
voirs, aptitudes et compétences afin d’obtenir et de conserver un emploi ou
une profession stables et évolutifs en ayant la garantie de mener une vie so-
ciale et culturelle satisfaisante. 

L’éducation et la formation tout au long de la vie sont cependant fré-
quemment entravées par un manque de communication et de coopération entre
les différents prestataires de formation et les instances compétentes en ma-
tière d’enseignement général et professionnel comme entre les différents ni-
veaux éducatifs à l’intérieur et entre les divers pays. Cette situation crée des
obstacles inutiles qui empêchent les citoyens d’avoir librement accès à une
formation et à une formation continue. Ils sont pratiquement dans l’impossi-
bilité de combiner les qualifications et cursus de formation ou modules d’ap-
prentissage offerts par les différents établissements, et il est encore plus rare
qu’ils puissent se référer à leurs qualifications lorsqu’ils les ont acquises en
dehors du territoire national. Loin de contribuer à faciliter leurs possibilités de
développement, cette situation les empêche en outre d’organiser ou de co-
organiser activement leur propre vie. L’absence de dispositions permettant
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le transfert des qualifications ou acquis d’un contexte de formation à l’autre
constitue un obstacle inutile. Elle inhibe la mobilité des travailleurs et appre-
nants sur le marché du travail européen en entravant la coopération effecti-
ve entre les organismes de formation et les instances compétentes, ainsi que
la coopération internationale entre l’Europe et d’autres régions du monde. 

La Commission européenne, comme le Conseil Éducation, attendent beau-
coup du CEC (2), qualitativement et quantitativement (voir communiqué d’Hel-
sinki, 2006):
– le CEC «… renforcera la mobilité des travailleurs et des étudiants» (3); 
– le CEC est un instrument destiné à améliorer la comparabilité des quali-

fications: le CEC entend permettre une comparaison des qualifications pro-
fessionnelles qui ne soit plus basée sur les filières de formation et les di-
plômes, mais sur les résultats des processus apprenants, indépendam-
ment de la façon, du lieu, du moment et de la durée de l’acquisition des
connaissances; le CEC décrit ce qu’un individu est capable de faire;

– le CEC est destiné à permettre une meilleure transposition des recom-
mandations, décisions et directives comme celles déjà adoptées en ma-
tière de transparence (Europass), d’éducation et de formation tout au long
de la vie et de reconnaissance des qualifications professionnelles (pro-
fessions réglementées), par exemple;

– il doit être un outil de traduction des qualifications nationales et systèmes
nationaux à l’échelon bi- et multilatéral, en servant entre autres de sou-
tien à la coopération entre les organismes d’éducation et les échanges entre
les enseignants, étudiants, écoliers et apprentis;

– le CEC doit permettre l’amélioration du système de statistiques comparées
en matière d’éducation d’Eurostat, ainsi que la définition d’objectifs pour des
investissements relatifs à l’éducation et la formation, à travers des inter-
ventions réalisées au moyen, par ex., des Fonds structurels de l’UE;

– enfin, le CEC doit être compris comme une mesure incitant:
• d’une part à une représentation plus transparente (vers l’intérieur et l’ex-

térieur) des systèmes nationaux d’éducation, de formation et de qua-
lification, et

• d’autre part, au développement de cadres nationaux de qualifications,
dans la mesure où ils n’existent pas encore, dans le but d’améliorer

(2) Après examen en novembre 2006, le Conseil a approuvé la proposition à l’unanimité. À pré-
sent, c’est au tour du Parlement européen d’examiner la question. Le texte intégral est dis-
ponible sur Internet: http://ec.europa.eu/education/policies/ educ/eqf/com_2006_0479_fr.pdf

(3) Ján Figel’, Commissaire européen chargé de l’éducation, de la formation, de la culture et du
multilinguisme, en septembre 2006, cité sur http://europa.eu
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la perméabilité entre les différentes filières d’éducation et de forma-
tion, et notamment entre la FEP et l’enseignement supérieur, comme
entre la formation initiale et la formation continue.

Le CEC est considéré comme une étape importante de la concrétisation
des objectifs de Lisbonne de l’UE, à savoir: a) améliorer la compétitivité de
l’Europe tout en garantissant la cohésion sociale et b) fournir une base soli-
de à la stratégie européenne pour l’emploi. 

Le CEC s’adresse essentiellement aux acteurs politiques et administra-
tifs à tous les niveaux de prise de décisions, mais également aux citoyennes
et citoyens, c’est-à-dire aux apprenants de tout âge qui ont de plus en plus
de mal à s‘orienter dans la jungle des offres de formation et de diplômes pos-
sibles.

Des descripteurs communs pour la définition 
de qualifications

Par rapport au document de travail et de consultation élaboré par la Com-
mission en 2005, le projet actuel apporte une certaine simplification des des-
cripteurs définissant les huit niveaux de qualifications et de compétences
(voir l’annexe). Dans la troisième catégorie, notamment, celle des autres com-
pétences, le projet propose un regroupement des critères (personnels et pro-
fessionnels ou autres). En substance, la nature et le contenu des descrip-
teurs n’ont toutefois pas beaucoup changé. La description commence par
les qualifications qui ont été acquises au niveau 1, juste à la suite de la sco-
larité obligatoire, pour ensuite s’étendre jusqu’au niveau 8 avec l’obtention
d’un doctorat.

La description des acquis continue à être fondamentalement limitée à trois
catégories: Savoirs, Aptitudes et Compétences. On renonce ainsi à une spé-
cification de l’input sous la forme d’une description de la nature de l’institu-
tion de formation, de la durée et des méthodes d’apprentissage, en se limi-
tant à une définition des outcomes, c’est-à-dire des résultats de l’apprentis-
sage. La classification de l’input est délibérément laissée aux mains des ins-
tances nationales respectivement compétentes pour chaque échelon spéci-
fique. C’est en effet la seule méthode qui permette de tenir compte des dif-
férentes réalités actuelles et futures. À la demande expresse des partenaires
sociaux, le lien entre qualification et profession a été renforcé, notamment dans
la troisième catégorie. Parallèlement, il est toutefois souligné que la défini-
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tion détaillée de ce lien doit être laissée au soin des acteurs des branches ou
domaines professionnels respectifs. Dans ce contexte, à l’instar des efforts
entrepris actuellement par le Cedefop, le Cepis (4) et le Comité européen de
normalisation (CEN/ISSS) (5) dans le domaine des qualifications en TIC (tech-
nologies de l’information et de la communication), il serait le cas échéant re-
commandé de développer, également à l’échelon européen, des cadres de
qualifications spécifiques, en complément au CEC général. Comme le CEC,
de tels cadres de référence spécifiques d’une profession ou d’un secteur n’au-
raient aucune valeur contraignante, mais serviraient seulement d’outils de tra-
duction des qualifications de toute nature, indépendamment du fait qu’elles
aient été acquises par le biais d’un apprentissage formel ou non formel, ou
par le biais d’offres commerciales (spécifiques de l’industrie, par exemple). 

La renonciation à une description des filières, des contenus de programmes
et des institutions de formation a des conséquences pour tous les États
membres: un surcroît de clarté quant à la description des savoirs, aptitudes
et compétences dispensés par une filière ou un organisme de formation est
indispensable et/ou des normes de qualité doivent être définies et convenues.
Les grades académiques ou titres professionnels ne suffisent plus à eux seuls,
ils ne sont pas assez significatifs. Un premier pas dans cette voie a certes déjà
été réalisé avec la propagation, dans le cadre d’Europass, du supplément au
diplôme ou supplément au certificat, mais cela ne suffit pas pour une classi-
fication sans équivoque des diplômes/certificats nationaux par rapport à ceux
visés dans le CEC. Des règlements d’examen adéquats et des instances de
validation, par exemple, doivent démontrer de manière plausible que les ré-
sultats visés par chaque filière de formation ont réellement été atteints. Dans
le cas contraire, la confiance réciproque nécessaire à la reconnaissance de
la qualification et de la qualité de la formation dispensée dans un autre pays
ne saurait exister. Comme le Conseil le demande depuis des années dans
le cadre de la reconnaissance des acquis formels ou non formels et confor-
mément aux objectifs poursuivis par le système européen de crédits visant
à faciliter le transfert d’unités capitalisables pour l’enseignement supérieur et
la formation professionnelle (voir également l’exposé consacré à ce sujet dans
le présent numéro), de nouvelles voies doivent en outre être offertes à ceux
qui ont acquis leurs savoirs et compétences en passant par une voie non clas-
sique (contexte de l’immigration y compris), afin qu’ils puissent les faire va-
lider et accréditer. 

(4) Association européenne des professionnels des technologies de l’information.
(5) Voir aussi les résultats de la conférence européenne sur les compétences électroniques (e-

skills) qui s’est tenue à Thessalonique du 5 au 6 octobre 2006, sur www.e-skills-
conference.org.
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Le CEC et l’ECTS/ECVET renforcent le lien entre les
processus de Bologne et de Copenhague

Amorcé à la fin des années quatre-vingt-dix avec le soutien du Conseil de
l’Europe, puis transposé avec succès dans la majorité des pays européens,
le processus de Bologne visant à la coopération entre les établissements de
l’enseignement supérieur et les universités contribue, comme le processus de
Copenhague, à promouvoir la coopération entre les organismes de formation,
les échanges entre enseignants et apprenants et, à terme, le développement
d’un espace européen de l’enseignement supérieur et d’un cadre européen
des certifications. Les critères du CEC ont été adaptés aux descripteurs des
acquis de l’espace européen de l’enseignement supérieur, c’est-à-dire aux cri-
tères désignés sous l’appellation Descripteurs de Dublin. Bien que très généraux,
ces deux types de descripteurs sont toutefois mutuellement compatibles. Les
niveaux correspondants du CEC ne présupposent cependant pas obligatoi-
rement l’acquisition de grades académiques, comme ceux de licence, mas-
tère ou doctorat, d’usage dans l’enseignement supérieur, et ils ne reposent pas
non plus sur une durée minimale des études auprès d’un établissement de l’en-
seignement supérieur reconnu ou d’une institution correspondante. Par
conséquent, les niveaux du CEC ne correspondent pas directement à certains
diplômes ou grades de l’éducation formelle. Les niveaux qu’il décrit doivent éga-
lement être accessibles à ceux qui passent par une voie latérale et aux can-
didats sans qualification formelle, sous réserve d’une évaluation et d’une va-
lidation officielles et formalisées par les instances compétentes.

Depuis le début de 2000, on assiste à une augmentation considérable du
nombre d’étudiants qui, dans le cadre du programme Erasmus, par exemple,
effectuent une partie de leurs études dans d’autres pays européens et qui peu-
vent ensuite faire valoir les connaissances qu’ils ont ainsi acquises à travers
le système de crédits ECTS (6). Cette augmentation des échanges d’étudiants
ne valait et ne vaut d’ailleurs pas seulement à l’intérieur des États membres,
mais également avec d’autres pays européens, ainsi qu’avec la Russie, l’Ukrai-
ne etc., où la pratique des échanges reçoit également une assistance de l’UE. 

À présent, depuis 2002, les politiciens du Conseil et du Parlement euro-
péen responsables pour le processus de Copenhague préconisent aussi un
développement analogue dans le domaine de la formation professionnelle et
de l’éducation et formation tout au long de la vie. En matière de participation
à des échanges, il faudrait obtenir des chiffres similaires à ceux atteints avec

(6) European Credit Transfer System (Système européen de transfert d’unités capitalisables).
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le programme Erasmus. À cet égard, toutefois, les échanges effectués jus-
qu’à présent sur la base du programme Sokrates ou Leonardo da Vinci ont
été plutôt décevants. On a pu constater que l’absence fréquente de valida-
tion des contenus d’enseignement et d’apprentissage acquis dans un autre
État membre en tant que partie de la qualification visée constitue l’une des
principales barrières à de tels échanges. On attend du système d’accumu-
lation et de transfert d’unités capitalisables pour l’enseignement et la forma-
tion professionnels (ECVET) (7), actuellement en cours de développement,
une amélioration de cette situation. 

C’est vers la fin d’octobre 2006 que la Commission a présenté aux États
membres, tout d’abord à des fins de consultation, un document de travail pro-
posant un tel système conçu par un groupe de travail technique qu’elle avait
instauré en 2003, avec la coopération des experts en FEP des États
membres intéressés. Le Cedefop a apporté une contribution essentielle à cet-
te évolution. En effet, le Cedefop a non seulement réalisé des études sur les
approches dans les États membres, mais il a également fait élaborer une étu-
de visant à établir une typologie des savoirs, aptitudes et compétences (voir
Cedefop, 2006). Par ailleurs, il convient de noter qu’au démarrage des tra-
vaux du groupe de travail précité, une autre expertise examinait déjà l’élaboration
de niveaux de référence et de zones de confiance réciproque considérés com-
me indispensables pour faire progresser le système européen de transfert de
crédits dans la FEP. Cette analyse du département de la recherche de l’or-
ganisme anglais Qualifications and Curriculum Authority (QCA), réalisée en
coopération étroite avec des experts de nombreux États membres, a été dé-
veloppée par le groupe d’experts chargé du CEC en lui permettant de faire
avancer à grands pas ce concept examiné ici. C’est le groupe de travail tech-
nique chargé de l’ECVET qui a ainsi donné une impulsion au développement
du CEC. Tout examen et définition d’unités d’apprentissage et phases de for-
mation comparables sur la base desquels les échanges précités peuvent être
reconnus et transférés serait bien difficile sans un tel cadre de référence des
niveaux de formation, de qualifications ou d’apprentissage.

Entre-temps, le CEC peut être considéré comme un développement de
la structure des niveaux de formation utilisée autrefois en tant que référen-
ce dans le cadre de la transposition de la «Décision du Conseil du 16 juillet
1985 concernant la correspondance des qualifications de formation profes-
sionnelle entre États membres des Communautés européennes» (voir déci-
sion du Conseil du 16 juillet 1985). 

(7) European Credit System for Vocational Education and Training (Système européen de trans-
fert d’unités capitalisables dans la formation et l’enseignement professionnels).
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La proposition CEC et l’ECVET, ainsi que le projet ECTS déjà plus éla-
boré, doivent se conforter mutuellement et être transférés à plus ou moins longue
échéance dans un système de crédits commun. Pour le moment, il n’est tou-
tefois pas possible de trancher la question de savoir si, comme postulé dans
la politique, une telle intégration des deux systèmes – ECTS et ECVET – sera
possible dans un avenir proche. Jusqu’à présent, l’ECTS repose principale-
ment, à l’inverse de l’ECVET, sur des catégories orientées vers l’input et beau-
coup moins vers les résultats de l’apprentissage (outcomes). Ce n’est toutefois
que lors de la transposition de l’ECVET que l’on pourra savoir si ce système
peut fonctionner sans aucun intrant (input).

Au sujet du développement de cadres nationaux de
qualifications 

Certains États membres disposent d’une tradition déjà relativement
longue en matière d’élaboration de cadres de qualifications, d’autres ne les
ont développés que depuis peu. Parmi ces cadres, certains se réfèrent seu-
lement à la première formation professionnelle, formation académique ou uni-
versitaire comprise ou non. Un cadre national de qualifications transsectoriel
n’existe que dans un petit nombre d’États membres ou de pays tiers. La longue
tradition de la France dans ce domaine remonte aux années soixante-dix.
Le cadre élaboré à l’époque faisait partie intégrante de la planification (8) et
avait pour but d’assurer la transparence et la comparabilité, voire l’homolo-
gation (9) des certificats et diplômes délivrés par le ministère du travail dans
le cadre de la formation continue par rapport à ceux délivrés par le ministè-
re de l’éducation.

Au Royaume-Uni, le cadre national de qualifications introduit, tout d’abord
pour la formation professionnelle, au milieu des années quatre-vingts, a été
ensuite développé et complété à plusieurs reprises. Depuis 2003, la Répu-
blique d’Irlande et l’Écosse ont également déployé de premiers efforts en vue
de l’élaboration d’un cadre de qualifications transsectoriel; en Irlande, cet ins-
trument fait référence à 10 niveaux différents à la suite de la scolarité obli-
gatoire, tandis qu’en Écosse, le nombre de niveaux définis est de 12 avec in-
tégration des connaissances dispensées dans le cadre de la scolarité obli-

(8) Cette expression correspond à la programmation continue d’actions et d’opérations sous
la forme de plans à moyen terme et/ou annuels, telle qu’elle est d’usage en France.

(9) Établissement d’une équivalence ou correspondance avec des qualifications de première for-
mation professionnelle telles que conférées par le ministère de la formation. 
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gatoire (voir à ce sujet les articles sur l’Irlande dans le présent numéro). Par
ailleurs, en Écosse, le système instauré établit un lien beaucoup plus étroit
entre cadre de qualifications et système de crédits (Scottish Credits and Qua-
lifications Framework). Les premiers résultats obtenus à la suite de l’application
de ce cadre de qualifications transsectoriel sont déjà disponibles (voir Raffe
et al dans ce numéro). 

Dans d’autres régions anglophones comme l’Australie, la Nouvelle-Zélande
et l’Afrique du Sud, la mise en œuvre de tels cadres de qualifications géné-
raux qui, selon les cas, donnent corps à des intentions et des objectifs diffé-
rents en offrant juridiquement des garanties également différentes, est éga-
lement devenue une pratique courante. Certains n’ont qu’une fonction
d’orientation, d’autres sont juridiquement contraignants pour les organismes
de formation et instances chargées des examens. Une analyse de ces ten-
dances internationales est offerte par l’exposé de Bjørnåvold et Coles pré-
senté dans ce numéro.

Il est d’ores et déjà possible de retenir ce qui suit: les résultats intermé-
diaires et les propositions des groupes de travail et de la Commission euro-
péenne au sujet du CEC et du système européen de crédits ont suscité dans
tous les États membres une réaction en principe positive et nombreux sont
ceux qui ont déjà amorcé l’élaboration d’un cadre national de qualifications.
Toutes les propositions ont été particulièrement bien accueillies dans les nou-
veaux États membres.

En Allemagne, on discute depuis 2005 des conséquences d’un tel ins-
trument. Avec l’appui du monde économique, le gouvernement envisage tou-
tefois de prendre les premières mesures pour le développement d’un cadre
national de qualifications. Les préoccupations majeures dans ce contexte
concernent la conservation et l’extension du caractère attrayant de la formation
professionnelle organisée principalement en entreprise, le respect du
«concept de profession», l’amélioration de la perméabilité tant pour les cer-
tificats et diplômes scolaires que pour ceux obtenus à l’issue d’un apprentissage
en entreprise, ainsi que la liaison et l’imbrication entre formation profession-
nelle, enseignement supérieur et formation continue. «Il faut que les barrières
entre les différents secteurs éducatifs soient éliminées pour que la fin d’une
formation puisse devenir le point de départ d’une autre en évitant une répé-
tition de contenus déjà acquis et, partant, des pertes de temps précieux tout
au long des études et de la vie» (Storm, 2006, p. 8, traduit de l’allemand).
«L’amélioration de la classification et de la comparabilité des acquis d’ap-
prentissage à l’échelon européen constitue une chance pour l’Allemagne. Les
compétences transmises dans le cadre d’une formation en alternance, en par-
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ticulier, pourraient être ainsi évaluées correctement en comparaison avec la
situation dans les autres pays européens. Un aspect qui […] continue ac-
tuellement à rester problématique du point de vue allemand.» (Storm, 2006,
p. 14, traduit de l’allemand).

Conclusions

La Présidence allemande s’est fixé pour objectif d’adopter au cours du
premier semestre 2007 la proposition d’un cadre européen des certifications
et d’imprimer une nouvelle impulsion au système d’accumulation et de trans-
fert d’unités capitalisables pour l’enseignement et la formation profession-
nels (ECVET). Par ailleurs, après la clôture du processus de consultation re-
latif à ce système de crédits, il sera statué sur la forme que devra prendre sa
transposition. Il existe aujourd’hui déjà, en relation avec ces objectifs, toute
une série de projets pilotes et d’études en cours. Pour pouvoir continuer à en-
courager la mobilité et la coopération dans le domaine de l’éducation et de
la formation en Europe, le nouveau programme de l’Union européenne pour
la formation et l’éducation tout au long de la vie démarrera en 2007 et bénéficiera
d’un cadre financier amélioré. Il ne fait aucun doute qu‘une priorité toute par-
ticulière sera accordée à ces deux objectifs essentiels. 

Dans la déclaration d’Helsinki du 5 décembre 2006, les ministres de l’édu-
cation soulignent en effet qu’au cours des prochaines années «les travaux
devraient se concentrer […] sur l’introduction du CEC et d’un système de cré-
dits» dans le but de promouvoir la mobilité des apprenants en Europe et de
développer les systèmes FEP grâce à une coopération plus étroite dans le
domaine de la formation professionnelle (Schavan, 2006). 

Aujourd’hui déjà, cette discussion a engendré dans de nombreux États
membres une dynamique qui paraît irréversible. Il convient cependant d’at-
tendre pour voir si ces nouveaux instruments et déclarations d’intention trou-
vent une application correspondante dans la pratique avec une poursuite de
l’élan dynamique constaté et une transposition effective de toutes ces re-
commandations d’ici à l’horizon 2010. Le processus dit de coordination ou-
verte qui est appliqué par l’Union européenne dans le cadre de sa politique
en matière d’éducation et d’emploi (10) doit être mieux encadré et évalué. À
eux seuls, des indicateurs et critères de référence ne sont pas suffisants. Par
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(10) comme, d’ailleurs, également dans le cadre de sa politique sociale et de l’emploi en faveur
de la jeunesse. 
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ailleurs, les conséquences nécessaires doivent également être tirées et des
actions concomitantes durables réalisées pour soutenir les acteurs dans les
différents États membres. 

Le programme pour l’éducation et la formation constitue certainement un
moyen permettant d’encadrer efficacement les objectifs, mais la formation conti-
nue et complémentaire des enseignants et formateurs, ainsi que la qualité et
le nombre des offres de formation professionnelle, doivent aussi être amé-
liorées – par le biais d’un soutien financier à partir du Fonds structurel, et no-
tamment du Fonds social, par exemple – afin de les rendre compatibles à l’éche-
lon européen. Parallèlement, il conviendrait également, d’encourager le mul-
tilinguisme (et non plus uniquement l’apprentissage de l’anglais) dans le do-
maine de la FEP. Enfin, pour promouvoir durablement la mobilité des ap-
prenants, il faut aussi que les marchés nationaux de l’emploi ouvrent plus lar-
gement leurs portes avec création d’un marché européen du travail. Or, à l’heu-
re actuelle, nous sommes encore bien loin de nous trouver dans une telle si-
tuation. Certaines tendances au cloisonnement, voire des conceptions pro-
tectionnistes de la part des institutions et d’une grande partie de la popula-
tion face aux demandeurs d’emploi en provenance d’autres pays, en parti-
culier d’Europe centrale et orientale, continuent de subsister, bien qu’à la sui-
te de l’adhésion des nouveaux États membres, l’afflux attendu de milliers de
travailleurs ne se soit pas produit.

Toutefois, la mobilité géographique n’est pas le seul aspect laissant à dé-
sirer, il en va de même de la mobilité professionnelle, comme le montre une
enquête Eurobaromètre réalisée en 2006, à l’occasion de l’Année européenne
de la mobilité des travailleurs. Selon cette enquête, 20 % seulement des tra-
vailleurs allemands, autrichiens et grecs ont déjà changé de métier dans leur
vie active, les Scandinaves (Danois et Suédois), ainsi que les Tchèques et
les Slovaques, qui affichent un pourcentage de 60 %, sont plus enclins à une
telle mobilité. Dans ce contexte, les travailleurs français, avec un pourcen-
tage de 50 %, se situent encore au-dessus de la moyenne de 40 % consta-
tée dans les pays de l’UE. Une modification des attitudes en matière de pro-
fession et de mobilité est absolument indispensable.

À cet égard, la jeune génération semble toutefois de plus en plus dispo-
sée à modifier ses points de vue. La récente étude Shell menée en 2006 au-
près de jeunes en Allemagne montre ainsi que, sous réserve d’une bonne for-
mation, la majorité d’entre eux sont prêts à un changement de conception.
Les jeunes issus de minorités ethniques et de familles d’immigrés, en parti-
culier, méritent dans ce contexte une attention toute particulière, et ce d’au-
tant que le bilinguisme d’une grande partie d’entre eux constitue une base im-
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portante pour l’acquisition d’autres langues. Les établissements de formation
et d’apprentissage devraient donc cesser de les considérer d’un point de vue
négatif pour, au contraire, exploiter de telles bases en les élargissant et en
encourageant parallèlement l’acquisition de la langue de l’environnement ou
du pays d’accueil. La promotion d’une alphabétisation bilingue est prioritai-
re pour ces groupes cibles et ce, autant que possible, dès l’école primaire. 

La capacité linguistique de communiquer, tant dans la langue de l’envi-
ronnement que dans la langue du pays d’origine ou dans une autre langue
étrangère, joue un rôle de plus en plus important dans le cadre de l’acquisi-
tion de qualifications professionnelles complémentaires et spécialisées. En
l’absence de cette capacité, il n’existe aucune possibilité de formation conti-
nue formelle ou non formelle permanente et, par conséquent, pratiquement
aucune chance d’obtenir un emploi garanti durable. 

Cela signifie que la formation professionnelle ne doit pas se contenter de
dispenser de parfaites connaissances techniques spécialisées et des capa-
cités correspondantes, mais qu’elle doit également veiller à approfondir les
connaissances linguistiques orales et écrites, comme c’est le cas dans les autres
filières éducatives de spécialisation. Cette stratégie devrait s’opérer en liai-
son étroite avec les compétences de communication sociales nécessaires dé-
signées sous l’appellation de soft skills (compétences douces). Ces deux ap-
titudes ou capacités constituent en effet une condition sine qua non, tant pour
la formation continue et complémentaire que pour la mobilité professionnel-
le et géographique.
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Annexe 

Descripteurs définissant les niveaux du cadre européen des certifica-
tions (CEC)

Chacun des huit niveaux est défini par un ensemble de descripteurs in-
diquant les acquis de l’apprentissage attendus d’une certification de ce niveau
dans tous les systèmes de certification. 
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Savoirs Aptitudes Compétences

Dans le cadre du CEC, les sa-
voirs sont décrits comme étant
théoriques ou factuels.

Dans le cadre du CEC, les ap-
titudes sont décrites comme
étant cognitives (utilisation de
la pensée logique, intuitive et
créative) et pratiques (fon-
dées sur la dextérité ainsi que
sur l’utilisation de méthodes,
de matériels, d’outils et d’in-
struments)

Dans le cadre du CEC, les
compétences sont décrites en
termes de prise de responsa-
bilité et d’autonomie.

Niveau 1
Acquis de l’apprentissage 
correspondant au niveau 1:

savoirs généraux de base aptitudes de base pour 
effectuer des tâches simples

travailler ou étudier sous
supervision directe dans un ca-
dre structuré

Niveau 2
Acquis de l’apprentissage cor-
respondant au niveau 2:

savoirs factuels de base dans
un domaine de travail ou d’é-
tudes

aptitudes cognitives et prati-
ques de base requises pour
utiliser des informations utiles
afin d’effectuer des tâches et
de résoudre des problèmes
courants à l’aide de règles et
d’outils simples

travailler ou étudier sous
supervision avec un certain de-
gré d’autonomie

Niveau 3
Acquis de l’apprentissage cor-
respondant au niveau 3:

savoirs couvrant des faits,
principes, processus et con-
cepts généraux, dans un do-
maine de travail ou d’études. 

gamme d’aptitudes cogniti-
ves et pratiques requises pour
effectuer des tâches et résou-
dre des problèmes en sélec-
tionnant et appliquant des mé-
thodes, outils, matériels et in-
formations de base

prendre des responsabilités
pour effectuer des tâches dans
un domaine de travail ou d’é-
tudes
adapter son comportement
aux circonstances pour ré-
soudre des problèmes

Niveau 4
Acquis de l’apprentissage cor-
respondant au niveau 4:

savoirs factuels et théoriques
dans de larges contextes dans
un domaine de travail ou d’é-
tudes

gamme d’aptitudes cogniti-
ves et pratiques requises pour
imaginer des solutions à des
problèmes spécifiques dans un
domaine de travail ou d’études

s’autogérer dans la limite des
consignes définies dans des
contextes de travail ou d’études
généralement prévisibles, mais
susceptibles de changer;
superviser le travail habituel
d’autres personnes, en prenant
certaines responsabilités pour
l’évaluation et l’amélioration
des activités liées au travail ou
aux études
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Savoirs Aptitudes Compétences

Niveau 5*
Acquis de l’apprentissage cor-
respondant au niveau 5:

savoirs étendus, spécialisés,
factuels et théoriques dans
un domaine de travail ou d’é-
tudes, et conscience des limi-
tes de ces savoirs

gamme étendue d’aptitudes
cognitives et pratiques d’ex-
pertise pour imaginer des so-
lutions créatives à des pro-
blèmes abstraits 

gérer et superviser dans des
contextes d’activités profes-
sionnelles ou d’études où les
changements sont imprévisi-
bles;
réviser et développer ses per-
formances et celles des autres 

Niveau 6**
Acquis de l’apprentissage cor-
respondant au niveau 6:

savoirs approfondis d’un do-
maine de travail ou d’études re-
quérant une compréhension
critique de théories et de prin-
cipes

aptitudes avancées, en faisant
preuve de maîtrise et de sens
de l’innovation, pour résoudre
des problèmes complexes et
imprévisibles dans un domai-
ne spécialisé de travail ou d’é-
tudes

gérer des activités ou des pro-
jets techniques ou profes-
sionnels complexes, incluant
des responsabilités au niveau
de la prise de décisions dans
des contextes professionnels
ou d’études imprévisibles;
prendre des responsabilités
en matière de développement
professionnel individuel et col-
lectif

Niveau 7***
Acquis de l’apprentissage cor-
respondant au niveau 7:

savoirs hautement spéciali-
sés, dont certains sont à l’a-
vant-garde du savoir dans un
domaine de travail ou d’études,
comme base d’une pensée
originale;
conscience critique des sa-
voirs dans un domaine et à
l’interface de plusieurs do-
maines 

aptitudes spécialisées pour
résoudre des problèmes en
matière de recherche et/ou
d’innovation, pour dévelop-
per de nouveaux savoirs et de
nouvelles procédures et inté-
grer les savoirs de différents
domaines

gérer et transformer des con-
textes professionnels ou d’é-
tudes complexes, imprévisi-
bles et qui nécessitent des
approches stratégiques nou-
velles;
prendre des responsabilités
pour contribuer aux savoirs et
aux pratiques professionnels
et/ou pour réviser la perfor-
mance stratégique des équipes

Niveau 8****
Acquis de l’apprentissage cor-
respondant au niveau 8:

savoirs à la frontière la plus
avancée d’un domaine de tra-
vail ou d’études et à l’interfa-
ce de plusieurs domaines

aptitudes et techniques les
plus avancées et les plus spé-
cialisées et maîtrise des tech-
niques liées, y compris en
matière de synthèse et d’éva-
luation, pour résoudre des
problèmes critiques de re-
cherche et/ou d’innovation et
pour étendre et redéfinir des
savoirs existants ou des pra-
tiques professionnelles

démontrer un niveau élevé d’-
autorité, d’innovation, d’auto-
nomie, d’intégrité scientifique
ou professionnelle et un en-
gagement soutenu vis-à-vis
de la production de nouvelles
idées ou de nouveaux pro-
cessus dans un domaine d’a-
vant-garde de travail ou d’é-
tudes, y compris en matière de
recherche 
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Compatibilité avec le cadre européen de qualifications de l’espace européen de l’enseignement supérieur.
Le cadre européen de qualifications de l’espace européen de l’enseignement supérieur propose des descripteurs

pour les cycles d’enseignement. Chaque descripteur de cycle propose un énoncé générique des attentes en ma-
tière de résultats et d’aptitudes habituellement associés aux certifications.
* Le descripteur du cycle court de l’enseignement supérieur (à l’intérieur du premier cycle ou lié à celui-ci),

élaboré dans le contexte de l’«initiative conjointe pour la qualité» dans le cadre du processus de Bologne,
correspond aux acquis à posséder au terme de l’apprentissage pour obtenir le niveau 5 du CEC.
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** Le descripteur du premier cycle dans le cadre des qualifications de l’espace européen de
l’enseignement supérieur correspond aux acquis à posséder au terme de l’apprentissage
pour obtenir le niveau 6 du CEC.

*** Le descripteur du deuxième cycle dans le cadre des qualifications de l’espace européen
de l’enseignement supérieur correspond aux acquis à posséder au terme de l’apprentissage
pour obtenir le niveau 7 du CEC.

**** Le descripteur du troisième cycle dans le cadre des qualifications de l’espace européen de
l’enseignement supérieur correspond aux acquis à posséder au terme de l’apprentissage
pour obtenir le niveau 8 du CEC.
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La libre circulation: 
d’un droit à une possibilité
Reconnaissance des qualifications par la
législation ou l’information

Mette Beyer Paulsen
Master en lettres, disposant d’une expérience dans l’enseignement,
chef de section au ministère danois de l’enseignement (1987-2002),
détachée en qualité d’expert national au Cedefop (2002-2005),
elle a représenté le gouvernement danois au conseil d’administration 
[à présent conseil de direction] du Cedefop d’octobre 1993 à décembre 2000

RÉSUMÉ

L’article vise à décrire brièvement l’évolution et les différentes initiatives qui ont
été prises afin de faciliter la reconnaissance et la comparaison des qualifications
formelles par-delà les frontières au sein de l’Union européenne (UE), et cela d’un
point de vue politique: des instruments juridiques contraignants comme les direc-
tives et les décisions aux instruments politiques comme les recommandations et
les actions volontaires, qui couvrent désormais 27 États membres disposant de sys-
tèmes d’enseignement et de formation et de structures du marché du travail très
différents. Quelles sont les caractéristiques des différentes initiatives, sur quelles
bases se fondent-elles, quels problèmes tentent-elles de résoudre et en quoi consis-
tent leurs manquements? Quel est le potentiel de développement des dernières ini-
tiatives?

JOURNAL_FR_42A 1-196.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:21 PM  Page 22



L’article vise à décrire les développements politiques: quelles initiatives ont
été prises ou sont en cours; quels problèmes permettent-elles de résoudre
et que reste-t-il à faire?

L’un des droits fondamentaux définis dans le traité de Rome est la «libre
circulation des travailleurs» dans un marché européen libre des marchandises,
des personnes, des services et des capitaux. Cela semble bien simple! Sur-
tout au vu de l’impact fort du libre échange des marchandises par-delà les fron-
tières européennes sur notre vie quotidienne: nous pouvons acheter du fro-
mage danois en Grèce, du pain croustillant suédois en Espagne, de l’huile
d’olive italienne en Irlande, et le vin de la Méditerranée est devenu un plai-
sir pratiquement quotidien dans les pays où les vignes ne poussent pas du
tout. Il est relativement facile de partir en vacances dans les autres pays eu-
ropéens, et si nous tombons malades en chemin, nous pouvons être traités
dans le pays de destination sans trop de problèmes. 

Dès lors, pourquoi la mobilité intracommunautaire sur le marché du tra-
vail est-elle toujours relativement réduite (Vandenbrande, 2006) (1)? Les rai-
sons qui l’expliquent sont bien sûr nombreuses. Les questions comme l’offre
et la demande de travail, le logement, l’assurance sociale, l’emploi pour les
partenaires, l’éducation des enfants, les salaires, les impôts, pour ne pas ci-
ter les langues, tous ces domaines ne sont pas couverts par le présent ar-
ticle. Le seul qui sera abordé ici est la reconnaissance des qualifications dans
un autre contexte que celui dans lequel elles ont été acquises à l’origine. Un
des problèmes rencontrés est que nous traitons de domaines qui se che-
vauchent, entre l’enseignement et le marché du travail, entre les réglemen-
tations juridiques (législations), les conventions collectives et la libre concur-
rence, entre l’offre et la demande, entre les cultures de l’enseignement et de
la formation et le travail. Tous constituent des forces différentes, qui vont dans
leur propre direction. Il n’est pas facile pour un employeur de déterminer la
valeur réelle que présente à ses yeux un diplôme étranger ou inconnu. Mal-
gré toute l’énergie dépensée pour résoudre les problèmes, les résultats sont
maigres. Toutefois, les efforts ont au moins servi à accroître la mobilité des
fonctionnaires!

(1) cf. Tom Vandenbrande (dir.). Mobility in Europe - Analysis of the 2005 Eurobarometer sur-
vey on geographical and labour market mobility (La mobilité en Europe – Analyse de l’en-
quête Eurobaromètre sur la mobilité géographique et sur le marché du travail). Fondation
européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail / Luxembourg: Office des
publications officielles des Communautés européennes, 2006, p. 71. Disponible sur Inter-
net à l’adresse suivante: http://www.eurofound.europa.eu/pubdocs/2006/59/en/1/ef0659en.pdf
[date de consultation: 31.8.2007]
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Réglementation juridique: directives et législation 

Pour avoir un aperçu global, nous devons simplifier les choses. Premiè-
rement, nous devons examiner la base juridique et nous pencher séparément
sur l’enseignement postsecondaire et l’enseignement et la formation profes-
sionnels. Le traité de Rome ne fournit au fond aucune base juridique pour la
coopération en matière d’enseignement et de formation, mais il traite de la
liberté d’établissement en disposant, à l’article 47 de sa version consolidée (2),
que «le Conseil [...] arrête des directives visant à la reconnaissance mutuel-
le des diplômes, certificats et autres titres». Toutefois, par sa nature, cette re-
connaissance ne peut se faire que si les États membres réglementent déjà
l’exercice de la profession par le biais d’une législation.

Déjà dans les années 60, cela a mené à toute une série de directives re-
latives à la libéralisation, à la transition, à l’industrie, au commerce et à l’ar-
tisanat (couvrant plusieurs centaines de professions) (3). Celles-ci peuvent être
qualifiées de «directives d’harmonisation», ce qui signifie qu’elles fixent des
exigences et des niveaux minimaux en matière d’enseignement et de formation
(principalement d’enseignement et de formation professionnels [EFP]) et/ou
requièrent des documents prouvant l’expérience professionnelle des personnes
qui exercent une profession réglementée. Ces directives sont probablement
rarement utilisées de nos jours.

Ces exigences minimales communes valent également – et sont plus in-
téressantes actuellement – pour les directives de reconnaissance mutuelle
des diplômes (principalement dans l’enseignement supérieur), qui ont été pu-
bliées à partir de 1975 (avec amendements ultérieurs). Celles-ci couvrent un
large éventail de professions médicales et paramédicales (médecins, dentistes,
chirurgiens vétérinaires, infirmiers, sages-femmes, pharmaciens, etc.) ainsi
que les architectes. Elles sont appelées «directives sectorielles». Dans ce
contexte, ces professions sont particulières dans le sens où elles touchent
à la santé et à la sécurité, qui sont des domaines dans lesquels les États
membres ont un intérêt particulier justifié à fixer des exigences spécifiques
pour l’exercice de la profession dans un instrument juridique. Les deux prin-

(2) Version consolidée du traité établissant la Communauté européenne, Journal officiel de l’Union
européenne C 321 du 29.12.2006, p. 37-186, disponible sur Internet à l’adresse suivante:
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C: 2006:321E:0001:0331:EN:pdf
[date de consultation: 30.8.2007]

(3) Cf. 3.2.3. La liberté d’établissement et de prestation de services et la reconnaissance mu-
tuelle des diplômes, Fiches techniques du Parlement européen, disponible sur Internet à l’adres-
se suivante: http://www.europarl.europa.eu/factsheets/3_2_3_en.htm [date de consultation:
30.8.2007]
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cipaux types de directives mentionnés plus haut («directives de première gé-
nération») concernent principalement (mais pas seulement) le droit d’éta-
blissement et la liberté d’échanger des services et, partant, visent surtout les
professions libérales et les activités indépendantes, même si les professions
en question peuvent également être exercées par un employé. La directive
relative aux architectes en particulier est restée en suspens pendant trop long-
temps (18 ans, selon la rumeur!) car tous les États membres devaient trou-
ver un accord avant que la directive puisse être adoptée. Cette situation était
totalement intenable et demandait instamment une procédure plus rationnelle
que la convergence lente des programmes d’éducation et de formation des
États membres. 

Vinrent ensuite les «directives de deuxième génération», à savoir les «di-
rectives générales», qui ne procèdent pas à une évaluation professionnelle
directe, mais établissent une méthode générale pour traiter des cas impliquant
la reconnaissance mutuelle des qualifications donnant accès à une profes-
sion réglementée dans un autre État membre que celui dans lequel la qua-
lification a été obtenue. En 1989, la première directive du Conseil relative à
un système général de reconnaissance des diplômes d’enseignement supérieur
qui sanctionnent des formations professionnelles d’une durée minimale de trois
ans (4) a été adoptée. Elle donnait l’accès à une profession réglementée. En
1992, la «deuxième directive», la directive du Conseil relative à un deuxiè-
me système général de reconnaissance des formations professionnelles, qui
complète la directive 89/48/CEE (5), a vu le jour. Ces deux directives établissaient
en règle générale une durée minimale de l’enseignement postsecondaire (res-
pectivement plus ou moins de trois ans) pouvant donner l’accès à une pro-
fession réglementée, ainsi que des mesures compensatoires: premièrement,
l’enseignement et la formation professionnels d’une durée inférieure peuvent
être remplacés par un emploi correspondant pendant un certain nombre d’an-
nées, en qualité de salarié ou d’indépendant; deuxièmement, un État
membre de destination qui ne reconnaît pas directement un diplôme étran-
ger d’enseignement ou de formation (durée, contenu professionnel) comme
condition préalable à l’exercice d’une profession réglementée doit permettre
au candidat de passer un test de compétences ou de suivre une période de
formation (pratique) ou d’adaptation dans le cas où l’État membre de desti-

(4) Directive 89/48/CEE du Conseil, Journal officiel des Communautés européennes L 019 du
24.1.1989, disponible sur Internet à l’adresse suivante: http://eur-lex.europa.eu/LexUri-
Serv/LexUriServ.do?uri=CELEX:31989L0048:EN:HTML [date de consultation: 30.8.2007]

(5) Directive 92/51 CEE du Conseil, Journal officiel des Communautés européennes L 209 du
24.7.1992, disponible sur Internet à l’adresse suivante: http://eur-lex.europa.eu/LexUri-
Serv/LexUriServ.do?uri=CELEX:31992L0051:EN:HTML [date de consultation: 30.8.2007]
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nation constate des manquements substantiels dans l’éducation et la formation
du candidat par rapport aux exigences en vigueur sur son territoire. En outre,
des cadres sont fixés concernant la durée de traitement d’un cas, l’établis-
sement de commissions et autres questions pratiques.

Les directives sectorielles et les deux directives générales ont été conso-
lidées en 2005 et rassemblées en une seule directive du 7 septembre 2005 (6)
– les très longues annexes décrivent en détail les exigences (minimales com-
munes) en matière de qualifications pour chaque programme d’éducation et
de formation (dans les États membres). Elles concernent toutes les exigences
en matière de qualifications (éducation et formation + expérience professionnelle
prouvée, le cas échéant) visant à permettre l’accès à l’exercice d’une profession
réglementée dans un État membre. Dans ce contexte, l’éducation et la for-
mation sont considérées comme orientées sur les caractéristiques institu-
tionnelles – c’est-à-dire qu’elles sont basées sur des paramètres comme la
durée et le niveau d’éducation et de formation, le type d’établissement, etc.

En termes généraux, les directives constituent un instrument juridique qui
présuppose une base juridique dans le traité ainsi qu’une base juridique pour
l’exercice d’une profession dans l’État membre individuel. La directive
constitue un instrument lourd «du sommet à la base» qui, s’il est administré
correctement, nécessite le respect de toute une série de conditions préalables,
notamment des informations apparemment simples et directement disponibles
sur la finalité, l’objectif et le contenu du programme d’éducation et de formation,
le système de notation, etc. – dans la langue parlée dans l’État membre d’ac-
cueil. Le fait que ces informations soient rarement disponibles dans leur in-
tégralité à un seul endroit, qu’elles soient rarement accessibles et traduites
dans une langue étrangère (voire jamais si l’enseignement ou la formation ont
été suivis il y a plusieurs années) était un obstacle dans le processus de trai-
tement du cas. Cela signifie que l’État membre de destination éprouve sou-
vent des difficultés à avoir un aperçu des qualifications de l’enseignement ou
de la formation du candidat et que l’obtention des documents pertinents et la
traduction de ceux-ci par un traducteur juré peuvent demander beaucoup de
temps et s’avérer coûteuses pour le candidat.  

Concernant les directives générales, on constate également des problèmes
d’«asymétrie». Ce qui veut dire, entre autres, que certains États membres ap-

(6) Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative
à la reconnaissance des qualifications professionnelles, Journal officiel de l’Union européenne
L 255 du 30 septembre 2005, p. 22-68, disponible sur Internet à l’adresse suivante:
http://www.cplol.org/files/official%20journal_25520050930en 00220142_pp1-47.pdf [date de
consultation: 30.8.2007]
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pliquent une politique de forte réglementation par l’État pour l’exercice d’une
profession, tandis que d’autres laissent largement aux partenaires sociaux ou
aux organisations professionnelles le soin de s’en occuper (dans ce cas, sont-
ils couverts par la directive ou non?). Dans d’autres États membres, il n’y a
globalement aucune réglementation. En outre, certaines professions (par
exemple l’éducation et la formation des opticiens) requièrent un enseignement
postsecondaire dans certains États membres, alors que les mêmes profes-
sions requièrent un enseignement et une formation professionnels (EFP) dans
d’autres États membres. Certains États membres réglementent des profes-
sions qui ne le sont pas dans d’autres (par exemple coiffeur). Dans les cas
où la directive traite de l’enseignement et de la formation réglementés qui mè-
nent à des professions réglementées, certains États membres ont décidé qu’une
grande partie de leurs programmes d’EFP serait couverte par la directive (par
exemple l’Allemagne) alors que d’autres États membres présentant un sys-
tème similaire ont choisi de ne pas le faire (par exemple le Danemark). Les
principales difficultés dans la gestion de la/des directive(s) pourraient être le
manque d’informations adéquates sur les qualifications en langues étrangères,
l’«asymétrie» des professions couvertes et le caractère statique de l’instru-
ment en lui-même (dans un monde en constante évolution). 

Informations sur l’enseignement et la formation pro-
fessionnels et correspondance

Concernant l’EFP, qui est beaucoup plus complexe que l’enseignement su-
périeur, en raison du large éventail de qualifications (sans cesse en évolution)
couvertes, des différents systèmes nationaux d’enseignement et de formation
et des diverses structures du marché du travail dans lesquelles ils s’inscrivent,
une autre approche a été adoptée. Celle-ci complète en partie les directives.
Depuis sa création en 1975, une des priorités principales du Cedefop (Centre
européen pour le développement de la formation professionnelle) consiste à
fournir des informations, à savoir des descriptions structurées des systèmes
d’EFP des États membres. Cette tâche a été partiellement accomplie grâce
à la publication et la mise à jour régulière d’une série de monographies des
États membres, en partie par le biais d’un «guide» comprenant des brefs ré-
sumés graphiques pour tous les États membres (de l’époque, désormais ca-
ducs) et en partie par le biais de «brèves descriptions» conjointement avec
chaque nouvelle présidence. Bien sûr, tous ces éléments décrivent des sys-
tèmes, et pas des programmes. Le processus consistant à maintenir ces pu-
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blications imprimées à jour et en phase avec l’évolution et l’adaptation conti-
nues des systèmes d’EFP est extrêmement lent et laborieux. C’est pourquoi
le Cedefop a créé récemment une base de données sur Internet, eKnowVET,
un système de gestion des connaissances, pouvant être mis à jour et permettant
d’effectuer des recherches pratiquement de tous types. Même si, en dépit de
toutes les différences nationales, l’enseignement universitaire présente de nom-
breuses similitudes au niveau européen, que ce soit du point de vue de la struc-
ture ou du contenu, l’EFP n’en reste pas moins un domaine très complexe
réunissant de nombreux acteurs et parties prenantes, voire plusieurs systèmes
différents dans le même État membre, ce qui signifie que les programmes d’EFP
ne sont pas immédiatement comparables au-delà des frontières nationales –
en raison, notamment, du fait que les contextes dans lesquels ils fonctionnent
sont si différents. 

Une autre initiative dans laquelle le Cedefop a joué un rôle clé (7) est la
mise en œuvre de la décision du Conseil de 1985 concernant la correspon-
dance des qualifications de formation professionnelle entre États membres
des Communautés européennes (8) (au niveau qualifié). La décision ne se
concentre pas sur la structure des systèmes d’enseignement et de formation,
mais sur les compétences professionnelles clés requises pour exercer un mé-
tier spécifique. Au cours des six années qu’a duré le projet, 209 professions
dans 19 secteurs ont été recensées et décrites en collaboration avec les par-
tenaires sociaux et les autorités compétentes au niveau national. Le résultat
a été publié dans le Journal officiel (9) dans les neuf langues des douze États
membres de l’époque. Afin de faciliter la comparaison, les programmes d’EFP
ont été répartis en cinq niveaux opérationnels. Les établissements d’ensei-
gnement (école/pratique professionnelle) et les autorités d’émission des di-
plômes, certificats et autres preuves de qualifications formelles ont été men-
tionnés pour référence (pour une réévaluation de la structure à cinq niveaux

(7) Projet Comparability of vocational training qualifications (Correspondance des qualifications
de formation professionnelle), dirigé par Burkart Sellin, voir Certification in the EU Member
States sur le site du Village européen de la formation du Cedefop à l’adresse suivante:
http://www2.trainingvillage.gr/etv/library/certification/main.asp [date de consultation 30.8.2007]

(8) 85/368/CEE: Décision du Conseil, Journal officiel des Communautés européennes L199 du
31 juillet 1985, p. 56-59, disponible sur Internet à l’adresse suivante: http://eur-lex.euro
pa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31985D0368:EN:HTML [date de consulta-
tion: 30.8.2007]

(9) Voir, par exemple, la page web EU statutory instruments on the recognition and compara-
bility of qualifications (Instruments statutaires européens de reconnaissance et de corres-
pondance des qualifications sur le site du Village européen de la formation du Cedefop à
l’adresse suivante: http://www2.trainingvillage.gr/etv/library/certification/bibl.asp [date de consul-
tation 30.8.2007]
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des niveaux de formation et de qualification des Communautés euro-
péennes de 1985, voir Anneke Westerhuis, Burkart Sellin, 2001) (10).

Certains États membres proposent des programmes d’enseignement et
de formation très larges et généraux, tandis que d’autres préfèrent des pro-
grammes plus restreints, et peut-être très spécialisés. Un plombier dans un
État membre s’occupe de tout ce qui va de la toiture aux systèmes de chauf-
fage, en passant par la tuyauterie et les canalisations, tandis qu’un plombier
dans un autre État membre est peut-être spécialiste uniquement dans un de
ces domaines. Certains États membres n’organisent pratiquement rien
d’autre qu’une formation à l’école, tandis que d’autres prévoient également
de nombreux travaux pratiques et formations sur un lieu de travail, ce qui si-
gnifie qu’un travailleur qualifié qui a obtenu récemment sa qualification peut
directement travailler de manière indépendante dans une entreprise. Les tra-
vaux sur le projet de correspondance ont révélé de nombreuses connaissances
utiles, mais certaines parties considéraient la catégorisation nécessaire des
programmes d’EFP comme une réduction des programmes au plus grand com-
mun dénominateur, ce qui ne tenait pas suffisamment compte de leurs ca-
ractéristiques spécifiques. Ce recensement a demandé un effort considérable,
mais il n’a jamais été réellement mis en œuvre au niveau national. Il est re-
grettable, à de nombreux égards, qu’il n’ait pas été possible de maintenir les
réseaux sectoriels transnationaux après la fin des travaux. 

Problèmes administratifs

Les programmes d’éducation et de formation s’inscrivent et sont décrits (s’ils
le sont!) dans un contexte (national) spécifique. Cela fonctionne tant qu’un pro-
gramme donné est utilisé uniquement dans son contexte. Il existe, au niveau
national, une législation globale, des règles spéciales d’examen, des plans d’édu-
cation et de formation (nationaux, locaux, voire créés par les partenaires so-
ciaux) dans la ou les langue(s) nationale(s) s’inscrivant dans ce contexte. Ces

(10) Cedefop; Anneke Westerhuis, Burkart Sellin (dir.). European Structures of Qualification Le-
vels - Reports on recent developments in Germany, Spain, France, the Netherlands and in
the United Kingdom (England and Wales) (Structures européennes des niveaux de qualifi-
cation – Rapports sur les évolutions récentes en Allemagne, en Espagne, en France, aux
Pays-Bas et au Royaume-Uni [Angleterre et Pays de Galles]). Volume 1. Luxembourg: Of-
fice des publications officielles des Communautés européennes, 2001. Série Référence Ce-
defop: 3016EN Volume 2. Luxembourg: Office des publications officielles des Communau-
tés européennes, 2001. Série Panorama 5116EN, disponible sur Internet à l’adresse suivante:
http://trainingvillage.gr/etv/ Upload/Information_resources/Bookshop/186/5116en.pdf [date
de consultation: 31.8.2007]
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éléments peuvent être complétés par une «connaissance tacite» importante
détenue par les employeurs, les établissements d’enseignement et autres par-
ties prenantes. Le traitement spécifique des cas concernant la reconnaissance
ou l’évaluation de l’enseignement et de la formation étrangers, qu’il s’agisse
d’un programme d’éducation et de formation terminé en vue de l’exercice d’un
emploi, de formation complémentaire ou uniquement de certaines parties des
programmes d’éducation et de formation (transferts de crédits), présuppose
que les informations pertinentes soient disponibles afin de permettre au tiers
de se forger une image non seulement de la durée et du contenu du programme,
mais aussi de la «qualité» de celui-ci. Ce n’est pas chose aisée, même avec
l’aide des guides publiés par Eurydice (11) et le Cedefop (12). Au vu de l’«ex-
plosion de la connaissance», de l’ampleur prise par le développement et la di-
versification des programmes d’éducation et de formation et de l’émergence
de nouveaux secteurs (par exemple électronique, TI, biotechnologie) – sans
parler de la croissance substantielle du nombre d’États membres –, l’approche
susmentionnée n’était plus appropriée. En particulier, elle n’était pas suffisamment
dynamique et prospective pour contribuer à la promotion de la mobilité dans
l’enseignement et la formation et sur le marché du travail. Pour être compéti-
tives, les entreprises se modernisent continuellement. Il est donc nécessaire
de développer davantage les programmes d’éducation et de formation. Une
comparaison statique des qualifications «entre sujets» ne suffit plus. En 1992
et 1996, le concept de «transparence» (fourniture des informations adéquates
permettant aux qualifications formelles d’être comprises dans un autre État
membre) a commencé à se dessiner dans des résolutions prises lors des
réunions des ministres de l’éducation au Conseil. En 1993, le CCFP (Comité
consultatif pour la formation professionnelle de la Commission) a adopté une
résolution sur la transparence: de petits groupes de travail ont été créés et des
projets pilotes individuels ont été lancés dans les années qui ont suivi. 

La nouvelle approche, un changement 
de paradigme

Les initiatives susmentionnées, à savoir les directives et le «projet de cor-
respondance», rendent le «destinataire» responsable de la «reconnaissan-
ce» de jure des qualifications de l’enseignement et de la formation, par exemple
en autorisant l’exercice d’une profession (pour les professions réglementées)

(11) Voir http://www.eurydice.org/portal/page/portal/Eurydice/DB_Eurybase_Home
(12) Voir http://www.trainingvillage.gr/etv/Information_resources/NationalVet/
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ou l’admission à un établissement d’enseignement, ou de facto, par exemple
lorsque le candidat obtient un emploi régi ou non par une convention collec-
tive ou s’il devient membre d’un syndicat. Toutefois, l’État membre de desti-
nation ou l’«autorité de reconnaissance» n’est souvent pas encouragé à re-
connaître les qualifications. En outre, les informations nécessaires ne sont sou-
vent pas suffisamment disponibles et accessibles. Un diplôme, qui peut même
être en langue étrangère, ne constitue pas une base suffisante pour évaluer
les qualifications des candidats.

Le traité de Maastricht de 1992 (13) a également couvert l’enseignement
général (article 126) (14) et, peu à peu, les efforts visant à poursuivre les tra-
vaux sur la reconnaissance académique de l’enseignement supérieur, réali-
sés par le Conseil de l’Europe depuis sa création peu après la Seconde Guer-
re mondiale, ont commencé à prendre forme dans un contexte européen. La
structure en trois étapes de l’enseignement postsecondaire a été établie, tout
d’abord, avec la convention de Lisbonne et ensuite avec les déclarations de
la Sorbonne, de Bologne et de Berlin. Avec le sommet de Lisbonne de 2000,
ses objectifs ambitieux en matière d’enseignement et de formation et sa «mé-
thode ouverte de coordination» (MOC), les choses ont commencé à bouger.

Désormais, il n’est plus nécessaire de discuter d’une éventuelle base ju-
ridique dans le traité pour mettre en œuvre telle ou telle mesure et, avec le
budget garanti au titre des programmes d’éducation et de formation, des fonds
sont disponibles pour propulser le processus vers l’avant grâce aux groupes
de travail et aux projets pilotes. Une nouvelle approche dynamique a vu le
jour avec le «processus de Copenhague-Maastricht-Helsinki» et le programme
de travail «Éducation et formation 2010». Au lieu des instruments juridiques
«du sommet vers la base», l’approche est devenue politique: les ministres
s’accordent sur des objectifs et des critères communs qui, d’une part, res-
pectent l’autonomie nationale en matière d’éducation et, d’autre part, permettent
évolution et dynamisme sur les marchés de l’éducation et du travail, tout cela
sur une base volontaire. Des groupes de travail thématiques ont été créés,
des activités d’apprentissage en équipe sont organisées et des groupements
thématiques appuient et contrôlent le processus. Cela a également porté ses
fruits dans le domaine de la reconnaissance des qualifications formelles et
informelles. En outre, au cours du processus, il est apparu que les outils de

(13) Traité sur l’Union européenne signé à Maastricht le 7 février 1992, Journal officiel de l’Union
européenne C 191 du 29.7.1992, p. 1, disponible sur Internet à l’adresse suivante:
http://eur-lex.europa.eu/en/treaties/dat/11992M/htm/11992M.html #0001000001 [date de consul-
tation: 31.8.2007]

(14) L’article 126 est désormais l’article 150 de la version consolidée du traité.
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reconnaissance avaient un rôle à jouer, non seulement dans la mobilité trans-
nationale sur le marché du travail, mais aussi en tant que condition préalable
à l’apprentissage tout au long de la vie, dans le sens où ils couvrent les trans-
ferts de crédits et la reconnaissance académique et professionnelle, permettant
ainsi la mobilité géographique, sectorielle, verticale et horizontale dans et entre
les États membres. En d’autres termes, les instruments considérés comme
utiles aux fins de l’établissement de la transparence internationale se sont
aussi avérés utiles pour la mobilité régionale ou sectorielle.

La personne en tant que «porteur d’informations sur
ses propres qualifications»

L’élément neuf apporté par l’approche de transparence est que la char-
ge de la preuve passe du destinataire à l’émetteur. Le principe qui prévaut
est la «transparence», à savoir l’information; les programmes d’éducation et
de formation doivent être décrits de manière à pouvoir être compris directe-
ment et comparés à des programmes similaires d’autres États membres ou
à des profils d’emploi ou des exigences de compétences, de manière que le
destinataire (autorité compétente, employeur) puisse immédiatement évaluer
si un candidat respecte les exigences et si certains manquements sont im-
matériels ou si importants qu’un enseignement et/ou une formation supplé-
mentaires sont requis, ou que le/la candidat(e) ne peut obtenir l’avantage
qu’il/elle demande. 

Forum pour la transparence depuis 1998

En 1998, la Commission et le Cedefop ont conjointement mis sur pied un
groupe de travail composé de représentants des gouvernements et des par-
tenaires sociaux au niveau européen. Il est vite apparu qu’il était nécessai-
re d’obtenir des informations claires et compréhensibles sur les programmes
d’éducation et de formation et de mettre sur pied un réseau de centres d’in-
formation nationaux auprès desquels des informations supplémentaires pou-
vaient être obtenues (ainsi que sur les établissements d’enseignement, etc.).
Ces conclusions ont été mises en œuvre et développées davantage dans la
décision de 2004 (15) relative à Europass. Celle-ci signifie, entre autres, qu’au
terme d’un programme d’éducation et de formation, les diplômés ont le droit
de recevoir un supplément explicatif multilingue avec leur diplôme, un sup-
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plément au diplôme (pour l’enseignement postsecondaire) ou un «supplément
au certificat» pour les programmes d’EFP, sorte d’«étiquetage informatif» des
programmes d’éducation et de formation. On peut y ajouter le «CV Europass»,
qui est un modèle européen commun de curriculum vitae (CV). Afin de rendre
les informations compréhensibles et «décodables» dans un autre contexte,
il est nécessaire d’adopter des critères communs, de même que pour tout autre
étiquetage informatif. Par la suite, plusieurs initiatives de suivi ont été lancées
pour appuyer le processus: mesures d’assurance qualité, critères de référence
et, particulièrement intéressant à l’heure actuelle, le cadre européen des cer-
tifications (CEC). La proposition relative au CEC divise les compétences de
l’éducation et de la formation en huit vastes catégories orientées sur les ré-
sultats qui peuvent constituer la base de la comparaison et de la reconnais-
sance, par opposition avec l’approche conventionnelle orientée sur les ca-
ractéristiques institutionnelles (la durée de l’enseignement et de la formation
est un paramètre important dans ce contexte). Les huit niveaux peuvent être
considérés comme une précision, un développement et une combinaison des
cinq niveaux d’EFP du projet de correspondance et des trois niveaux d’en-
seignement postsecondaire résultant de la déclaration de Bologne. En outre,
des centres Europass nationaux ont été créés pour l’information et le travail
en réseau. L’objectif est bien entendu de faciliter la mobilité horizontale et ver-
ticale et l’évaluation des compétences non formelles et informelles, ainsi que
d’agir en tant que cadre de référence ou de clé de traduction entre les diffé-
rents systèmes.

Conclusion et perspective

Ce qui est intéressant d’un point de vue politique dans l’ensemble de ce
processus, qui cherche depuis plus de trente ans à faire de la libre circula-
tion une réalité pratique plutôt qu’une course d’obstacles bureaucratique pour
le citoyen, c’est que l’accent a été modifié: d’un processus juridique complexe
«du sommet vers la base» avec des directives, des législations et une bu-
reaucratie nationales, ainsi qu’un système statique relativement difficile à mettre
à jour, on est passé à un processus «de la base vers le sommet», fondé sur

(15) Décision n° 2241/2004/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 ins-
taurant un cadre communautaire unique pour la transparence des qualifications et des com-
pétences (Europass), Journal officiel de l’Union européenne L 390 du 31.12.2004, p. 6-20,
disponible sur Internet à l’adresse suivante: http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUri
Serv.do?uri=OJ:L:2004:390:0006:0020:EN:PDF [date de consultation: 30.8.2007]
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des normes juridiques non contraignantes, un accord commun (non contrai-
gnant) entre les ministres, que les États membres peuvent appliquer sur une
base volontaire. Plusieurs outils communs et reconnaissables sont mis à dis-
position, ce qui facilite les travaux et la procédure: les points de mesure (les
huit niveaux), les outils d’information [les instruments Europass (16), le CV, le
supplément au diplôme (SD), le supplément au certificat (SC)] et les centres
d’information nationaux offrant une assistance technique et des informations
si les informations «indépendantes» sont insuffisantes, ainsi qu’un intérêt gé-
néral pour la gestion de la qualité des systèmes éducatifs. L’intention n’est
pas de procéder à une comparaison entre deux systèmes; une certaine mar-
ge est laissée à l’appréciation individuelle dans des cas spécifiques. Alors que
précédemment, au temps des premières directives, on a pu constater une cer-
taine dose de protectionnisme (les États membres n’étaient pas trop enclins
à reconnaître les certificats et diplômes d’enseignement et de formation, mais
préféraient la solution la plus facile, à savoir le recours à «leur propre» main-
d’œuvre, qu’ils connaissaient bien), le principe de l’action volontaire permet
une dynamique bien plus grande. 

Il a pourtant été affirmé que la mobilité en matière d’éducation et sur le mar-
ché du travail n’était jusqu’ici pas importante dans la Communauté européenne.
Quel est donc le problème? Cette situation a pu évoluer lors de ces dernières
années et cette évolution est peut-être due davantage aux conditions de mar-
ché qu’aux exigences formelles de reconnaissance. Par ailleurs, nous
n’avons connaissance que des personnes qui se sont déplacées, dont les cas
ont été traités et qui sont dès lors enregistrées dans les statistiques. Nous ne
savons rien de celles qui ne se sont pas déplacées car c’était trop compliqué,
qui n’ont pas pu obtenir le poste (ou le salaire) pour lequel elles étaient qua-
lifiées, ou qui n’ont pas utilisé leurs qualifications (ou ont dû suivre une nou-
velle formation) car celles-ci n’étaient pas reconnues de manière appropriée.
Avec la nouvelle approche et les nouveaux instruments, nous avons au moins
la possibilité de laisser les personnes profiter de leur potentiel si elles déci-
dent de se déplacer – dans un autre pays, vers un autre domaine – ou de com-
pléter leur qualification. 

La nouvelle approche ne confère pas de droits aux citoyens individuels (com-
me le font les directives, dans un nombre limité de professions). Toutefois les
États membres, les systèmes d’éducation et les établissements d’enseigne-
ment qui comprennent l’importance d’établir et de mener à bien rapidement
et efficacement des programmes d’éducation et de formation adaptés aux exi-

(16) Cf. http://europass.cedefop.europa.eu/europass/preview.action?locale_id=1
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gences du marché du travail en vue d’obtenir une main-d’œuvre ayant un bon
niveau d’éducation, de formation et de mise à jour sans avoir recours à des
procédures de consultation formelle trop lourdes auront un avantage compétitif.
En utilisant les instruments de la transparence comme une sorte d’«étique-
tage informatif», ils peuvent se vendre et vendre leurs candidats sur un mar-
ché du travail international.

Le principe de l’action volontaire ne mène pas nécessairement à une at-
titude de «laisser-faire»; ceux qui réalisent que la concurrence est désormais
libre dans un marché ouvert, le fournisseur qui est le premier à trouver le pro-
duit ultramoderne d’avant-garde et est capable de le «commercialiser» et de
le décrire en relation avec la «base clients» – et de le vendre – a «gagné une
part de marché», comme pour tout autre bien de consommation. La trans-
formation de l’éducation et de la formation en un produit de consommation
est déjà en plein essor dans l’enseignement postsecondaire; de nom-
breuses universités d’outre-atlantique (et certaines européennes) se tournent
vers l’Est – et bien sûr vers l’Europe – et des universités satellites sont créées
dans de nombreux nouveaux États membres (cf. négociations de l’Organi-
sation mondiale du commerce [OMC]). 

Comme pour les autres biens de consommation, l’éducation et la forma-
tion doivent également être mises sur le marché et fournir un étiquetage in-
formatif. De même, les entreprises doivent respecter les normes de qualité,
qui peuvent être déclarées (cf. ISO).

Le CEC entre dans le cadre de ce processus. Il ne résout pas le problè-
me de la reconnaissance mutuelle en tant que condition préalable à la libre
circulation, mais facilite – grâce aux technologies de l’information modernes
– la recherche et le contrôle des informations, ainsi que leur compréhension
et leur interprétation. Mieux même, il permet le développement et le dynamisme.
Il est «proactif» et non «réactif», comme les approches précédentes. Il res-
te tout de même à voir si le CEC et les autres outils récents seront mis en œuvre
à grande échelle au niveau national et s’ils auront un impact positif majeur
sur la mobilité dans tous les sens du terme. 

Mais il y a un problème... Les employeurs souhaitent engager des can-
didats opérationnels le plus vite possible, de préférence dès le premier jour.
Le marché du travail académique semble être plus internationalisé, non seu-
lement pour ce qui est des compétences, mais aussi pour ce qui est de la
culture d’entreprise, que de nombreuses entreprises (mais pas toutes) dans
l’industrie, le commerce ou les services. Après de nombreuses années de
«coexistence» de la reconnaissance et de la transparence dans un contex-
te européen, on pourrait être en droit de se demander si les initiatives eu-
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ropéennes en matière d’éducation et de formation ne sont pas, après tout,
enfermées dans une «tour d’ivoire», en dehors de la vraie vie. Généralement,
les programmes d’EFP sont planifiés et exécutés en étroite collaboration avec
les partenaires sociaux, ce qui garantit que les programmes reflètent les be-
soins du secteur en matière de compétences. Dans le cadre du programme
Leonardo, des initiatives ont été lancées en relation avec la comparabilité
entre les métiers. Cependant, elles ne sont pas applicables «à l’échelle mon-
diale», elles constituent plutôt une «harmonisation» entre les parties parti-
cipantes. Cela permet-il une flexibilité et une dynamique suffisantes pour ne
pas se laisser distancer par l’évolution rapide du marché du travail? Il est évi-
dent que le principe qui veut que l’«émetteur» ou le «façonneur» des qua-
lifications fournisse des informations et un étiquetage informatif sur son «pro-
duit» est extrêmement flexible et offre aux établissements d’enseignement,
aux travailleurs et aux employeurs une base solide pour évaluer, prendre une
décision et, éventuellement, demander un enseignement ou une formation
supplémentaire.

Nous avons assisté à l’évolution d’un système très réglementé avec une
approche lourde «du sommet vers la base» couvrant un nombre limité de pro-
fessions conférant aux personnes le droit à une procédure de reconnaissance
formelle, vers une approche «de la base vers le sommet» volontaire, flexible
et ouverte, fondée sur différents outils d’information normalisés. Si le systè-
me fonctionne comme souhaité, il aidera les citoyens qui le désirent à utili-
ser et à développer leur potentiel dans l’éducation et le travail dans leur propre
pays ou à l’étranger. Toutefois, il ne leur confère pas de droits et dépend de
la volonté des systèmes nationaux de fournir les infrastructures nécessaires
et de la volonté de la Commission d’en assurer le financement. Il reste à voir
si le cadre volontaire sera adopté et utilisé sur une base globale. 

Mais qu’adviendra-t-il si un autre facteur crucial entre en jeu pour déter-
miner si un candidat muni d’un diplôme étranger peut ou non exercer une pro-
fession, un facteur autre que sa compétence «instrumentale» ou ses
connaissances professionnelles? Qu’en est-il si la socialisation sur le lieu de
travail, la culture d’entreprise, l’organisation du travail, le degré d’indépendance
dans l’accomplissement des tâches, la hiérarchie et l’autonomie ou d’autres
normes tacites et non liées à l’enseignement sont des éléments tout aussi si-
gnificatifs pour la satisfaction de l’employé et les bénéfices de l’entreprise?
Qu’en savons-nous réellement? Que font les multinationales lorsqu’elles re-
crutent au niveau mondial? Pourrions-nous obtenir des conseils avisés de leurs
directeurs du personnel/directeurs des ressources humaines (DRH)? Les a-
t-on interrogés sur leur expérience?
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Et puis, finalement, peut-être cela n’a-t-il aucune importance du moment
que le marché fonctionne? En cas de pénurie de médecins ou de plombiers
(deux exemples de professions réglementées), le nombre de reconnaissances
formelles des diplômes étrangers augmentera certainement!
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RÉSUMÉ

Le tableau du CEC avec les descripteurs qu’il contient pour les différents niveaux
de référence est le tableau le plus commenté en Europe. Les critiques formulées
à son encontre ont cependant tendance à mal l’interpréter, dans la mesure où le
CEC est considéré sous un ou, tout au plus, deux angles. Le présent article vise à
montrer que pour bien comprendre le CEC, il faut l’examiner au moins sous trois
angles et y considérer la hiérarchie des systèmes d’éducation, la hiérarchie des tâ-
ches et fonctions professionnelles et la hiérarchie des modes d’acquisition d’ap-
titudes et de compétences. Outre l’examen synchronique des descripteurs, il pro-
cède à une analyse détaillée de leur évolution ainsi que des causes et raisons ex-
pliquant les changements apportés. Les deux approches – synchronique et dia-
chronique – montrent qu’il n’est pas possible de fonder le CEC sur une base théo-
rique, et nous ne prétendons pas la fournir. Nous proposons plutôt une approche
herméneutique devant contribuer à une meilleure compréhension du tableau du CEC.
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1. Introduction

Cette contribution traite de la genèse et de l’interprétation des descripteurs
du cadre européen des certifications (CEC), défini dans la proposition de la
Commission européenne (du 5 septembre 2006) relative à une recomman-
dation du Parlement européen et du Conseil établissant le cadre européen
des certifications pour l’apprentissage tout au long de la vie. Nous nous ré-
férons en particulier à la partie centrale de ce texte et du CEC, c’est-à-dire à
un tableau contenant des critères pour la description de huit niveaux de ré-
férence. Le CEC est destiné à fournir un «cadre de référence commun» pour
la description des niveaux de certification appliqués dans les différents sys-
tèmes d’éducation et de formation au sein de l’UE. C’est par conséquent à
juste titre que ce texte peut être considéré comme revêtant une importance
cruciale pour l’éducation et la formation en Europe. Nous partons du fait que
ce texte est connu des lecteurs et lectrices du présent article. Cela est en tout
cas une condition importante pour pouvoir suivre les arguments exposés ci-
après.

Notre article est une interprétation critique qui s’appuie principalement sur
des approches historico-analytiques. Il aborde le thème à partir d’une certaine
perspective. D’autres possibilités d’interprétation existent également, mais elles
ne seront pas prises en considération ici. Nous voulons soumettre le texte du
CEC à une analyse tant synchronique que diachronique. Du point de vue dia-
chronique, nous nous référons aux débats et documents issus du contexte
du groupe d’experts et du groupe de travail technique chargés de formuler
les descripteurs pour les niveaux de référence (2006) ainsi qu’aux activités
de consultation menées avec la Commission européenne en vue de la pour-
suite du développement du CEC (2007). Pour l’analyse synchronique, il sera
recouru à des études et travaux pratiques en matière de classification des ap-
titudes et compétences.

Les deux points de vue – synchronique et diachronique – montrent qu’il
n’est apparemment pas possible de fonder le CEC sur une base théorique,
et nous ne prétendons pas non plus fournir cette base. Ce que nous propo-
sons, c’est plutôt une approche herméneutique devant aider à une meilleu-
re perception de l’importance du tableau du CEC.
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2. Bref aperçu historique du CEC (1)

Le développement et l’introduction du CEC sont à considérer en étroite re-
lation avec la réalisation des objectifs de la stratégie de Lisbonne de l’Union
européenne qui a prévu de renforcer l’Europe en tant qu’espace politique et
économique commun et de la rendre plus compétitive, tout en y préservant
la cohésion sociale. Le secteur de l’éducation et de la formation joue ici un
rôle central. L’amélioration de la transparence des qualifications et l’appren-
tissage tout au long de la vie sont deux éléments essentiels des efforts visant
à adapter les systèmes d’éducation et de formation dans l’UE tant aux besoins
de la société de la connaissance qu’à la nécessité de créer plus d’emplois de
meilleure qualité. Dans le Communiqué de Maastricht de 2004, il a été déci-
dé d’attribuer une importance prioritaire au développement d’un CEC englo-
bant l’éducation générale et la formation professionnelle et destiné à promouvoir
la transparence et la mobilité à l’intérieur et entre les systèmes nationaux d’édu-
cation et d’emploi (Communiqué de Maastricht, 2004). 

Un grand nombre d’experts et d’expertes en qualifications, systèmes de
certifications et cadres de certifications ont participé à l’élaboration du CEC.
Un avant-projet de CEC a été présenté en juillet 2005, et la Commission eu-
ropéenne a lancé un vaste processus de consultation à ce sujet à travers tou-
te l’Europe (Commission européenne, 2005). Le résultat de cette consulta-
tion a été présenté et examiné en février 2006 à l’occasion d’une conféren-
ce organisée à Budapest dans le cadre de la présidence autrichienne du
Conseil. Par la suite, une petite équipe d’experts a été chargée de remanier
les descripteurs des niveaux de référence, et leur finalisation a été effectuée
à l’été 2006 par un «groupe de travail technique» constitué de représentants
et représentantes des États membres et des partenaires sociaux. Enfin, la ver-
sion révisée de la proposition de recommandation du Parlement européen et
du Conseil établissant le cadre européen des certifications pour l’apprentis-
sage tout au long de la vie a été publiée en septembre 2006.

L’élément central du CEC est la description déjà mentionnée de huit ni-
veaux de référence décrivant d’une manière générale les savoirs, aptitudes
et compétences que doivent posséder les apprenants titulaires d’une quali-
fication à un niveau donné, indépendamment de l’origine ou du mode d’ac-
quisition de ces savoirs, aptitudes et compétences. Avec le CEC, les quali-
fications sont rendues comparables non pas au moyen des filières et des conte-
nus de l’apprentissage, mais au moyen des acquis. Ainsi sont résolus – du
moins théoriquement – quelques-uns des grand défis de la politique européenne

(1) Voir également Commission européenne, 2006a.
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d’éducation et de formation: les huit niveaux de référence couvrent toute la
gamme des qualifications possibles depuis la fin de la scolarité obligatoire jus-
qu’au niveau le plus élevé de l’enseignement supérieur et de la formation pro-
fessionnelle. L’accent mis sur les acquis – indépendamment des parcours d’ap-
prentissage – ouvre des possibilités pour la reconnaissance des apprentis-
sages non formels et informels. Enfin, le CEC encourage le transfert de qua-
lifications entre pays et donc la mobilité des apprenants et de la main-d’œuvre.
(cf. Markowitsch, 2007).

3. Développement des descripteurs du CEC: 
perspective diachronique

Le présent chapitre retrace brièvement le chemin parcouru jusqu’à la pre-
mière proposition de CEC, qui a été soumis au processus de consultation.
L’analyse plus détaillée se concentre cependant sur la période allant de la pre-
mière proposition en juillet 2005 jusqu’à la version finale de septembre 2006.

3.1. Élaboration de la proposition de CEC en vue du processus 
de consultation 

Une contribution décisive au développement de la proposition de CEC a
été apportée par un certain nombre d’études commandées par le Cedefop,
Centre européen pour le développement de la formation professionnelle, et
par le Groupe de suivi de Bologne (BFUG). 

Une première ébauche du cadre, englobant tous les niveaux de qualifications
a été présentée par l’étude sur les niveaux de référence européens pour l’édu-
cation et la formation (Cedefop, 2004). Cette étude s’appuie sur l’analyse des
expériences accumulées par les pays qui ont déjà ou sont en train d’élabo-
rer un cadre national de certifications (CNC). En outre, des travaux de recherche
internationaux sur le thème des différents échelons de développement des
compétences, ont été pris en compte également, et il sera fait référence aux
travaux de Dreyfus et Dreyfus (1986), par exemple (2).

En mars 2004, le BFUG a créé un groupe de travail chargé de coordon-
ner l’élaboration d’un cadre de certifications pour l’espace européen de l’en-
seignement supérieur (EEES). Le rapport de ce groupe de travail (Groupe de
travail de Bologne sur les cadres de qualifications, 2004) a beaucoup contri-
bué à définir plus exactement les fonctions du futur CEC, notamment en ce
qui concerne les relations entre le niveau européen et le niveau national.

(2) Nous reviendrons sur les travaux de Dreyfus et Dreyfus au chapitre 4.
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La première version du CEC a été préparée sur la base de ces travaux
et présentée par un groupe d’experts et d’expertes en juillet 2005 (3). Durant
sept réunions, qui ont eu lieu entre l’automne 2004 et le printemps 2005, les
objectifs et fonctions du CEC ont été formulés, ainsi qu’une proposition re-
lative aux niveaux de référence du CEC, basés sur les résultats d’apprentissage.
Cette version préliminaire contenait un tableau de descripteurs, comportant
au total huit niveaux, mais avec six dimensions, dont trois dimensions prin-
cipales «connaissances», «savoir-faire» et «compétences personnelles et pro-
fessionnelles», la dimension «compétences personnelles et profession-
nelles» étant subdivisée en quatre sous-dimensions (1) autonomie et res-
ponsabilité, (2) capacité à apprendre, (3) compétence à communiquer et gé-
rer des relations interpersonnelles, (4) compétence à l’exercice de l’activité
professionnelle.

Le document présenté par le groupe de travail a servi de base à un lar-
ge processus de consultation qui a été mené dans toute l’Europe à l’initiati-
ve de la Commission européenne et qui s’est déroulé de juillet à décembre
2005 (4). Un premier grand débat international a eu lieu à ce sujet en septembre
2005 à Glasgow (5). Les demandes formulées à cette occasion ont été, entre
autres, que le modèle européen de cadre de certifications devrait être simple,
suffisamment général pour servir de base de référence aux systèmes ou aux
CNC des États membres et pouvoir englober toutes les formes d’apprentis-
sage (formel, non formel et informel). Les participants ont souligné, en outre,
la nécessité d’appliquer une approche pragmatique à l’élaboration du CEC,
celui-ci n’ayant pas besoin d’être parfait pour remplir sa fonction! 

3.2. Conclusion du processus de consultation: la conférence 
de Budapest

Le processus de consultation mené à l’échelle européenne qui, dans l’en-
semble, a porté une appréciation très positive sur la proposition de CEC, a
soulevé d’une part bon nombre de questions, de points critiques et de pro-
positions d’amélioration, mais s’est d’autre part peu concentré sur la formu-

(3) Commission européenne, 2005. Dans ce groupe étaient représentés des experts et expertes
de tous les domaines de l’éducation et de la formation (enseignement général, éducation
des adultes, formation professionnelle, enseignement supérieur), de divers secteurs et des
organisations des partenaires sociaux. Le groupe a également bénéficié de l’appui du Ce-
defop et de la Fondation européenne pour la formation (ETF).

(4) Ont participé au processus de consultation les 32 pays prenant part au programme de tra-
vail Éducation et formation 2010, les organisations européennes de partenaires sociaux, les
associations, ONG et réseaux européens concernés, ainsi que des associations de divers
secteurs industriels (tels que TIC, construction, marketing).

(5) Les principaux résultats sont présentés dans le rapport de la conférence (Raffe, 2005).
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lation concrète des descripteurs (6). Une préoccupation majeure a été cependant
de simplifier la description des niveaux de référence (ci-après dénommée ta-
bleau des descripteurs ou tout simplement tableau). En particulier, le
nombre de dimensions (colonnes) semblait trop élevé et les délimitations entre
les dimensions et/ou les termes les désignant prêtaient sans cesse à équi-
voque. À cet égard, la troisième dimension et ses quatre sous-dimensions ont
été identifiées comme étant particulièrement problématiques. Dans le cadre
de la conférence de clôture du processus de consultation sur le cadre euro-
péen des certifications (The European Qualifications Framework. Consulta-
tion to Recommendation Conference), qui a eu lieu les 27 et 28 février 2006
à Budapest (7) un atelier de travail (réunissant une centaine de participants)
s’est chargé tout spécialement de cette tâche. La discussion menée dans cet
atelier n’a généré que peu de résultats ne prêtant pas à équivoque, mais ces
résultats ont été d’autant plus importants qu’ils ont servi à définir la marche
à suivre pour modifier le cadre:
• Le tableau du CEC devrait être révisé, en reclassant ou regroupant cer-

taines colonnes et en modifiant leurs intitulés. Le tableau ne devrait conte-
nir que les descripteurs s’avérant nécessaires pour permettre de classer
les qualifications nationales ou les cadres nationaux de certifications.

• Les résultats d’apprentissage devraient être définis sous forme de com-
pétences, c’est-à-dire de capacités à agir dans certains contextes pro-
fessionnels ou sociaux. La définition «Compétences = résultats d’ap-
prentissage en contexte» a été utilisée par exemple à titre provisoire. Les
définitions employées jusque-là devraient être améliorées également.

• L’équivalence entre compétences acquises en milieu professionnel et uni-
versitaires devrait être mieux assurée. Il importerait pour cela de réviser
les descripteurs des niveaux 6 à 8, qui semblent mettre trop fortement l’ac-
cent sur l’enseignement supérieur, sans perdre pour autant les relations
avec les cycles du processus de Bologne.

S’agissant de la simplification du tableau, deux possibilités de solution ont
déjà été discutées. Une proposition prévoyait de présenter les descripteurs
dans une colonne centrale, c’est-à-dire sous la forme d’une liste intitulée Com-
pétence et d’indiquer simplement les différentes sous-dimensions dans le tex-
te. La deuxième proposition prévoyait d’indiquer seulement les trois dimen-

(6) Des informations détaillées sur les réponses recueillies sont consultables à l’adresse sui-
vante: http://ec.europa.eu/education/policies/educ/eqf/resultsconsult_en.html.

(7) Un résumé des résultats de la conférence se trouve à l’adresse suivante: http://ec.euro-
pa.eu/education/policies/educ/eqf/back_en.html
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sions principales et de supprimer les sous-dimensions de la troisième dimension
principale. Les deux propositions mettaient plus fortement l’accent sur la no-
tion de compétence que la version initiale. Par exemple, la deuxième proposition
prévoyait de changer la dénomination des dimensions en «compétence co-
gnitive», «compétence fonctionnelle» et «compétence à l’exercice de l’acti-
vité professionnelle», tandis que la première proposition voulait réunir tous
les descripteurs sous un seul concept général de compétence. La discussion
sur cette question devait, d’ailleurs, se poursuivre et accompagner l’évolution
du document jusqu’à sa version finale.

3.3. Le groupe d’experts 
À la suite de la conférence, la Commission européenne a invité un petit

groupe d’experts à se réunir pour discuter et apporter les modifications né-
cessaires aux descripteurs (8). Durant trois séances, qui se sont succédé de
mars à mai 2006, ce groupe a élaboré une nouvelle proposition pour l’ensemble
du tableau de descripteurs et pour les définitions correspondantes des prin-
cipaux termes utilisés. En même temps, des questions très fondamentales
ont été examinées à nouveau, par exemple: que faut-il entendre par com-
pétence. Le seul point qui n’a pas été réexaminé est celui du nombre des ni-
veaux de référence. Bien qu’il ait été remis en question ça et là dans le cadre
de la conférence de Budapest, les arguments avancés n’étaient pas suffi-
samment convaincants, ni présentés avec suffisamment d’insistance.

Les questions d’ordre général ont été discutées durant les réunions, tan-
dis que le travail concret de reformulation a tout d’abord été effectué sépa-
rément, colonne par colonne, c’est-à-dire que des équipes composées res-
pectivement de deux experts se sont chargées chacune d’une colonne. Afin
d’assurer la plus grande cohérence possible pour ce travail, des principes gé-
néraux ont été définis pour la révision. Les descripteurs devaient être formulés
de manière à (9)
• englober toutes les formes de résultats d’apprentissage, indépendamment

du contexte d’apprentissage, depuis le niveau de base, en passant par les
différents niveaux scolaires ou de la formation d’ouvriers non qualifiés jus-
qu’au doctorat ou au niveau de «cadre supérieur»;

• permettre une différenciation suffisante entre les descripteurs des niveaux

(8) Ce groupe comprenait, outre les responsables de la Commission et Jens Bjørnåvold du Ce-
defop, des experts des «grands pays» – Mike Coles (RU), Richard Maniak (FR), Georg Hanf
(DE) – ainsi qu’Edwin Mernagh (IE) comme co-concepteur d’un cadre national de certifica-
tions et Jörg Markowitsch (AT) à cause de sa fonction de rapporteur dans le cadre de l’ate-
lier susmentionné.

(9) Voir également à ce sujet la note explicative de la CE, 2007.
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inférieurs ou supérieurs et faire apparaître clairement la dimension de la
progression par rapport au niveau précédent; 

• éviter les répétitions, c’est-à-dire que chaque niveau doit s’ajouter au ni-
veau précédent et recouvrir tous les niveaux antérieurs; 

• n’émettre que des déclarations positives et éviter toute mention de qua-
lifications non applicables à un niveau;

• éviter l’emploi de jargon technique et assurer que les descripteurs soient
compréhensibles pour des personnes non expertes en la matière; 

• faire des déclarations claires et concrètes (par ex. éviter des termes tels
que «approprié», «étroit», «bon», etc. ou des comparaisons telles que «plus
étroit» ou «plus large»), formulées de manière aussi simple et aussi gé-
nérale que possible.

L’effet exercé par ces principes sur le travail pratique de la révision est illus-
tré à l’aide de quelques exemples figurant au tableau 1.

Un défi particulier à relever était sans nul doute la nécessité de préciser
les dimensions du progrès et d’opérer une nette distinction entre les différents
niveaux de référence. La définition des contenus de ces «dimensions du pro-
grès» est restée en grande partie implicite durant le travail de révision. Du moins
les dimensions suivantes ont pu être identifiées (10):

Tableau 1: Exemple pour l’emploi des principes de révision susmentionnés 

Source: Procès-verbaux internes et correspondance électronique entre les experts cités plus haut. 

Exemples de la colonne «connaissances» 
(le numéro indique le niveau correspondant)

2. Avoir retenu les connaissances générales et sai-
si les connaissances de base propres à un champ.
L’étendue des connaissances concernées est limi-
tée à des faits et des idées principales

3. Appliquer les connaissances d’un champ incluant
des processus, des techniques, des matériaux, des
instruments, de l’équipement de la terminologie et
quelques idées théoriques 

4. Utiliser une large gamme de connaissances pra-
tiques et théoriques du champ considéré 

Raison de la modification

Phrase supprimée parce que formulée de façon li-
mitative (négative). La distinction entre «retenir» et
«saisir» a été également rejetée. 

Passage supprimé à cause des termes trop tech-
niques. Il a été finalement remplacé par «savoirs cou-
vrant des faits, principes et processus et concepts
généraux»

Point entièrement rayé, parce que trop général et ap-
plicable à tous les domaines; pas de délimitation pos-
sible par rapport aux niveaux inférieur et supérieur 

(10) Voir à ce sujet la note explicative, 2007, ainsi que Luomi-Messerer et Markowitsch, 2006.
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• la complexité et la profondeur des connaissances et de la compréhen-
sion; 

• le degré de soutien et d’encadrement requis; 
• le degré d’intégration, d’autonomie et de créativité requis; 
• l’étendue et la complexité de l’application et/ou de la pratique; 
• le degré de transparence ou de dynamique des situations.

On s’est efforcé de différencier les degrés de progression par l’introduc-
tion de qualificatifs ou par la caractérisation à l’aide de mots clés (par ex. «sa-
voirs factuels et théoriques» par rapport aux «savoirs de base» figurant aux
niveaux inférieurs ou aux «savoirs spécialisés» aux niveaux supérieurs; à par-
tir des niveaux 4 et 5 est mentionnée la «supervision» des activités de tra-
vail ou d’études d’autres personnes, alors que cette compétence n’est pas
importante aux niveaux inférieurs). Ces mots clés peuvent être également consi-
dérés comme des indicateurs de «niveaux seuils». Outre ces simplifications
et clarifications, les autres modifications essentielles ont consisté en fin de
compte à supprimer les sous-dimensions initiales «Capacité à apprendre» et
«Compétence à communiquer et gérer des relations interpersonnelles» plus
ou moins entièrement et à intégrer dans une large mesure la sous-dimension
«Compétence à l’exercice de l’activité professionnelle» dans la dimension «Ap-
titudes». Une comparaison des versions du 8 juillet 2005 et du 25 avril 2006
du tableau 2 et des exemples qui y figurent permet de très bien suivre ces
changements. 

Le débat général a tourné autour des questions principales suivantes: le
concept de compétence est-il approprié? Qu’entendons-nous par compétence?
Et comment devrait-on intituler les colonnes? 

Les résultats de la conférence de Budapest avaient clairement souligné
l’importance centrale attribuée au concept de «compétence» ou «compé-
tences». C’est pourquoi les différentes définitions et typologies du concept
ont été examinées, une division en trois catégories apparaissant particu-
lièrement attrayante ici. Par exemple la différenciation présentée par Katz
(1974) entre Technical, human and conceptual skills ou la distinction cou-
ramment pratiquée en France entre savoir, savoir-faire et savoir-être (voir
aussi Cedefop; Winterton et al. 2006). L’expert allemand a plaidé naturel-
lement pour la différenciation faite en Allemagne entre compétence profes-
sionnelle méthodologique, personnelle et sociale (Fachkompetenz, Metho-
denkompetenz, Personalkompetenz et Sozialkompetenz), tandis que les re-
présentants des pays anglophones étaient favorables aux catégories com-
munément employées dans leur contexte, à savoir compétence cognitive,
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compétence fonctionnelle et compétence sociale (cognitive competence, func-
tional competence et social competence) (11).

Dans le courant de la discussion, cette forte concentration sur les com-
pétences a été toutefois rejetée à nouveau, et le concept d’acquis ou de ré-
sultats d’apprentissage a été considéré comme plus complet. C’était prati-
quement un renversement des conclusions de la conférence de Budapest,
mais ceci a finalement permis de mettre fin à la discussion sans issue sur la
définition ou typologie des compétences. Le concept d’acquis d’apprentissage
est en tout cas plus global que celui de compétence et peut par conséquent
recouvrir celui de compétence(s) comme terme générique, tandis que l’inverse
n’est pas possible. Les acquis d’apprentissage peuvent aussi exister sous for-
me de connaissances ne correspondant à aucune compétence (pratique). Cela
apparaît clairement lorsque l’on recourt par exemple à la différenciation pré-
parée par Polanyi et introduite beaucoup plus tard dans le discours de la pé-
dagogie professionnelle (cf. par ex. Rauner, 2004, Neuweg, 2006, Markowitsch
et Messerer, 2006) entre savoir explicite, implicite et tacite. Le savoir tacite
est compris ici comme un savoir explicite ne correspondant à aucune com-
pétence pratique (composantes de savoir implicites). Le fait de savoir quel-
le est l’altitude du Mont Everest ou qui a peint la «Jeune fille à la perle» n’a
rien à voir avec des aptitudes ou des compétences. La discussion sur un cadre
de qualifications basé sur les acquis d’apprentissage ou sur les compétences
pourrait donc tout aussi bien être interprétée comme un débat sur la valeur
du savoir tacite.

Cependant, l’argument le plus convaincant a été non pas le rapport entre
les concepts d’acquis d’apprentissage et de compétence(s), mais le simple
fait que le CEC n’avait pas été conçu pour classer différents types de com-
pétences. En l’occurrence, le CEC n’est pas un cadre de compétences, puis-
qu’il permet la classification de niveaux et de systèmes de certifications. C’est
un cadre basé sur les résultats d’apprentissage, dont les descripteurs dé-
crivent tous les types de résultats d’apprentissage. Si le CEC a été interprété
à tort comme un cadre de compétences, c’est parce que les résultats d’ap-
prentissage ont été formulés, entre autres, comme des déclarations de ce
que des apprenants doivent être capables de faire à la fin d’un processus
d’apprentissage; cela traduit donc en quelque sorte une «approche axée sur
les compétences». Si les résultats d’apprentissage avaient été seulement dé-
finis, comme cela a été en partie le cas également, en fonction de ce qu’un
apprenant ou une apprenante sait et non pas en fonction de ce qu’il ou elle

(11) Voir la notice explicative sur le CEC, 2007.
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peut faire, il n’y aurait pas eu cette focalisation sur les compétences. On peut
même aller plus loin et prétendre que tout ce qui a été discuté jusqu’à pré-
sent selon l’approche axée sur les compétences est repris avec quelques
changements de nuances dans «l’approche axée sur les résultats d’ap-
prentissage». 

Ainsi, la voie était libre pour une désignation moins technique des colonnes
ou pour un rapprochement des désignations initiales, et il fut finalement pro-
posé d’intituler les colonnes «Savoirs», «Aptitudes» et «Autonomie et res-
ponsabilité». L’exclusion du concept de compétence(s), qui avait joué un rôle
central à l’origine, a été toutefois fatale car son utilisation pour la troisième
colonne devait être réclamée à nouveau par la suite et cette question a été
une source constante de malentendus et de contradictions notoires.

3.4 Le groupe de travail technique
La proposition ainsi élaborée a été ensuite soumise à un nouveau grou-

pe d’experts, dénommé groupe de travail technique (Technical Working Group,
TWG), composé de représentants et représentantes des États membres. Ce
groupe s’est réuni à trois reprises en mai et juin 2006 à Bruxelles, a salué en
principe la nouvelle proposition et a fait, pour l’essentiel, les remarques sui-
vantes sur le tableau de descripteurs (Cedefop, 2006):
• La recherche d’un juste équilibre entre les qualifications résultant de par-

cours professionnels et universitaires continue d’être préoccupante. Des
termes tels que «recherche» et «scientifique», qui sont plutôt associés au
domaine universitaire, devraient être évités.

• Les descripteurs devraient indiquer clairement que des exigences plus éle-
vées ne s’accompagnent pas nécessairement d’une spécialisation. Le fait
d’atteindre un niveau plus élevé ne signifie donc pas forcément que les
aptitudes et connaissances requises doivent être plus spécialisées, bien
que cela puisse être le cas dans beaucoup de contextes universitaires et
scientifiques. Dans certains contextes d’apprentissage ou de travail, un ni-
veau plus élevé peut également signifier une plus grande généralisation.

• Les intitulés des colonnes devraient être révisés. Alors que les intitulés des
deux premières colonnes, «savoirs» et «aptitudes» sont largement ap-
prouvés, celui de la troisième, «autonomie et responsabilité», n’a pas trou-
vé l’accord de certains représentants. 

Parmi les suggestions allant au-delà des descripteurs, il y a lieu de men-
tionner celles concernant la clarification des rapports du CEC avec la notion
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de «compétences clés» (Commission européenne, 2005b), avec la CITE (Clas-
sification internationale type de l’éducation) (UNESCO, 1997) et avec la no-
menclature CITP-88 (Classification internationale type des professions)
(OIT, 1988) ainsi que celle concernant une révision des définitions. Ainsi, au-
cun autre changement structurel n’a été effectué à ce stade, et les deux pre-
mières demandes ont pu être satisfaites à l’aide de modifications relativement
légères. Par exemple, le terme «recherche» a été complété aux niveaux 7 et
8 par «et/ou innovation», l’expression «aptitude spécialisée de recherche et
de résolution de problèmes, incluant analyse et synthèse» a été modifiée en
«aptitude spécialisée pour résoudre des problèmes en matière de recherche
et/ou d’innovation». La comparaison de la version du 25 avril 2006 (propo-
sition soumise par le groupe d’experts au groupe de travail technique) et de
la version du 5 septembre 2006 dans le tableau 2 montre qu’il ne s’agit ici que
de légères modifications apportées au texte.

La discussion sur l’intitulé de la troisième colonne a toutefois eu pour ef-
fet de raviver tout le débat sur la compétence. Afin d’assurer la cohérence du
CEC avec les documents existants de la Commission et avec leur termino-
logie habituelle et d’y intégrer le concept central de compétence(s), il a été
convenu d’employer le terme «compétence» (au singulier en anglais) pour rem-
placer «autonomie et responsabilité». Jusque-là, les divers documents de la
Commission parlaient de «connaissances, aptitudes et compétences» (au plu-
riel) ou simplement de CAC parce qu’on n’arrivait apparemment pas à s’ac-
corder sur un terme générique et que cette succession de mots tenait lieu de
nouveau concept englobant toutes les formes d’acquisition de connaissances
et d’expérience (cf. par ex. Commission européenne, 2005c). Le mot com-
pétences était toujours employé au pluriel dans le sens d’aptitudes. Dans la
recommandation relative au CEC, le terme a été finalement utilisé au singu-
lier en anglais pour désigner une dimension qui, en principe, n’est liée qu’in-
directement aux connaissances et aptitudes et signifie, au sens étroit, res-
ponsabilité et autonomie. Ainsi, le terme «compétence» s’est vu attribuer une
signification bien déterminée, très éloignée des termes discutés auparavant
et qui ne correspondait pas à la signification de l’abréviation CAC. Le vocable
compétence ou compétences est donc utilisé de différentes manières: dans
la succession de mots «connaissances, aptitudes et compétences» (CAC),
il se réfère à un ensemble de capacités d’appliquer des connaissances, sa-
voir-faire et aptitudes sociales, tandis que dans le CEC, «compétence» est
employé dans le sens de prise de responsabilité et d’autonomie (12).
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Cette contradiction, non encore résolue à ce jour et qui continue d’être une
source de confusions, est d’ailleurs inhérente à la définition choisie du terme
«compétence» = «capacité avérée d’utiliser des savoirs, des aptitudes et des
dispositions personnelles, sociales et/ou méthodologiques dans des situations
de travail ou d’études pour le développement professionnel et/ou personnel.
Le CEC décrit les compétences sous forme de prise de responsabilité et d’au-
tonomie» (Commission européenne, 2006a, p. 18). Autrement dit, compétence
est définie dans la première phrase en termes de capacité et dans la deuxiè-
me en termes de responsabilité et d’autonomie. On pourrait presque dire que
l’on arrive ici à réaliser la quadrature du cercle en assimilant l’une à l’autre
deux significations classiques de la notion de compétence, à savoir: capaci-
té et responsabilité (13). Cependant, la chose est moins facile qu’on ne croit,
comme le montre les confusions actuelles, qui apparaissent en tout cas dans
l’emploi du singulier et du pluriel et qui se retrouvent même dans la proposi-
tion de la Commission européenne (2006a) pour une recommandation éta-
blissant le CEC. Dans le texte anglais, il est question en plusieurs endroits
de Knowledge, skills and competences alors qu’ailleurs, le terme competence
est employé au singulier (Commission européenne, 2006, p. 2, 3 et 11). Dans
les versions française et allemande, les deux variantes se retrouvent égale-
ment: ainsi, la forme plurielle (compétences, Kompetenzen) est utilisée dans
le texte lorsque sont nommées les trois dimensions des acquis d’apprentis-
sage (par ex. aux pages 4 et 6 respectivement) mais au singulier dans les dé-
finitions du concept (p. 17/18).

(12) Sur la suite de la discussion du terme compétence(s) voir également la section 4.3.
(13) Une approche étymologique du terme compétence montre également qu’il n’est pas pos-

sible de faire une distinction claire et nette entre ces deux significations. En outre, il faut te-
nir compte du fait que la signification du concept n’a pas non plus évolué de la même ma-
nière dans les différentes langues européennes (cf. Ertl et Sloane, 2005, p. 8 et suiv.; voir
également Cedefop; Winterton et al., 2006, p. 29 et suiv. et Mulder, 2007).
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Tableau 2: Comparaison résumée des trois versions des descripteurs du CEC 
pour le niveau 1 

Sources: 1 Commission européenne, 2005a; 2 Commission européenne, 2006b; 
3 Commission européenne, 2006a

Niveau 1 Version du 8 juillet 2005
(première proposition)1

Version du 4 avril 2006
(Proposition soumise au
TWG)2

Version du 5 septembre
2006 (version finale)3

Connaissances/
Savoirs

Avoir mémorisé les con-
naissances générales de
base

Savoirs généraux de base Savoirs généraux de base

Savoir-faire
Aptitudes

Utiliser des savoir-faire de
base pour effectuer des
tâches simples 

Aptitudes de base pour
effectuer des tâches sim-
ples

Aptitudes de base pour
effectuer des tâches sim-
ples

Compétences personnel-
les et professionnelles 

(1) Autonomie et res-
ponsabilité

Accomplir des tâches au
travail ou dans les études
sous contrôle direct et
savoir faire preuve d’effi-
cacité personnelle dans
des contextes simples et
stables

Travailler ou étudier sous
supervision directe dans
un cadre familier et dirigé 

Travailler ou étudier sous
supervision directe dans
un cadre structuré 

(2) Capacité à apprendre Accepter des conseils sur
le développement de son
apprentissage 

(3) Compétence à com-
muniquer et gérer des
relations interpersonnel-
les

Répondre à un message
écrit et oral simple. As-
sumer son rôle social 

(4) Compétence à l’exer-
cice de l’activité profes-
sionnelle

Prendre en compte les
procédures dans la réso-
lution des problèmes 

4. Les dimensions des descripteurs du CEC: 
approche synchronique

Si l’on considère le tableau des descripteurs du CE non pas dans son évo-
lution, mais tel qu’il se présente actuellement, on peut y distinguer au moins
trois hiérarchies implicites:
1. une hiérarchie des programmes ou offres d’éducation,
2. une hiérarchie des tâches et fonctions professionnelles ou organisation-

nelles et 
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3. une hiérarchie de l’acquisition individuelle d’aptitudes et/ou du dévelop-
pement des compétences.
Ces hiérarchies jouent un rôle ambivalent en ce sens que, d’une part, elles

ont été implicitement intégrées ici et là dans l’élaboration du CEC, tandis que,
d’autre part, on s’en est démarqué explicitement à plusieurs reprises pour des
raisons bien déterminées. Elles concordent largement avec les trois dimen-
sions du CEC «savoirs, aptitudes et compétences», bien qu’on ne puisse pas
les classer exclusivement sous ces trois rubriques. Avec la CITP-88 et la CITE
il existe au moins pour les deux premières hiérarchies des classifications fermes
reconnues à l’échelle internationale. Dans la section suivante, nous allons tout
d’abord examiner comment reconnaître ces hiérarchies implicites et expliquer
le rapport avec les classifications existantes. 

4.1. Hiérarchie des filières éducatives
La recommandation relative au CEC exclut résolument, dans sa version

finale, tout rapport avec une forme quelconque de hiérarchie des programmes
éducatifs. Dans la version initiale du document figurait un tableau complé-
mentaire d’explications des descripteurs (Commission européenne, 2005a),
qui donnait des indications concrètes sur des équivalences avec des niveaux
et programmes d’enseignement connus. Dans les explications concernant le
niveau 2, on peut y lire par exemple: «L’apprentissage à ce niveau est acquis
formellement dans le cadre de l’enseignement obligatoire», ou concernant le
niveau 6: «L’apprentissage pour des certifications du niveau 6 s’effectue d’or-
dinaire dans des institutions d’enseignement supérieur» (Commission euro-
péenne, 2005a, p. 29 et 32). Ce tableau et ce type d’explications ont soule-
vé plusieurs critiques dans le cadre du processus de consultation et ont été
finalement éliminés sans grande discussion. Cependant, cette hiérarchie est
clairement identifiable, même sans ce tableau complémentaire, du fait des équi-
valences explicitement mentionnées entre les niveaux 5, 6, 7 et 8 du CEC et
les cycles de Bologne (cycle court, licence, maîtrise, doctorat) (Commission
européenne, 2006a, p. 22). Ainsi, une hiérarchie des filières éducatives ap-
paraît évidente au moins pour ces niveaux et elle peut donc être aussi sup-
posée pour les autres niveaux. 

Un tel rapport peut être constaté dans les descripteurs également. Par
exemple, la première colonne se réfère à des connaissances non formulées
en termes de résultats d’apprentissage (par ex. aucune déclaration sur ce que
l’apprenant «peut faire») et qui, en plus, rappellent fortement les objectifs vi-
sés par différentes filières d’enseignement et de formation (niveaux de for-
mation). Il y a lieu de citer par exemple le rapport établi avec les «savoirs gé-
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néraux de base» au niveau 1, que l’on retrouve si souvent dans les objectifs
d’apprentissage de l’enseignement primaire ou de l’éducation de base. Ou
encore la formule figurant au niveau 7: «savoirs hautement spécialisés, dont
certains sont à l’avant-garde du savoir dans un domaine de travail ou d’études»,
que l’on retrouve souvent dans les conditions légales définies pour l’obten-
tion du grade de diplôme ou de maîtrise en termes de «travail scientifique au-
tonome». 

Avec la Classification internationale type de l’éducation (CITE) (UNES-
CO, 1997), on dispose d’une nomenclature largement utilisée à l’échelle in-
ternationale répartissant les programmes d’éducation et de formation sur six
niveaux, commençant avec l’école primaire (niveau 1) et allant jusqu’aux études
de doctorat et aux programmes d’études postuniversitaires (niveau 6). Il est
intéressant de noter que la CITE qui vise également à saisir l’apprentissa-
ge dans son ensemble, se réfère aux «connaissances», «savoir-faire» et «com-
pétences»: 

«La notion de ‘niveau’ d’éducation est reliée en gros à la progression des
expériences d’apprentissage et des capacités que le contenu des programmes
éducatifs exige des participants pour qu’ils aient une chance raisonnable d’ac-
quérir les connaissances, le savoir-faire et les compétences que ces pro-
grammes visent à apporter. D’une manière générale, le niveau est lié à la com-
plexité du contenu du programme» (UNESCO, 2006, p. 16)

«La notion de ‘niveau’ d’éducation est donc essentiellement fondée sur l’hy-
pothèse que les programmes éducatifs peuvent être regroupés, aux plans na-
tional et international, à l’intérieur d’un ensemble ordonné de catégories cor-
respondant, dans l’ensemble, aux connaissances, au savoir-faire et aux com-
pétences exigés des participants pour qu’ils puissent raisonnablement espérer
suivre avec succès les programmes de ces catégories. Elles représentent des
grandes étapes de la progression éducative, de l’élémentaire au complexe.
Plus le programme est complexe, plus le niveau d’éducation est élevé» (ibid.)

La CITE et le CEC sont donc tout à fait comparables puisqu’ils ont tous
deux pour dessein de décrire les expériences d’apprentissage et l’acquisition
de compétences à l’intérieur d’une structure hiérarchique. Le fait que la CITE
serve à la classification de programmes éducatifs et que le CEC soit desti-
né à classer des certifications ou systèmes de certification ne constitue pas
non plus, à première vue, une grande différence. Tous les programmes, sans
exception, classés à l’aide de la CITE offrent également les certifications cor-
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respondantes. De même, le fait que la CITE se base sur l’apprentissage ac-
quis dans le cadre de programmes éducatifs formels et que le CEC englobe
aussi d’autres formes d’apprentissage n’est pas un argument contre la com-
parabilité des deux instruments. Lorsque l’on considère les examens externes
(comme le baccalauréat professionnel en Autriche ou le rattrapage d’examens
de fin d’études scolaires à l’extérieur du système éducatif traditionnel), on consta-
te que les résultats d’apprentissage nécessaires sont acquis dans une large
mesure dans le secteur non formel (par ex. dans des établissements d’édu-
cation des adultes). Dans la mesure où les certificats ainsi acquis ont leurs
pendants dans le système formel, ils peuvent être également classés dans
la nomenclature CITE. La différence essentielle entre la CITE et le CEC ré-
side dans le fait que le CEC a des visées plus large en voulant englober éga-
lement le secteur éducatif informel et qu’il utilise uniquement des descripteurs
généraux basés sur les résultats d’apprentissage, tandis que la CITE utilise
des descripteurs tels que les conditions d’accès, l’âge minimum, la qualification
des enseignants etc.

4.2. Hiérarchie des activités professionnelles
La troisième colonne du tableau du CEC décrit les degrés de responsa-

bilité et d’autonomie atteints aux différents niveaux. Elle suggère donc des
contextes fonctionnels ou organisationnels tels qu’ils sont identifiables dans
le monde professionnel. Par exemple, la prise de responsabilités dans la ges-
tion d’équipes est mentionnée aux niveaux supérieurs, tandis qu’aux niveaux
inférieurs le degré d’autonomie est limité au point de nécessiter la supervi-
sion du travail ou de l’étude par des tiers. Ce type de descripteurs est sou-
vent utilisé dans les classifications d’activités professionnelles ou sert aussi
de base à la description de groupes salariaux dans les contrats collectifs.

La nomenclature CITP-88 (Classification Internationale Type des Pro-
fessions) (ILO, 1988) se sert également de l’idée d’une progression des exi-
gences posées par les activités professionnelles: 

«Le cadre utilisé pour la conception et l’élaboration de la CITP-88 s’ap-
puie sur deux grands concepts: celui du type de travail effectué, c’est-à-dire
de l’emploi, et celui des compétences. […] Les compétences, qui sont défi-
nies comme la capacité d’accomplir les tâches et les fonctions afférentes à
un emploi donné, comportent, pour les besoins de la CITP-88, les deux di-
mensions suivantes: (a) le niveau de compétences, qui est défini par rapport
à la complexité et au spectre des tâches et fonctions devant être accomplies,
et (b) la spécialisation des compétences qui est définie en fonction de l’éten-
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due des connaissances requises, de l’outillage et des machines utilisées, du
matériel sur lequel ou avec lequel on travaille et du type de biens et de ser-
vices produits.»

Il est intéressant de noter que la CITP-88 n’utilise pas une description
autonome des niveaux de compétences (Skill levels), mais se sert des des-
cripteurs de la CITE, qui sont presque tous basés sur des indicateurs d’in-
trants (cf. tableau 4). Cela signifie que dans la CITP-88 le niveau d’exigence
n’est défini en fin de compte que par des liens vaguement établis avec un
programme éducatif. Vague en ce sens que la CITP-88 prétend qu’il ne faut
pas nécessairement avoir suivi ce programme pour posséder les compé-
tences en question et que les compétences doivent être équivalentes seu-
lement par rapport aux exigences à satisfaire. En transposant les descrip-
teurs de la CITE au monde professionnel, la CITP ouvre pour ainsi dire la
voie pour la validation des compétences acquises de manière informelle et
élimine les liens avec les programmes éducatifs, sans toutefois renoncer
à leur comparabilité. 

4.3. Hiérarchie dans l’acquisition d’aptitudes et/ou le développement
de compétences 

L’analyse précédente de la CITE et de la CITP-88 a montré que, bien que
le CEC n’ait été conçu ni pour la classification de programmes éducatifs, ni
pour la classification de professions, il présente tant de points communs avec
ces deux systèmes de classification qu’il pourrait être détourné de son ob-
jectif et utilisé à ces fins. La CITE et la CITP-88 ont été élaborées spéciale-
ment pour la classification de programmes éducatifs et de professions. Une
hiérarchie de filières éducatives n’est qu’en partie inhérente au CEC (par ex.
une qualification à un niveau supérieur du CEC correspond très probablement
à un niveau supérieur de la CITE), de même qu’une hiérarchie des activités
professionnelles (par ex. une qualification à un niveau inférieur du CEC condui-
ra très probablement à l’exercice d’un métier associé à un niveau de com-
pétence moins élevé selon le CITP-88). Le CEC est cependant axé sur des
résultats d’apprentissage se traduisant sous forme de connaissances, apti-
tudes et compétences, indépendamment des filières éducatives suivies ou des
professions exercées. Le CEC est donc un nouvel instrument, offrant la pos-
sibilité de combiner ensemble des taxonomies de filières éducatives et de pro-
fessions et jette en quelque sorte un pont entre la CITE et la CITP-88 (14). 

(14) Voir aussi la note explicative sur le CEC, 2007.
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D’une manière analogue, le CEC pourrait être utilisé pour décrire l’acquisition
individuelle d’aptitudes et de compétences, bien qu’il ait été souligné à maintes
reprises que cela n’était pas sa raison d’être. Mais la fréquence avec laquelle
ce fait doit être signalé montre bien à quel point le CEC se rapproche d’une
échelle d’acquisition d’aptitudes et de compétences (skills acquisition) ou d’une
classification d’aptitudes et de compétences. 

À ce stade, une autre précision apparaît nécessaire sur les mots clés em-
ployés ici. Alors que nous avions utilisé jusqu’à présent les termes connais-
sances/savoirs, aptitudes/savoir-faire et compétences principalement en fonc-
tion de leurs contextes d’emploi (recommandations relatives au CEC, discussion,
CITE et CITP-88, etc.), il nous semble inévitable maintenant d’en donner notre
propre interprétation. Pour cela, nous n’allons pas tenter de faire une diffé-
rence entre compétences et aptitudes, parce qu’une telle différenciation n’a
aucun effet «sur le plan pratique». Que nous parlions de compétences, d’ap-
titudes ou de capacité d’agir, est une simple affaire de goût. Ces mots sont
d’ailleurs employés dans une large mesure comme des synonymes (et ceci
à juste titre!). Pour éviter autant que possible les malentendus, nous utilisons
donc les termes «aptitudes et/ou compétences» dans le titre de ce chapitre
également. Pour bien nous faire comprendre, il est peut-être important de si-
gnaler que cet emploi correspond mieux au contenu de l’abréviation CAC
(«connaissances, aptitudes et compétences») qu’à la signification spécifique
de compétence dans le CEC.

Comme la classification des professions (voir plus haut), une classifica-
tion des aptitudes ou des compétences (skills classification) comporte éga-
lement deux dimensions principales: le niveau des aptitudes ou des compé-
tences et la spécification de la nature et du contenu des compétences. Pour
déterminer le premier, il est possible d’utiliser une hiérarchie telle que celle
proposée par Dreyfus et Dreyfus (1986), allant du novice à l’expert. Pour la
spécification de la nature et du contenu, il faut des systèmes plus complexes,
vu la multiplicité et la diversité des activités professionnelles. 

Pour l’Europe, un tel système est justement en développement avec
DISCO (Dictionnaire européen sur les qualifications et les compétences). Il
s’agit d’un vaste répertoire de termes (environ 7000 au total) utilisés pour dé-
signer des compétences et aptitudes dans des curriculum vitae, des offres
d’emploi, des profils de postes ou d’autres contextes analogues, mis à dis-
position sous une forme structurée dans sept langues. Avec ce thésaurus, il
est possible de traduire en partie ou de rédiger des curriculum vitae, etc. Mal-
gré l’accent mis par DISCO sur les aptitudes et compétences associées au
domaine professionnel, il inclut également des termes qui, de prime abord,
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ne seraient pas classés dans ce domaine et qui se rapportent à des valeurs,
attitudes ou conditions physiques.

Encore plus avancé sur cette voie est le système O*Net, qui est en ser-
vice depuis quelques années aux USA (O*Net nd). O*NET est un système
d’information sur les activités professionnelles. Il se sert, entre autres, de taxo-
nomies et de gradations très pointues de compétences générales et spéci-
fiques. À la différence de DISCO, il spécifie des niveaux d’exigence pour chaque
aptitude et savoir-faire. En plus des compétences (skills), qui sont différen-
ciées en compétences de base (basic skills) et compétences multifonction-
nelles (cross functional skills), le modèle O*Net tient également compte des
connaissances et du niveau d’éducation, (knowledge et education) exigés par
une activité professionnelle. Une valeur quasi égale est attribuée aux attitudes
et qualités requises pour le travail, qui sont différenciées en valeurs (values),
style de travail (work style), intérêts professionnels (occupational interests)
et aptitudes (capabilities) et d’autres caractéristiques, telles que les exigences
posées par l’activité professionnelle (occupational requirements) ou des in-
formations spécifiques à la profession (occupation-specific informations). Le
terme anglais „competence“ n’apparaît pas du tout dans le modèle et se si-
tue quelque part entre les skills, capabilities et les exigences et informations
spécifiques caractérisant l’activité professionnelle, qui sont décrits en tant que
tâches et activités (!). Le système O*net montre de façon impressionnante que,
pour procéder à une description exacte des professions et des emplois, il faut
recourir à un éventail plus large de dimensions que les seuls savoirs, aptitudes
et compétences, et fait ressortir clairement l’approche réductionniste choisie
par le CEC pour la détermination des qualifications.

Une spécification des compétences liées au travail pour la description des
qualifications est fournie, par exemple, par le modèle VQTS (système pour
le transfert d’une qualification professionnelle) (cf. Luomi-Messerer et Mar-
kowitsch, 2006; Markowitsch et al., 2006; Markowitsch et al., 2007). Ce mo-
dèle mis au point dans le cadre du projet autrichien Leonardo da Vinci inti-
tulé Vocational qualification transfer system [VQTS (15)], qui a déjà rempor-
té plusieurs prix, permet de déterminer les profils de compétences et leur évo-
lution sur la base de l’examen empirique d’activités professionnelles. Les com-
pétences et leurs échelons de développement sont formulés par rapport au
processus de travail. Une « matrice des compétences» présente ces com-
pétences par référence à des tâches clés («domaines de compétences») à
effectuer dans un domaine professionnel donné et aux progrès accomplis dans

(15) De plus amples informations sur le projet et le modèle VQTS peuvent être trouvées sur le
site web du projet: www.vocationalqualification.net.
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le développement des compétences («étapes du développement des com-
pétences») sous la forme structurée d’un tableau. Avec cette matrice, il est
possible de montrer clairement les «étapes du développement des compé-
tences» à parcourir dans le cadre d’une formation ou le profil de compétences
d’une personne à un moment donné. Cet instrument peut être utilisé, entre
autres, pour comparer des qualifications et pour en faciliter aussi la classifi-
cation dans des cadres de certification. 

Aucune de ces approches n’a encore conduit, à ce jour, à une classifica-
tion internationalement reconnue. La question qui se pose maintenant est de
savoir si une telle classification internationale type des compétences (CITC
ou International standard classification for skills, ISCS) tenant au moins comp-
te de ces deux dimensions n’est pas dès à présent une nécessité absolument
urgente, compte tenu de l’importance croissante que revêt l’apprentissage in-
formel et de l’accent mis d’une façon générale sur les compétences, d’une
part, et de l’insuffisance des classifications types existantes de l’éducation et
des professions, comme l’a fait apparaître le CEC, d’autre part. 

4.4. Le CEC considéré dans son ensemble 
L’analyse synchronique a montré que le CEC comportait trois hiérarchies

implicites, à savoir une hiérarchie des filières éducatives, une hiérarchie des
activités professionnelles et une hiérarchie des aptitudes et/ou compétences,
et qu’il pourrait par conséquent présenter un intérêt pratique pour la classi-
fication de programmes éducatifs, de professions et d’aptitudes et/ou com-
pétences (skills). À l’aide du graphique 1 qui donne une représentation gra-
phique de ces rapports et de leurs attributs, il est possible maintenant d’in-
terpréter certaines critiques formulées à l’endroit du CEC et de montrer pour-
quoi celles-ci restent pour la plupart sans effet.

Lorsque l’on compare entre elles les différentes hiérarchies implicites du
CEC, des contradictions apparaissent forcément. C’est ce que reflètent les
critiques formulées en particulier durant le processus de consultation. Un ar-
gument souvent avancé, par exemple, est que des personnes possédant des
qualifications différentes (titulaires de différents certificats ou diplômes) peu-
vent exercer la même activité professionnelle, et qu’inversement un même
diplôme ou certificat ne confère pas nécessairement les qualifications requises
pour l’exercice d’une même profession. Cela signifie que, sur l’axe reliant sys-
tème éducatif et profession, il n’y a pas de concordance parfaite. De plus, on
peut bien se figurer – et cette critique est justifiée elle aussi – qu’un même
niveau d’éducation et de formation (par ex. l’apprentissage d’un métier et l’en-
seignement secondaire général, qui sont classés au même niveau 3 de la CITE)
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puisse façonner des aptitudes et compétences fort différentes et qu’il ne fau-
drait en aucun cas les assimiler les unes aux autres. Cela veut dire qu’il n’exis-
te pas non plus de concordance directe entre la hiérarchie du système édu-
catif et la hiérarchie du développement des aptitudes (niveaux de compétence).
Enfin, – bien que probablement beaucoup plus rare – il n’existe pas de concor-
dance directe entre le niveau des aptitudes et/ou compétences et l’activité pro-
fessionnelle exercée ou le niveau de responsabilité et d’autonomie. Il est aus-
si concevable de confier des tâches professionnelles de niveau supérieur (par
exemple des fonctions de direction) à des personnes dont les aptitudes et/ou
compétences sont peu développées dans un domaine particulier. 

Comme exemple concret pour illustrer ce type de critique, il y a lieu de men-
tionner l’argumentation de Rauner (2006). Rauner (2006, p. 47) fait remar-
quer à juste titre que les diplômés de filières «purement» universitaires doi-
vent tout d’abord acquérir une série de compétences professionnelles par le
travail pratique, ce qui veut dire que, dans notre modèle, ces qualifications
sont classées à un haut niveau dans la hiérarchie de l’éducation, alors qu’elles
devraient être classées à un niveau inférieur dans la hiérarchie d’acquisition
d’aptitudes et/ou de compétences. Si l’on considère, en revanche, la forma-
tion professionnelle duale, qui inclut notamment des «activités exercées dans
le cadre du processus de travail», celle-ci devrait être classée à un niveau plus
élevé que celui qu’on lui attribuerait selon la hiérarchie des systèmes éducatifs.
Cet exemple illustre le manque de concordance entre la hiérarchie de l’édu-
cation et la hiérarchie du développement des aptitudes (hiérarchie des com-
pétences). Dans un autre exemple, Rauner (ibid.) fait remarquer qu’un maître
artisan titulaire du brevet de maîtrise dispose d’une expérience profession-
nelle considérable et peut prendre, pratiquement sans période d’initiation, la
direction d’une entreprise moderne du secteur automobile, alors qu’un jeu-
ne diplômé d’une filière technique correspondante aurait encore besoin d’une
phase d’apprentissage de deux à trois ans au moins. Il illustre ainsi le manque
de concordance entre la hiérarchie des filières éducatives (diplôme obtenu)
et la hiérarchie des tâches et fonctions professionnelle (par ex. direction d’une
entreprise). 

Ces exemples pourraient être multipliés à volonté. Leur intérêt en ce qui
concerne le CEC réside seulement dans le fait que les critiques associées à
ces exemples s’articulent toujours sur ces mêmes axes, et ne touchent donc
pratiquement que deux dimensions du CEC. Elles n’appréhendent pas pour
ainsi dire le CEC dans son ensemble. C’est un fait certain que des qualifications
acquises dans le cadre de la formation duale sont classées à un niveau édu-
catif inférieur par rapport à des études universitaires selon la hiérarchie exis-
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tante des filières éducatives (par ex. CITE), mais à un niveau supérieur en
termes d’acquisition de compétences, à cause de l’expérience pratique qui
y est associée. Toutefois, lorsque l’on inclut la troisième dimension, à savoir
les exigences associées à une tâche ou fonction professionnelle comparable,
cet exemple prend une toute autre signification. La contradiction disparaît au
bénéfice de la nouvelle dimension, autrement dit la probabilité d’une classi-
fication contradictoire diminue avec la prise en compte de la troisième dimension.

À cause de ces critiques et parce qu’il n’est pas considéré dans son en-
semble, on omet de saisir l’essentiel du CEC. En effet, le CEC ne repose pas
sur une seule de ces hiérarchies, ni sur deux d’entre elles, mais les englobe
toutes les trois. Partant de cette analyse, on pourrait interpréter le CEC com-
me une classification de professions et de filières d’éducation augmentée d’une
dimension englobant les aptitudes et compétences (skills) et donc comme une
synthèse et un élargissement de la CITE et du CITP-88
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Graphique 1: Les trois dimensions du CEC et les attributs possibles 

Source: les auteurs.
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5. Conclusion et questions ouvertes 

Comme nous l’avons montré, un examen anhistorique minutieux des des-
cripteurs peut permettre de découvrir les hiérarchies implicites du CEC, qui
ont marqué aussi son développement, et les liens qui l’unissent avec des sys-
tèmes de classification déjà existants, actuellement en développement ou à
venir. Si l’on peut tirer des enseignements de l’hypothèse des hiérarchies im-
plicites expliquée ici, et si l’on considère le CEC sous l’angle de son objectif
principal, qui est de procéder à une classification des qualifications, il se pose
naturellement la question de savoir s’il couvre effectivement les éléments es-
sentiels des qualifications. Les qualifications sont-elles suffisamment décrites
à l’aide de savoirs, d’aptitudes et de compétences comprises dans le sens
d’autonomie et de responsabilité? Ou en posant la question différemment: est-
il préférable de décrire les qualifications à l’aide de classifications des pro-
fessions, de l’éducation et des compétences? En poursuivant la réflexion on
arrive naturellement à une autre question: la base théorique de la formula-
tion des descripteurs que l’on pourrait attribuer au CEC est-elle correcte? 

Une telle approche conviendrait mieux, en effet, à une conception pluri-
dimensionnelle des qualifications, plutôt que l’approche souvent employée re-
posant sur une ou, tout au plus, deux dimensions. En même temps, elle fe-
rait apparaître clairement que le concept de qualification ne doit pas être rem-
placé par celui de compétence, ni assimilé à celui-ci, mais que la dimension
des compétences sert seulement de complément à des dimensions déjà exis-
tantes de description des qualifications. Si cette hypothèse se vérifie, le concept
de qualification retrouvera à long terme sa place au cœur du débat.

L’analyse historique a montré jusqu’où peut mener la quête de clarifica-
tion du concept de compétence et fait apparaître à quel point il s’agit, avec
le CEC, d’un instrument de politique pragmatique et non pas d’un outil de re-
cherche empirique. L’application pratique du CEC permettra bientôt de sa-
voir dans quelle mesure l’utilité de cet instrument est gênée par le manque
de fondement théorique ou de base systématique du CEC ou au contraire par
le fait qu’il a été façonné par un grand nombre de petits compromis politiques.
La pratique montrera également si les descripteurs, avec leur formulation gé-
nérale et la simplification dont ils ont encore fait l’objet, sont vraiment en me-
sure de faciliter l’établissement de liens entre les divers systèmes nationaux
de qualification. 

Il reste à savoir en tout cas quel est le rapport entre l’instrument général
de description des qualifications que constitue le CEC et d’autres instruments
spécifiques de caractérisation des qualifications mentionnés dans l’article, tels
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que DISCO ou O*Net ou les systèmes mis au point dans le cadre d’ECVET
comme le modèle VQTS par exemple. Le CEC peut-il donc être considéré
comme un redémarrage à zéro vers le stade ultime de la systématique dans
l’établissement d’un nouveau modèle de classification des qualifications? Et
si c’est le cas, en quoi consisteront les prochaines étapes et combien en fau-
dra-t-il? 

Pour répondre à ces questions il faudra que des projets se chargent à l’ave-
nir d’examiner les possibilités d’utiliser DISCO, O*Net ou VQTS pour la des-
cription des qualifications et tester les liaisons possibles avec le CEC. Si, pour
finir, ces efforts aboutissaient à une classification internationale type des ap-
titudes et compétences, ce serait non seulement un enrichissement pour la
science et la politique, mais le CEC gagnerait aussi énormément en effica-
cité et aurait un modèle d’explication cohérent à offrir.
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RÉSUMÉ

Le cadre écossais de crédits et de certifications (Scottish Credit and Qualifications
Framework – SCQF) est l’un des plus anciens cadres intégrés de certifications et
il est souvent considéré comme l’un des plus efficaces. Dans le présent article,
nous décrivons les principales caractéristiques du SCQF ainsi que son évolution
en nous appuyant sur de récentes études et autres évaluations effectuées par les
auteurs. Nous en tirons des leçons pour le cadre européen de qualifications, ain-
si que pour l’évolution future des cadres nationaux destinés à y répondre. Ces le-
çons concernent les exigences spécifiques des métacadres et des cadres intégrés,
la nécessité d’avoir des attentes et des calendriers réalistes, ainsi que l’intérêt
de mettre en place une stratégie progressive et pragmatique pour l’introduction
d’une approche axée sur les acquis de l’apprentissage. Nous identifions également
les difficultés liées à l’architecture d’un cadre de niveaux, ainsi que les limites et
les avantages d’une approche fondée sur le partenariat volontaire.
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Le SCQF

Le cadre écossais de crédits et de certifications (Scottish credit and qua-
lifications framework – SCQF) fut l’un des premiers cadres nationaux intégrés
de certifications (CNC) et il est généralement considéré comme l’un des plus
efficaces (Young, 2005). Dans le présent article, nous examinons le SCQF
et son évolution jusqu’à aujourd’hui, et nous analysons les éventuelles leçons
à tirer pour le cadre européen de certifications ainsi que pour les pays qui cher-
chent à créer leur propre cadre de certifications dans la ligne du cadre eu-
ropéen. 

À de nombreux égards, les conditions présentes en Écosse étaient favo-
rables à la création d’un CNC. Le pays est petit, son système d’enseignement
est relativement homogène et cohésif et l’Écosse se fonde sur une tradition
de partenariat et d’élaboration consensuelle des politiques. Un seul organisme,
la Scottish Qualifications Authority (SQA), délivre l’ensemble ou presque des
certifications scolaires, la plupart dans les établissements d’enseignement post-
obligatoire (colleges), qui, avec les établissements d’enseignement supérieur
(higher education institutions – HEI) comme les universités, sont les princi-
paux fournisseurs d’apprentissage formel au-delà de l’enseignement secon-
daire. La condition la plus importante, sans doute, est que le processus a dé-
marré très tôt. Le SCQF se fonde sur une série de réformes visant à créer
un système de certifications plus cohérent et plus unifié. En 1984, un systè-
me national de modules basés sur les résultats a remplacé une grande par-
tie de l’enseignement professionnel offert dans les colleges et les écoles. En
1999, ce système de modules a fusionné avec les certifications scolaires d’en-
seignement général pour créer un système unifié de certifications nationales
(national qualifications – NQ), qui couvrait la plupart des certifications scolaires
et professionnelles obtenues en établissement avant l’enseignement supé-
rieur. Un cadre pour l’enseignement supérieur, le système écossais d’accu-
mulation et de transfert de crédits (Scotcat), a commencé à se développer au
début des années 1990. Ce cadre simplifiait les titres universitaires et leur per-
mettait d’être liés aux certifications du premier cycle (subdegree, certificats
et diplômes nationaux de l’enseignement supérieur) attribuées par la SQA.
Un troisième cadre, les certifications professionnelles écossaises (Scottish
vocational qualifications – SVQ), a été créé au début des années 1990. Les
SVQ sont des certifications professionnelles basées sur les compétences, sou-
vent attribuées sur le lieu de travail, conçues sur des principes similaires aux
certifications professionnelles nationales (national vocational qualifications –
NVQ) utilisées dans le reste du RU. 
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Le SCQF a été officiellement lancé en 2001. Il se fondait au départ sur les
deux premiers sous-cadres (NQ et Scotcat) et l’objectif était d’y inclure le troi-
sième sous-cadre (SVQ), ainsi que toutes les autres certifications délivrées
en Écosse. Son architecture formelle est nettement plus souple – moins ri-
goureuse – que celle des trois sous-cadres. La structure du programme d’études
et les méthodes d’évaluation des NQ et des SVQ sont définies de façon re-
lativement précise, alors que pour intégrer le SCQF, une certification ne doit
satisfaire que trois critères: elle doit reposer sur un système de crédits (chaque
crédit équivalant à 10 heures d’apprentissage théorique), elle doit apparte-
nir à l’un des 12 niveaux du cadre et l’évaluation doit faire l’objet d’un contrô-
le qualité. Les 12 niveaux du SCQF couvrent une large gamme d’apprentis-
sages, de l’enseignement aux apprenants connaissant de graves difficultés
d’apprentissage aux études au niveau du doctorat. Les descripteurs de niveau
publiés décrivent les résultats caractéristiques pour chaque niveau dans le
cadre de cinq rubriques: connaissances et compréhension; pratique (connais-
sances et compréhension appliquées); aptitudes cognitives générales; com-
munication, compétences en TIC et en calcul; autonomie, responsabilité et
travail avec autrui (SCQF, 2003). Le SCQF peut intégrer des certifications en-
tières ou des composantes ou unités de certifications. Un crédit ne peut tou-
tefois être attribué qu’à un seul niveau. Par conséquent, les certifications qui
couvrent un apprentissage sur plusieurs niveaux doivent avoir des compo-
santes portant sur des niveaux uniques identifiables si l’on veut les inclure dans
le cadre. 

L’architecture relativement souple du SCQF témoigne de son caractère
de cadre descriptif ou de communication, plutôt que de cadre réglementai-
re. On le décrit comme une «langue nationale» permettant de décrire l’ap-
prentissage en Écosse. Ses objectifs formels sont les suivants:
• aider les personnes de tous âges et dans toutes les situations à accéder

à un enseignement et à des formations appropriés tout au long de leur vie
afin de réaliser leur potentiel personnel, social et économique;

• permettre aux employeurs, aux apprenants et au grand public de comprendre
l’ensemble des certifications écossaises, les liens qui existent entre elles
et comment différents types de certifications peuvent contribuer à amé-
liorer les compétences de la main-d’œuvre.
Le SCQF s’est développé dans le cadre d’un partenariat entre les princi-

paux organismes chargés de délivrer les certifications – la SQA et les éta-
blissements d’enseignement supérieur – et l’exécutif écossais (1) (Raffe, 2003).

(1) Le gouvernement écossais décentralisé.
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La SQA, l’exécutif et deux organismes représentant l’enseignement supérieur
sont devenus les quatre «partenaires de développement» chargés de
contrôler la conception et la mise en œuvre du cadre. Ils ont été aidés par un
influent comité consultatif conjoint qui représentait les principales parties pre-
nantes. Cependant, à mesure que le cadre se développait, ce modèle de par-
tenariat s’est révélé inapproprié. En 2006, l’organisation représentant les col-
leges écossais a rejoint les quatre autres partenaires de développement, et
on a décidé de remplacer le modèle de partenariat par une société à res-
ponsabilité limitée par garantie, qui serait contrôlée par les partenaires de dé-
veloppement mais qui disposerait de compétences plus larges pour prendre
des décisions et agir de son propre chef. On espère que cette évolution per-
mettra au cadre de poursuivre sur sa lancée. 

Évolution

Une évaluation récente du SCQF relevait une évolution lente mais
constante (Gallacher et al., 2005). Presque toutes les principales certifications
délivrées par les établissements d’enseignement supérieur et la SQA font dé-
sormais partie du cadre. Les établissements d’enseignement supérieur et les
colleges parlent de plus en plus du SCQF dans leurs brochures et sur leurs
sites web, et le Scottish qualifications certificate, qui enregistre l’ensemble des
titres délivrés par la SQA, mentionne les niveaux et les crédits liés au SCQF.
Ces réalisations sont importantes, mais elles représentent sans doute la par-
tie plus simple de la mise en œuvre, étant donné qu’elles relèvent du domaine
des «propriétaires» du SCQF, les partenaires de développement. Le défi consis-
te à étendre le cadre afin d’y intégrer d’autres certifications et d’autres types
d’apprentissage. Des activités ont été menées avec l’école de police et des
organismes professionnels tels que l’Institute of Bankers et la Scottish Child-
minders Association. D’autres activités sont en cours au sein des services so-
ciaux, du Service national de santé et dans l’apprentissage et le développe-
ment communautaire. L’intégration de certifications basées sur le travail et
de certifications professionnelles comme les SVQ prend beaucoup plus de
temps, d’une part parce qu’il est parfois plus difficile de fonder ces certifica-
tions sur un système de crédits et de leur attribuer des niveaux sur la base
des descripteurs actuels, et d’autre part parce que l’évolution est déterminée
par l’intégration de certifications parallèles (comme les NVQ) dans d’autres
cadres britanniques. La sensibilisation et l’engagement en faveur de la ques-
tion parmi les acteurs au sens large de l’apprentissage tout au long de la vie,
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ainsi que parmi les principales parties prenantes comme les employeurs, sont
variables pour l’instant. 

Les colleges reçoivent actuellement la compétence de fonder les certifi-
cations sur un système de crédits – une importante fonction de contrôle dans
le cadre du SCQF – et un projet pilote est en cours. Les organes professionnels
et statutaires qui délivrent les certifications n’ont pas reçu cette compétence.
Des lignes directrices ont été créées en matière de reconnaissance des ac-
quis, et certains projets étudient aujourd’hui la façon de les utiliser. 

Le SCQF est un cadre de crédits tout autant qu’un cadre de qualifications,
et l’un de ses principaux objectifs est de promouvoir la mobilité et le trans-
fert de crédits au sein des secteurs d’apprentissage et d’un secteur à l’autre,
et en particulier entre les colleges et les établissements d’enseignement su-
périeur. Les établissements utilisent le cadre pour coordonner et lier leur en-
seignement et pour concevoir des parcours de progression. Le langage uti-
lisé par le SCQF en matière de crédits et de niveaux sert à inventorier les pos-
sibilités de progression au bénéfice des apprenants. Cependant, bien que le
cadre attribue des valeurs de crédit à l’apprentissage, il ne garantit pas que
le crédit sera reconnu par un autre établissement. Certains établissements
d’enseignement supérieur sont davantage disposés que d’autres à reconnaître
les certifications des colleges et à accepter que le crédit «général» reconnu
par le SCQF puisse compter pour un crédit «spécifique» dans le cadre de leurs
propres titres. Notre évaluation a fait apparaître des exemples de liens et de
transferts de crédits effectifs, mais indiquait que la plupart avaient sans dou-
te eu lieu sans le SCQF, même si le cadre offrait sans aucun doute un outil
et un langage permettant de les étayer (Gallacher et al., 2005).

Autres cadres au Royaume-Uni et en Irlande

D’autres régions du Royaume-Uni ont mis en place des cadres de certi-
fications. Ceux-ci présentent des points communs, comprennent une philo-
sophie axée sur les acquis de l’apprentissage, ainsi qu’une définition et une
mesure similaires des crédits. Parmi ces autres cadres, le cadre gallois de
crédits et de certifications (credit and qualifications framework for Wales –
CQFW) est le plus proche du SCQF; il s’agit, dans les deux cas, de cadres
intégrés ayant des objectifs similaires, même si le CQFW ne prévoit que neuf
niveaux, contre douze pour le SCQF (National Council – ELWa, 2003). Le
CQFW est en cours de développement, parallèlement à deux cadres partiels
qui couvriront l’Angleterre, le pays de Galles et l’Irlande du Nord (c’est-à-dire
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l’ensemble du Royaume-Uni à l’exception de l’Écosse). Il s’agit du cadre des
certifications de l’enseignement supérieur et du cadre révisé des certifications
nationales, un cadre réglementaire qui couvrira les certifications d’un niveau
inférieur à l’enseignement supérieur. L’un des objectifs majeurs de ces cadres
est de simplifier le transfert de crédits entre les différents organismes de cer-
tification, notamment pour les certifications professionnelles. À cet égard, ils
se distinguent du SCQF, dont la grande priorité est d’améliorer la cohéren-
ce et les liens entre les différents sous-cadres et secteurs d’apprentissage,
et non entre les différents organismes de certification. Lorsque le SCQF est
utilisé dans le but de promouvoir le transfert de crédits, c’est généralement
entre des secteurs comme les colleges et les établissements d’enseignement
supérieur. 

Les différents cadres coopèrent dans des domaines d’intérêt commun, com-
me l’attribution des crédits dans le cadre des NVQ et SVQ professionnelles.
La nécessité d’établir un lien entre les différents cadres est reconnue, en par-
ticulier compte tenu des nombreuses entreprises et institutions responsables
du marché du travail qui traversent les frontières internes du Royaume-Uni.
Les cadres britanniques ont collaboré avec le cadre national de certifications
irlandais afin de produire une brochure, intitulée Qualifications can cross boun-
daries [les certifications peuvent traverser les frontières], qui permet aux uti-
lisateurs de comprendre les dix niveaux du cadre irlandais, les douze niveaux
du SCQF et les neuf niveaux des cadres utilisés dans le reste du Royaume-
Uni.

Enseignements pour le cadre européen 
de certifications

En septembre 2005, la Présidence britannique de l’UE a organisé une confé-
rence à Glasgow sur le thème «Qualifications frameworks in Europe: learning
across boundaries» [Cadres de certifications en Europe: apprendre au-delà
des frontières], afin de nourrir le processus de consultation sur le cadre eu-
ropéen de certifications (CEC) (Raffe, 2005). Cette conférence présentait le
SCQF comme une source d’enseignements pour le CEC et pour les pays met-
tant en place des CNC dans la ligne du cadre européen. Nous examinons ci-
dessous quelques-uns de ces enseignements. 
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Métacadres et cadres intégrés 

À l’instar du CEC, le SCQF est un métacadre, en ce sens qu’il se situe au-
dessus des autres cadres. Il n’est pas précisément comparable au CEC: sa
principale fonction est d’établir un lien entre les différentes filières ou différents
secteurs institutionnels d’apprentissage dans un même pays, tandis que l’un
des objectifs premiers du CEC est de relier des filières ou des secteurs d’ap-
prentissage équivalents dans différents pays. Cependant, le SCQF présen-
te plusieurs caractéristiques d’un métacadre. Il nous rappelle qu’un métacadre
doit être plus «souple» que les cadres qui lui sont subordonnés et qu’un cadre
intégré doit être compatible avec les différents contenus et les différentes mé-
thodes d’apprentissage qu’il englobe (il peut y parvenir en étant «souple»).
L’une des raisons du succès perçu du SCQF est qu’il a conservé le soutien
de tous les secteurs institutionnels d’apprentissage, y compris l’enseignement
supérieur. Ce phénomène contraste avec ce qui se passe dans d’autres pays,
comme la Nouvelle-Zélande ou l’Afrique du Sud, où les cadres intégrés ont
rencontré des difficultés lorsqu’ils ont perdu le soutien de l’enseignement su-
périeur et d’autres secteurs clés. 

Lors de la conférence de Glasgow, les orateurs faisaient observer que les
tentatives actuelles visant à promouvoir la transparence dans les cadres bri-
tanniques et irlandais représentaient un microcosme du défi rencontré par l’en-
semble de l’Europe. Par exemple, l’expérience écossaise indique que l’évo-
lution peut être affectée si les certifications doivent être intégrées à plusieurs
cadres se développant à des vitesses variables. L’intégration des SVQ dans
le cadre écossais a été retardée en raison de la nécessité de la rendre com-
patible avec l’intégration des NVQ apparentées dans d’autres cadres britan-
niques. Il faudra être attentif à l’ordre dans lequel le CEC, les cadres secto-
riels (couvrant des domaines professionnels ou des secteurs économiques)
et les cadres nationaux se développent et s’alignent les uns sur les autres.
Par exemple, doit-on créer des mécanismes visant à relier les cadres sec-
toriels au CEC avant que ces mêmes cadres soient reliés aux cadres natio-
naux?
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Des attentes réalistes

Un autre enseignement à tirer porte sur la nécessité d’avoir des attentes
réalistes quant à l’impact d’un cadre et la vitesse à laquelle il peut entrer en
vigueur. La mise au point et la mise en œuvre d’un CNC prennent du temps.
Le SCQF découle d’une série d’initiatives politiques qui remontent à 1984, à
l’époque de la création du système national d’enseignement professionnel mo-
dulaire. Si l’Écosse n’a toujours pas achevé son CNC après 22 ans, les autres
pays, où les circonstances sont parfois moins favorables, ne doivent pas s’at-
tendre à des résultats immédiats. La connaissance et la compréhension du
SCQF se sont répandues lentement, et elles tendent à être limitées à ceux
qui utilisent le cadre et qui doivent le connaître. 

Il est également important d’avoir des attentes réalistes quant à la capa-
cité d’un CNC à réaliser des changements. Notre évaluation du SCQF concluait
qu’il pouvait s’agir d’un instrument utile: un instrument de changement plu-
tôt qu’un agent de changement (Gallacher et al., 2005). Par exemple, il peut
apporter les outils nécessaires au transfert de crédits mais il ne peut, en soi,
s’assurer que les crédits seront reconnus et transférés. Pour avoir un impact,
un cadre de certifications a besoin d’une «ampleur stratégique» (Raffe, 2003);
il doit être complété par d’autres politiques qui incitent les gens à profiter du
potentiel offert par le cadre. À cet égard, des politiques et des stratégies plus
larges en matière d’apprentissage tout au long de la vie sont essentielles, par
exemple, des politiques qui favorisent la reconnaissance de l’apprentissage
non formel et les liens entre différents secteurs institutionnels et filières d’ap-
prentissage. 

Une stratégie progressive

Le SCQF et les cadres qu’il englobe illustrent une approche pragmatique
et progressive en matière de développement d’un système de certifications
basé sur les résultats. Plutôt que de remplacer en une fois un système basé
sur les caractéristiques institutionnelles de l’apprentissage par un système basé
sur les résultats, ces cadres se sont développés de façon progressive, en com-
mençant par une interprétation conventionnelle (basée sur les caractéristiques
institutionnelles de l’apprentissage) des niveaux et des volumes d’apprentissage,
et en examinant et en modifiant progressivement ceux-ci dans le sens d’une
philosophie orientée sur les résultats. Par exemple, le SCQF a eu, à court ter-
me, un impact limité sur de nombreux colleges et universités, mais chaque
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fois que l’occasion s’est présentée de restructurer l’enseignement dans les
établissements et d’un établissement à l’autre, il offrait un langage et une trous-
se à outils pour le faire. Le système d’enseignement et de formation a ainsi
peu à peu évolué pour devenir un système défini par les notions de résultats,
de crédits et de niveaux propres au SCQF. Progressivement, le langage axé
sur les résultats a été de plus en plus largement accepté et mis en œuvre dans
la pratique. 

Définition des niveaux

Le SCQF offre des enseignements en vue de la création de cadres, en par-
ticulier en ce qui concerne la notion de «niveau». Les principes appliqués pour
la définition des niveaux d’apprentissage des adultes, où les niveaux inférieurs
s’appliquent généralement aux adultes possédant peu de qualifications ini-
tiales et à ceux qui reprennent des études, sont parfois différents des prin-
cipes appliqués pour définir les niveaux d’enseignement des enfants, qui ont
tendance à tenir compte de la logique du développement de l’enfant.
L’Écosse réforme actuellement les programmes scolaires, de l’âge de 3 ans
à 18 ans, sur la base d’un cadre à six niveaux, mais seuls les deux niveaux
supérieurs se situent dans la ligne du SCQF. Les cadres de certifications doi-
vent définir des principes cohérents concernant la question de savoir s’ils sont
spécifiquement liés à des certifications formelles, rarement obtenues avant
l’âge de 15 ou 16 ans, ou s’ils tentent de décrire l’ensemble de l’apprentis-
sage, y compris l’apprentissage des jeunes enfants. 

Une autre question concerne la différence entre le niveau d’une certification
et l’apprentissage conduisant à cette certification, qui peut se situer à plusieurs
niveaux. En ce qui concerne les certifications délivrées par la SQA, la règle
générale veut que la moitié au moins de la valeur crédit de la certification soit
au niveau de la certification. Cependant, pour les certifications plus larges,
cette proportion peut être réduite. Par exemple, le baccalauréat écossais avec
mention peut couvrir l’apprentissage à quatre niveaux de SCQF; en tant que
certification, il se situe au niveau 10 mais 90 seulement des 480 points mi-
nimum doivent se situer au niveau 10. En offrant un dispositif de traduction
commun entre différents cadres européens, le CEC devra permettre les dif-
férences entre les cadres (de crédits) qui reconnaissent que chaque certifi-
cation peut comprendre des composantes à différents niveaux et les autres
cadres, qui attribuent des niveaux aux certifications dans leur ensemble seu-
lement. 
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Volontarisme et partenariat

Le succès relatif du cadre écossais est souvent attribué au fait qu’il s’agit
d’un cadre descriptif (et non d’un cadre réglementaire) qui s’est développé
par le biais d’un partenariat spontané. Cependant, le modèle de partenariat
fait apparaître des difficultés auxquelles le CEC a des chances de se heur-
ter. Premièrement, il est confronté à des questions de coordination efficace
et de maintien du rythme d’évolution, car chaque étape passe par l’accord de
l’ensemble des partenaires. De la même manière que le SCQF a dû déve-
lopper une capacité exécutive centrale, il est important que la «structure de
coordination au niveau communautaire» proposée dans le cadre du CEC dis-
pose d’une autonomie suffisante et d’un mandat pour maintenir le rythme du
développement. Deuxièmement, la distinction entre cadre descriptif ou de com-
munication et cadre réglementaire peut s’estomper au fil du temps. Un cadre
de communication efficace sera, par définition, incorporé dans le langage uti-
lisé pour décrire l’apprentissage; il sera également incorporé dans le langa-
ge utilisé pour réglementer, financer et coordonner l’apprentissage, même si
le cadre ne fait pas en soi partie du processus officiel de réglementation ou
de financement. En conséquence, la participation des pays au CEC peut être
libre, mais les pays qui n’y participent pas peuvent avoir plus de mal à bé-
néficier des financements européens, du soutien conceptuel, de l’apprentis-
sage commun et de la coordination, dans la mesure où ces éléments s’ap-
puient sur le langage du CEC.

Conclusions et recommandations

L’expérience écossaise indique que les cadres européen et nationaux de
qualifications doivent:
• avoir des objectifs clairs et réalistes;
• être aussi «souples» dans leur conception que le veulent leurs objectifs;
• être développés étape par étape sur un certain temps, en particulier lors-

qu’une approche basée sur les résultats doit encore être acceptée par beau-
coup de gens et être inscrite dans la pratique; 

• reconnaître les différentes implications des cadres de crédits et des autres
cadres de certifications pour la conception;

• concilier les avantages du partenariat et du volontarisme et la nécessité
d’une coordination centrale.
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Annexe: Quelques informations de base sur l’Écosse

L’Écosse compte cinq millions d’habitants. Ce fut l’un des colosses industriels
de l’Europe à partir de l’époque de la révolution industrielle, leader mondial
dans les secteurs manufacturier et de la construction navale. À l’instar d’autres
économies industrialisées avancées, elle a connu le déclin de son industrie
manufacturière et de l’industrie extractive basée sur le secteur primaire. Cet-
te évolution s’est néanmoins accompagnée d’une hausse dans le secteur des
services, qui est aujourd’hui le secteur le plus important en Écosse, avec des
taux de croissance significatifs au cours de la dernière décennie. L’économie
écossaise est étroitement liée au reste de l’Europe, et son PIB par habitant
se classe en troisième position parmi les régions britanniques, derrière Londres
et le sud-est de l’Angleterre.

L’école est obligatoire jusqu’à l’âge de 16 ans et deux tiers des élèves
poursuivent leurs études pendant une à deux années complémentaires. L’ap-
prentissage postscolaire est proposé par une série d’établissements, dont
20 établissements d’enseignement supérieur (essentiellement des univer-
sités) et 43 colleges publics, ainsi que des établissements privés, des or-
ganismes bénévoles, des organismes professionnels et des entreprises. Au
cours des dix années comprises entre 1994/1995 et 2004/2005, le nombre
d’étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur a augmenté de 36 %, pas-
sant de 203 000 à 277 000 (2). L’augmentation la plus forte est intervenue
au niveau du troisième cycle (postgraduate) (73 %) et du premier cycle (sub-
degree) (40 %). Celui-ci est essentiellement proposé par les colleges, qui re-
présentent 20 % de l’ensemble de l’offre d’enseignement supérieur en Écos-
se. L’indice de participation par âge (age participation index – API), qui me-
sure la proportion de jeunes qui s’inscrivent à un cours à temps plein dans
l’enseignement supérieur avant l’âge de 21 ans, s’élevait à 51,5 % entre 2000
et 2002 mais a ensuite chuté à 46,4 % (en 2004/2005). Les colleges écos-
sais offrent un vaste éventail de cours à temps plein et à temps partiel, à tous
les niveaux, pour les apprenants de tous âges. Le nombre d’inscriptions dans
les colleges à un niveau inférieur à l’enseignement supérieur a plus que dou-
blé après 1994/1995, pour atteindre le niveau record de 450 790 inscrits en
2001/2002, après quoi il a baissé de 12 %. La plupart des inscriptions (86 %)
se font en filières professionnelles.
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(2) Exécutif écossais (2006b) Résumé de haut niveau des tendances statistiques en matière
d’apprentissage tout au long de la vie http://www.scotland.gov.uk/Resource/Doc/933/
0046967.pdf
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RÉSUMÉ

Cet article explore et analyse les problèmes soulevés par l’harmonisation des ca-
dres nationaux et des métacadres. Cette étude arrive à point nommé, étant don-
né que deux métacadres de certifications sont actuellement élaborés et appliqués
en Europe: la question qui se pose aujourd’hui est de savoir comment mettre en
relation ces nouveaux outils de référence avec les structures et systèmes natio-
naux de certifications. En s’inspirant des récentes expériences irlandaises en ma-
tière de comparaison du cadre national de certifications avec le cadre de Bolog-
ne et le nouveau cadre européen de certifications, cet article examine certaines
des questions méthodologiques qui se posent lors d’une telle harmonisation et iden-
tifie un processus qui pourrait servir de point de départ utile au développement
d’approches communes, qui seraient adoptées par d’autres pays lors de cette har-
monisation.
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Cet article explore et analyse les processus visant à harmoniser les des-
cripteurs des résultats de l’apprentissage dans les cadres nationaux et les mé-
tacadres. Il s’appuie sur des expériences – menées récemment en Irlande –
de comparaison du cadre national de certifications avec le cadre des quali-
fications de l’espace européen de l’enseignement supérieur et la nouvelle struc-
ture du cadre européen de certifications. Il s’agit d’un compte rendu des tra-
vaux en cours, les processus de développement et d’harmonisation de ces
deux métacadres n’étant pas encore finalisés au moment de la rédaction du
présent article. Alors que l’harmonisation des descripteurs des résultats de
l’apprentissage est la principale mission de l’harmonisation des cadres, d’autres
aspects doivent également faire l’objet d’une harmonisation – comme les pro-
fils par type de diplôme, les itinéraires de progression et les dispositions d’as-
surance qualité. Le présent article n’aborde pas ces points.

Contexte

Cet article a été initialement rédigé en septembre 2006, moment clé du
développement des cadres de certifications en Europe. Les cadres nationaux
de certifications ont été appliqués dans plusieurs pays, et en sont à divers stades
de développement dans de nombreux autres pays. Tandis que ces cadres
se différencient par leur objet et leur conception, ils partagent généralement
une fonction relationnelle et des structures caractérisées par des niveaux dé-
finis par des «descripteurs» basés sur les résultats de l’apprentissage. Pa-
rallèlement, des structures préliminaires sont apparues pour deux métacadres
au niveau européen:
• le cadre des qualifications de l’espace européen de l’enseignement supérieur

a été adopté par les ministres européens délégués à l’enseignement su-
périeur à Bergen en mai 2005. Ce métacadre des qualifications de l’en-
seignement supérieur résulte du processus de Bologne. Il s’agit d’une struc-
ture composée de trois cycles, conçue pour permettre aux cadres natio-
naux des qualifications de l’enseignement supérieur de se rapporter les
uns aux autres. Des descripteurs – les «descripteurs de Dublin» – sont as-
sociés aux trois cycles et sont définis comme étant les résultats de l’ap-
prentissage, comprenant des énoncés génériques du niveau type des étu-
diants qui se sont vu attribuer une certification à la fin d’un cycle;

• en juillet 2005, la Commission européenne a publié un document intitulé
Vers un cadre européen des certifications professionnelles pour la formation
tout au long de la vie présentant de possibles paramètres pour un cadre
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européen de certifications (CEC). Suite à une vaste consultation, le mo-
dèle a été révisé, ce qui a conduit à une proposition de «recommandation
du Parlement européen et du Conseil établissant le cadre européen des
certifications pour l’apprentissage tout au long de la vie» en septembre 2006.
Le CEC est une structure comprenant huit niveaux, définis en termes de
résultats d’apprentissage. Il vise à mettre en place un cadre de référen-
ce commun qui devrait servir de dispositif de traduction entre les différents
cadres et systèmes de certifications. Le CEC a vocation à se rapporter à
tous les niveaux possibles de certification, en termes d’acquis de l’ap-
prentissage, du plus élémentaire au plus avancé. Les descripteurs du CEC
des niveaux 5 à 8 correspondent aux descripteurs du cycle de Bologne.

En Irlande, un cadre national de certifications (CNC) a été adopté. Le CNC
est un élément central de la vaste réforme du système irlandais de certifica-
tions qui a été entreprise en 2001. Il s’agit d’une structure à 10 niveaux, te-
nant compte des certifications obtenues à l’école, dans l’enseignement post-
obligatoire, dans la formation et l’enseignement professionnels et à tous les
stades de l’enseignement supérieur. Les niveaux du CNC sont basés sur des
résultats d’apprentissage, définis en termes de critères de connaissances, d’ap-
titudes et de compétences convenus au niveau national.

Établir la compatibilité entre les cadres nationaux 
et les métacadres européens

Il apparaît aujourd’hui clairement que deux métacadres internationaux s’ap-
pliqueront en temps voulu dans et entre les systèmes de certifications nationaux
en Europe. Comment les systèmes nationaux peuvent-ils interagir avec ces
nouvelles structures relationnelles? Le cadre de Bologne prévoit des dispo-
sitions spécifiques permettant de comparer les cadres nationaux des certifi-
cations de l’enseignement supérieur avec le métacadre. En ce qui concerne
le CEC, le document de consultation de 2005 fait référence à la nécessité de
définir des critères et des procédures afin de déterminer comment les cadres
nationaux font le lien avec le CEC, mais ces derniers ne sont pas spécifiés
dans la proposition de recommandation de 2006, ce qui laisse supposer que
des dispositions appropriées seront définies plus tard dans le cadre du pro-
cessus de développement du CEC.
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Le cadre de Bologne: instaurer la confiance
Le succès et l’acceptation du cadre de Bologne dépendent de la confian-

ce que lui témoignent toutes les parties prenantes. Cette confiance peut être
instaurée et améliorée lors de la mise en relation des cadres nationaux avec
le cadre de Bologne en mettant en place un processus d’«autocertification»
dans chaque pays participant.

Les dispositions qui prévoient la façon dont le processus d’«autocertification»
doit être réalisé sont exposées en détail dans le rapport du groupe de travail
de Bologne (2005) qui présente le cadre. Le processus envisagé exige plus
qu’une simple expression de certifications par l’autorité nationale compétente.
Les cadres nationaux et leurs dispositions d’assurance qualité associées doi-
vent répondre à un ensemble de critères et de procédures, parmi lesquels la
désignation d’autorités compétentes responsables du maintien du cadre par
le ministère national ou d’autres instances responsables de l’enseignement
supérieur, des liens clairs et évidents entre les certifications du cadre natio-
nal et les descripteurs de certifications du cadre de Bologne, l’existence de
systèmes nationaux d’assurance qualité pour l’enseignement supérieur
conformes au communiqué de Berlin et à tout autre communiqué ultérieur
convenu par les ministres lors du processus de Bologne. En outre, le cadre
national – et toute correspondance avec le cadre de Bologne – devra être men-
tionné sur les suppléments au diplôme.

Suite à la réunion ministérielle qui s’est tenue à Bergen en 2005, l’Irlan-
de a répondu favorablement à la demande d’entreprendre un projet pilote sur
l’autocertification de la compatibilité du cadre national irlandais de certifica-
tions avec le cadre de Bologne. Cette activité est décrite plus en détail ci-des-
sous. Un projet pilote parallèle est entrepris en Écosse.

Compatibilité des systèmes nationaux avec le CEC: principes 
d’autocertification et de transparence

La recommandation de la Commission européenne et du Conseil établissant
le CEC à partir de septembre 2006 ne mentionne pas la façon dont les cadres
nationaux de certifications devraient faire le lien avec la métastructure. Ce-
pendant, cet aspect a été étudié lors du développement initial du concept CEC,
et des procédures spécifiques ont été proposées dans le document de consul-
tation (2005), qui précise également l’intention que «le processus de mise en
relation des certifications avec le CEC soit accompagné de procédures, de
conseils et d’exemples». Reconnaissant que le CEC est élaboré et instauré
sur la base du volontariat, sans contraintes juridiques, le document note la
nécessité d’un «engagement clair de la part des autorités nationales en ma-
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tière d’enseignement et de formation vis-à-vis d’un ensemble d’objectifs, de
principes et de procédures librement acceptés». Une approche optimale est
suggérée, selon laquelle chaque pays mettrait en place un cadre national unique
de certifications et mettrait ce cadre national unique en relation avec le CEC.
Une autre recommandation propose que chaque pays désigne une seule au-
torité de représentation pour établir le lien avec le CEC; cette recommanda-
tion figure dans la proposition de recommandation (2006), dans laquelle les
pays sont invités à désigner des centres nationaux pour soutenir et coordonner
la relation entre les systèmes nationaux de certifications et le CEC.

Face au problème technique que pose l’harmonisation, le document de
consultation (2005) identifie l’autocertification par chacun des pays comme
étant la procédure la plus appropriée. Elle devrait être supervisée par une au-
torité nationale compétente et mettre des experts nationaux et internationaux
à contribution. Il importe que les éléments de preuve venant à l’appui du pro-
cessus d’autocertification identifient les critères fixés et soient publiés dans
un relevé officiel des décisions et mesures mises en place relativement aux
systèmes ou aux cadres nationaux. Un autre élément clé suggéré dans le pro-
cessus d’harmonisation est la mise à jour d’une liste de pays ayant terminé
le processus d’autocertification.

Ces propositions de procédures CEC proviennent clairement de la base
conceptuelle correspondante qu’est le processus d’autocertification de
Bologne.

Compte tenu de l’approche d’autocertification, deux exercices, décrits ci-
dessous, ont été réalisés en Irlande afin de comparer le cadre national irlandais
de certifications avec le CEC.

Établir la compatibilité avec les nouveaux métacadres
européens: l’expérience irlandaise

Alors que les nouveaux métacadres européens de certifications font leur
apparition, de nombreux pays examinent la façon dont ces nouvelles entités
doivent faire le lien avec les structures nationales. En Irlande, certaines études
ont déjà été menées afin d’établir ce lien. D’autres études sont encore en cours:
la vérification de la compatibilité du cadre national irlandais de certifications
avec le cadre de Bologne n’est pas encore terminée et l’infrastructure détaillée
d’un cadre européen de certifications doit encore être définie. Cependant, il
peut s’avérer utile d’examiner les études entreprises en Irlande et visant à har-
moniser le cadre irlandais avec le cadre de Bologne et le CEC et de noter cer-
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tains aspects et enseignements tirés de cette expérience. Deux processus
sont brièvement présentés ci-dessous afin d’étudier la correspondance entre
le CNC irlandais et les nouveaux métacadres européens, l’espace européen
de l’enseignement supérieur (EEES) et le cadre européen de certifications
(CEC).

Suite à la réunion ministérielle qui s’est tenue à Bergen en 2005, l’Irlan-
de a répondu à l’invitation visant à examiner, dans le cadre d’un projet pilo-
te, la compatibilité du cadre national irlandais de certifications avec le cadre
EEES. Des lignes directrices étaient déjà disponibles, les critères et les pro-
cédures permettant de vérifier la compatibilité des cadres nationaux avec le
cadre EEES étant exposés dans le rapport soumis aux ministres réunis à Ber-
gen (2005). Une étude technique initiale et une comparaison des deux cadres
ont été réalisées et les résultats constituent la base d’un document consul-
tatif (le projet de «rapport de compatibilité») (1) publié par l’autorité nationa-
le irlandaise des certifications (National Qualifications Authority of Ireland) en
2006. L’autorité a organisé un séminaire consultatif sur cette question en oc-
tobre 2006 et a terminé le processus de vérification de la compatibilité en no-
vembre 2006.

Le «rapport de compatibilité» décrit un processus d’analyse du CNC irlandais
par rapport aux critères et aux procédures exposés dans le cadre EEES afin
de mettre les cadres de certifications en relation. Voici un exemple d’éta-
blissement de la compatibilité avec les critères:

Critère 3 – Le cadre national et ses certifications sont de toute évidence
basés sur les résultats de l’apprentissage, et les certifications sont liées
à l’ECTS ou aux crédits compatibles avec l’ECTS (2).

La législation oblige le cadre irlandais à se baser sur des résultats d’ap-
prentissage (ou, comme la législation (3) le prévoit, «des critères de connais-
sances, d’aptitudes et de compétences»). Ils sont présentés dans les do-
cuments fournis relativement au Critère 1 du cadre EEES.

Le cadre irlandais est une structure de niveaux et de «types de diplômes»
caractéristiques. Les descripteurs des principaux types de diplômes sont

(1) Disponible sur le site web: http://www.nqai.ie/en/International/Bologna/#d.en.1664
(2) L’ECTS renvoie au système européen de transfert et d’accumulation de crédits. Ce systè-

me de crédits est de plus en plus utilisé dans l’enseignement supérieur à travers l’Europe.
Le système œuvre en faveur d’un transfert transnational d’étudiants et il est aussi commu-
nément utilisé pour réaliser un calcul «métrique», un calcul notionnel du nombre de résul-
tats d’apprentissage requis pour une certification, exprimé en termes de charge de travail
pour un étudiant.

(3) Gouvernement irlandais. Qualifications (Education and Training) Act, 1999, article 7, para-
graphe a.
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basés sur des catégories et des sous-catégories des résultats d’appren-
tissage:
• connaissances: étendue et type,
• aptitudes: étendue et sélectivité,
• compétences: contexte, rôle, apprendre à apprendre et compréhension.

Les descripteurs des principaux types de diplômes sont présentés à
l’annexe 4 du document de l’autorité sur l’établissement des compatibili-
tés: http://www.nqai.ie/determinations.pdf.

Dans le cadre irlandais, les certifications de l’enseignement supérieur
sont décernées par les universités, le Dublin Institute of Technology et le
Higher Education and Training Awards Council. Tous ces «organismes cer-
tificateurs» ont accepté d’utiliser les descripteurs définis dans le cadre com-
me étant les descripteurs des diplômes qu’ils décernent.

Suite à l’instauration du cadre irlandais, l’autorité – en partenariat avec
les principaux acteurs de l’enseignement et de la formation, par le biais
de son groupe consultatif technique sur les crédits – a œuvré au déve-
loppement d’une approche nationale des crédits. Une stratégie à deux vo-
lets a été adoptée (l’une pour l’éducation et la formation permanentes, l’autre
pour la formation et l’enseignement supérieurs) car la voie à suivre en ma-
tière de crédits est plus clairement indiquée pour l’enseignement supérieur
et la formation dans le cadre du processus de Bologne, et dans le contex-
te de l’acceptation et de l’utilisation générales de l’ECTS. En adoptant une
approche consultative et de développement, et après avoir étudié les
contextes nationaux et internationaux du programme de crédits, le grou-
pe consultatif technique de l’autorité sur les crédits (volet de l’enseigne-
ment supérieur) a défini un ensemble de «principes et de lignes directrices
opérationnels pour appliquer une approche nationale des crédits dans la
formation et l’enseignement supérieurs irlandais». Ces principes et ces lignes
directrices opérationnels ont été adoptés par l’autorité. Les lignes direc-
trices opérationnelles recommandent qu’un volume de crédit type ou qu’une
échelle de crédits soient définis pour chaque type de diplôme des niveaux
6 à 9 du cadre conformément aux conventions ECTS et aux pratiques du
système d’enseignement supérieur irlandais:

Niveau 6 certificat de l’ens. supérieur (higher certificate)= 
120 crédits

Niveau 7 licence (ordinary bachelor degree)= 
180 crédits

Niveau 8 licence approfondie (honours bachelor degree)= 
180-240 crédits
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Niveau 8 diplôme de l’ens. supérieur (higher diploma)= 
60 crédits

Niveau 9 master (d’enseignement) (masters degree (taught))= 
60-120 crédits

Niveau 9 diplôme postuniversitaire (postgraduate diploma)= 
60 crédits

Les diplômes irlandais de doctorat et de master (de recherche) ne se
voient généralement pas décerner de crédits. Cependant, les diplômes de
master (de recherche) durent généralement deux ans, ce qui équivaudrait
à un nombre de crédits approprié. La nouvelle pratique en matière de doc-
torats professionnels prévoit un modèle type de 180 crédits.

Tous les organismes certificateurs irlandais de l’enseignement supé-
rieur respectent ces dispositions.

Analyse de l’harmonisation
Le rapport de compatibilité décrit la façon dont le cadre de l’EEES et le

cadre irlandais sont en harmonie, en présentant une analyse technique dé-
taillée et une comparaison des deux cadres. L’analyse comporte deux étapes:
dans un premier temps, les structures et les bases techniques des deux cadres
sont analysées et comparées; dans un second temps, les descripteurs qui dé-
finissent les cycles/niveaux de chaque cadre sont comparés.

Une comparaison exhaustive est réalisée entre les deux cadres et exa-
mine des aspects comprenant l’origine et l’objet des cadres, le champ d’ap-
plication, les similitudes et différences structurelles, l’architecture des des-
cripteurs et les méthodologies permettant de définir les résultats d’apprentissage.
Elle est suivie d’une analyse des catégories d’apprentissage dans chaque en-
semble de descripteurs, à partir du métacadre (Bologne) et du cadre natio-
nal (irlandais). Voici deux exemples des informations présentées dans le rap-
port, illustrant la nature de l’exercice technique en question:

«On pourrait penser que les descripteurs de Dublin résultent du pro-
cessus d’identification des caractéristiques communes des diplômés dans
les différentes disciplines et pays pour les divers niveaux de diplômes. Les
descripteurs irlandais résultent plutôt de la vaste ambition de prévoir la re-
connaissance de toute forme d’apprentissage au sein du cadre. À partir
de l’expression utilisée dans la législation, qui définit l’apprentissage com-
me “des connaissances, des aptitudes ou des compétences”, l’autorité a
développé une conception de la façon dont l’apprentissage pourrait être
analysé, tout d’abord en définissant trois catégories de connaissances, d’ap-
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titudes et de compétences, puis en établissant huit sous-catégories. Cet-
te analyse repose sur un certain nombre de traditions intellectuelles, an-
ciennes et modernes, formulant une idée qui est délibérément éclectique
et par conséquent aussi complète que possible. D’un point de vue prag-
matique, cela s’est traduit par le fait qu’elle a été comprise et jugée ac-
ceptable par un grand nombre de parties prenantes, ce qui est une ca-
ractéristique essentielle pour un élément aussi important d’un cadre na-
tional, tout en étant cohérente. Ce n’est qu’après avoir analysé l’appren-
tissage de cette façon exhaustive que les concepteurs du cadre national
ont tenté de différencier les niveaux, en développant des indicateurs de
niveaux. Il y a certes eu une mesure d’itération, la conception des sous
catégories ayant été légèrement modifiée, suite au développement des in-
dicateurs de niveaux. En outre, les sous catégories ont été conçues pour
couvrir tous les niveaux d’apprentissage, et pas uniquement ceux asso-
ciés à la formation et à l’enseignement supérieurs. Elles n’ont donc pas
privilégié les caractéristiques de différenciation de ceux ayant obtenu un
diplôme de l’enseignement supérieur de la même façon que les descrip-
teurs de Dublin.

Les descripteurs de Dublin comptent cinq catégories: connaissance et
compréhension; application de la connaissance et de la compréhension;
capacité de jugement; aptitudes à la communication; aptitudes à l’ap-
prentissage. Même ces catégories n’ont pas été explicitement identifiées
ou étiquetées au cours du développement, et toutes les catégories ne sont
pas représentées dans le troisième cycle, en particulier. Les descripteurs
irlandais comportent huit sous-catégories: connaissance-étendue; connais-
sance-type; savoir-faire et aptitude-étendue; savoir-faire et aptitude-sé-
lectivité; compétence-contexte; compétence-rôle; compétence-apprendre
à apprendre; compétence-compréhension. Comme susmentionné, le cadre
irlandais comporte des énoncés positifs de la façon dont les sous-catégories
doivent être comprises, alors que les catégories définies dans le cadre EEES
doivent être déduites des descripteurs eux-mêmes.»

Après cette comparaison générale, le rapport de compatibilité analyse la
compatibilité des descripteurs sur une base cycle/niveau. Les énoncés des
descripteurs des deux cadres sont disposés parallèlement dans un tableau
afin de faciliter la comparaison. Voici un exemple du résultat d’une de ces ana-
lyses:
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«Deuxième cycle – diplôme de master (niveau 9)
Le descripteur de Dublin se réfère au premier cycle. Le descripteur

irlandais souligne l’importance du premier plan conceptuel du domai-
ne d’apprentissage dans les connaissances du master. Le descripteur
de Dublin introduit l’expression “servent au développement d’idées ori-
ginales”, alors que le descripteur irlandais parle de “prise de conscien-
ce fondamentale de... nouveaux aperçus”. Les deux sont relativement
compatibles. Ceux qui ont rédigé les descripteurs de Dublin ont trou-
vé qu’il était plus facile de parvenir à un accord en termes génériques
sur le niveau master que sur le niveau licence (bachelor), bien que le
projet Tuning (Tuning educational structures in Europe, 2003) ait affir-
mé le contraire lorsqu’il a tenté de parvenir à un accord sur les résul-
tats dans chacune des disciplines, mission dont il était investi. L’accord
à un niveau générique est possible car les pays continentaux ont une
tradition de programmes de cycle long avec des résultats plus ou moins
à ce niveau, déjà reconnu comme étant largement similaire à un diplôme
de master anglophone en termes d’admission aux études de doctorat,
alors qu’ils sont beaucoup moins familiarisés avec des qualifications de
niveau licence (bachelor).

L’application de la connaissance et des aptitudes à ce niveau est dé-
finie dans le descripteur de Dublin comme prenant place “dans des envi-
ronnements nouveaux ou étrangers dans des contextes plus vastes (ou
multidisciplinaires) se rapportant à leur domaine d’études”, tandis que le
descripteur irlandais se réfère à “une grande diversité, souvent imprévi-
sible, de niveaux professionnels et de contextes mal définis”.

Dans le descripteur de Dublin, des jugements sont formulés avec des
informations incomplètes ou limitées. Dans le descripteur irlandais, les ap-
titudes comprennent “des techniques d’enquête spécialisées” (sûrement
pour combler le manque d’informations). Le descripteur de Dublin, qui exi-
ge de refléter les responsabilités éthiques et sociales liées à l’application
de la connaissance et des jugements, est moins exigeant que le descripteur
irlandais de la sous-catégorie compréhension, qui exige d’“examiner et ré-
fléchir sur les normes et les relations sociales et de prendre des mesures
pour les modifier”, mais on pourrait dire qu’elle l’englobe.

Le descripteur irlandais du master ne contient aucune référence explicite
à la communication, mais elle est comprise dans le développement de “nou-
velles aptitudes à un niveau élevé” et doit sûrement participer aux résul-
tats demandés pour la sous-catégorie compréhension. En revanche, le des-
cripteur de Dublin est assez détaillé en ce qui concerne le contenu de la
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communication, l’associant spécifiquement aux nouvelles connaissances
acquises ou créées par l’étudiant.

Alors que le descripteur de Dublin n’en dit pas long sur le développement
de l’autonomie à ce niveau, le descripteur irlandais rend l’étudiant res-
ponsable de son autoévaluation et de son propre apprentissage continu.

La comparaison des résultats dans le descripteur de deuxième cycle
de Dublin et le descripteur de master soutient l’affirmation selon laquelle
le diplôme de master irlandais est une certification de second cycle.»

Le cadre irlandais et le CEC
Dans le cadre de la consultation sur le CEC en Irlande, un document (Com-

mission européenne, 2005) a été rédigé pour présenter le concept du CEC
aux parties prenantes irlandaises; ce document comprend une brève com-
paraison du CEC et du nouveau cadre irlandais de certifications (CNC). La
Commission a également demandé des exemples de comparaison aux pays
afin de contribuer à la formulation de recommandations sur la façon dont les
autorités nationales et sectorielles devraient s’efforcer de classer les certifi-
cations et les cadres par rapport aux niveaux et descripteurs du CEC; l’Irlande
a répondu à cette demande en analysant deux grands types de diplôme du
système irlandais par référence aux descripteurs du CEC. Le même processus
d’analyse et de comparaison a été utilisé pour les deux exercices et l’expé-
rience est résumée ici. Lors de l’interprétation de ce rapport, il est important
de garder à l’esprit que ces activités étaient des activités expérimentales plu-
tôt que des harmonisations définitives. Enfin, le modèle CEC auquel le cadre
irlandais a été comparé était lui-même une entité de développement. Les des-
cripteurs de niveau qui figurent dans la recommandation (septembre 2006)
sont différents et ne comptent que trois catégories (savoirs, aptitudes et com-
pétences) qui définissent les résultats de l’apprentissage à travers des énon-
cés courts et très généralisés.

Le processus de comparaison commençait par une analyse générale de
chaque cadre, présentant et comparant les différentes approches de description
des résultats d’apprentissage:

Les niveaux du CEC [tels que définis dans le document de consultation
(Commission européenne, 2005)] sont définis selon trois types de résultats
d’apprentissage:
• connaissances,
• savoir-faire,
• compétences plus larges décrites comme des résultats attendus sur les

plans personnel et professionnel:
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– autonomie et responsabilité,
– capacité à apprendre,
– compétence à communiquer et à gérer des relations interpersonnelles,
– compétence à l’exercice de l’activité professionnelle.

Ils correspondent en de nombreux points aux catégories et sous-catégo-
ries irlandaises qui sont les suivantes:
• connaissance: étendue et type,
• savoir-faire et aptitude: étendue et sélectivité,
• compétence: contexte, rôle, apprendre à apprendre et compréhension.

Il existe des différences dans les approches utilisées dans les deux cadres
pour décrire les résultats de l’apprentissage:
• les résultats qui figurent sous l’intitulé «Compétences à l’exercice de l’ac-

tivité professionnelle» dans le CEC sont semblables à ceux qui apparaissent
dans la sous-catégorie «sélectivité» des aptitudes dans le cadre irlandais.
L’énoncé irlandais pour la «sélectivité» contribue également à la corres-
pondance entre les deux sous-catégories irlandaises d’aptitudes et
l’énoncé pour les aptitudes dans le CEC;

• les niveaux du CEC comprennent un énoncé définissant les résultats en
communication, sous l’intitulé «Compétence à communiquer et à gérer des
relations interpersonnelles». Les indicateurs de niveaux irlandais ne font
pas référence à la communication;

• certaines notions qui figurent dans les descripteurs du CEC ne sont pas
explicites dans les énoncés des indicateurs irlandais, comme au niveau
4 du CEC la nécessité de «tenir compte des problématiques sociales et
éthiques pertinentes», et le contrôle et la formation des autres.

Il s’ensuit que les indicateurs/descripteurs spécifiques des différents ni-
veaux dans les deux cadres doivent être comparés. Le tableau suivant illustre
la comparaison par rapport au niveau 4 du CEC et aux catégories
«connaissances», «savoir-faire» et «autonomie et responsabilité» des ré-
sultats d’apprentissage:

JOURNAL_FR_42A 1-196.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:21 PM  Page 89



Revue européenne de formation professionnelle
No 42/43 – 2007/3 • 2008/190

Catégories des résul-
tats de l’apprentissa-
ge dans le CEC

Descripteur de niveau
4 du CEC

Descripteur de niveau
5 du CNC

Catégories des ré-
sultats de l’appren-
tissage dans le CNC
(Irlande)

Observations

Connaissances Utiliser une large gam-
me de connaissances
pratiques et théoriques
du champ considéré.

Vaste gamme de
connaissances.
Certains concepts
théoriques et pensée
abstraite, avec une
connaissance appro-
fondie dans certains
domaines.

Connaissances - 
étendue

Connaissances - type
Savoir-faire et 
aptitudes – étendue

Forte correspondance
entre le critère irlandais
et le descripteur CEC.

Savoir-faire Développer une ap-
proche stratégique des
tâches susceptibles de
se présenter en situa-
tion de travail ou
d’études, en appliquant
des connaissances
spécialisées et en utili-
sant des sources d’in-
formation spécialisées.

Évaluer les résultats
au regard de l’ap-
proche stratégique uti-
lisée.

Démontrer une vaste
gamme d’aptitudes et
d’outils spécialisés.

Évaluer et utiliser des
informations pour
planifier et élaborer
des stratégies d’in-
vestigation et pour
trouver des solutions
à divers problèmes
qui ne sont pas fami-
liers.

Savoir-faire et 
aptitudes – 
sélectivité
Compétences – 
contexte

Le critère irlandais exi-
ge que l’étudiant soit
capable de résoudre
«divers problèmes non
familiers», un peu plus
que ce que prévoit le
descripteur CEC; ce-
pendant, il entre tou-
jours dans le cadre des
résultats correspon-
dant à une certifica-
tion de niveau 4 (CEC).

Compétences 
personnelles et 
professionnelles:
autonomie et 
responsabilité

Accomplir une activité
encadrée, dans un
contexte de travail ou
d’études généralement
prévisible, mais avec
de nombreux facteurs
de changement dont
certains se trouvent en
interrelation.
Faire des propositions
visant à améliorer les
résultats.
Contrôler le travail de
routine et prendre des
responsabilités dans
la formation de ceux
qui le réalisent.

Agir dans un certain
nombre de contextes
variés et spécifiques,
assumer la responsa-
bilité de la nature et
de la qualité des ré-
sultats; identifier et
appliquer les
connaissances et les
aptitudes dans de
nombreux contextes
différents.

Faire montre d’initia-
tive et d’indépendan-
ce dans la réalisation
des activités définies;
rejoindre et travailler
au sein de groupes
multiples, complexes
et hétérogènes.

Compétences – rôle Bonne correspondance
entre le critère irlandais
et ce descripteur CEC,
mais l’importance ac-
cordée au contrôle et à
la formation des autres
ne figure pas dans le
critère irlandais. Le cri-
tère irlandais exige que
le titulaire soit capable
d’assumer la respon-
sabilité de la qualité
des résultats.

Comparaison des descripteurs de niveaux du CEC et du CNC irlandais
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Conclusion

Compte tenu de l’importance accordée à l’élaboration et à l’application de
nouveaux métacadres internationaux de certifications dans les politiques eu-
ropéennes, il est crucial que des approches communes soient mises en pla-
ce afin de déterminer comment les cadres nationaux peuvent être harmoni-
sés avec ces métacadres. Le présent article a examiné certains des problèmes
techniques survenant lors d’une telle harmonisation. S’inspirant des récentes
expériences irlandaises, il identifie un processus de travail à partir d’une com-
paraison générale de l’architecture du cadre et des méthodologies permet-
tant de définir des niveaux, puis analyse les résultats de l’apprentissage as-
sociés aux descripteurs et les énoncés qui définissent ces résultats. Ce pro-
cessus pourrait servir de point de départ au développement d’approches com-
munes qui seraient adoptées par les pays lors de la réalisation de ces études.
Il convient de noter que les processus d’harmonisation testés en Irlande ont
été entrepris en rapport avec un cadre national de certifications qui partage
plusieurs caractéristiques fondamentales avec les deux métacadres en ques-
tion. La mission qui consisterait à démontrer la compatibilité d’un système de
certifications «non-cadre» avec un métacadre serait sans doute plus diffici-
le et complexe.
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RÉSUMÉ

Le présent document expose l’accueil réservé en Espagne à la stratégie com-
munautaire d'éducation et de formation tout au long de la vie et le rôle au
sein de cette stratégie de l’évaluation, reconnaissance et validation des com-
pétences et des savoir-faire professionnels. Le texte rend compte des dé-
veloppements normatifs au niveau étatique, dans le cadre de l’État auto-
nomique. Il comprend une analyse de la redéfinition de l’orientation des tra-
vailleurs pour assurer l’efficacité des instruments prévus et, enfin, une éva-
luation du potentiel de ces mesures du point de vue des travailleurs peu qua-
lifiés. À cette fin, les auteurs passent en revue les principales normes ap-
parues au cours de ces dernières années, la littérature en la matière, ain-
si que les recherches et études empiriques auxquelles ils ont participé au
cours des deux dernières années.
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Accueil réservé en Espagne aux politiques 
communautaires en matière de qualifications 
professionnelles

Au cours des années 1990, le gouvernement, les représentants des em-
ployeurs et les syndicats majoritaires espagnols on signé trois grands accords
pour la formation continue des travailleurs (1992, 1996 et 2000). Pendant cet-
te période, deux plans nationaux de formation professionnelle ont été approuvés
(1993 et 1998) avec l’accord des partis politiques et des syndicats majoritaires.
À l’issue du second plan, une loi sur l’enseignement relative à la formation
professionnelle voyait le jour et, contrairement aux textes précédents, elle re-
cueillait également l’assentiment des partis et des syndicats. Il s’agit de la Loi
organique sur les qualifications et la formation professionnelle (Ley Orgáni-
ca de Cualificaciones y Formación Profesional (1) (Loi 5/2002), qui établit que
l’administration générale de l’État est chargée de la réglementation et de la
coordination du Système national de qualifications et de formation profes-
sionnelle (Sistema Nacional de Cualificaciones y Formación Profesional (2),
sans toutefois entraver les compétences des communautés autonomes ni la
participation des partenaires sociaux (art. 5.1). Cette participation se mani-
feste notamment au sein du Conseil général de la formation professionnel-
le, avec un rôle consultatif et d’assistance en matière de formation profes-
sionnelle.

Ce processus visait initialement à reconnaître trois sous-systèmes de for-
mation et répondait à la nécessité d’établir des liens entre eux: enseignement
professionnel, formation professionnelle pour l’emploi et formation continue.
L’accent placé au niveau communautaire sur la notion d’éducation et de for-
mation tout au long de la vie a également conduit à prévoir l’identification et
la reconnaissance de l’apprentissage informel, fruit de la pratique professionnelle
et de l’expérience personnelle.

Le système national de qualifications et de formation professionnelle 
Le SNQFP est du ressort du ministère de l’éducation et des sciences. Ce-

lui-ci a chargé l’Institut national des qualifications de concevoir et de régle-
menter le Catalogue national des qualifications professionnelles qui consti-
tue la référence d’un Catalogue de modules de formation. En outre, le Ca-

(1) Ci-après, LOQFP.
(2) Ci-après, SNQFP.

94
Revue européenne de formation professionnelle
No 42/43 – 2007/3 • 2008/1

JOURNAL_FR_42A 1-196.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:21 PM  Page 94



Le système de qualification professionnelle en Espagne et les travailleurs peu qualifiés
Joan Carles Bernad i Garcia, Fernando Marhuenda Fluixá 95

talogue national doit intégrer les procédures de reconnaissance, d’évaluation,
de validation et d’enregistrement des qualifications de toute personne, indé-
pendamment de la façon dont elles ont été acquises. De même, il doit inté-
grer les systèmes correspondants d’information et d’enregistrement. 

Il s’agit d’un processus complexe et long, dans lequel la formation joue un
rôle subsidiaire par rapport à l’évaluation. Il s’agit de bâtir un système d’éva-
luation externe, assez nouveau en Espagne, et qui doit gagner la confiance
de ses utilisateurs potentiels.

Le système est d’autant plus complexe qu’il doit être mis en place dans
le cadre de l’État autonomique. Les communautés autonomes peuvent faire
valoir leurs compétences dans ce domaine; ce n’est d’ailleurs pas en vain que
certaines d’entre elles avaient déjà lancé leurs propres instituts de qualifica-
tion plusieurs années avant l’approbation de la loi étatique. À l’heure actuel-
le, il existe déjà onze agences de validation à l’échelle des communautés au-
tonomes. 

Le Catalogue national des qualifications professionnelles revêt trois ca-
ractéristiques: 1) il entend identifier et décrire les qualifications professionnelles
avec une mention de la famille et du niveau professionnel (3); 2) chaque qua-
lification professionnelle comporte des unités de compétences, ventilées à leur
tour en réalisations et critères de réalisation; 3) chaque unité de compéten-
ce compte des modules de formation associés.

Les modules de formation doivent spécifier de façon claire et non équivoque
le nom de la profession à laquelle ils conduisent, le niveau de qualification de
celle-ci, les unités de compétence y afférentes, la durée de la formation, le
contenu de la formation (exprimée en termes de capacité et de contenus), les
critères d’évaluation, ainsi que les conditions à respecter pour pouvoir accorder
ces modules.

Il s’agit d’une réglementation complète et détaillée qui, bien que reposant
sur les avancées en matière de certificats d’aptitude professionnelle approuvés
dans le cadre des décrets royaux au cours de la dernière décennie, doit as-
surer l’intégration des niveaux, professions et formations, et peut ainsi devenir
un processus très lent, comme en témoigne le fait que depuis 2004, 162 qua-
lifications seulement aient été approuvées sur 600 environ.

Les certificats d’aptitude professionnelle sont également réglementés: condi-
tions requises pour l’accès aux épreuves, commissions d’évaluation chargées

(3) Dans toute l’Espagne, les travaux ont été réalisés à partir de cinq niveaux professionnels,
de sorte que le travail réalisé jusqu’alors devra être adapté au nouveau cadre européen des
certifications.
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de leur application et envoi des certificats. Cette tâche vise à faciliter le pro-
cessus pour les travailleurs, avec la possibilité d’obtenir le certificat grâce au
cumul de «crédits professionnels» partiels qui, au fil du temps, permettent d’op-
ter pour la certification complète. En fin de compte, on propose un modèle in-
clusif – englobant une grande variété d’apprentissages obtenus par différents
moyens et sources – et à caractère universel – s’adressant à l’ensemble de
la population de travailleurs, qu’ils soient actifs ou passifs – et qui réunisse
en outre des qualités de fiabilité, de transparence et de crédibilité.

Nous sommes en présence d’un contexte complexe, en raison tant des
différentes dimensions territoriales pour sa réalisation que de la participation
d’administrations diverses (éducation et travail) et de l’implication nécessai-
re des partenaires sociaux dans sa définition. L’étude réalisée par INCUAL
(2003) met en évidence le long processus de gestation du modèle de formation
permanente et d’équivalences entre les systèmes de formation initiale, pro-
fessionnelle et d’apprentissage par l’expérience, dans le cadre du nouveau
système. 

Les partenaires sociaux face à la validation

Il existe un certain consensus parmi les parties prenantes (pouvoirs pu-
blics, patronat et syndicats) concernant les aspects positifs du système. Nous
en présentons un résumé en combinant le point de vue de différents auteurs
(CIDEC, 2000; INCUAL, 2003; MEC, 2003; CCOO PV, 2005a; Tejada y Navío,
2005). D’après le patronat, les points positifs en sont les suivants: le systè-
me est une source de différenciation et de compétitivité; il favorise une sé-
lection adéquate du personnel; il simplifie la définition des postes de travail;
il permet une formation adaptée aux besoins réels; il permet de fonctionner
par «gestion de compétences», ce qui conduit à des effectifs plus formés, po-
lyvalents et motivés, à la réduction du nombre de niveaux dans la structure
organisationnelle, à la rentabilisation des coûts salariaux, à l’occupation des
postes vacants via la promotion interne et à la simplification de la gestion et
de l’administration du personnel; il fournit des informations de base sur le per-
sonnel et il favorise la mobilité professionnelle.

Du point de vue des centrales syndicales, les aspects positifs en sont les
suivants: les compétences peuvent être associées à des mécanismes de com-
pensation; l’expérience professionnelle acquiert le même statut que l’éducation;
le travailleur sait ce que l’entreprise attend de lui; le système accroît l’em-
ployabilité des travailleurs et les possibilités de mobilité professionnelle peu-

JOURNAL_FR_42A 1-196.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:21 PM  Page 96



97
Le système de qualification professionnelle en Espagne et les travailleurs peu qualifiés

Joan Carles Bernad i Garcia, Fernando Marhuenda Fluixá

vent être jugées avec davantage de pondération lorsque les compétences ac-
quises dans d’autres domaines de l’entreprise sont connues.

Enfin, du point de vue des pouvoirs publics, les avantages du système sont:
la transparence du marché du travail, l’amélioration des qualifications de la
population active, l’amélioration de la qualité et de la cohérence du système
de formation professionnelle, le fait qu’il favorise la mobilité des travailleurs
dans les États membres de l’UE et encourage la formation tout au long de la
vie.

Tous ces atouts, qui sont autant de possibilités offertes par le système,
ne pourront se concrétiser sans son développement. De plus, pour devenir
réalité, elles requièrent le concours de l’orientation professionnelle qui, à son
tour, sera garante de l’équité, comme nous allons le voir à présent.

Impact sur les politiques d’orientation professionnelle 

L’orientation professionnelle n’a jamais été au cœur des politiques publiques
de l’emploi et de la formation, bien qu’elle soit davantage présente depuis
quelques années, du moins sur le plan normatif et dans le discours institu-
tionnel. C’est ce dont témoigne l’étude de l’OCDE (2004), en illustrant no-
tamment la contribution de l’orientation à l’amélioration de l’efficacité et de l’ef-
ficience des marchés du travail et des systèmes éducatifs, ainsi que de l’équi-
té sociale.

Cependant, la contribution des politiques d’orientation à chacun de ces ob-
jectifs est restée limitée (CCOO PV, 2006a). Les politiques et les dispositifs
existants en matière d’orientation se sont avérés déficients, fragmentés, conjonc-
turels (CCOO PV, 2005b) et ont également été qualifiés d’extrêmement rigides,
généralistes et incohérents (CIDEC, 2000: 13), car ils ont cherché à couvrir
des objectifs et des tâches normalement ponctuels et dépendant du systè-
me qui les accueillait (l’activation dans le cas des politiques actives en faveur
de l’emploi et l’orientation professionnelle et pédagogique dans le cas du sys-
tème éducatif). Dans le même temps, nous observons que les attentes concer-
nant l’orientation sont de plus en plus grandes, et doivent en outre répondre
à des objectifs transversaux découlant de son nouveau rôle de «médiatrice».
L’orientation doit désormais établir une carte permettant de naviguer dans la
complexité des connexions multiples entre les systèmes de formation et d’em-
ploi. À cela s’ajoute l’extension de l’orientation tout au long de la vie. Les sys-
tèmes d’orientation doivent être universels – s’adressant à toute la popula-
tion – et permanents, axés sur la promotion des capacités des personnes à

JOURNAL_FR_42A 1-196.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:21 PM  Page 97



gérer leur parcours professionnel tout au long de la vie. L’orientation est sans
aucun doute indispensable aujourd’hui, notamment pour les travailleurs vul-
nérables.

Les systèmes de reconnaissance et de validation des
compétences

L’analyse comparative des différentes procédures de reconnaissance, d’éva-
luation et de validation des compétences dans le cadre du projet expérimental
pour l’évaluation et la reconnaissance des qualifications professionnelles dans
différentes communautés autonomes du territoire espagnol, met en éviden-
ce la nécessité de plusieurs mécanismes de validation (MECD, 2003):
1. information, orientation et conseils;
2. planification de l’évaluation;
3. preuves des compétences;
4. certification et enregistrement des compétences.

Parmi les principales conclusions dégagées de l’analyse des résultats du
projet, se distinguent, de par leur importance, les suivantes:
• l’applicabilité et la validité du modèle dans toutes les communautés au-

tonomes impliquées. L’adéquation du processus et son développement aux
spécificités des différents territoires et secteurs d’activité ont participé à
l’obtention de cette applicabilité; 

• l’importance de disposer, pendant les phases de positionnement du can-
didat et de planification de l’évaluation, de conseillers d’orientation et d’éva-
luateurs respectivement; 

• l’utilité de la collaboration de professionnels de différents domaines: for-
mation professionnelle pour l’emploi et enseignement professionnel, ain-
si que des secteurs professionnels, dans les processus de définition des
supports d’évaluation et dans le processus d’évaluation en tant que tel, pour
rapprocher cette validation de la réalité professionnelle;

• l’efficacité des supports d’évaluation élaborés: référentiel de compétences,
questionnaire d’autoévaluation, dossier de compétences et guide de jus-
tificatifs de compétence. Il convient de redéfinir le dossier de compétences
et l’importance de faciliter la collecte de preuves directes sur le lieu de tra-
vail;

• la nécessité d’ajuster les horaires établis pour l’orientation et l’évaluation
aux disponibilités des candidats;
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• l’opportunité d’améliorer la qualification des conseillers d’orientation et des
évaluateurs grâce à des programmes de formation spécifiques. 

Néanmoins, à ce jour, il n’a guère été possible d’aller au-delà de ce pro-
jet, qui demeure la référence publique. Face au manque de concrétisation des
systèmes de validation de la part de l’État, certaines communautés autonomes
développent actuellement leurs propres mécanismes, bien que de façon ex-
périmentale. C’est à partir de ces expérimentations et simulations qu’ont été
réalisées les études qui font l’objet du prochain paragraphe.

L’orientation sur les personnes peu qualifiées pour
l’entrée du SNQFP

Validation des compétences et exclusion du marché du travail 
Il nous semble essentiel de mettre en évidence les possibilités offertes par

ce système pour la population ayant suivi des études de base (enseignement
obligatoire) et celle n’ayant pas fait d’études. En effet, la certification de l’ap-
prentissage informel suppose une reconnaissance publique, officielle et ju-
ridique, des connaissances acquises en dehors des systèmes d’enseignement
et de formation. Nous considérons que les processus de validation des com-
pétences professionnelles présentent les avantages suivants (CCOO PV,
2005a):
• ils facilitent l’accès à la profession: la reconnaissance formelle des com-

pétences doit favoriser la recherche d’emploi, car elle fournit un indicateur
objectif de nos facultés et capacités professionnelles; 

• ils facilitent la promotion professionnelle: en tant que mécanisme ouvert,
ce système permet d’accumuler des compétences et de progresser dans
le niveau de reconnaissance des qualifications; 

• ils assurent la promotion des processus de formation continue: l’établis-
sement d’un dispositif comportant également un système intégral de for-
mation stimule, canalise et permet la permanence des travailleurs dans
un état actif de formation permanente; 

• ils permettent la reconnaissance formelle de l’apprentissage informel: ce
point est essentiel, surtout pour les personnes peu qualifiées, celles qui
pourraient en être les grands bénéficiaires; en ouvrant la porte à la re-
connaissance des compétences développées sur le lieu de travail et/ou
par d’autres biais non formels et informels.
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Malgré les avantages que ce système peut présenter, il convient égale-
ment de faire preuve de réalisme quant à ses dangers potentiels. On peut ain-
si entrevoir de possibles zones d’ombre (CCOO PV, 2005a):
• d’une part, le principal danger réside dans l’éventualité d’exclure davan-

tage encore les personnes qui, n’ayant pas de validation formelle de leurs
compétences, ne parviennent pas à obtenir cette reconnaissance, créant
ainsi une nouvelle distinction entre les personnes peu qualifiées;

• d’autre part, il faut s’assurer que ce système est réellement ouvert aux per-
sonnes qui en auront le plus besoin, notamment aux personnes peu qua-
lifiées; à défaut, il pourrait se transformer en un dispositif de reconnais-
sance «nouvelle» (un nouveau certificat) pour les personnes de qualification
moyenne et élevée, devenant ainsi une validation supplémentaire;

• un autre danger consiste en la bureaucratisation possible du système.
Un système tel que celui-ci doit être proactif, s’adresser aux personnes
et rester accessible, pour permettre la participation de ces personnes
à un processus qui se veut volontaire et représente un certain coût en
termes de temps et d’efforts de la part de la personne à l’origine de la
demande.

Propositions pour l’orientation des personnes peu qualifiées 
Nous présentons à présent un ensemble d’éléments devant être exami-

nés attentivement pour optimiser le potentiel du nouveau système et en mi-
nimiser les dangers pour les personnes peu qualifiées, en nous appuyant sur
les travaux réalisés dans le cadre du projet VISUAL (CCOO PV, 2006b). Cela
se traduit par la différenciation de phases ou d’étapes dans le processus de
validation et l’orientation connexe, avec un traitement distinct nécessaire pour
chacune de ces phases. 

D’une part, il se pose la question de l’importance du moment d’accepta-
tion/d’approche du système. Les personnes peu qualifiées ont tendance à avoir
davantage de difficultés à entrer dans des processus formels tel que celui lié
au SNQFP. Afin de tenir compte de cette population, il est indispensable de
rendre le nouveau système accessible, en «l’amenant» là où se trouve notre
population cible.

D’autre part, il se pose également la nécessité d’adapter tout le système
à la vaste gamme de groupes qui présentent des «difficultés particulières»:
personnes présentant différentes déficiences physiques et/ou psychiques, per-
sonnes socialement vulnérables, immigrants, etc. Ces groupes peuvent bé-
néficier professionnellement de la reconnaissance juridique de leurs com-
pétences et qualifications professionnelles, mais ils auront besoin d’une at-

Revue européenne de formation professionnelle
No 42/43 – 2007/3 • 2008/1100

JOURNAL_FR_42A 1-196.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:21 PM  Page 100



Le système de qualification professionnelle en Espagne et les travailleurs peu qualifiés
Joan Carles Bernad i Garcia, Fernando Marhuenda Fluixá 101

tention particulière dans le processus, afin d’éviter les obstacles qui apparaissent
généralement lors de la normalisation des processus.

Par rapport à la phase d’évaluation des compétences, on considère au
départ que la meilleure alternative est toujours, dans la mesure du possible,
l’évaluation par des professionnels du secteur qui sont habilités en tant qu’éva-
luateurs, réalisée sur le lieu de travail même, «in vivo»; le travailleur étant
prévenu du ou des moments où il sera évalué et du contenu de cette éva-
luation. Or, même dans ce cadre, cette option devra peut-être être combi-
née avec la réalisation d’essais dans des lieux habilités, surtout dans les cas
où les postes de travail occupés ne permettent pas la mise en pratique des
contenus spécifiques des compétences concrètes que l’on souhaite valider.
En ce sens, la question de l’évaluation à différents moments, et non seule-
ment à un moment unique, se pose également, dans le but de pouvoir cor-
riger ou répéter des réalisations, si cela s’avérait nécessaire, et de pouvoir
recueillir davantage d’informations permettant de mener la meilleure évaluation
possible.

En outre, toujours au sujet de l’évaluation, on considère qu’il est néces-
saire que la personne faisant l’objet de l’évaluation connaisse en détail les
modalités et l’objet, et qu’elle soit au fait des attentes vis-à-vis d’elle; en d’autres
termes, qu’elle soit informée des réalisations professionnelles qui vont être
évaluées et des moyens employés à cette fin. Ceci permet d’améliorer et de
rendre transparent le processus d’évaluation des compétences. 

Concernant la formation prévue dans le SNQFP, nous considérons qu’el-
le doit être un instrument permettant et favorisant l’apprentissage sur le lieu
de travail, ainsi que le développement et l’acquisition de compétences pro-
fessionnelles sur l’espace de formation lui-même. Cela implique une nouvelle
conception du modèle de formation axé sur l’acquisition de compétences pro-
fessionnelles; en fin de compte, centré sur l’acquisition conjointe de «savoirs»
et «savoir-faire». Par ailleurs, nous estimons qu’il est indispensable de prê-
ter une attention particulière à la dimension pratique et appliquée de la for-
mation, en apportant des éléments spécifiques qui permettent d’organiser l’ex-
périence professionnelle cumulée et développer de nouvelles compétences
professionnelles. 

D’autre part, et dans le même ordre d’idée, la nécessité d’organiser la for-
mation-même du SNQFP sous forme de «parcours de formation» se pose éga-
lement. C’est-à-dire considérer la formation non comme un simple moment
ponctuel dans le développement professionnel du travailleur qui passe par
le processus de validation des compétences, mais plutôt comme un proces-
sus qui permette de cumuler des outils et des ressources progressivement
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et, ainsi, de gravir peu à peu les échelons des qualifications professionnelles
dans son échelle professionnelle.

Considérations finales: difficultés et défis du SNQFP

Il y a lieu de souligner, au départ, certaines des difficultés qui ont été mises
en évidence dans l’élaboration du SNQFP en Espagne jusqu’à présent et qui
s’accentueront probablement avec l’approbation, en septembre 2006, du nou-
veau cadre européen des certifications. Premièrement, l’Espagne a travaillé
pendant toutes ces années sur cinq niveaux de qualification et devra procé-
der à une adaptation aux huit niveaux nouvellement établis. Deuxièmement,
à l’instar de ce qui s’est produit jusqu’à présent, le risque existe que les ni-
veaux de qualifications supérieures suscitent le plus grand intérêt et que les
niveaux inférieurs connaissent un développement plus lent et incomplet, aug-
mentant ainsi la segmentation au sein de la force de travail. Enfin, le conte-
nu des niveaux de qualification continue de maintenir une orientation exclu-
sivement sur les aspects professionnels, dans la mesure où les compétences
et les connaissances génériques ne sont reflétées dans aucune des qualifi-
cations approuvées et reconnues, bien qu’on les considère comme très im-
portantes dans les relations professionnelles.

Dans tous les cas, et du point de vue des travailleurs peu qualifiés, la prin-
cipale préoccupation concernant le SNQFP porte sur son utilité: la certifica-
tion finira-t-elle par être réellement utile dans la recherche et l’amélioration
de la situation professionnelle des personnes qui l’obtiendront? Le SNQFP
conduit les travailleurs dans un processus nécessairement coûteux (affecti-
vement, ainsi qu’en termes de temps et, certainement, d’argent). Il semble
donc indispensable que son résultat soit utile pour la personne qui y partici-
pe; on entend par «l’utilité» l’amélioration des conditions et/ou des perspec-
tives de travail des personnes impliquées. 

Par rapport à ce qui précède, nous nous demandons si les employeurs re-
connaîtront comme une validation valable de ce que nous savons faire les
certificats délivrés par le SNQFP. L’histoire des diplômes et des certifications
actuels montre le peu de confiance accordée par le monde productif aux titres
délivrés par le monde de l’éducation. Le fait que le patronat de chaque sec-
teur, ainsi que les partenaires professionnels, soient impliqués dans la défi-
nition et le lancement du SNQFP laisse entrevoir la possibilité d’inverser cet-
te tendance. Toutefois, dans ce même processus, on relève des zones d’ombre,
pour le moins dans la définition des compétences et des qualifications pro-
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fessionnelles de niveau inférieur, où dans une grande partie des cas, l’am-
plitude et l’hétérogénéité des réalisations professionnelles spécifiques de chaque
unité de compétence constituant chaque qualification semblent inaccessibles
aux personnes qui occupent des postes à faible qualification, étant donné que
les tâches qui leur sont affectées sont plus homogènes, répétitives et limitées.

Le dernier axe de réflexion concerne le potentiel d’intégration du SNQFP.
Nous nous demandons ici si l’approche adoptée par le SNQFP peut réduire
ou accentuer la fracture sociale. Nous sommes réservés sur la question de
savoir si la certification de compétences et leur reconnaissance formelle amé-
liorent de fait l’employabilité des personnes peu qualifiées et leur projection
professionnelle, ou si elle ne finiront pas par déplacer le seuil d’entrée d’une
voie possible d’intégration sociale par l’insertion professionnelle dans le mar-
ché du travail «formel» en éloignant davantage encore, si cela est possible,
les personnes des couches sociales inférieures, avec des niveaux de formation
moindres et pouvant faire valoir moins de validations formelles – les secteurs
les moins protégés de la classe ouvrière. Il s’agit de l’un des effets les plus
connus de l’augmentation du niveau de formation de la population en géné-
ral, qui a bouleversé la pyramide du travail, conduisant les travailleurs avec
des niveaux de formation supérieurs à assumer et occuper des postes pen-
sés et organisés pour des niveaux inférieurs. Cela nous conduit à nous de-
mander si le même scénario pourrait se produire dans les niveaux inférieurs
des échelles professionnelles, avec des postes pour lesquels aucune quali-
fication formelle n’est exigée, mais pour lesquels, à terme, une validation for-
melle serait nécessaire comme moyen de sélection du personnel.

Bibliographie

CCOO P.V. Projet ACREDIT 04: Diseño de sistemas de gestión del recono-
cimiento de las competencias adquiridas a través de procesos formales
e informales de aprendizaje. Informe de Síntesis y Conclusiones. [Concep-
tion de systèmes de gestion de la reconnaissance des compétences ac-
quises grâce à des processus formels et informels d’apprentissage. Rap-
port de synthèse et conclusions] Actions complémentaires et d’accom-
pagnement à la formation 2004 –SERVEF, 2005a.

CCOO P.V. Projet ORIENT 04: Estudio de los mecanismos de información
y orientación profesional existentes y propuestas de mejora. Informe de
Síntesis y Conclusiones. [Étude des mécanismes d’information et d’orien-
tation professionnelle existants et propositions d’amélioration. Rapport de

JOURNAL_FR_42A 1-196.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:21 PM  Page 103



synthèse et conclusions] Actions complémentaires et d’accompagnement
à la formation 2004 –SERVEF, 2005b.

CCOO P.V. Projet INTEGRA 05: Diseño de metodologías de orientación pro-
fesional para trabajadores y trabajadoras en activo, como proceso edu-
cativo de toma de conciencia. Informe de Síntesis y Conclusiones. [Concep-
tion de méthodologies d’orientation professionnelle pour les travailleurs ac-
tifs en tant que processus éducatif de prise de conscience. Rapport de syn-
thèse et conclusions] Actions complémentaires et d’accompagnement à
la formation 2005 –SERVEF, 2006a.

CCOO P.V. Projet VISUAL 05: Visualización de aprendizajes informales. Di-
seño de propuestas metodológicas adaptadas a los/as trabajadores/as de
baja cualificación. Informe de Síntesis y Conclusiones. [Visualisation des
apprentissages informels. Conception de propositions de méthodologies
adaptées aux travailleurs peu qualifiés. Rapport de synthèse et conclusions]
Actions complémentaires et d’accompagnement à la formation 2005 –SER-
VEF-, 2006b.

CIDEC. Competencias profesionales. Enfoques y modelos a debate [Com-
pétences professionnelles. Approches et modèles en débat]. Cuadernos
de Trabajo, nº 27. Donostia: Eusko Jaurlaritza, 2000.

Déclaration de Copenhague, du 30 novembre 2002. Déclaration de la Com-
mission européenne et des ministres responsables de la formation pro-
fessionnelle pour une coopération renforcée en matière d’enseignement
et de formation professionnels.

INCUAL Sistemas Nacionales de Cualificaciones y Formación Profesional [Sys-
tèmes nationaux de qualifications et formation professionnelle]. Madrid:
INEM, 2003.

MECD Projet ERA 03: Evaluación, Reconocimiento y Acreditación de las Com-
petencias Profesionales (Proyecto Experimental), volúmenes I, II y III. [Éva-
luation, reconnaissance et validation des compétences professionnelles
(projet expérimental), volumes I, II et III.] Madrid: Secrétariat général de
l’éducation du ministère de l’éducation, de la culture et des sports, 2003.

Ley Orgánica 5/2002, de 19 de junio. Ley Orgánica de las Cualificaciones y
de la Formación Profesional. [Loi organique 5/2002, du 19 juin 2002 sur
les qualifications et la formation professionnelle].

OCDE. Orientation professionnelle et politique publique: comment combler
l’écart. Madrid: Ministère de l’éducation et des sciences, 2004.

Real Decreto 1558/2005, de 23 de diciembre, por el que se regulan los re-
quisitos básicos de los Centros integrados de formación profesional [Dé-

Revue européenne de formation professionnelle
No 42/43 – 2007/3 • 2008/1104

JOURNAL_FR_42A 1-196.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:21 PM  Page 104



Le système de qualification professionnelle en Espagne et les travailleurs peu qualifiés
Joan Carles Bernad i Garcia, Fernando Marhuenda Fluixá 105

cret royal 1558/2005, du 23 décembre 2005 régissant les exigences de
base des Centres intégrés de formation professionnelle].

Recommandation du Parlement européen et du Conseil établissant le cadre
européen des certifications pour l’apprentissage tout au long de la vie.
Bruxelles, 5.9.2006, COM (2006) 479 final.

Résolution du Conseil du 19 décembre 2002 visant à promouvoir le renfor-
cement de la coopération européenne en matière d’enseignement et de
formation professionnel.

Tejada, J.; Navio, A. El desarrollo y la gestión de competencias profesionales:
una mirada desde la formación [Le développement et la gestion des com-
pétences professionnelles: dans l’optique de la formation]. Revista Ibe-
roamericana de Educación, nº 37/2, 2005. Site web: http://www.rieoei.
org/1089.htm

JOURNAL_FR_42A 1-196.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:21 PM  Page 105



Mots clés

Competence, 

knowledge, 

skills, 

EQF, 

mutual trust

Compétences, 

savoirs, 

aptitudes, 

CEC, 

confiance mutuelle 

Revue européenne de formation professionnelle no 42/43 – 2007/3 • 2008/1 –  ISSN 1977-0251

T H E M A T I S C H E  A U S G A B E
D E R  E U R O P Ä I S C H E  Q U A L I F I K A T I O N S R A H M E N

Les compétences au cœur 
du cadre européen 
des certifications

Sandra Bohlinger
Professeur en sciences de la formation professionnelle, enseignante invitée à l’université
technique de Berlin, Institut für berufliche Bildung und Arbeitslehre [Institut pour la for-
mation professionnelle et le travail]

RÉSUMÉ

L’élaboration et l’application pratique du CEC, en tant que métacadre pour promouvoir
la transparence, la qualité, la mobilité et la reconnaissance mutuelle des certifi-
cations, se heurtent à toute une série de difficultés. Celles-ci tiennent notamment
à une compréhension différente de la notion de compétences, d'aptitudes et de sa-
voirs. Prenant l’exemple des pays germanophones, l’auteur esquisse les difficul-
tés qui surgissent pour l’élaboration d’une terminologie commune servant de base
à des niveaux de référence communs et en déduit certaines conséquences possi-
bles pour l’application du CEC dans ces pays. 

Un cadre des certifications comme moteur 
de l’innovation 

Les pays qui introduisent un cadre des certifications visent à améliorer la
transparence, l’innovation et la compétitivité de leur système national de for-
mation. Ils poursuivent également un autre objectif, celui de mieux coordon-
ner leur système de formation avec le marché du travail. Dans ce contexte,
les cadres des certifications sont perçus comme un moteur de l’innovation,
car leur mise en place permet de faire progresser toute une série de réformes
fondamentales et durables. Parmi ces progrès, l’on citera, par exemple, l’élar-
gissement de l’accès aux filières de formation, le renoncement à l’idée que
les qualifications s’obtiennent une fois pour toutes en passant par des filières
de formation institutionnelles, la validation des acquis non formels et informels,
ou encore la priorité donnée à l’apprenant, tout en associant plus étroitement

N U M É R O  T H É M A T I Q U E
C A D R E  E U R O P É E N  D E S  C E R T I F I C A T I O N S
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le travailleur au processus de description et d’évaluation des compétences
pertinentes pour le marché du travail.

Ces objectifs sont également ceux qui président à l’élaboration du cadre
européen des certifications. Or, toute une série de difficultés de même nature
sont apparues lors de la mise en place des cadres nationaux, ce qui laisse
présager que celles-ci pourraient également survenir, le cas échéant, lors de
l’élaboration et de l’application du cadre européen des certifications (CEC)
(Raffe, 2003; Young 2004; 2005). Ces difficultés sont les suivantes: 
• les systèmes de transfert de crédits, mis en place ou perfectionnés dans

le contexte des cadres des certifications, sont fondés sur des unités et des
modules, ce qui peut être en conflit avec le caractère global des proces-
sus apprenants et des connaissances acquises par ce biais;

• la certification des savoirs, aptitudes et compétences se trouve en
contradiction par rapport à un apprentissage donné comme infini en soi,
en tant que processus naturel de toute une vie, dès lors qu’elle est com-
prise comme le fait de rendre compte, sous la forme de qualifications, d’ac-
quis d’apprentissage finis;

• l’exigence d’un système de reconnaissance basé sur les compétences peut
s’opposer à celle d’une formation globale et de sa certification, dès lors
que les compétences ne sont comprises que comme des savoirs, aptitudes
et compétences propres à un domaine professionnel spécifique;

• l’élaboration de descripteurs communs pour la formation générale et pro-
fessionnelle évolue dans un espace situé entre liberté et spécialisation:
si les descripteurs doivent s’appliquer à la formation générale et profes-
sionnelle, le risque existe qu’ils soient trop généraux pour être valables.
S’ils sont suffisamment spécifiques, ils ne seront probablement applicables
qu’à un seul des deux types de formation.  

Ces difficultés surgissent de manière particulièrement évidente dans l’éla-
boration des niveaux de référence communs des savoirs, aptitudes et com-
pétences qui constituent le socle du CEC, construit sur les acquis de l’ap-
prentissage. Dans ce contexte, l’exposé évoquera tout d’abord le développement
et la structure du CEC, dans le cadre de ces niveaux de référence communs.
Nous aborderons ensuite la compréhension de la notion de compétences, à
partir des sources bibliographiques essentielles à la base du CEC. Enfin, en
prenant pour exemple la manière dont la notion de compétences est comprise
dans l’espace germanophone, nous évoquerons les difficultés liées à l’éla-
boration d’une terminologie européenne ou internationale commune, appli-
cable aux savoirs, aptitudes et compétences. 
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Développement et structure du CEC

Le développement du CEC repose sur le volontariat. En conséquence, à
la différence des cadres des certifications nationaux, il est conçu en fonction
des priorités de l’Union européenne (et non des États membres) et ne com-
porte pas de mécanisme de reconnaissance contraignant au niveau indivi-
duel. Son développement repose donc au premier chef sur l’instauration d’une
confiance mutuelle entre les parties prenantes et sur leur volonté de coopé-
rer et est infiniment plus complexe que le développement d’un cadre natio-
nal des certifications. La Commission européenne décrit le CEC en ces termes:
Un métacadre peut être considéré comme un moyen de permettre à un cadre
de certifications de se mettre en relation avec d’autres et, en conséquence,
à une certification d’être liée à d’autres provenant d’ordinaire d’un autre cadre.
Le métacadre a pour but de créer une relation de confiance dans la mise en
relation des certifications à travers les pays et les secteurs professionnels en
définissant des principes opérationnels pour l’assurance qualité, l’orientation,
les informations et les mécanismes pour le transfert et l’accumulation des cré-
dits afin d’arriver à rendre la transparence nécessaire au niveau national et
sectoriel, également mise en œuvre au plan international (Commission eu-
ropéenne, 2005, p. 13).

Le développement du CEC a été amorcé à la fin de l’année 2002. Les re-
commandations du groupe de travail technique sur l’ECVET (système euro-
péen de transfert de crédits dans le domaine de l’enseignement et la forma-
tion professionnels), ainsi qu’une proposition, élaborée sur mandat du Cedefop
par un groupe de collaborateurs des services du QCA (Qualifications and Cur-
riculum Authority) [Autorité chargée des certifications et des programmes d’en-
seignement, compétente pour l’Angleterre et le Pays de Galles], en ont fixé
les grandes orientations fondamentales (Coles; Oates, 2005). 

Les acquis de d’apprentissage, qui s’entendent comme un ensemble de
savoirs, d’aptitudes et de compétences et sont regroupés en qualifications,
constituent le cœur du CEC. Le CEC comporte huit niveaux de référence (pour
l’ensemble des qualifications formelles) et des niveaux de compétence, ac-
quis par le biais de l’apprentissage informel, non formel et formel. Ces niveaux
de référence sont définis à partir de divers principes, directives et instruments,
parmi lesquels notamment des portails d’information, Europass et certains élé-
ments de l’assurance qualité.

Les niveaux de référence se subdivisent, selon le degré de complexité des
situations d’action, en fonction des compétences respectives (structure ver-
ticale du CEC) et sont complétés par une structure horizontale de trois types
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d’acquis (savoirs, aptitudes et compétences). Il en résulte une matrice de
3 x 8, soit 24 cellules, dont la description à l’aide de descripteurs aboutit à la
question suivante: How big is this qualification? To reference this, we need
a measurement, and “credit” is the means of measuring volume of learning.
EQR therefore needs a credit metric. This is quite separate from the use of
a credit system for accumulation and transfer [Comment mesurer cette qua-
lification? Pour en donner une idée, nous avons besoin d’un indicateur et les
«unités de crédit» sont le moyen de mesurer le volume des acquis. Aussi le
CEC a-t-il besoin d’un système de mesure des unités de crédit. Cela n’a rien
à voir avec l’utilisation d’un système de transfert et d’accumulation de crédits]
(Raffe et al., 2005, p. 14).

Ces niveaux de référence communs non seulement exigent des unités de
crédit comme aides à la traduction, mais ils permettent également de laisser
vides certaines cellules de la matrice. L’existence de cellules vides caracté-
rise la possibilité de ne pas décrire les cellules en fonction de la qualification,
ou de ne les décrire que partiellement. Pour cette raison, il n’est nul besoin
de qualifications homogènes pour tous les États membres eu égard aux normes,
aux filières, aux contenus de l’apprentissage, ou encore aux modalités d’ac-
cès, mais plutôt de descripteurs communs et d’une terminologie commune.

Les compétences comme concept clé des niveaux 
de référence

Les savoirs, aptitudes et compétences constituent le concept au cœur des
niveaux de référence. Dans la proposition de recommandation du Parlement
européen et du Conseil, soumise par la Commission, les compétences sont
définies comme étant la «capacité avérée d’utiliser des savoirs, des aptitudes
[…]». En outre, les compétences sont décrites comme «la prise de respon-
sabilité et d’autonomie» (Commission européenne, 2006, p. 18). 

Les aptitudes sont «la capacité d’appliquer des connaissances et d’utili-
ser un savoir-faire pour réaliser des tâches et résoudre des problèmes» (Com-
mission européenne, 2006, p. 17). Il existe en l’espèce deux types d’aptitudes,
cognitives et pratiques. 

Les savoirs sont «le résultat de l’assimilation d’informations grâce à un ap-
prentissage. [Ils décrivent] un ensemble de faits, de principes, de théories et
de pratiques liés à un domaine d’étude ou de travail» (Commission européenne,
2006, p. 17). En conséquence, cette notion est utilisée dans le CEC pour dé-
crire les éléments théoriques et/ou factuels des savoirs. 
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La focalisation sur une approche par les compétences du développement
du CEC repose sur l’attention accrue portée aux concepts de processus d’ac-
quisition adaptatifs et liés à l’emploi, d’éducation et formation tout au long de
la vie, d’acquis informels et non formels, et aux aptitudes et aux savoirs qui
sont indispensables pour la capacité d’insertion professionnelle dans une so-
ciété en mutation rapide (López Baigorri et al., 2006; Rigby et Sanchis, 2006;
Schneeberger, 2006). L’inventaire et la validation des acquis non formels et
des savoirs implicites sont un aspect primordial en la matière. Aussi le point
de départ pour fixer la terminologie applicable aux savoirs, aptitudes et com-
pétences professionnels dans le CEC était-il: to establish a typology of qua-
litative outcomes of VET in terms of knowledge, skills and competences (KSC)
that will serve as conceptual underpinning for the horizontal dimension in de-
veloping a European Credit System for VET [d’établir une typologie des ré-
sultats qualitatifs de l’enseignement et de la formation professionnels (EFP)
en termes de savoirs, d’aptitudes et de compétences, qui servira de sou-
bassement conceptuel à la dimension horizontale du développement d’un sys-
tème européen de transfert de crédits pour la FEP] (Cedefop; Winterton/De-
lamare-Le Deist, 2004, p. 1). Ces définitions conceptuelles, conçues à l’ori-
gine pour l’ECVET, ont été reprises ultérieurement par le groupe d’experts
et utilisées également comme fondement de la définition des savoirs, aptitudes
et compétences dans le cadre du CEC. 

Dans leur projet d’une typologie des savoirs, aptitudes et compétences,
Winterton et Delamare-Le Deist (2004), de même que Winterton et al. (2005),
ont recours à trois voies différentes, qui se sont développées dans trois cul-
tures différentes (notamment aux États-unis, au Royaume-Uni et en France)
et émanent de pratiques professionnelles et de disciplines scientifiques diverses.
Les sources à la base de leurs travaux mettent en évidence la problématique
du débat sur les compétences et montrent qu’un classement systématique
et la compatibilité entre les approches sont difficilement possibles. Parallè-
lement, l’élaboration simultanée d’autres approches du développement et de
l’inventaire des compétences, à la demande du Cedefop (notamment Rychen,
2004; Straka, 2004), met clairement en évidence la complexité de cette thé-
matique, même si ces approches parallèles sont plutôt moins prises en comp-
te dans les sources mentionnées.

Ces sources tentent de déduire une définition conceptuelle des savoirs,
aptitudes et compétences, à partir d’arguments présentés par les auteurs com-
me dominants dans leur pays. Ces notions n’étant pas employées de manière
homogène, l’utilisation obligatoire de cette terminologie ne se justifie pas. Ci-
tons à titre d’illustration la confusion entre les termes competences et com-
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petencies et essayons d’employer une différenciation conceptuelle sans équi-
voque pour ces deux termes. Les notions de savoirs, aptitudes et compétences
sont analysées principalement à partir de quatre pays (États-Unis, Royaume-
Uni, Allemagne et France) (Cedefop; Winterton et al., 2005, p. 28 et suiv.).
En ce qui concerne la question des compétences aux États-unis, par
exemple, sont citées au premier chef des sources relatives à la formation au
management et, en particulier, des stratégies pour le développement de ca-
pacités générales, d’attitudes et d’aptitudes propres à certaines activités. Pour
le développement d’une typologie des savoirs, aptitudes et compétences, sont
surtout considérées les approches qui privilégient les aspects des compétences
en rapport avec l’emploi, cependant que les autres définitions conceptuelles
sont plutôt reléguées au second plan.

Par ailleurs, il apparaît que la compréhension de la notion de compétences
dans l’espace francophone se distingue surtout par sa globalité: en insistant
en parallèle sur le savoir, le savoir-faire et le savoir-être, l’on aborde une com-
préhension complète de la notion de compétences, laquelle toutefois ne peut
pas se formuler sous une forme intégrée, mais en juxtaposant des catégo-
ries (Cedefop; Winterton et al., 2005, p. 32 et suiv.). L’attention est en même
temps attirée sur le fait que la prise en compte de nouvelles propositions de
classification nationales peut entraîner des modifications de la typologie des
savoirs, aptitudes et compétences, que les auteurs intègrent dans une ma-
trice par croisement avec la classification anglo-saxonne des niveaux: Know-
ledge (and understanding) is captured by cognitive competence; skills are
captured by functional competence and ‘competence’ (behavioural and at-
titudinal, including meta-competencies) is captured by social competence [Les
savoirs (et la compréhension) sont saisis par la notion de compétences co-
gnitives; les aptitudes le sont par celle de compétences fonctionnelles et la
«compétence» (de comportement et d’attitude, y compris les métacompé-
tences) est appréhendée par la notion de compétences sociales] (Cedefop;
Winterton/ Delamare-Le Deist, 2004, p. 19).

Une autre démarche est proposée par Coles et Oates (Cedefop, 2005),
qui ont également élaboré l’une des sources essentielles au développement
de la matrice. Coles et Oates renoncent en l’espèce à un discours scientifique
sur les savoirs, aptitudes et compétences, mais justifient, précisément en rai-
son du flou et de l’hétérogénéité de la terminologie employée pour désigner
ces concepts, un nouveau «concept», en l’occurrence celui de zones of mu-
tual trust (ZMT). L’idée qui sous-tend ces zones de confiance mutuelle est que
le CEC dans son ensemble et, partant, les cellules de la matrice, is an agree-
ment between individuals, enterprises and other organisations concerning the
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delivery, recognition and evaluation of vocational learning outcomes (know-
ledge, skills and competences) [constituent une convention entre des indivi-
dus, des entreprises et d’autres organisations eu égard à la prestation, à la
reconnaissance et à l’évaluation des acquis de l’apprentissage professionnel
(savoirs, aptitudes et compétences)] (Coles/ Oates, 2005, p. 12). 

Cette démarche évite largement d’avoir à confronter ces trois concepts clés
et à les définir plus précisément: leur formulation et leur compréhension sont
du ressort de chacun des pays, lesquels garantissent la reconnaissance et
la transparence en se faisant mutuellement confiance.

En prenant pour exemple le cas des pays germanophones, nous allons
montrer ci-après comment se présentent concrètement la formulation et la com-
préhension des concepts de savoirs, aptitudes et compétences. L’emploi d’un
langage homogène est tout aussi peu courant que la tradition théorique est
autonome (Arnold, 1997, p. 256). Sans prétendre à l’exhaustivité, quelques
tendances fondamentales peuvent néanmoins être dégagées, qui peuvent
contribuer à la présente thématique. 

Le concept de compétences dans l’espace 
germanophone

Le concept de compétences s’emploie dans des contextes concernant aus-
si bien la capacité et l’activité, que les attributions (qualité ou compétence)
et l’habilitation (Vonken, 2005, p. 16). Ces deux derniers emplois semblent
non pertinents dans le cadre du débat sur les compétences et du CEC, ce
dernier ne se référant justement pas à une grille précise de qualifications ou
de certifications, mais à des acquis d’apprentissage et étant de la sorte moins
axé sur les facteurs en amont (contenus) que sur les résultats. Quant aux em-
plois liés à la capacité et à l’activité, ils se distinguent par deux types d’ap-
proches:  
• les approches dans lesquelles les compétences sont décrites comme la

capacité à maîtriser des situations. Elles sont issues de la théorie psy-
chologique et trouvent principalement leur application dans le développement
des compétences d’action. La compétence y est considérée en partie com-
me une caractéristique de la personnalité, en partie comme une capaci-
té à agir, qui doit être générée par les processus de formation et d’édu-
cation;

• les approches qui, au-delà, intègrent la production de situations ou leur fa-
cilitation. Sont visées au premier chef les théories de la critique sociéta-
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le, dans lesquelles la compétence fonctionne comme un moyen à l’aide
duquel l’individu peut maîtriser les évolutions de la société.
Le concept scientifique de compétence trouve son origine dans la théo-

rie de la compétence de Chomsky sur la linguistique et la philosophie du lan-
gage. Chomsky établit une différence entre la compétence langagière, en tant
que connaissance que le locuteur-auditeur a de sa langue, et l’emploi de la
langue (performance), comme «usage effectif de la langue dans des situa-
tions concrètes» (Chomsky, 1970, p. 14). La différenciation entre compétence
et performance réside dans le fait que la performance est le résultat de la com-
pétence et qu’un locuteur compétent est capable de produire une expression
linguistique. De surcroît, le locuteur compétent dispose de la créativité né-
cessaire pour non seulement appliquer les règles linguistiques (syntaxe, gram-
maire, vocabulaire, etc.), mais aussi pour exprimer des pensées. Cette ca-
pacité englobe à la fois l’association censée de contenus à des règles lin-
guistiques, la compréhension d’autres locuteurs et la réaction à d’autres ex-
pressions linguistiques. La compétence langagière acquiert ainsi un aspect
interactionniste et social, car son développement n’a de sens que dans le
contexte de la nécessité de communiquer avec autrui. La compétence doit
être comprise dans sa construction comme une partie de l’équipement gé-
nétique de base de l’homme, en tant que membre de l’espèce (Heydrich, 1995,
p. 231), qui n’a pas besoin fondamentalement d’être générée, mais qui est
capable d’évolution.  

En s’aidant de la théorie de l’acte langagier et de la discussion sur l’in-
tentionnalité selon Searle (1991; 1996, p. 198 et suiv.), Habermas (1990) a
poussé plus loin la théorie de Chomsky et y a ajouté la production des situations
communicatives elles-mêmes, c’est-à-dire, pour Habermas, la capacité pour
les locuteurs doués de la compétence langagière de former des phrases et
de les transformer. Au cœur de cette théorie se pose la question de savoir
comment la construction d’une phrase est associée à l’élément de commu-
nication.

Baacke (1980) s’inspire lui aussi de Chomsky dans son approche et élar-
git sa théorie d’une dimension comportementale: «‘l’acte’ est donc compris
non seulement comme comportement dans le cadre de modèles comporte-
mentaux préexistants et repris dans un processus de socialisation […], mais
ce concept implique à la fois sinon le libre arbitre comportemental, du moins
la liberté comportementale. Il est affirmé que l’homme a aussi la capacité de
‘générer’ ses schémas comportementaux et ce, en actualisant une compé-
tence comportementale qui est à la disposition des situations motivationnelles
intérieures de l’individu» (Baacke, 1980, p. 261 et suiv., traduit de l’allemand). 
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Ainsi comprise, la compétence est la capacité de l’individu à générer des
situations communicatives (Habermas) et des comportements (Baacke), et
donc des interactions.

Dans sa théorie sur la «compétence critique» pour la formation profes-
sionnelle, en tant que fondement de l’activité professionnelle, Geißler (1974)
associe, en se référant à Chomsky, la capacité à critiquer, en tant qu’acte in-
teractionniste, au savoir sur les procédés de la critique (Geißler, 1974, p. 34).
Ce faisant, il distingue trois types de compétences:
• critico-réflexive,
• critico-sociale, 
• critico-instrumentale,

et prend ainsi en compte le savoir, le pouvoir et l’interaction, ainsi qu’une
différenciation selon divers types de compétences. En outre, la perception d’une
situation et des possibilités d’agir sur celle-ci, par la connaissance et l’exa-
men critique du lien entre l’individu et la société, constituent les aspects fon-
damentaux de son approche. Au reste, cette conception est très proche de
la définition conceptuelle des savoirs, aptitudes et compétences dans le CEC,
ce qui peut être un signe de l’influence (indirecte) des débats nationaux sur
la question des compétences sur l’élaboration du CEC.

D’autres approches du concept de compétences font appel, pour leur dé-
veloppement, à des questionnements d’ordre pédagogique ou psychologique.
La compétence est ici comprise comme une attribution extérieure, un trait de
la personnalité et une disposition intérieure, associés à des représentations
précises (Aebli, 1980; Wienskowski, 1980; Wollersheim, 1993). S’agissant de
la formation professionnelle, c’est la relation entre compétence et qualifica-
tion qui est le plus souvent objet de débat (Erpenbeck/ Heyse, 1996; Faul-
stich, 1998). 

Par ailleurs, les approches les plus récentes font appel à des définitions
conceptuelles non germanophones pour la notion de competency, définie com-
me a set of behaviour patterns that the incumbent needs to bring to a posi-
tion in order to perform its tasks and functions with competence [un ensemble
de schémas comportementaux que le titulaire d’une fonction doit amener à
une certaine position, de manière à exécuter ses tâches et fonctions avec com-
pétence] (Woodruffe, 1992, p. 17), ou celle de competence, définie comme
la capacité (ability) de pouvoir réaliser ou exécuter quelque chose et comme
l’aptitude (skill) à exécuter une activité ou une tâche; le concept peut donc si-
gnifier de la même manière capacité, aptitude et pouvoir. Dans le domaine
des sciences de l’éducation, competence est compris surtout au sens de ca-
pacité et de pouvoir (Roth, 1971, p. 291; White, 1965). Arnold et Schüßler (2001,
p. 61 et suiv.) distinguent dans ce contexte six connotations du concept: 
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Nous constatons que la majorité des approches sont unanimes sur le fait
que la compétence est comprise comme la capacité d’action et qu’il règne un
large consensus sur le fait de définir la qualification comme une position, et
la compétence comme une disposition (Arnold, 1997, p. 269 et suiv.; Erpenbeck/
Heyse, 1996, p. 36). 

Le principal critère de distinction entre qualification et compétence rési-
de dans le fait que les qualifications correspondent à des connaissances et
des aptitudes, qui peuvent être décrites de manière objective, qui peuvent s’en-
seigner et s’apprendre et qui sont fonctionnelles (Erpenbeck/ Heyse, 1996,
p. 36). En revanche, le concept de compétence comporte une dimension sup-
plémentaire liée à la personnalité individuelle, qui est orientée sur l’utilité (pro-
fessionnelle). Ainsi le développement des compétences a-t-il surtout pour ob-
jet de «construire des personnalités structurées en prévision des exigences
d’adaptation dans le cadre du processus de transformation et des mutations
économiques et sociales» (Vonken, 2005, p. 50, traduit de l’allemand). Les
compétences de divers types, comme les compétences spécialisées, mé-
thodologiques et sociales, sont ainsi comprises comme un ensemble de ca-
ractéristiques, de connaissances et d’aptitudes qu’un individu possède pour
maîtriser un problème dans un type d’activité ou d’exigence déterminé, les-
quelles mènent à une capacité d’action spécifique et, plus largement, à une
personnalité capable d’agir, selon des critères économiques, dans un processus
de changement social, économique et politique. 

Toutefois, la difficulté de faire un inventaire des compétences (définition
conceptuelle, développement, mesure, évaluation) réside précisément dans
le fait qu’il s’agit d’entités dont la capacité à être figurées par un comporte-
ment individuel n’est justement pas nécessairement possible et/ou évidente.
Il existe une différence aisément perceptible entre faire la démonstration de
la capacité à travailler en équipe, par exemple, dans une situation de test, et

Connotation Compétence 

Sociologique Compétence d’attributions (qualité)

Sciences du travail Association entre le fait «d’être autorisé à» et de «pouvoir»

Psychologique Combinaison entre connaissances déclaratives et procédurales, 
métaconnaissances, «volonté» et «valeurs»

Monde de l’entreprise Compétences génératrices de comportements

Linguistique Différenciation entre compétence et performance langagières

Pédagogique Compétence d’action professionnelle

Tableau 1: Connotations du concept de compétence selon Arnold et Schüßler (2001).
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les dispositions personnelles correspondant à une telle capacité (Vonken, 2005,
p. 68). Cette différence précisément, constitue, outre la question de la défi-
nition conceptuelle des savoirs, aptitudes et compétences, le deuxième grand
problème dans l’élaboration du contenu du CEC.

C’est justement parce qu’une conception des savoirs, aptitudes et com-
pétences, qui ne viserait qu’à la maîtrise d’un type d’activité ou d’exigence
spécifique, serait insuffisante qu’un tel concept, aussi réducteur, n’a pas été
pris comme fondement du CEC. Au contraire, ce dernier englobe au même
titre non seulement la maîtrise des tâches et des exigences, mais aussi les
savoirs au sens général et professionnel.

Compétences contre competences?

Il ne fait aucun doute que le concept de compétences figure parmi les
concepts les plus complexes qui soient dans les domaines de l’éducation et
de la politique éducative. Les initiatives prises en matière de politique édu-
cative autour de la définition terminologique du concept de compétences res-
tent dispersées, bien que – ou justement parce que – les thématiques les plus
diverses sont traitées sous les mots clés de «compétences» et de «déve-
loppement des compétences» (Descy/Tessaring, 2001; 2005). Cette impré-
cision conceptuelle n’est certes qu’un aspect du débat sur les compétences,
mais elle en est une pièce essentielle, car elle est le reflet de l’éloignement
théorique avec lequel ce débat est mené depuis des décennies (Vonken, 2005,
p. 11). La raison tient peut-être au fait que jusqu’à maintenant, il a très rare-
ment été fait appel aux approches de la psychologie cognitive et/ou de la psy-
chologie du travail, voire aux approches de la neurologie, pour mener ce dé-
bat.

Les approches du développement des compétences, discutées dans le
cadre du CEC, sont traitées du point de vue des pays germanophones, prin-
cipalement eu égard à la compatibilité de ces approches avec leur propre sys-
tème de formation professionnelle. Outre la longue tradition de la formation
aux métiers manuels dans ces pays, le système de formation, fortement ins-
titutionnalisé et solidement inscrit dans le droit, ainsi que l’identification au mé-
tier, jouent un rôle déterminant dans les difficultés qui en résultent (Harney,
1997; Kirpal, 2006; Lipsmeier, 1997). Aussi l’applicabilité pratique du modè-
le de développement, d’évaluation et de contrôle des compétences, basé sur
les acquis de l’apprentissage, continue-t-elle d’être sinon rejetée, du moins
considérée d’un œil critique (DGB, 2005; DHKT, 2006; KBW, 2005).
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L’une des causes de cette posture critique à l’égard de la priorité donnée
aux compétences et, partant, du modèle fondé sur les résultats qui en découle,
réside – ainsi que nous avons tenté de le montrer – dans les particularités du
concept de compétence qui s’est établi dans les pays germanophones et qui
est (encore) contraire à celui de competences en quelques points:

La différence primordiale réside dans le fait que le concept de competences
ne décrit pas le processus d’acquisition, mais son résultat, et qu’il vise donc
l’aval, alors que le modèle germanophone privilégie le contenu (l’amont). Du
point de vue des pays germanophones, si les modèles de développement des
compétences anglo-saxons donnent bien des indications pour développer les
compétences et par là même, les programmes d’enseignement, en revanche
ils ne les déterminent pas, ce qui en définitive conduit à un renoncement à
réglementer les processus d’acquisition et de formation à proprement parler
et, partant, la structure et l’organisation de cette formation: «Il est frappant de
constater, lorsque l’on réfléchit aux expériences internationales, que les ré-
formes didactiques s’accompagnent fréquemment de changements de
contrôle: parallèlement à la redéfinition des contenus, l’on assiste à une dé-
centralisation des compétences dans l’organisation des processus de formation,
voire à une dissociation entre les questions de contenus et de méthodes et
les processus et les résultats» (Clement, 2003, p. 136, traduit de l’allemand).

Inversement, une concentration exclusive sur les facteurs en amont peut
occulter la transmission des compétences d’action, lorsque les capacités et
les aptitudes qui sont transmises sont principalement ou exclusivement co-
gnitives.   

Tableau 2: Différences entre «Kompetenz» et competences. Inspiré de Clement (2003).

Competences Compétence («Kompetenz»)

Référence à l’objet Référence au sujet

Unités d’acquisition fermées aux fins de la
certification

Catégories permettant une large marge d’utilisation po-
tentielle

Référence à la qualification Référence aux contenus

Normes professionnelles reposant sur des
tâches et des situations professionnelles

Normes professionnelles reposant sur des savoirs, des
réflexions et des expériences professionnels

Faible formalisation des voies menant à
l’obtention des compétences

Haut degré de normalisation et de formalisation des 
voies menant à l’obtention des compétences 

Idée centrale: confirmation et certification
des capacités et aptitudes personnelles =>
priorité aux résultats

Idée centrale: normalisation d’un processus d’acquisition
afin d’élargir les connaissances et la marge d’utilisation
=> priorité aux contenus
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La question des résultats des processus d’acquisition tend depuis long-
temps à être reléguée au second plan, précisément à cause de la forte ins-
titutionnalisation et du solide ancrage juridique du système d’examen et de
formalisation du système éducatif des pays germanophones, en particulier dans
le système de formation professionnelle. Dans ces pays, la confiance repo-
se en premier lieu sur le fait que la réglementation des facteurs en amont abou-
tit quasiment obligatoirement au résultat escompté. Par conséquent, le dé-
bat sur les compétences (en particulier dans la formation professionnelle ini-
tiale) suscite un gros regain d’intérêt depuis le début du processus de Bruges-
Copenhague et de la discussion sur les objectifs de l’éducation et de la for-
mation dans les contextes européen et international. 

Malgré cette ambivalence et les contradictions entre les discussions concep-
tuelles et sémantiques autour des concepts de compétence et de qualifica-
tion, mais aussi du concept de métier, il convient de souligner que les divers
concepts employés dans le discours international se sont rapprochés et de-
vraient continuer de le faire, ce qui peut s’expliquer par la création de réseaux
et par la coopération croissante entre les acteurs concernés. Il semble qu’une
terminologie commune soit en train de voir le jour. Toutefois, la première ques-
tion qui se pose est celle des conséquences, pour les pays germanophones,
que peut avoir un processus de reconnaissance des acquis de l’apprentis-
sage et des qualifications, reposant essentiellement sur la confiance mutuelle.  

Conclusions provisoires

Il ressort du développement du CEC que la discussion sur les compétences,
en tant que thématique scientifique majeure, est utilisée en de nombreux lieux
à des fins de politique sociale et économique. Aussi la démarche choisie a-
t-elle été moins méthodique que pragmatique. Il en va ainsi en particulier de
la définition des concepts de savoirs, aptitudes et compétences et, partant,
des descripteurs des acquis de l’apprentissage dans le CEC. La recherche
d’un consensus de cette nature s’efforce en même temps de tenir compte des
intérêts politiques et scientifiques à partir de diverses perspectives et disci-
plines (économie, sciences de l’éducation, sociologie, etc.). Le perfectionnement
et l’application du CEC devraient entraîner la concrétisation ou la révision, le
cas échéant, de quelques descripteurs. Ainsi, ce métacadre n’a pas encore
été appliqué par rapport à un domaine professionnel ou secteur spécifique.
Avec l’évolution du CEC, le perfectionnement (simultané) et la fusion entre
l’ECVET et l’ECTS (Système européen de transfert d’unités capitalisables),
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il existe un risque, pour les pays qui ne sont pas encore familiarisés avec la
logique basée sur les acquis de l’apprentissage des cadres des certifications,
que le CEC et les systèmes de transfert de crédits, utilisés comme nouveaux
instruments venant étayer la confiance mutuelle et la reconnaissance mutuelle
des qualifications, peinent également à résoudre les problèmes fondamen-
taux qui existent déjà. La reconnaissance mutuelle suppose l’utilisation vo-
lontaire des instruments correspondants et la confiance dans les résultats d’ap-
prentissage produits dans un système de formation étranger, ainsi que dans
leurs équivalences, produites dans le système de formation national. Il est évi-
dent au demeurant qu’un tel système de correspondance – quel que soit l’ins-
trument utilisé pour l’établir –, ne peut indiquer que des estimations d’équivalence,
mais en aucun cas la transférabilité absolue des résultats d’apprentissage, jus-
tement parce que la confiance mutuelle n’est pas convertible sous la forme de
crédits. Certes, le CEC et l’ECVET facilitent la reconnaissance mutuelle, par
une mesure purement quantitative des acquis de l’apprentissage, mais ils n’im-
pliquent pas leur équivalence qualitative (Bohlinger, 2005). La question se pose
ici de savoir jusqu’où les spécificités nationales sont tolérées et qui décide, pour
échapper à une formulation rigide (wording rigidity) (Le Mouillour et al., 2003,
p. 8), de reconnaître des compétences (1) en se fondant sur rien d’autre que
des similitudes entre deux ou plusieurs systèmes de formation professionnelle.
Il existe un second risque, celui d’une reconnaissance trop générale et généreuse,
qui perd de sa crédibilité sur le marché du travail et ne reflète pas véritable-
ment la valeur des acquis de l’apprentissage. Ce risque existe surtout
lorsque des objectifs économiques, tels que l’encouragement à la mobilité, la
compétitivité et la capacité d’insertion professionnelle, priment sur des objec-
tifs éducatifs, quoique ces deux catégories d’objectifs ne doivent pas s’exclure
l’une l’autre. À l’opposé, un examen extrêmement coûteux et formalisé des ac-
quis d’apprentissage serait envisageable, à l’image de ce qui se fait déjà dans
l’enseignement supérieur de certains pays, dans le sillage du processus de
Bologne, et qui s’accompagne d’un investissement supplémentaire considé-
rable en moyens humains et financiers et en temps. 

Au-delà, la discussion sur la certification et la normalisation des compé-
tences, qui suppose leur comparabilité, témoigne de l’hétérogénéité des dé-
marches actuelles (Clement et al., 2006), lesquelles devraient être fusionnées
par le CEC et l’ECVET, ou rendues compatibles.

En dépit de toutes les difficultés évoquées, l’espoir réside dans le fait que
la compétence d’action puisse être atteinte, en tant que l’un des objectifs de

(1) Et plus largement, des savoirs et des aptitudes.
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l’orientation sur les acquis de l’apprentissage du CEC, sinon par une défini-
tion communautaire de la terminologie et de la marche à suivre, du moins,
compte tenu de la complexité de la thématique et des fondements juridiques
des systèmes d’éducation, par la confiance mutuelle entre les acteurs et par
des objectifs définis en commun. 

Il est tout à fait possible que les difficultés évoquées s’amenuisent consi-
dérablement avec le temps, d’autant plus qu’elles ne devraient pas se poser.
Tout dépendra de la volonté politique des acteurs concernés, de la poursui-
te du processus d’intégration européenne et de la coopération sur les ques-
tions de politique sociale et de politique de l’emploi entre les parties prenantes. 

Nous pouvons donc énoncer que la localisation des compétences et de
la compétence d’action dans le CEC exige surtout du temps, en l’occurren-
ce le temps nécessaire pour transposer les spécifications du CEC, pour ins-
taurer la confiance entre les acteurs et entre les pays et pour en apprendre
davantage sur les approches suivies par ceux qui expérimentent, depuis long-
temps déjà, des cadres des certifications et des métacadres.
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RÉSUMÉ

Les débats sur le projet d’un CEC et sur l’élaboration éventuelle d’un cadre national
des certifications (CNC) témoignent de l’intérêt que l’Allemagne porte à la mise au
point d’un instrument qui apporterait un surcroît de transparence, de perméabilité et
une meilleure orientation en fonction des compétences. Parallèlement, toutefois, cer-
tains avis donnés sur le projet CEC traduisent également des réticences solidement
enracinées dans les principes fondamentaux du système allemand. Les efforts ent-
repris visent à l’élaboration d’un CNC orienté vers les capacités professionnelles acti-
ves, intégrable à l’échelon européen et couvrant tous les secteurs éducatifs. 
Dans ce contexte, toute une série de questions se posent quant à la conception et
la concrétisation opérationnelle d’un tel instrument, par exemple: le principe du mé-
tier (Berufsprinzip) et l’acquisition de compétences d’action sont-ils compatibles
avec un cadre de qualifications basé sur les acquis d’apprentissage? Quelles rè-
gles appliquer pour une certification normalisée des acquis d’apprentissage formel
et informel? Quelle peut être la fonction des unités capitalisables en tant que con-
dition de la procédure de transfert, de reconnaissance ou de validation des com-
pétences acquises? Et enfin, quels seront les effets de cet instrument sur l’assu-
rance qualité des offres de formation et d’apprentissage?
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1. Introduction

En réponse au projet d’un cadre européen des certifications (CEC),
l’Allemagne a tout d’abord envoyé, en novembre 2005, deux avis à la Com-
mission européenne à Bruxelles: une «Première réponse de l’Allemagne», si-
gnée par le Bundesministerium für Bildung und Forschung [(BMBF), minis-
tère fédéral de l’éducation et de la recherche] et la conférence permanente
des ministres de l’éducation et des affaires culturelles des Länder (KMK), ain-
si qu’un avis émanant de l’ensemble des associations d’employeurs allemandes.
Un mois plus tard, la Commission a reçu les observations des syndicats al-
lemands et ceux de la commission principale de l’institut fédéral pour la for-
mation professionnelle, au sein de laquelle la Fédération, les Länder, les em-
ployeurs et les syndicats examinent tous les éléments importants de la for-
mation professionnelle (non scolaire). En février 2006, enfin, le BMBF lui a
communiqué un second avis dans ce contexte. Toutes les réponses données
ne laissaient aucun doute: le projet CEC constituait pour l’Allemagne un défi
qu’il lui était impossible de relever par une réponse rapide, simple et commune.
Parallèlement, la procédure de consultation soulevait en Allemagne un grand
nombre de réactions extrêmement critiques, voire des avertissements de spé-
cialistes, qui voyaient dans le CEC une menace fondamentale pour le sys-
tème bien rodé et le «modèle exemplaire» de formation professionnelle al-
lemande (Drexel, 2005, Rauner, 2005).

En premier lieu, nous exposerons ici les raisons qui expliquent le large in-
térêt que suscite en Allemagne la création d’un cadre des qualifications pro-
fessionnelles (2). Ensuite, nous relèverons les réticences à l’encontre d’un tel
instrument en liaison avec les modifications vraisemblables qu’il entraînerait
dans les mécanismes de gestion (3); des réticences se reflètent dans certaines
réponses des acteurs allemands (4). Ceci fait, nous nous consacrerons aux
aspects de détail et aux conséquences possibles de l’élaboration d’un cadre
national des certifications (5). Enfin, pour conclure, nous indiquerons toute une
série d’activités nécessaires dans le domaine de la recherche, du dévelop-
pement et de l’expérimentation (6).
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2. Convergence fondamentale des objectifs 
européens et nationaux.

L’accueil en principe favorable réservé au CEC dès le départ (Überlegungen
für die Konstruktion eines integrierten CNC-ECVET-Modells, 2005 - Réflexions
sur l’élaboration d’un modèle intégré CNC-ECVET) s’explique principalement
par le fait que cet instrument est considéré comme une approche qui permettrait
à l’avenir de mieux illustrer la valeur des qualifications allemandes à l’éche-
lon international. L’Allemagne estime que, dans ce contexte, les instruments
de classification et de transparence déjà élaborés antérieurement ne sont pas
satisfaisants, voire même insuffisants. Ainsi, dans le système européen de
l’équivalence des qualifications de formation professionnelle élaboré en 1985,
la notion de niveau était définie par une association entre niveaux de com-
pétence et de formation, de sorte qu’un ouvrier qualifié allemand se trouvait
alors au niveau 2, derrière un bachelier français. Dans la directive européenne
de 2005 relative à la reconnaissance des professions réglementées, les cinq
niveaux de qualification définis en fonction des filières de formation, de leur
durée et de la nature du diplôme obtenu, placent non seulement le compa-
gnon et l’ouvrier qualifié, mais également le Meister, au niveau 2. La Classi-
fication internationale type des professions de 1988 (CITP-88, ISCO-88) opè-
re seulement un classement des activités professionnelles, tandis que la Clas-
sification internationale type de l’éducation de 1997 (CITE) classe les niveaux
d’éducation et taux de participation à l’éducation. En revanche, le CEC offri-
rait, pour la première fois, la possibilité de positionner clairement les qualifi-
cations professionnelles par rapport aux qualifications universitaires. Or, l’in-
térêt d’un tel instrument est indéniable, notamment lorsqu’on se réfère aux
publications des organisations internationales comme l’OCDE, qui soulignent
régulièrement la faible proportion de diplômés de l’enseignement supérieur
en Allemagne (OCDE, 2005).

Par ailleurs, en dehors de la transparence et de la promotion de la mobi-
lité transnationale, le CEC promet d’apporter des solutions à toute une série
de questions soulevées dans le cadre du débat sur la formation en Allemagne
depuis de nombreuses années, à savoir: l’amélioration de la participation à
l’éducation, l’intégration de l’éducation et de la formation professionnelle, la
perméabilité et l’éducation et la formation tout au long de la vie. Ces objec-
tifs caractérisaient déjà les grands débats du début des années soixante-dix,
à l’époque où une stratégie de réformes de l’ensemble du secteur de l’édu-
cation et de l’enseignement a été élaborée dans le cadre d’un plan structu-
rel [Deutscher Bildungsrat (Conseil allemand de l’éducation) 1970]. Une gé-
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nération plus tard, le concept de cadre des certifications offre une base simple
et cohérente pour – enfin, à nouveau – penser «au tout» et relier les extré-
mités des différents fils aux résultats obtenus. Aujourd’hui, en cette époque
où les sous-systèmes éducatifs se sont largement transformés en systèmes
autonomes et où, même à l’intérieur de la formation professionnelle, des pro-
blèmes d’accès et de transfert pour certains groupes cibles doivent être trai-
tés sur des «champs de bataille» distincts, cette démarche semble en effet
impérative.

Seize lois régionales règlent en Allemagne, selon des critères différents,
la question d’une reconnaissance éventuelle des qualifications ou compétences
professionnelles dans le cadre de l’accès à des cursus de l’enseignement su-
périeur.

Dans le secteur ou champ professionnel des technologies de l’information
et de la communication (TIC), le système de formation continue TIC a créé
un cadre s’étendant sur quatre niveaux de qualification (un niveau d’ap-
prentissage et trois niveaux de formation continue) en permettant l’accès à
des qualifications formelles à travers l’expérience professionnelle et la re-
connaissance entre compétences professionnelles et qualifications académiques
(Borch/Weißmann, 2002). Actuellement, on examine en Allemagne la ques-
tion de savoir si ce modèle peut être transposé dans d’autres secteurs. 

La Berufsbildungsreformgesetz (loi sur la réforme de la formation pro-
fessionnelle) du 1er avril 2005 (BMBF, 2005) ouvre à présent à ceux qui ont
suivi une filière d’apprentissage scolaire la possibilité de passer un examen
final devant une chambre de l’industrie ou des métiers, en reliant ainsi des
sous-systèmes de qualification qui étaient jusqu’alors séparés. De même, pour
éviter les «boucles d’attente», la nouvelle loi sur la formation professionnel-
le prévoit la reconnaissance de compétences acquises dans une filière sco-
laire ou d’une autre manière en permettant leur validation dans le cadre d’une
qualification du système dual. C’est dans ce contexte que s’inscrivent les mo-
dules de qualification qui peuvent être acquis avant l’apprentissage.

La ligne de visée des dispositions de cette loi est dictée par une évolution
pratiquement sans pareille dans les autres pays européens, à savoir une di-
minution du pourcentage des 20 à 24 ans titulaires du diplôme de fin d’études
secondaires, 2e cycle; or, ce pourcentage est un des indicateurs prévus de
la stratégie de Lisbonne (Objectif 2010: 85 %). Dans ce contexte, l’Allemagne
occupe actuellement une place inférieure à la moyenne de l’UE, avec une ten-
dance à la baisse qui se poursuit. Ainsi, en 2002, la part occupée par ce grou-
pe était de 76,6 %, dans l’UE des 25 et de 73,3 % en Allemagne; en 2004
elle était de 76,4 % dans l’UE des 25 contre 72,5 % en Allemagne. (Commission
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européenne, 2005). Le caractère dramatique de cette évolution a été souli-
gné dans le rapport Bildung in Deutschland (Éducation et formation en Alle-
magne), selon lequel plus de 400 000 jeunes gens se trouvaient en 2004 dans
un «système transitoire» entre l’école et l’apprentissage/la vie professionnelle,
où ils ne pouvaient acquérir aucune qualification professionnelle ou scolaire
reconnue [Konsortium Bildungsberichterstattung 2006 (Compte rendu de la
situation en 2006 élaboré par un groupement de scientifiques indépendants
mandaté par les Länder)]. 

Un autre indicateur, à savoir le taux de «participation à la formation conti-
nue», mesurée en fonction du pourcentage de participation au cours des quatre
dernières semaines et des heures consacrées à la formation continue par
1000 heures ouvrées, affiche également en Allemagne une valeur inférieu-
re à la moyenne de l’UE et de loin inférieure à celle relevée dans les pays
scandinaves, par exemple. Pourtant, l’évolution démographique (vieillisse-
ment de la population, immigration) impose une participation beaucoup plus
élevée et un accès beaucoup plus facile aux qualifications et ce, également
à ceux qui viennent d’un tout autre secteur ou qui empruntent une voie d’ac-
cès latérale.

Un cadre national des certifications pourrait peut-être contribuer à simplifier
l’accès à l’acquisition de qualifications en réduisant la durée des études, en
créant la base nécessaire à la description précise et à l’interconnexion des
besoins de formation, du niveau de formation et des offres en la matière et
en offrant la possibilité de supprimer progressivement l’interdépendance entre
formation et certaines institutions et phases biographiques. Pour que cela puis-
se réellement entraîner un surcroît de motivation et se solder finalement par
une augmentation des acquis et des qualifications, il est cependant certainement
indispensable d’augmenter également les services d’assistance conseil et d’en-
cadrement tout autour de la formation et de l’apprentissage.

3. CEC/CNC et le pilotage des systèmes éducatifs

Nous allons exposer ci-après la raison pour laquelle, en dépit du consen-
sus fondamental, la mise en oeuvre d’un cadre européen et d’un cadre national
des certifications ne peut se faire sans heurts. Tout le monde est d’accord tant
qu’il s’agit d’instruments visant à augmenter la transparence des qualifications.
Le changement de paradigmes au sein du pilotage du système constitue tou-
tefois un défi pour le système allemand, confronté à l’obligation de passer d’une
gestion orientée sur l’input et les processus à une gestion axée sur l’output et
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les résultats (Young, 2005; Bjørnåvold et Coles, 2007 – cf. p. 227 ci-après) et
ce, de surcroît, éventuellement en liaison avec le cadre des certifications. 

Les cadres des certifications peuvent être compris comme une partie in-
tégrante, voire même peut-être comme l’élément clé d’une nouvelle forme de
gestion du système éducatif. L’expansion de l’éducation dans les années soixan-
te et soixante-dix s’est soldée par une surcharge du budget de l’État dès les
années quatre-vingt et, au plus tard, au cours des années quatre-vingt-dix.
En Allemagne, cette évolution a certes été ralentie, car la majorité des places
d’apprentissage était ici financée par les entreprises elles-mêmes. Ces der-
nières étant cependant de moins en moins disposées à former, l’État allemand
a également été contraint d’assumer des charges plus importantes. Cette évo-
lution a entraîné successivement un transfert vers le secteur de l’éducation
et de la formation de facteurs focalisés sur l’efficacité. C’est ainsi qu’au cours
des années quatre-vingt-dix, comme auparavant dans d’autres pays de l’Eu-
rope continentale, la notion de New Public Management (NPM), qui avait déjà
caractérisé la politique de modernisation du secteur éducatif (et de la santé)
aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne (Allemann-Ghionda, 2004), a égale-
ment été introduite en Allemagne. La notion de NPM signifie en substance
que ce qui importe est le résultat. Les responsabilités sont redistribuées. L’État
se limite à définir et contrôler des directives stratégiques, tandis que les ins-
titutions éducatives ont carte blanche pour atteindre les objectifs poursuivis.
L’intervention de l’État vise, du point de vue quantitatif, à promouvoir l’efficacité
économique. Les dépenses (input) sont mises en relation avec le nombre des
diplômés/intégrations obtenu (output), tandis que, du point de vue qualitatif,
cette intervention est, sous le nouveau régime de gestion, axée sur les résultats
de la formation (outcomes) par rapport à des normes fixées centralement. Les
filières utilisées (définies par lieux de formation, cursus et inputs didactiques)
ne jouent dans ce cadre qu’un rôle secondaire.

On observe ainsi une tendance à réduire le mandat éducatif du secteur
public, tandis que la libre concurrence entre les prestataires sur le marché de
l’éducation occupe une place de plus en plus grande.

Le NPM porte l’empreinte de la politique économique néolibérale. Dans
ce contexte, Hall et Soskice ont introduit une différence centrale (Hall et Sos-
kice, 2001) en distinguant entre Coordinated Market Economies (économies
de marché coordonnées) et Liberal Market Economies (économies de mar-
ché libérales); cette dernière caractérisant la Grande-Bretagne, par exemple,
tandis que la première vaut notamment pour l’Allemagne. Dans l’idéal, ces
deux formes de gestion économique distinctes incarnent deux variantes de
stratégies de qualification, à savoir: formation professionnelle versus em-
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ployabilité (Rauner, 2006). Les stratégies focalisées sur la formation profes-
sionnelle sont intégrées dans l’économie de marché coordonnée, tandis que
celles qui laissent largement à chaque individu le soin d’acquérir des com-
pétences sur le marché des qualifications, en augmentant ainsi son em-
ployabilité, à sa propre discrétion, s’inscrivent dans l’économie de marché li-
bérale. 

C’est ici que se situe la critique fondamentale à l’encontre du CEC, tel-
le que formulée dans une expertise élaborée pour le compte du syndicat IG
Metall et du syndicat unifié des services ver.di. Selon cette expertise, l’ap-
proche CEC – en liaison avec le système européen d’accumulation et de trans-
fert d’unités capitalisables pour l’enseignement et la formation profession-
nels (ECVET) – serait diamétralement opposée au système allemand et for-
cerait à un changement de système. La formation professionnelle exhausti-
ve assumée sous la responsabilité du secteur public et privé serait alors sup-
plantée par une fragmentation, individualisation et commercialisation de l’ac-
quisition de compétences.

Pour le système de FEP allemand, des caractéristiques décisives sont ici
mises en cause. Quelles sont-elles? En Allemagne, l’État et l’économie se par-
tagent une forte responsabilité, enracinée dans le droit public, dans le but d’as-
surer une formation qualifiée et solide à tous les jeunes adolescents et jeunes
adultes. C’est pourquoi l’acquisition de qualifications dans les établissements
scolaires, les entreprises et les établissements de l’enseignement supérieur
est réglée jusque dans ses moindres détails, qu’il s’agisse de la durée, du lieu
d’apprentissage, des contenus ou de la forme de l’enseignement. L’admis-
sion aux examens présuppose en général que le candidat ait suivi un pro-
gramme d’enseignement formel; le parcours d’apprentissage est donc pres-
crit. L’accent repose indubitablement sur l’acquisition d’une première forma-
tion professionnelle. Ce faisant, le concept directeur est celui de la délivran-
ce d’une large qualification permettant de vastes possibilités d’affectation pro-
fessionnelle. Dans le cadre de la normalisation des qualifications, les parte-
naires sociaux détiennent un rôle central aux côtés de l’État, tandis que l’at-
tribution des qualifications est entre les mains d’organes administratifs auto-
nomes décentralisés, les «instances compétentes». 

Les difficultés que rencontre l’Allemagne pour formuler sa position vis-à-
vis du CEC s’expliquent principalement par la concision extrême des principes
et structures de son système de FEP. L’accueil favorable, mais critique, ré-
servé à la mise en œuvre du CEC et à l’élaboration d’un cadre national des
certifications est le reflet d’un mélange graduel de mécanismes de gestion à
la fois traditionnels et libéraux.
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4. Éléments clés des avis allemands sur le CEC 

Dans sa réponse du 15 novembre 2005 au premier projet de CEC (1), le
ministère fédéral de l’éducation et de la recherche (BMBF) a, conjointement
avec la conférence des ministres de l’éducation et des affaires culturelles (KMK),
communiqué à la Commission européenne que l’Allemagne envisageait de
créer un cadre national pour l’éducation et la formation professionnelle. Ce
projet sera concrétisé au sein de groupes de travail du ministère consacrés
à la formation complémentaire ou continue, à la perméabilité et à l’ouvertu-
re européenne. Dans sa réponse au projet de la Commission européenne,
la commission principale de l’institut fédéral pour la formation professionnel-
le, désignée sous l’appellation Parlament der Berufsbildung in Deutschland
(Chambre de la FEP en Allemagne) s’est également, au cours de sa session
du 14 décembre 2005, prononcée en faveur de l’élaboration d’un cadre na-
tional transsectoriel des qualifications, en confirmant à nouveau cette prise
de position au cours de sa session du 9 mars 2006. 

Bien que les accents posés aient été différents, le Bund, les Länder, les
employeurs et les syndicats étaient largement d’accord sur toute une série
de points fondamentaux. Ainsi:
• les objectifs du CEC visant à améliorer la transparence et la mobilité ont

été généralement accueillis positivement. Tout le monde s’accorde pour
dire que le cadre envisagé devrait, au même titre, servir à la fois les be-
soins de l’éducation et ceux de l’emploi, les employeurs insistant toutefois
particulièrement sur l’emploi;

• les huit niveaux définis apparaissent en principe acceptables, bien que les
syndicats eussent préféré que leur nombre soit moindre;

• s’agissant des descripteurs du CEC, il a été recommandé de veiller à ce
que leurs définitions puissent couvrir les (futures) descriptions nationales
des qualifications. Cela signifie notamment qu’il faudrait s’efforcer de trou-
ver des descripteurs qui illustrent la capacité d’action et qui puissent s’ap-
pliquer à tous les niveaux de qualification/compétence scolaires, acadé-
miques et professionnels;

• les descripteurs devraient être précis, faciles à administrer et à contrôler
objectivement lors de leur application pratique, sans toutefois exclure l’exis-
tence de variantes nationales;

(1) Bundesministerium für Bildung und Forschung (ministère de l’éducation et de la recheche)/
Kultusministerkonferenz (conférence des ministres de l’éducation et des affaires culturelles):
Erste Stellungnahme zum ersten Entwurf eines EQR, 2005. (Première réponse au premier
projet d’un CEC).
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• l’introduction définitive du CEC devrait être précédée d’une phase de tests,
d’évaluation et de révision dans le cadre de projets nationaux, régionaux
et sectoriels. 

Les employeurs ont par ailleurs suggéré l’introduction de la durée moyen-
ne de formation comme descripteur quantitatif. Les syndicats souhaitent, eux
aussi, que la durée de la formation soit prise en compte, ainsi que le lieu d’ap-
prentissage, étant donné que, dans le cas contraire, le classement des qua-
lifications pourrait devenir aléatoire et, partant, entraîner leur fragmentation.

5. Aspects et conséquences éventuelles 
de la concrétisation opérationnelle du CEC 

À la suite de la procédure de consultation, l’Allemagne a amorcé des tra-
vaux préparatoires pour l’élaboration d’un CNC. La mise en oeuvre d’un CEC,
comme le développement d’un CNC, soulèvent, quant à leur concrétisation,
toute une série de questions dont la clarification et le traitement au cours de
travaux de recherche et de développement supplémentaires, ainsi que dans
le cadre de phases d’expérimentation, sont indispensables pour garantir le
bon fonctionnement de ces instruments. Ce faisant, les différents thèmes peu-
vent être rattachés aux approches déjà développées dans le système FEP
allemand sur la base des besoins nationaux existants.

Dimensions de la compétence et capacité professionnelle d’action
Le classement des acquis d’apprentissage, tel qu’opéré dans le projet ac-

tuel CEC, continue à faire une distinction entre la catégorie connaissances
et aptitudes et celle, plus vaste, des compétences. Cette distinction corres-
pond du reste à la formule du Berufsbildungsgesetz [(BBiG) loi fédérale sur
la formation professionnelle] dans sa version modifiée de l’année 2005, qui
souligne que le but de la formation professionnelle consiste à transmettre des
connaissances, aptitudes et – désormais en complément – des compétences
permettant l’acquisition de capacités professionnelles d’action. Le BBiG a ici
tenu compte d’une évolution paradigmatique de la FEP en Allemagne à par-
tir de la fin des années quatre-vingts où, à la suite de la restructuration de vastes
champs professionnels, comme celui du secteur de la métallurgie et de l’élec-
tronique, la FEP a commencé à s’orienter vers les compétences profession-
nelles d’action en s’appuyant sur le concept d’action intégrale (voir Rauner
et Grollmann, 2006).
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La notion de la compétence ancrée de cette façon a alors créé la condi-
tion préliminaire à la distinction largement répandue en Allemagne entre les
dimensions professionnelle, sociale et personnelle (2) de la compétence d’ac-
tion. La dimension professionnelle englobe les aptitudes et le savoir-faire, tan-
dis que les méthodes et l’acquisition de la compétence d’apprentissage sont
dispensées à travers toutes ces sous-catégories (voir Sloane, 2004). Une dis-
tinction correspondante entre les dimensions de la compétence d’action per-
mettant le classement des acquis d’apprentissage est esquissée dans les di-
rectives élaborées par la commission principale du BIBB, en vue de la créa-
tion d’un cadre national des certifications (BIBB, 27 septembre 2006)

Niveaux de compétence et professionnalisation
En ce qui concerne le nombre des niveaux de compétence qui doivent être

un reflet adéquat tant du système éducatif que du système de l’emploi, tou-
te une série d’aspects font encore l’objet de controverses. Ainsi, l’introduc-
tion de huit niveaux de compétence, comme dans le CEC, pourrait, par exemple,
se solder par une affectation différente (au niveau 3 ou au niveau 4) des ac-
quis d’apprentissage des certificats allemands de qualification en tant qu’ou-
vriers spécialisés à l’issue d’une formation en alternance, ce qui saperait au
moins les bases du consensus actuel quant à l’équivalence de niveau de tous
les certificats de fin d’apprentissage obtenus au sein du système dual (voir
BIBB, 1er décembre 2005). De même, d’aucuns considèrent qu’envisager la
correspondance de compétences pour les niveaux inférieurs d’acquis d’ap-
prentissage qui restent en deçà du niveau de qualification obtenu par des ou-
vriers spécialisés allemands constitue un risque pour la professionnalisation.
Enfin, le classement de qualifications partielles, ou de contenus décisifs pour
l’acquisition de compétences professionnelles, pourrait ne plus se référer à
des profils professionnels caractérisés par une structure intégrale relativement
large, mais seulement à un mince faisceau de compétences [Deutscher Ge-
werkschaftsbund, 2005 (confédération allemande des syndicats)].

De telles hypothèses présupposent cependant qu’un système d’unités ca-
pitalisables, tel qu’examiné actuellement à l’échelon européen sous la for-
me de l’ECVET (Commission européenne, 2006), constitue une condition in-
dispensable à la concrétisation d’un cadre des certifications. Or, ce n’est pas
le cas actuellement et cela ne le sera vraisemblablement pas dans le futur.
Par ailleurs, il n’existe en Allemagne ni base légale pour l‘équivalence de qua-
lifications partielles ni débat visant à une adaptation correspondante. Le dé-
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(2) La catégorie “personnelle” est ici synonyme de «compétence humaine», voir Bader, 2000,
p. 39. 
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bat actuel doit davantage être considéré comme la poursuite de la discus-
sion menée en Allemagne sur le thème «professionnalisation versus em-
ployabilité» qui, au cours des années quatre-vingt-dix, a conduit dans le sec-
teur des technologies de l’information et de la communication et dans celui
des services économiques orientés sur les entreprises industrielles, par
exemple, au développement de profils professionnels ouverts, avec des op-
tions (voir Ehrke, 2006, p. 20) permettant une qualification flexible et adap-
tée aux besoins. 

Descripteurs 
Les descripteurs utilisés dans le contexte des cadres de qualification sont

des définitions générales ou abstraites des acquis d’apprentissage. Ils ser-
vent à établir des rapports entre les qualifications nationales et sectorielles
et les cadres de qualification.

Le défi auquel se trouve confrontée la FEP allemande est le suivant: elle
doit définir, pour son cadre national des certifications, des descripteurs qui
tiennent compte de la préparation à des compétences professionnelles d’ac-
tion au sein du système dual, tout en permettant une comparaison avec les
acquis à l’issue de cursus scolaires à temps plein et/ou d’études dans un éta-
blissement de l’enseignement supérieur, par exemple. Ainsi que le traduisent
clairement les notions de compétences génériques et de qualifications clés,
(voir Ehrke, 2006), la discussion actuelle ne considère pas forcément ce défi
comme une contradiction insoluble par rapport à l’acquisition d’une compé-
tence d’action dans un domaine ou contexte spécifique. Il existe toutefois ici
un besoin d’études empiriques comparatives dans des champs de qualifica-
tion sélectionnés; cette question est du reste actuellement discutée au sein
du BIBB. Par ailleurs, dans le cadre de l’élaboration de descripteurs, le clas-
sement des certificats des travailleurs spécialisés constitue également un défi,
qui, comme nous l’avons déjà exposé, découle d’une part du choix opéré quant
à la conception de la notion de compétence et de ses différentes dimensions
et, d’autre part, du nombre des niveaux.

Certification des acquis formels, non formels et informels 
La conception du CEC en tant que référentiel pour les systèmes de cer-

tification nationaux influence également la discussion relative à la réforme
visant à la certification des qualifications et des compétences non formelles
et informelles. Dans ce contexte, la question des règles à appliquer pour
une certification standard des acquis d’apprentissage formel et informel res-
te à clarifier.
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Pour les certificats classiques de travail et de formation, on s’efforce déjà
depuis un certain temps de saisir, à côté et au-delà des aspects input, des
compétences intégrales (sociale, personnelle et d’apprentissage, ainsi que
la capacité à résoudre des problèmes) (voir Clement, 2006). Enfin, il
convient également d’examiner la façon dont il sera possible, lors de l’élaboration
de règles de reconnaissance, de conserver les qualifications allemandes com-
plètes et le système de contrôle public relatif à la certification d’unités de qua-
lifications reconnues (Hanf, 2006). 

Le système allemand de formation continue dans le secteur des techno-
logies de l’information et de la communication offre pour le développement
de systèmes de certification perméables des principes structurels qui sont éga-
lement pertinents pour des cadres de qualification. Orienté vers l’output, il s’ap-
puie sur les compétences acquises en entreprise comme dans la pratique (orien-
tation vers les activités de travail). La reconnaissance de l’apprentissage in-
formel s’effectue, le cas échéant, dans le cadre d’un système de certification
modularisé. En outre, ce système est conçu pour la saisie des acquis d’ap-
prentissage sous forme d’unités capitalisables, et, partant, il est également
potentiellement compatible avec d’autres secteurs éducatifs en Allemagne et
à l’étranger (Tutschner et Wittig, 2006, p. 217 et suiv.).

Approche transsectorielle
La formation professionnelle n’est pas le seul secteur à être confronté à

la question de savoir quels doivent être les critères et procédés à appliquer
pour définir les équivalences nécessaires à la reconnaissance ou à la vali-
dation des compétences acquises. À ce sujet, la discussion entre les diffé-
rents secteurs éducatifs a également progressé, dessinant de premières ten-
dances communes quant à la définition des objectifs didactiques, tant en ma-
tière d’éducation générale qu’au niveau de la formation professionnelle et de
l’enseignement supérieur. 

Dans les écoles d’enseignement général, les questions d’examen et les
contrôles effectués selon les normes de l’éducation et de l’enseignement sont
orientés vers des applications pratiques (KMK, 2004). Une idée analogue sous-
tend le cadre des certifications de l’enseignement supérieur (KMK, 2005), qui
souligne qu’à côté du savoir, la capacité d’appliquer ce savoir constitue une
dimension essentielle de la compétence. Par ailleurs, après avoir indiqué que
l’acquisition de compétences à caractère professionnel est l’objectif de la for-
mation de l’enseignement supérieur, le ministère fédéral de l’éducation et de
la recherche (BMBF), encourage actuellement, dans le cadre d’un program-
me visant à la validation des compétences professionnelles pour la poursui-
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te d’études supérieures [Anrechnung beruflicher Kompetenz auf Hochschul-
studiengänge) , 2005-7], la réalisation de projets pilotes pour le développe-
ment de démarches «instrumentales» correspondantes. 

Système d’unités capitalisables
Les unités de crédit sont considérées comme des indicateurs pertinents

pour une définition des compétences et sont, en principe, acceptées en tant
qu’instruments praticables pour la reconnaissance ou la validation de quali-
fications acquises. Le communiqué de Maastricht de décembre 2004 du Conseil
européen prévoit le développement du CEC, ainsi que celui d’un système eu-
ropéen de transfert d’unités capitalisables dans la FEP (European Credit Trans-
fer System for VET – ECVET). L’élaboration et l’introduction d’un système de
crédits s’étendant à tous les secteurs éducatifs et au-delà des frontières na-
tionales permettraient, à côté d’autres voies visant à assurer la transparen-
ce, de conférer une nouvelle qualité à la perméabilité des qualifications entre
l’enseignement professionnel, général et supérieur. Les employeurs allemands
(Kuratorium der Deutschen Wirtschaft für Berufsbildung, 2005) proposent d’uti-
liser les unités capitalisables comme instrument quantitatif permettant de dé-
finir les acquis d’apprentissage. 

Dans le cadre des travaux de développement d’un CNC, il conviendra tou-
tefois de clarifier la question de l’attribution de ces unités capitalisables au sein
de différentes phases à définir à l’intérieur des cursus FEP en tenant inté-
gralement compte de l’aptitude professionnelle ainsi acquise. De même, il res-
te également à clarifier la question de la compatibilité d’un système d’accu-
mulation et de transfert d’unités capitalisables pour l’enseignement et la for-
mation professionnels (ECVET) avec la version actuellement élaborée pour
l’enseignement supérieur d’un système européen de transfert et d’accumu-
lation de crédits orienté sur la qualité [European Credit Transfer Systems (ECTS
II)] (3). En l’occurrence, dans le cadre du programme précité du BMBF
(ANKOM), des connaissances supplémentaires sont également attendues des
projets pilotes visant à la validation des compétences professionnelles pour
la poursuite d’études supérieures.

Orientation vers les compétences et assurance qualité des qualifications
Aux fins de clarifier la situation initiale au sujet du degré de l’orientation

vers les compétences dans la FEP réglementée par l’État, une expertise du

(3) Conseil européen: Communiqué de Maastricht sur les priorités futures de la coopération eu-
ropéenne renforcée pour l’enseignement et la formation professionnels (Revue de la déclaration
de Copenhague du 30 novembre 2002), 2004.
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BMBF (Breuer, 2005) analysant 24 profils de professions dans tous les sec-
teurs de la formation professionnelle en alternance en Allemagne a conclu
qu’un manque de clarté et d’homogénéité caractérise tant la définition de la
compétence respectivement sous-jacente que la formulation des objectifs d’ap-
prentissage et des besoins de contrôle. Ce sont les professions nouvellement
structurées, comme celle d’agent technico-commercial ou celles du secteur
du travail des métaux et de l’électronique, qui, dans le règlement comme dans
les programmes cadres d’enseignement, sont les mieux définies en relation
avec les compétences. En conséquence, l’expertise préconise que les futurs
travaux de recherches et de développement visant à la description de pro-
fils de professions liés aux compétences et à l’élaboration de normes de com-
pétence s’appuient à titre d’exemple sur les nouvelles professions et professions
nouvellement structurées.

En Allemagne, les débats relatifs aux effets possibles sur l’assurance qua-
lité (méthodes et procédés de contrôle, par exemple) d’une structure des qua-
lifications orientée vers la compétence en sont ainsi à leur début. 

En matière d’assurance qualité, le CEC se concentre seulement sur l’out-
put, c’est-à-dire sur les résultats (acquis d’apprentissage, examens/contrôles
et utilité). Comme les systèmes et instruments relatifs à l’assurance qualité
continuent cependant à dépendre de la compétence des États membres, il
faudra, lors de la conception d’un CNC, tenir plus fortement compte des deux
autres volets qualitatifs: input (conditions cadres) et processus (concept et struc-
turation de la formation), à côté des acquis d’apprentissage (voir Ehrke, 2006). 

6. Perspectives 

La fonction du futur CEC sera essentiellement celle d’un instrument de tra-
duction des qualifications orientées vers les résultats d’apprentissage et qui,
à travers les cadres et systèmes nationaux de qualification, seront classées
en tant que faisceaux d’acquis. De cette façon, il permettra de renforcer la trans-
parence, la perméabilité et la mobilité. Un cadre national des certifications trans-
sectoriel pourra, quant à lui, contribuer en complément à promouvoir les ma-
cro-objectifs d’éducation et de formation tout au long de la vie et d’employa-
bilité des citoyens, poursuivis par la politique éducative.

Bien que le CNC en Allemagne – comme un CEC à l’échelon européen
– ne soit pas envisagé en tant que disposition légale, mais en tant qu’offre
aux utilisateurs, en raison de son approche transinstitutionnelle et transsec-
torielle, son utilité ira déjà bien au-delà d’une simple fonction d’instrument de
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transparence. C’est pourquoi le groupe de travail se consacrant à l’élabora-
tion du CNC allemand au sein de la commission principale du BIBB (BIBB,
2006) a également inscrit dans la liste des objectifs poursuivis l’assurance et
le suivi de la qualité, dans le but d’optimiser et de systématiser les qualifica-
tions.

Au cours des futurs travaux de recherche et de développement, comme
au cours de phases d’expérimentation, l’Allemagne s’attachera à promouvoir
un échange continu d’informations et d’expériences avec les experts et ac-
teurs dans les pays voisins familiarisés avec des structures de formation en
alternance, similaires aux siennes (4). En prenant pour exemple des secteurs
professionnels sélectionnés, il serait possible, dans ce contexte, de tester les
définitions et la classification des qualifications orientées vers les résultats qui
sont susceptibles de servir d’instrument de communication entre les systèmes
éducatifs et de l’emploi des différents États membres.

Compte tenu, notamment, des approches précitées dans certains sous-
secteurs du système éducatif allemand, les conditions existant en Allemagne
sont favorables à l’élaboration d’un CNC sous forme de pendant complémentaire
à un CEC et d’instrument permettant de faire avancer la discussion en ma-
tière d’éducation et de formation à l’échelon national. Un CNC pourrait accélérer
le cours des choses au profit de tous les groupes d’utilisateurs. 
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RÉSUMÉ

Cet article examine les réformes récemment introduites dans le secteur irlandais
de l’éducation et de la formation permanentes, en réponse aux engagements du gou-
vernement de s’orienter vers une société de l’apprentissage tout au long de la vie.
Pour définir le contexte, l’article retrace l’évolution du secteur irlandais de l’édu-
cation et de la formation permanentes, puis présente les modifications législati-
ves et les mesures mises en place pour réformer le système irlandais conformé-
ment à l’évolution européenne en matière de mobilité des apprenants. L’architec-
ture fondamentale du cadre national irlandais de certifications est étudiée au re-
gard du cadre européen de certifications proposé. Les progrès réalisés sur la voie
de la mise en œuvre sont passés en revue, en accordant un intérêt particulier au
développement de systèmes d’assurance qualité. En conclusion, l’article se pen-
che sur les problèmes que soulève l’application de nouvelles structures de certi-
fication. Plus précisément, il analyse les aspects politiques, d’une part, et les as-
pects pratiques, d’autre part, à prendre en compte pour que l’apprentissage tout
au long de la vie devienne une réalité pour tous.
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Introduction

Le cadre européen des certifications (CEC) proposé, qui établit le lien entre
les processus de Bologne (1999) et de Copenhague (2002), a soulevé de nom-
breuses discussions au sein des États européens sur les politiques d’éducation
et de formation tout au long de la vie. Afin de s’aligner sur les politiques de
l’Union européenne, le gouvernement irlandais s’est attaché à mettre en pla-
ce des structures permettant de définir les certifications selon des niveaux spé-
cifiques. Il s’agissait d’une nécessité étant donné la complexité du système
au niveau de l’offre et des possibilités de progression des apprenants. Cet
article décrit le contexte irlandais et expose les progrès réalisés en matière
de systèmes de certifications et d’approches d’assurance qualité, en se ré-
férant plus particulièrement au secteur de l’éducation et de la formation per-
manentes. Il examine les défis à relever pour garantir une mise en œuvre réus-
sie des réformes, dans une optique d’apprentissage tout au long de la vie. En-
fin, il met en lumière les divers enseignements pouvant être tirés de l’expé-
rience irlandaise de développement d’un cadre de certifications pour la mise
en œuvre du CEC proposé dans d’autres États membres. 

Le contexte de l’Irlande

Avec quelque 4,2 millions d’habitants (Central Statistics Office, 2006), l’Ir-
lande est un petit pays qui se caractérise par une économie ouverte et dé-
pendante du commerce. Pour la première fois dans l’histoire de cet État, la
population active a atteint le chiffre de deux millions au cours du deuxième
trimestre 2005 et représente désormais 61,5 % des personnes de plus de
15 ans. Le taux de participation des femmes à la vie active est passé d’en-
viron 49 % à 51 %, tandis que celui des hommes est passé d’environ 70 %
à 72 %, de 2004 à 2005, date à laquelle l’immigration comptait pour 36 000
unités dans la croissance de la population active (FÁS, 2005). En raison de
la mondialisation et du caractère ouvert de l’économie irlandaise, chacun s’ac-
corde à reconnaître que la population active de cet État devra désormais sa-
tisfaire à des niveaux de connaissances, d’aptitudes et de compétences plus
élevés. Le succès économique durable de l’Irlande a mis en lumière la né-
cessité de veiller à ce que le système éducatif – notamment dans le secteur
de l’éducation et de la formation permanentes – soit adéquatement préparé
à relever les défis futurs. 
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Un manque de clarté est à déplorer actuellement sur ce que recouvre le
secteur de l’éducation et de la formation permanentes en Irlande (FETAC, 2005,
p. 5). Le nombre limité de données détaillées sur les inscriptions dans ce sec-
teur est à l’image de la pénurie de données à l’échelon international (ibid,
p. 5). De même, il apparaît malaisé de fournir une définition du secteur de l’édu-
cation et de la formation permanentes (ibid., p. 6). L’Irlande se distingue de
nombreux autres États européens par le fait qu’il aura fallu attendre 2001 pour
qu’elle introduise formellement dans sa législation un volet «éducation et for-
mation permanentes», avec l’établissement du Further Education and Trai-
ning Awards Council (FETAC). Cette reconnaissance récente du secteur de
l’éducation et de la formation permanentes en Irlande pourrait être interpré-
tée comme reflétant une perception négative de l’enseignement profession-
nel, dans un système éducatif orienté de longue date sur l’enseignement clas-
sique. 

L’assise juridique de l’enseignement professionnel a été donnée en 1930
par le Vocational Education Act (loi sur l’enseignement professionnel) qui a
mis en place les comités d’enseignement professionnel (vocational education
committees – VEC). Depuis leur établissement, les écoles professionnelles
relevant du système VEC ont dû livrer une véritable bataille contre les éta-
blissements d’enseignement secondaire orientés sur des études plus géné-
rales. Les analystes ont établi un lien entre, d’une part, les problèmes de sta-
tut et de parité d’estime des programmes d’enseignement professionnel et,
d’autre part, le fait que l’enseignement professionnel soit devenu synonyme
d’activités professionnelles manuelles et  faiblement rémunérées (Heraty,
Morley et McCarthy, 2000). Les opinions négatives à l’égard de ce type d’en-
seignement ont eu un impact particulier sur les écoles professionnelles lorsque,
dans les années 80, l’évolution démographique a entraîné une baisse des taux
d’inscription dans l’ensemble de l’enseignement secondaire. En réponse à ce
déclin, le secteur professionnel a élaboré des programmes de préparation pro-
fessionnelle et de formation professionnelle, avec le soutien substantiel du
Fonds social européen (FSE). Ces programmes ont reçu le nom de post lea-
ving certificate courses (formation postérieure à l’obtention du diplôme de fin
d’études secondaires – PLC). De nombreuses écoles professionnelles se consa-
crent désormais à la formation PLC et ont été rebaptisées colleges of further
education, afin de refléter la nature différente de l’enseignement proposé. Ef-
fectivement, un secteur de l’éducation et de la formation permanentes est ain-
si apparu, issu du système des écoles professionnelles du secondaire. 

Si le système VEC demeure l’un des principaux prestataires d’éducation
permanente, tant en termes de PLC que d’éducation populaire à temps par-

JOURNAL_FR_42A 1-196.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:21 PM  Page 145



tiel, plusieurs autres organismes se sont développés comme prestataires de
formation. Le plus important d’entre eux est la Foras Aiseanna Saothair (FÁS),
qui propose des programmes dans divers secteurs, notamment des ap-
prentissages, des formations à l’intention des chômeurs et des formations sur
le lieu de travail (FETAC, 2005, p. 9). Parmi les autres organismes engagés
dans la formation sectorielle, il y a lieu de citer également Teagasc (agricul-
ture) qui se concentrent essentiellement sur la formation agricole, Fáilte Ire-
land (tourisme) et Bord Iascaigh Mhara (BIM) axé sur le secteur de la pêche.
Plus de 300 000 inscriptions aux programmes d’éducation et de formation per-
manentes sont enregistrées chaque année en Irlande. Ce chiffre englobe les
inscriptions aux programmes financés par l’État (environ 183 000) et gérés
par les centres d’éducation permanente, la FÁS, Fáilte Ireland, Teagasc et
BIM, ainsi que les inscriptions (environ 140 000) à des cours pour adultes dis-
pensés à temps partiel dans des centres d’éducation permanente et autofi-
nancés. Ne sont pas repris dans ces chiffres les formations privées et l’ap-
prentissage basé sur le travail. 

Outre la diversité des organismes dispensant des cours et formations, une
autre difficulté inhérente au développement de l’éducation et de la formation
permanentes réside dans l’absence de structure cohérente de certifications.
Le Conseil national des certifications professionnelles (National Council for
Vocational Awards – NCVA) n’a été établi qu’en 1992, soit sept ans après l’in-
troduction des PLC. En l’absence d’instance irlandaise de certification pour
le secteur de l’éducation et de la formation permanentes, les titres PLC ont
été délivrés par des organismes du Royaume-Uni (tels que City and Guilds
of London Institute), des associations professionnelles irlandaises (dont l’Ins-
titute of Accounting Technicians in Ireland) et des prestataires locaux, tels que
le VEC de la ville de Dublin (McIver, 2003). Bien que l’établissement du NCVA
ait doté l’Irlande d’un système de certifications, bon nombre d’organismes d’édu-
cation et de formation permanentes ont continué à proposer des cours condui-
sant à des certifications délivrées par d’autres institutions. Ce phénomène s’ex-
plique principalement par le fait que le NCVA n’a pas développé une gam-
me suffisamment vaste de certifications pour répondre à la diversité des offres
de cours dans le secteur de l’éducation et de la formation permanentes. Il en
résulte une certaine confusion, les apprenants ayant du mal à lier les diffé-
rents titres entre eux et à identifier les voies de progression possibles. 

Comme cet exposé l’a montré, le développement du secteur de l’éduca-
tion et de la formation permanentes en Irlande a souffert d’un manque de co-
hésion. À la fin du XXe siècle, le secteur s’est retrouvé quelque peu affaibli
par la large palette d’organismes actifs dans ce domaine et par l’absence de
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cohérence dans un système de certifications unifié et bénéficiant d’une as-
surance qualité. Dans ce contexte, les réformes introduites au cours des an-
nées 90, notamment la loi de 1999 sur les certifications dans l’éducation et
la formation (Qualifications (Education and Training) Act), ont constitué des
jalons importants. Cette loi a porté création de la National Qualifications Au-
thority of Ireland (NQAI), du Higher Education and Training Awards Council
(HETAC) et du FETAC. La NQAI a été fondée en 2001, avec pour mission
d’établir et de maintenir un cadre de certifications, ainsi que de promouvoir
et de simplifier les possibilités d’accès, de transfert et de progression
(NQAI, 2003a).

Cadre national des certifications

À l’issue de consultations, la NQAI a mis en place le cadre national des
certifications (national framework of qualifications – NFQ) en octobre 2003.
De nombreuses similitudes sont à relever entre la philosophie sous-tendant
l’élaboration du NFQ et celle qui a prévalu pour le CEC proposé. Le NFQ a
été développé en vue de conférer au système de certifications davantage de
transparence et de s’assurer que les apprenants et autres parties prenantes
sont en mesure d’établir des liens entre les différents titres, de manière à amé-
liorer la mobilité des apprenants au niveau national et international. Les consul-
tations qui ont conduit à l’élaboration du NFQ ont mis en lumière l’importan-
ce que revêtent les éléments suivants: modalités d’accès transparentes, équi-
tables et cohérentes pour les apprenants; clarté du processus de certification;
reconnaissance des acquis antérieurs; diversité des modalités de participa-
tion à l’apprentissage (accumulation de crédits au fil du temps); information
et orientation (NQAI, 2003b). Le NFQ est défini comme suit:

«the single, nationally and internationally accepted entity, through which
all learning achievements may be measured and related to each other in a
coherent way and which defines the relationship between all education and
training awards» [système unique, reconnu au niveau national et internatio-
nal, qui permet de mesurer tous les résultats de l’apprentissage et de les rap-
procher de façon cohérente, et qui définit la relation entre tous les titres d’édu-
cation et de formation] (ibid., p. 3).

Le tableau 1 présente la structure de base du NFQ ainsi que les organismes
certificateurs correspondants. La State Examinations Commission (SEC) est
chargée de certifier deux titres dans les établissements d’enseignement se-
condaire. Le junior certificate, qui est obtenu au terme de trois années d’études,
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correspond à un diplôme de niveau 3 dans le NFQ, tandis que le leaving cer-
tificate, délivré au terme de cinq années d’études dans l’enseignement se-
condaire, est au niveau 5 et sanctionne la réussite à l’examen final du sys-
tème irlandais d’enseignement secondaire. Depuis son établissement en 2001,
l’HETAC est devenu l’organisme certificateur compétent pour les institutes of
technology (instituts de technologie) du secteur irlandais de troisième degré.
L’Irlande compte treize instituts qui dispensent des cours dans les domaines
de l’ingénierie, des sciences, du commerce et des lettres. L’HETAC est res-
ponsable de la certification aux niveaux 6 à 10 dans le NFQ; il est chargé, en
outre, de négocier avec les institutes of technology au sujet des systèmes d’as-
surance qualité. La tâche majeure des organismes certificateurs consiste à
élaborer et à mettre en œuvre les nouveaux systèmes de certifications, alors
que la mission première de la NQAI est d’élaborer et de maintenir l’ensemble
du NFQ.

Tableau 1: Architecture du cadre national des certifications

Source: NQAI, 2003a.

Niveau Type de titre Organisme certificateur

Niveau 1 Level 1 certificate (certificat de niveau 1) FETAC

Niveau 2 Level 2 certificate (certificat de niveau 2) FETAC

Niveau 3 Level 3 certificate (certificat de niveau 3) et junior
certificate (certificat de premier cycle de
l’enseignement secondaire)

FETAC et SEC

Niveau 4 Level 4 certificate (certificat de niveau 4) FETAC et SEC

Niveau 4/5 Leaving certificate (certificat de fin d’études
secondaires)

FETAC et SEC

Niveau 5 Level 5 certificate (certificat de niveau 5) FETAC et SEC

Niveau 6 Advanced certificate et higher certificate (certificats
correspond à des degrés de l’enseignement supérieur)

FETAC, HETAC et DIT

Niveau 7 Ordinary bachelors degree (licence) HETAC, DIT, universités

Niveau 8 Honours bachelors degree (licence approfondie) et
higher diploma (diplôme universitaire supérieur)

HETAC, DIT, universités

Niveau 9 Masters degree (master) et post-graduate diploma
(diplôme  de 3e cycle)

HETAC, DIT, universités

Niveau 10 Doctoral degree (doctorat) HETAC, DIT, universités
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Fondamentalement, le NFQ s’articule autour des trois éléments suivants:
levels (niveaux), award-types (types de titres) et named awards («titres nom-
més», c’est-à-dire indiquant le domaine étudié). Le NFQ compte dix niveaux
et, comme le CEC, se fonde sur une approche axée sur les résultats de l’ap-
prentissage. Il reflète une conception de la reconnaissance des acquis, sui-
vant laquelle l’apprentissage constitue un processus qui dure tout au long
de la vie (NQAI, 2003a). Cette approche représente un réel changement par
rapport aux systèmes antérieurs qui se basaient essentiellement sur la du-
rée des études accomplies pour parvenir au terme d’un programme, au sein
d’une institution donnée. À chaque niveau, le NFQ définit un ensemble de
résultats d’apprentissage (connaissances, aptitudes et compétences) que tout
apprenant devrait avoir acquis pour obtenir le titre sanctionnant le niveau cor-
respondant (ibid.). Les dix niveaux couvrent un large spectre d’apprentissage,
depuis le niveau 1, correspondant à la capacité d’exécuter des tâches de base,
jusqu’au niveau 10, correspondant à l’aptitude à découvrir de nouvelles
connaissances. 

Les résultats de la consultation menée en Irlande sur le CEC proposé ont
montré que les huit niveaux prévus étaient jugés adéquats, mais que d’au-
cuns craignaient que l’utilisation du terme «niveau» (level) dans le CEC puis-
se créer quelque confusion avec les cadres nationaux et que ces huit niveaux
puissent être considérés comme une structure modèle, alors que certains sys-
tèmes pourraient, en réalité, nécessiter un nombre plus ou moins élevé de
niveaux. Les parties prenantes irlandaises ont souligné la nécessité d’établir
une distinction entre les cadres nationaux et le CEC. L’utilisation de codes
de couleur plutôt que de numéros pour les niveaux du CEC a été suggérée,
afin de distinguer plus aisément le CEC des cadres nationaux (NQAI, 2005).
Dans l’ensemble, les parties prenantes irlandaises ont exprimé des avis po-
sitifs sur le CEC proposé et, notamment, sur le concept du CEC en tant que
«métacadre» ou structure d’ensemble, plutôt que comme un système rem-
plaçant les cadres nationaux. Elles ont aussi accueilli favorablement l’aspect
non contraignant du CEC, qui n’impose pas d’obligations légales aux États
participants (ibid.).

Chaque niveau du NFQ comporte un ou plusieurs award-types (types de
titres) et, comme indiqué au tableau 1, quinze types ont été initialement pré-
vus dans ce cadre. L’expression award-type a été définie comme a class of
named award that shares common features and levels [une catégorie de titres
nommés partageant des caractéristiques et des niveaux communs] (NQAI,
2003b, p. 6). Chaque type de titre est associé à un «descripteur du type de
titre», qui précise les caractéristiques fondamentales, le profil et les exigences
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liés au type de titre. Dans ce cadre, quatre catégories de types de titres ont
été identifiées: 
• major («titres majeurs»: catégorie principale de types de titres; l’ensemble

des quinze types de titres initialement définis ont été classés comme «ma-
jeurs»);

• minor («titres mineurs»; décernés lorsque les apprenants ont obtenu plu-
sieurs résultats attendus de l’apprentissage, mais pas tous les acquis re-
quis pour recevoir un «titre majeur»);

• special purpose («titres à finalité particulière»: décernés dans le cas de
finalités spécifiques peu larges);

• supplemental («titres supplémentaires»: décernés à l’issue d’un appren-
tissage complémentaire à un titre reçu précédemment) (ibid.). 
Tous les types de titres définis sont indépendants des domaines d’ap-

prentissage. 
L’expression named-award (littéralement: «titre nommé») désigne le titre

reçu par un apprenant dans un domaine d’apprentissage particulier. Par
exemple, un ordinary bachelors degree est un type de titres de niveau 7, tan-
dis qu’un ordinary bachelors degree in science est un titre nommé. Comme
le montre le tableau 1, les «titres nommés» sont décernés à des niveaux spé-
cifiques par des organismes certificateurs. Pour les prestataires d’éducation
et de formation permanentes, l’existence de deux types de titres au niveau
6 (un advanced certificate décerné par le FETAC et un higher certificate dé-
cerné par l’HETAC et le DIT) suscite des controverses. Bien que ces titres
correspondent tous deux au niveau 6, il semble que la distinction établie entre
les advanced certificates et les higher certificates puisse désavantager les dé-
tenteurs d’un advanced certificate délivré par le FETAC, par rapport à ceux
ayant obtenu un higher certificate. Dans le contexte actuel, où les prestataires
d’éducation et de formation permanentes font concurrence à ceux spéciali-
sés dans l’enseignement supérieur afin d’attirer des apprenants, le fait que
les premiers ne soient pas habilités à proposer des higher certificates de ni-
veau 6 est une source de tensions. Dans le cadre de la mise en œuvre du
NFQ, la NQAI s’est engagée à reconsidérer le fonctionnement de ce cadre,
y compris la différentiation entre l’éducation et la formation permanentes, d’une
part, et la formation et l’enseignement supérieurs, de l’autre (NQAI, 2003a). 
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Mise en œuvre du cadre national 
des certifications

Le lancement du NFQ a marqué une étape fondamentale pour les futures
certifications irlandaises. Depuis 2003, des progrès graduels ont été enre-
gistrés dans la mise en œuvre de ce cadre, dans laquelle la NQAI et les or-
ganismes certificateurs jouent des rôles spécifiques. La NQAI concentre la
majeure partie de son travail sur la reconnaissance et l’alignement des titres
du NFQ décernés par des organismes certificateurs professionnels, inter-
nationaux ou autres. En septembre 2006, la NQAI a publié un document in-
titulé Guidelines for awarding bodies in accessing the national framework of
qualifications (Lignes directrices pour les organismes certificateurs concer-
nant l’accès au cadre national des certifications) (NQAI, 2006). Le proces-
sus de reconnaissance et d’alignement des titres relevant des catégories sus-
mentionnées est en cours. Les résultats auxquels il donnera lieu revêtiront
une importance particulière pour le secteur irlandais de l’éducation et de la
formation permanentes, dans la mesure où, pour de nombreux cours dispensés
en Irlande, les certifications étaient traditionnellement délivrées par des or-
ganismes britanniques et quelques organismes irlandais. 

L’instauration du FETAC a constitué le fondement essentiel de la mise en
œuvre du NFQ, en ce sens que le FETAC a simplifié le système de certifi-
cations dans le secteur de l’éducation et de la formation permanentes, en ré-
duisant le nombre d’organismes délivrant des titres d’éducation et de formation
permanentes. Le FETAC a assumé la responsabilité des titres précédemment
délivrés par la FÁS, le NCVA, Fáilte Ireland et Teagasc. La mise en œuvre
du NFQ implique la disparition de nombreux titres existants et il conviendra,
dès lors, de replacer ou de resituer dans le nouveau cadre les titres délivrés
à des apprenants par les organismes certificateurs antérieurs (legacy
awards). C’est l’une des premières tâches à laquelle le FETAC s’est attelé,
en collaboration avec ces organismes. Ce processus est capital pour s’as-
surer que les certifications délivrées antérieurement seront dûment reconnues
et que les apprenants pourront continuer à se perfectionner, selon la philo-
sophie de l’apprentissage tout au long de la vie et de la mobilité des appre-
nants. Il est aussi très important pour les employeurs qui tentent de comprendre
où les certifications présentées par des candidats se situent dans le NFQ. L’ap-
plication du NFQ améliorera la mobilité des apprenants, en ce sens qu’elle
permettra d’identifier plus aisément la correspondance entre les certifications
nationales et celles délivrées par les autres États membres de l’Union euro-
péenne. 
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Le FETAC est responsable de la certification aux niveaux 1 à 6 du NFQ.
Il est, en outre, responsable de l’agrément et du suivi des systèmes d’assu-
rance qualité parmi les prestataires, de la validation des programmes, du contrô-
le de l’équité et de la cohérence de l’évaluation des apprenants ainsi que de
la définition de normes pour les named-awards (NQAI, 2003b). Entre 2004
et 2005, le FETAC a élaboré des politiques en matière d’assurance qualité,
de reconnaissance d’autres titres, de reconnaissance des acquis antérieurs,
ainsi que d’accès, de transfert et de progression. Il a, par ailleurs, établi des
normes, un système de certification commun ainsi que des titres de niveaux
1 et 2. Les travaux relatifs à la création de titres pour les niveaux 1 et 2 étaient
impératifs, puisqu’il est apparu en 2004, à l’issue du processus d’organisa-
tion des titres, qu’il n’existait aucun titre à ces niveaux. Cette même année,
le FETAC a achevé l’élaboration de politiques relatives à la validation, à l’éva-
luation et au suivi. Depuis lors, il concentre ses activités sur la mise en œuvre
graduelle de toutes les politiques ainsi définies (FETAC, 2006). 

S’agissant précisément de mise en œuvre, des progrès considérables ont
d’ores et déjà été réalisés dans l’assurance qualité. En vertu de la loi de 1999
sur les certifications dans l’éducation et la formation (Qualifications (Educa-
tion and Training) Act), les établissements qui dispensent des programmes
d’éducation et de formation sont tenus d’élaborer et d’adopter, de concert avec
le FETAC, des procédures d’assurance qualité. Publiée en 2004, la politique
du FETAC sur l’assurance qualité reconnaît à ces établissements un rôle fon-
damental dans l’élaboration et le fonctionnement des systèmes d’assurance
qualité. Elle définit un cadre commun pour tous les établissements, qui inclut
l’autoévaluation des programmes et services, en mettant l’accent sur l’amé-
lioration (FETAC, 2004). Selon les exigences de ce cadre commun, les éta-
blissements d’éducation et de formation sont tenus de mettre en place des
politiques et des procédures dans neuf domaines généraux: communication;
égalité; recrutement et perfectionnement du personnel; accès, transfert et pro-
gression; développement, mise en œuvre et révision des programmes; éva-
luation équitable et cohérente des apprenants; protection des apprenants; mise
en œuvre des programmes de sous-traitance et de passation de marchés;
autoévaluation des programmes et services. Les établissements existants
avaient jusqu’en décembre 2006 pour s’accorder sur leur système d’assurance
qualité, afin d’être autorisés à proposer des programmes conduisant à la cer-
tification FETAC (FETAC, 2004). Pour de nombreux établissements, la mise
en œuvre de l’assurance qualité constitue un véritable défi, notamment au sein
du système VEC, dans le cadre duquel les colleges of further education (col-
lèges d’éducation permanente) sont essentiellement financés en tant
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qu’écoles secondaires. Ce défi sera encore accru par l’application progres-
sive des autres politiques du FETAC, en particulier dans les domaines de la
validation et de l’évaluation. 

Difficultés inhérentes à la mise en œuvre 
du NFQ irlandais

Beaucoup de progrès ont été accomplis, grâce à l’adoption de dispositions
législatives et d’initiatives structurelles qui ont simplifié le système de certifi-
cations existant. Néanmoins, il reste encore des défis à relever pour s’assu-
rer que la vision de l’apprentissage tout au long de la vie que le NFQ entend
refléter puisse devenir une réalité. L’assurance qualité pose des problèmes
importants, notamment parce qu’elle requiert un soutien significatif aux ap-
proches d’apprentissage tout au long de la vie pour tous les apprenants du
système, y compris des structures permettant aux apprenants d’obtenir la re-
connaissance de leurs acquis et simplifiant la validation de la formation ba-
sée sur le travail. S’ajoute à cela la question du soutien aux enseignants et
formateurs de l’éducation et de la formation permanentes. 

Tandis que le CEC tente de promouvoir le concept de l’apprentissage
tout au long de la vie, des difficultés restent à surmonter à l’échelon euro-
péen. De l’avis de la Commission européenne, il reste encore du chemin
à parcourir avant que tous les États membres de l’Union européenne dis-
posent d’une culture bien développée de l’apprentissage tout au long de la
vie, qui rencontre largement l’adhésion et la participation du public. Il semble
que la législation spécifique à l’apprentissage tout au long de la vie soit très
limitée, voire inexistante. En revanche, on rencontre plus fréquemment des
documents directifs et des publications sur les stratégies en matière d’ap-
prentissage tout au long de la vie (Commission européenne, 2003, p. 5). En
Irlande, bien que l’Universities Act (loi sur les universités de 1997), la Qua-
lifications (Education and Training) Act (loi sur les certifications (éducation
et formation) de 1999) et le livre blanc sur la formation des adultes, intitu-
lé Learning for life (2000), fassent spécifiquement référence à l’apprentis-
sage tout au long de la vie, divers obstacles continuent à entraver l’intro-
duction de cette approche dans le système éducatif. Traditionnellement, l’ac-
cent est mis sur les besoins des jeunes apprenants au cours des phases
initiales de l’enseignement obligatoire et les possibilités d’apprentissage à
temps partiel font défaut. Force est de déplorer également l’absence d’in-
tégration entre les apprentissages non formel et formel dans le système des
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certifications (OCDE, 2003, p. 69). De même, l’OCDE (ibid., p. 67) a fait ob-
server ce qui suit:

«les accords structurels établis aux termes de la loi de 1999 peuvent
être interprétés comme un compromis entre la nécessité de créer un sys-
tème capable de répondre aux besoins futurs dans le contexte de l’ap-
prentissage tout au long de la vie et la nécessité de maintenir la confian-
ce des utilisateurs – apprenants et employeurs – dans la valeur des titres
et dans les structures qui les sous-tendent au sein du système existant.»
(traduction libre)

Si des travaux sont en cours en Irlande pour traiter ces questions d’ap-
prentissage tout au long de la vie, d’autres défis méritent aussi d’être consi-
dérés. 

Comme indiqué précédemment, la population active de l’Irlande a consi-
dérablement changé au cours de ces dernières années, en raison des taux
élevés d’immigration. Les besoins et les diversités culturelles qu’implique la
présence de ressortissants étrangers dans cet État doivent être pris en comp-
te dans un cadre reflétant une approche centrée sur l’apprenant. Il convient,
en outre, de répondre plus efficacement aux besoins des apprenants présentant
des difficultés d’apprentissage et des besoins éducatifs spéciaux, afin que les
expériences d’éducation de ces apprenants puissent être valorisées dans un
système d’assurance qualité promouvant l’égalité, l’accès, le transfert et la
progression, ainsi que l’évaluation équitable et cohérente des apprenants. À
ce jour, les besoins des personnes présentant des difficultés d’apprentissa-
ge ou des besoins éducatifs spéciaux n’ont pas été pleinement satisfaits à
tous les niveaux du système éducatif irlandais. Or il s’agit là de préoccupa-
tions de la plus haute importance dans le secteur de l’éducation et de la for-
mation permanentes, et la réponse qui pourra y être apportée est intimement
liée au soutien qui sera accordé aux personnes travaillant dans ce domaine.

Les professeurs et formateurs du secteur de l’éducation et de la forma-
tion permanentes doivent faire face à maintes demandes et relever de nom-
breux défis. Ceux-ci sont liés à leur rôle en tant que tuteurs et conseillers, au
fait qu’ils doivent travailler avec des apprenants de différents groupes d’âge
et de divers milieux socioculturels, au travail administratif, à la conception des
programmes ainsi qu’à l’étroite collaboration requise avec les employeurs et
d’autres agences. Au niveau européen, les conditions d’accès à un poste de
professeur de matières professionnelles sont, généralement, une certification
professionnelle, une expérience de travail et un diplôme d’enseignant, tan-
dis qu’un professeur de matières générales doit disposer d’un diplôme uni-
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versitaire et d’un diplôme d’enseignant (Kultanen-Mahlamaki, Susimetsa et
Ilsely, 2006). Par rapport à l’Autriche, l’Allemagne et l’Islande, par exemple,
les formateurs travaillant dans l’enseignement professionnel initial ne dispo-
sent, en général, d’aucune certification formelle. Des différences encore plus
marquées sont observées en ce qui concerne les conditions d’accès à un pos-
te de formateur dans l’enseignement professionnel continu, domaine qui n’est
soumis à aucune réglementation. La formation continue des enseignants et
formateurs de FEP est très hétérogène à travers l’Europe (Baur, 2006). S’agis-
sant de l’Irlande, nous avons déjà souligné la complexité de l’offre dans le sec-
teur de l’éducation et de la formation permanentes. Cette complexité vaut aus-
si pour les études et l’expérience requises des enseignants, des formateurs
et des tuteurs travaillant dans ce secteur. On compte parmi eux des profes-
seurs de l’enseignement secondaire détenant un diplôme et une certification
d’enseignant, d’autres qui ont des diplômes spécialisés (dans le domaine des
TIC, par exemple), des professionnels et ouvriers qualifiés qui ont des qua-
lifications et de l’expérience professionnelles, ainsi que des tuteurs bénévoles
n’ayant peut-être aucune expérience ou qualification pédagogique (Magee,
2006). Afin que ces enseignants et formateurs aient les capacités de mettre
en œuvre le cadre prévu et de fournir des programmes et services dont la qua-
lité est assurée, il est essentiel qu’ils reçoivent un perfectionnement profes-
sionnel initial et continu dans des domaines tels que le développement, la mise
en œuvre et la révision des programmes, ainsi que l’évaluation des appre-
nants et l’autoévaluation des programmes. 

Le groupe de travail sur l’apprentissage tout au long de la vie (Government
of Ireland, 2002, p. 17) a souligné combien il était essentiel de faire preuve
d’efficacité et d’opportunité lors de la mise en place de nouvelles structures
de certifications et l’attribution des ressources requises. Des doutes demeu-
rent, néanmoins, quant à l’engagement du gouvernement à l’égard du sec-
teur de l’éducation et de la formation permanentes, dans la mesure où les re-
commandations formulées dans un rapport établi à la demande du gouver-
nement et publié en 2003 n’ont toujours pas été mises en œuvre. Le rapport
McIver préconisait de distinguer le secteur de l’éducation permanente de ce-
lui du niveau secondaire et de procéder à plusieurs changements, afin de mieux
prendre en considération les besoins différents du personnel enseignant et
des apprenants dans le secteur de l’éducation et de la formation permanentes
et dans l’enseignement secondaire. Ce rapport plaidait aussi en faveur d’un
accroissement du financement des établissements du secteur de l’éducation
et de la formation permanentes, de manière à pouvoir les doter des ressources
spécifiques nécessaires. Les mesures recommandées prévoyaient, notam-
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ment, de reconsidérer la structure organisationnelle, de s’attaquer au problème
de la charge de travail du corps enseignant, de rénover les bâtiments et d’amé-
liorer les installations et les services de soutien aux apprenants, mais aussi
d’examiner les questions liées aux qualifications, à l’accueil et à la mise au
courant des enseignants, ainsi qu’à leur développement professionnel
(McIver, 2003). Il importe que tous ces aspects soient dûment traités pour ga-
rantir la mise en œuvre réussie du cadre des certifications et fournir à tous
les apprenants un service dont la qualité pourra être assurée.

Conclusion

L’expérience de l’Irlande dans l’élaboration et la mise en œuvre de struc-
tures de certifications et le soutien à des mécanismes d’assurance qualité four-
nit des indications intéressantes sur les défis que représente le CEC propo-
sé. Malgré l’émergence récente d’un secteur de l’éducation et de la forma-
tion permanentes plus unifié, l’Irlande a mis en place des structures susceptibles
de promouvoir et d’étayer le CEC proposé. Tant en Europe qu’en Irlande, cha-
cun s’accorde à reconnaître le besoin de transparence, de progression et de
mobilité des apprenants dans un paradigme d’apprentissage tout au long de
la vie. Comme cela a été souligné dans les observations irlandaises sur le CEC
proposé, il existe néanmoins un risque de confusion en ce qui concerne les
niveaux des titres et, plus précisément, la terminologie et le nombre de niveaux
appropriés aux contextes nationaux. L’expérience irlandaise montre aussi qu’il
est impératif de disposer d’un cadre national structuré, sous-tendu par des
mécanismes d’assurance qualité, pour pouvoir exploiter au mieux tous les avan-
tages du CEC proposé. De même, plusieurs problèmes restent à résoudre
pour créer les conditions adéquates qui permettront de fournir aux apprenants
des expériences d’éducation valables, d’offrir aux enseignants la possibilité
de poursuivre leur perfectionnement professionnel et de mettre en place des
systèmes d’assurance qualité bénéficiant de ressources appropriées. 

JOURNAL_FR_42A 1-196.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:21 PM  Page 156



Sigles et abréviations

Bibliographie

Baur, P. Teachers and trainers in vocational education and training. Key ac-
tors to make lifelong learning a reality in Europe, Leonardo da Vinci Va-
lorisation Conference, Helsinki, 3 et 4 avril 2006.

Central Statistics Office of Ireland. Census 2006 preliminary report, Dublin:
Stationery Office, 2006. Disponible sur le site web suivant: http://www.cso
.ie/census/documents/2006PreliminaryReport.pdf. [cité le 11.10.2007].

Commission européenne, Direction générale de l’éducation et de la culture,
Cedefop, Mise en oeuvre des stratégies d’apprentissage tout au long de
la vie: rapport de progrès sur le suivi de la résolution du Conseil de 2002
– États membres de l’UE et pays de l’AELE/EEE, Bruxelles: Commission

157

Cadre européen des certifications: défis et implications dans le secteur 
de l’éducation et de la formation permanentes en Irlande

Lucy Tierney, Marie Clarke

BIM Bord Iascaigh Mhara (Groupement professionnel pour la pêche)

CEC Cadre européen des certifications

DIT Dublin Institute of Technology

FÁS Foras Aiseann Saothair

FEP Formation et enseignement professionnels

FETAC Further Education and Training Awards Council (Conseil de certification dans le secteur
de l’éducation et de la formation permanentes)

FSE Fonds social européen

HETAC Higher Education and Training Awards Council (Conseil de certification pour la formation
et l’enseignement supérieurs)

NCVA National Council for Vocational Awards (Conseil national des titres professionnels)

NFQ National framework of qualifications (Cadre national des certifications)

NQAI National Qualifications Authority of Ireland (Autorité irlandaise des certifications)

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques

PLC Post leaving certificate (formation postérieure à l’obtention du diplôme de fin d’études
secondaires)

SEC State Examinations Commission (Commission publique des examens)

TIC Technologies de l’information et de la communication

UE Union européenne

VEC Vocational education committee (Comité d’éducation professionnelle)

JOURNAL_FR_42A 1-196.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:21 PM  Page 157



européenne, 2003. Disponible sur le site web suivant: http://ec.europa.eu/
education/policies/2010/doc/synthesis_efta_eea_en.pdf. [cité le 11.10.2007].

Foras Aiseanna Saothair. Irish labour market review: a FÁS review of Irish la-
bour market trends and policies, Dublin: FÁS, 2005.

Further Education and Training Awards Council. Exposé non publié, donné
lors de la conférence du 26 septembre 2006 à Clontarf Castle, Dublin, 2006.

Further Education and Training Awards Council. Further education and trai-
ning in Ireland: a quantitative analysis, Dublin: FETAC, 2005.

Further Education and Training Awards Council. Quality assurance in further
education and training: policy and guidelines for providers V1.2, Dublin:
FETAC, 2004. Disponible sur le site web suivant: http://www.fetac
.ie/link_pages/Quality%20Assurance%20in%20Further%20Educa-
tion%20and%20Training%20%20Policy%20and%20Guidelines%20for%20P
roviders.pdf. [cité le 11.10.2007].

Government of Ireland. Report of the task force on lifelong learning, Dublin:
Stationery Office, 2002.

Heraty, N.; Morley, M.J.; McCarthy, A. Vocational education and training in
the Republic of Ireland: institutional reform and policy developments sin-
ce the 1960s, Journal of Vocational Education and Training, vol. 52, 2000,
p. 177-199.

Kultanen-Mahlamaki, S.; Susimetsa, M.; Ilsely, P. Valorisation project the chan-
ging role of VET teachers and trainers, Leonardo da Vinci projects sup-
porting the changing role of VET teachers and trainers, [Helsinki]: Centre
for International Mobility CIMO, 2006. Disponible sur le site web suivant:
http://www.leonardodavinci.fi/publications/TTVET-selvitys_pdf-julkaisu.pdf
[cité le 11.10.2007].

Magee, S. Challenges for further education, Irish perspectives. In: Leonardo
da Vinci seminar: The changing role of VET teachers and trainers, expo-
sé non publié, donné lors de la conférence du 27 juin 2006 au National
College of Ireland, Dublin.

McIver Consulting. Interim Report of the steering group to the PLC review es-
tablished by the Department of Education and Science, Dublin: Department
of Education and Science, 2003. Disponible sur le site web suivant:
http://www.tui.ie/Policy%20Documents/PLC%20Review.html [cité le
11.10.2007].

National Qualifications Authority of Ireland. Guidelines for awarding bodies in
accessing the national framework of qualifications, Dublin: NQAI, 2006. Dis-
ponible sur le site web suivant: http://www.nqai.ie/en/AwardingBodie-
sApplications/File,1720,en.doc [cité le 11.10.2007].

Revue européenne de formation professionnelle
No 42/43 – 2007/3 • 2008/1158

JOURNAL_FR_42A 1-196.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:21 PM  Page 158



Cadre européen des certifications: défis et implications dans le secteur 
de l’éducation et de la formation permanentes en Irlande

Lucy Tierney, Marie Clarke 159

National Qualifications Authority of Ireland. Consultations on the European Com-
mission proposal for a European qualifications framework for lifelong lear-
ning, response from Ireland. Dublin: NQAI, 2005. Disponible sur le site web
suivant: http://www.nqai.ie/en/International/EQFConsultation/#d.en.939
[cité le 11.10.2007].

National Qualifications Authority of Ireland. The national framework of quali-
fications – an overview, Dublin: NQAI, 2003a. Disponible sur le site web
suivant: http://www.nqai.ie/en/Publications/File,1268,en.pdf [cité le
11.10.2007].

National Qualifications Authority of Ireland. National framework of qualifica-
tions: determinations for the outline national framework of qualifications,
Dublin: NQAI, 2003b. Disponible sur le site web suivant: http://www.nfq.
ie/nfq/en/frame_action/documents/DeterminationsfortheOutlineNFQ.pdf
[cité le 11.10.2007].

OECD; National Qualifications Authority of Ireland. The role of national qua-
lifications systems in promoting lifelong learning: Country background re-
port Ireland, Dublin: NQAI, 2003. Disponible sur le site web suivant:
http://www.nqai.ie/en/International/File1,1298,en.pdf [cité le 11.10.2007]. 

Qualifications (Education and Training) Act. Dublin: Stationery Office, 1999.
Disponible sur le site web suivant: http://www.irishstatutebook.ie/1999/
en/act/pub/0026/index.html [cité le 11.10.2007].

JOURNAL_FR_42A 1-196.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:21 PM  Page 159



Influences du cadre 
européen de certifications
sur un cadre national: 
le cas de la Slovénie

Dejan Hozjan 
Directeur, Institut de recherche sur l’éducation – Slovénie 

RÉSUMÉ

Le développement et l’évaluation des certifications au sein de l’Union européenne
ont été jusqu’à présent principalement dictés par le principe de subsidiarité.
L’homogénéisation de l’enseignement dans l’Union européenne ne peut plus être
basée sur une approche partielle de la reconnaissance et de l’évaluation des cer-
tifications, mais nécessite une synthèse de l’évaluation et du développement des
qualifications au niveau international et sectoriel. Cette évolution se reflète dans
le désir de concevoir un cadre européen de certifications. Dans le même temps,
la conception d’un cadre européen de certifications implique de créer et développer
des cadres nationaux de certifications. Cet article présente la méthode de con-
ception slovène, en faisant particulièrement référence à l’influence du cadre eu-
ropéen de certifications sur le cadre national. Bien que le cadre européen de cer-
tifications ait encouragé la Slovénie à élaborer un cadre national, l’aspect négatif
de l’utilisation d’une méthode ouverte de coordination pour la conception du ca-
dre européen de certifications a conduit à prendre en considération les éventuels
problèmes suivants: complexité (horizontale et verticale), imprévisibilité, lenteur
et syndromes du «cheval de Troie» et des «habits neufs de l’empereur». Il est res-
sorti du débat national sur le projet de cadre européen de certifications et sur la
conception du cadre slovène de certifications que tous les problèmes précités sont
étroitement imbriqués, et qu’en détachant son attention de l’un d’entre eux, on
risque de favoriser le développement d’un autre. La solution a donc été d’accroître
la transparence et le partenariat dans le débat national sur le cadre européen de
certifications.
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Introduction

Suite au document de l’Union européenne sur la stratégie de Lisbonne pour
la croissance et l’emploi (Commission européenne, 2004), la nécessité de
concevoir un cadre européen de certifications a été présentée comme une
condition préalable essentielle pour établir des liens entre les marchés na-
tionaux et sectoriels. Ce cadre devait faciliter la communication au niveau eu-
ropéen et international entre les différents systèmes et secteurs de l’ensei-
gnement et de la formation, et permettre de relier l’enseignement formel et
l’enseignement non formel, tout en considérant la perspective plus large de
l’apprentissage tout au long de la vie. Les personnes devaient pouvoir com-
biner et cumuler les apprentissages et résultats d’apprentissage obtenus dans
différents établissements et formes d’organisations et établir les fondements
de leur évaluation et de leur reconnaissance. Il s’agissait d’éliminer les obs-
tacles ou de remédier au manque de confiance commune entravant la re-
connaissance des certifications au sein de l’Union européenne. Mais le prin-
cipal problème qui se pose aujourd’hui est le suivant: comment coordonner
les instruments d’évaluation et de reconnaissance des résultats d’apprentis-
sage fortement influencés par le principe de subsidiarité. Dans le même temps,
il faut reconnaître qu’il n’y a pas eu assez d’efforts consentis dans l’espace
européen pour l’établissement d’un instrument efficace pour la reconnaissance
et l’évaluation des certifications à l’échelle paneuropéenne. Compte tenu de
la situation, la décision d’utiliser une méthode ouverte de coordination est ap-
propriée, puisque cette méthode est suffisamment flexible pour que tous les
partenaires s’entendent sur un instrument commun d’évaluation et de re-
connaissance des résultats d’apprentissage sans se heurter à des problèmes
majeurs relatifs à la subsidiarité.

La méthode ouverte de coordination est fondée sur quatre principes fon-
damentaux: 
(a) la subsidiarité (les objectifs communs à atteindre sont déterminés dans le

processus de communication-négociation. La méthode pour parvenir à ces
objectifs relève de la compétence des États membres);

(b) la convergence (le principe de convergence est axé sur l’obtention de cer-
tains résultats communs grâce à un travail coordonné dans lequel
chaque partenaire contribue au développement de performances
conjointes);

(c) le suivi des pays (le compte rendu permanent conduit à évaluer et à com-
parer les progrès accomplis et à identifier les points faibles et les
exemples positifs dans chacun des pays);
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(d) l’approche intégrée (la méthode d’approche intégrée met l’accent sur la
nécessité de surmonter des intérêts partiaux et de considérer un nombre
maximal de dimensions et de conséquences possibles) (Kohl et Vahlpahl,
2003).
Nous nous attachons à la façon dont le cadre européen de certifications

influence la conception des cadres nationaux de certifications en termes de
contenu et, en particulier, de méthodologie: comment les concepteurs des
cadres nationaux de certifications ont traité et traitent les difficultés liées à l’uti-
lisation de méthodes ouvertes de coordination et la mise en œuvre de l’ap-
proche du cadre européen de certifications au niveau national. Cinq éléments
majeurs seront analysés:
(a) la complexité (horizontale et verticale) (1),
(b) l’imprévisibilité (2),
(c) la lenteur (3),
(d) le syndrome du «cheval de Troie» (4),
(e) le syndrome des «habits neufs de l’empereur» (5) (Kohl et Vahlpahl, 2003).

Vers un cadre slovène de certifications

En Slovénie, il n’existe pas de cadre national de certifications, mais il exis-
te quelques éléments historiques d’un système de classification. Le déve-
loppement historique du système de classification slovène, lié à la fois aux
systèmes éducatif et du marché du travail, remonte à 1980, lors de l’adop-
tion par la République fédérale de Yougoslavie d’un accord social sur les fon-
dements des normes pour la classification des professions et de l’enseigne-
ment. À cette époque, l’accord social a introduit le concept d’entités entière-

(1) Il s’agit de la question du partenariat qui se pose lorsque de nombreux acteurs entrent dans
le processus à différents niveaux.

(2) L’imprévisibilité, dans ce cas, est liée à la mise en œuvre du cadre européen de certifica-
tions, qui sera du ressort exclusif des États membres de l’Union européenne.

(3) Il s’avère que l’utilisation d’une «méthode ouverte de coordination» au niveau international
requiert beaucoup de temps, mais les résultats sont adéquats, parce qu’efficaces et valables
à long terme (Kohl et Vahlpahl, 2003).

(4) Bien que le cadre européen de certifications soit défini comme un métacadre «volontaire»
visant à développer la confiance entre les différents acteurs, il risque, malgré le principe de
subsidiarité, d’empiéter sur les domaines politiques qui sont essentiellement du ressort des
États membres. 

(5) L’utilisation de la méthode ouverte de coordination signifie qu’il existe un sérieux risque que
les États adoptent le cadre européen de certifications seulement à titre officiel, mais que dans
la pratique (dans le cadre des systèmes nationaux), ils n’introduisent pas de changements
substantiels pour permettre la mobilité, la reconnaissance de l’apprentissage non formel et
informel, etc.
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ment harmonisées – à savoir, le travail (emploi) effectué par un individu et l’en-
seignement professionnel – et donc d’une classification uniforme de la com-
plexité du travail et des niveaux associés de l’enseignement professionnel.
Conformément à l’accord social, l’enseignement professionnel et le travail ont
été divisés en huit groupes et dix catégories, deux des huit groupes comprenant
deux catégories (les codes des groupes de difficulté du travail et des niveaux
d’enseignement professionnels étaient les suivants: I.; II., III., IV., V., VI./1,
VI./2; VII./1.; VII./2; VIII.). 

Les différentes catégories de complexité du travail étaient décrites avec
des attributs tels que: difficulté, composition des tâches et procédures, ré-
pétition ou variété, prévisibilité et certitude des tâches et des procédures,
responsabilité, gestion, etc. En même temps, ces attributs faisaient partie
des critères utilisés pour classifier les professions – le travail qu’un indivi-
du devait effectuer – en catégories de complexité du travail. Le second en-
semble de critères comprenait une description des connaissances, aptitudes
et compétences exigées pour réaliser le travail. Ces descriptions constituaient
les caractéristiques des buts et du contenu de l’enseignement, qui servaient
également de critères pour la classification de l’enseignement profession-
nel en différents niveaux (6). À cette époque, cet outil était orienté «déve-
loppement», étant donné qu’il était destiné à faciliter la coordination des be-
soins sur le plan du travail et de l’enseignement, et à préparer et dévelop-
per les programmes d’enseignement et de formation. Dans le système so-
cio-économique de l’époque, cette classification uniforme était aussi un ou-
til statistique et analytique permettant d’observer la structure de la popula-
tion en termes d’éducation et, dans le domaine des services pour l’emploi,
également un outil important de soutien pour les agences pour l’emploi, et
de représentation de la structure professionnelle (Assemblée de la république
de Slovénie, 1980).

Après l’indépendance de la Slovénie en 1991, l’accord social de 1980 n’a
pas été officiellement adopté dans le nouvel ordre juridique; mais son conte-
nu a été préservé dans les accords collectifs, les documents administratifs
et autres (7), voire en partie dans la nouvelle législation (8). Aujourd’hui en-

(6) Dans l’accord social, on entendait par le terme «enseignement professionnel» des connais-
sances et aptitudes générales et professionnelles indispensables pour effectuer certaines
tâches et pour réussir l’«autogestion». L’acquisition d’un niveau d’enseignement professionnel
était possible à travers la maîtrise de programmes d’études reconnus socialement ou dans
le cadre de procédures spéciales d’autoenseignement permettant de maîtriser des connais-
sances et la formation à des tâches professionnelles par l’autoenseignement.

(7) Dans des documents du personnel relatifs à la Loi sur les documents relatifs à la main-d’œuvre.
(8) Par exemple, le système de rémunération dans la Loi sur le secteur public.
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core, l’échelle des niveaux d’enseignement établie dans l’accord social est
utilisée dans les formulaires d’inscription et de radiation de l’assurance san-
té et retraite et dans les formulaires d’annonce de postes vacants. Outre l’échel-
le courante des «niveaux d’enseignement professionnel», il existe plusieurs
autres codes et échelles de programmes d’enseignement, formations,
écoles, etc., qui sont le plus souvent dépassés, non compatibles entre eux,
et qui couvrent un ensemble limité de domaines de l’enseignement et de la
formation.

L’Office des statistiques de la république de Slovénie a pris l’initiative de
concevoir un système établissant des liens entre tous les niveaux et presta-
taires actuels, avec l’aide d’un groupe de travail intersectoriel. L’Office a com-
mencé par concevoir une classification standard de l’enseignement, destinée
principalement à «remplacer la classification et la codification dépassées, et
à préparer les bases d’une plus grande harmonisation et d’une meilleure com-
patibilité entre les documents officiels et/ou administratifs et autres sur le ni-
veau, le type et le domaine d’enseignement» (Gouvernement de la république
de Slovénie, 2006, p. 13). Le principal élément du système de classification
de l’enseignement et de la formation est aujourd’hui le «niveau d’activité ou
de résultats d’apprentissage». Et cela a été défini, à titre expérimental, par
des descripteurs des connaissances, aptitudes et compétences. Ce concept
devrait permettre de classer sur le même niveau tous les types de certifica-
tions professionnelles nationales obtenues dans un système de certifications
et, au besoin, également d’autres activités et résultats obtenus en dehors du
système d’enseignement initial ou formel.

Même si les objectifs du cadre européen de certifications, clairement dé-
crits dès le départ, étaient d’aider simplement les États membres à développer
leur cadre national de certifications, et n’étaient en aucun cas obligatoires, l’idée
d’un cadre européen de certifications a manifestement engendré en Slové-
nie la nécessité de concevoir un cadre national. La conception d’un cadre na-
tional slovène de certifications est issue des discussions menées à l’échelle
nationale sur le cadre européen de certifications proposé et sur un projet de
classification standard de l’enseignement (Klasius) (9). Cela a permis d’éta-
blir davantage de liens entre la classification standard (antérieure) et le cadre
slovène de certifications. L’envie est née de voir la classification standard ser-
vir de base à l’établissement du cadre national de certifications. Le décret sur
l’instauration et la mise en œuvre d’un système de classification pour l’en-

(9) Klasius est l’acronyme de la dénomination slovène «KLAsifikacijski Sistem Izobraževanja
in USposabljanja», qui signifie «système de classification de l’enseignement».
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seignement et la formation, voté en avril 2006, a adopté la classification stan-
dard Klasius de l’enseignement en tant que fondement de base du cadre slo-
vène de certifications (gouvernement de la république de Slovénie, 2006). Le
problème de base reste néanmoins non résolu et devra être pris en compte
par le cadre slovène de certifications: les cadres nationaux de certifications
ont pour vocation de développer les certifications, et pas uniquement de les
classer.

L’impact du cadre européen de certifications sur le
cadre slovène de certifications 

Les deux éléments suivants revêtent une importance fondamentale pour
comprendre l’impact du cadre européen de certifications sur la conception du
cadre slovène de certifications: (a) les discussions nationales sur le cadre eu-
ropéen de certifications proposé; (b) la conception de la classification stan-
dard Klasius de l’enseignement. Ces deux initiatives découlent directement
du cadre européen de certifications et explorent les façons de le mettre en
œuvre en Slovénie.

Les discussions et délibérations nationales sur le cadre européen de cer-
tifications proposé se sont déroulées de juillet à décembre 2005, sous la tu-
telle des trois ministères suivants: le ministère de l’éducation et des sports,
le ministère du travail, de la famille et des affaires sociales et le ministère de
l’enseignement supérieur, des sciences et de la technologie, qui ont consti-
tué ensemble un groupe de projet intersectoriel. Celui-ci a décidé que les dis-
cussions nationales sur le cadre européen de certifications seraient menées
en trois étapes:
(a) préparation des points de départ des discussions nationales et identification

des sujets clés (10);
(b) discussions sectorielles avec des partenaires sociaux spécifiques (11);
(c) discussions publiques à une plus large échelle et formulation des conclu-

(10) La préparation des points de départ et des sujets clés a mobilisé plus de 30 experts prove-
nant des trois ministères, d’établissements publics compétents (Institut national de l’ensei-
gnement et de la formation professionnels, Institut slovène pour l’enseignement des adultes,
l’Agence pour l’emploi, l’Office des statistiques de la République de Slovénie, etc.) et d’as-
sociations de partenaires sociaux (syndicats et chambres professionnelles).

(11) La seconde étape de mise en œuvre des discussions nationales et discussions sectorielles
avec diverses catégories de partenaires sociaux a impliqué près de 2000 participants, en
particulier des représentants des partenaires sociaux et des établissements composant le
système éducatif (universités).
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sions (12) (ministère de l’éducation et des sports, ministère du travail, de
la famille et des affaires sociales, et ministère de l’enseignement supérieur,
des sciences et de la technologie, 2006). 
Le ministère de l’éducation et des sports a attribué à un groupe d’ex-

perts (13) le rôle principal dans la mise en œuvre de la première étape (pré-
paration des points de départ des discussions nationales et identification des
sujets clés). Ce groupe a considéré que les discussions nationales avaient
une double finalité. Elles devraient viser à obtenir un retour d’information du
public sur les principes de base du cadre européen de certifications et à dif-
fuser des informations sur ce que représente le cadre européen de certifications,
comment il fonctionnera et comment il affectera les réalités nationales. En consé-
quence, toutes les discussions et les questions ont été réparties en quatre
domaines:
(a) la finalité et les objectifs du cadre européen de certifications;
(b) la base théorique (comprendre les termes: résultats d’apprentissage, com-

pétences; certifications);
(c) la base du cadre national des certifications;
(d) le renforcement de la confiance commune (op. cit.)

Il ressort clairement de ce découpage que l’objectif de base de ces dis-
cussions sur le cadre européen de certifications n’était pas simplement d’ob-
tenir des informations pertinentes pour préparer des rapports, mais plutôt de
faire connaître davantage le cadre et de rechercher des points de contact avec
le futur cadre slovène des certifications. 

Plusieurs discussions sectorielles ont eu lieu (14). Chaque discussion sec-
torielle comptait un représentant de chaque groupe thématique tel que défi-
ni par le groupe d’experts. Suite à une brève présentation de chaque domaine,
des séances pratiques ont été organisées afin que les participants tentent de
répondre aux questions spécifiques sur chacun des domaines thématiques

(12) Les discussions plénières, auxquelles étaient invités des représentants de tous les minis-
tères, institutions publiques et partenaires sociaux, ont réuni plus de 200 participants qui –
sur la base des résultats de la seconde étape – ont donné des réponses définitives aux ques-
tions initiales.

(13) Le groupe d’experts chargé de préparer les points de départ des discussions nationales com-
prenait un représentant de chaque ministère (ministère de l’éducation et des sports, minis-
tère du travail, de la famille et des affaires sociales, ministère de l’enseignement supérieur,
des sciences et de la technologie) de l’Institut national de l’enseignement et de la formation
professionnels, de l’Institut slovène pour l’enseignement des adultes, de l’Agence pour l’em-
ploi et de l’Office des statistiques de la République de Slovénie.

(14) Les discussions sectorielles ont réuni les employeurs, les syndicats, les enseignants et chefs
d’établissements secondaires, lycées d’enseignement professionnel, établissements d’en-
seignement postobligatoire et universités. 
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susmentionnés. À l’issue des discussions sectorielles, une discussion en séan-
ce plénière a conduit à une synthèse des résultats des différentes discussions
sectorielles sous la forme de conclusions générales. À nouveau, les partici-
pants, cette fois en groupes mixtes (employeurs, partenaires sociaux, en-
seignants et chefs d’établissement) et en ateliers, ont abordé des tâches pra-
tiques similaires à celles identifiées précédemment lors des discussions sec-
torielles. Un système de recherches croisées a donc été établi afin de trou-
ver des réponses aux problèmes particuliers non définis dans le cadre des
discussions sectorielles (op. cit. p. 2).

La discussion plénière a clairement montré que les participants approu-
vaient les objectifs et le raisonnement et convenaient qu’il était urgent d’éta-
blir des cadres de certifications tant au niveau européen que slovène. Dans
le même temps, il a été souligné que le cadre européen de certifications est
pratiquement inutile s’il n’intègre pas ou n’est pas clairement lié aux conte-
nus du cadre national de certifications, ce qui requiert un degré exceptionnel
de compatibilité entre les deux cadres (op. cit. p. 8). La recherche de possi-
bilités pour poursuivre le développement de l’enseignement slovène non for-
mel et formel peut être comprise dans ce sens. Une grande partie des dis-
cussions plénières visaient à trouver des solutions systémiques pour normaliser
le système d’appréciation ou d’évaluation et de reconnaissance des résultats
d’apprentissage aux niveaux européen et national (15). Un aspect intéressant
qui a été noté est le souhait que les contenus de chacun des niveaux du cadre

(15) À l’heure actuelle, on compte au moins quatre sous-systèmes en Slovénie, qui ne sont pas
suffisamment liés. Le premier est le sous-système d’enseignement et de formation profes-
sionnels ordinaire dont les programmes sont conçus à partir des normes professionnelles
adoptées, mais ne sont pas mis à jour de façon suffisamment régulière. Autre question ir-
résolue, celle des formations pratiques en entreprise – les entreprises ne sont pas particu-
lièrement intéressées par leur prise en charge, essentiellement parce que cela représente
un coût. Il existe ensuite un sous-système d’enseignement général ordinaire, dont l’ensei-
gnement universitaire. Tous les résultats de ce système, qui sont consignés dans des do-
cuments certifiés publiquement (certificats et diplômes, ou profils éducatifs issus du systè-
me), ne sont pas encore liés au système de normes professionnelles, ce qui rend encore
plus difficile la détermination des professions pour lesquelles ce système propose une for-
mation complète et celles pour lesquelles il n’assure qu’une formation partielle (et dans quel-
le mesure). Le troisième sous-système est le système de détermination des connaissances
et des compétences acquises grâce à l’expérience et à la formation – qualifications pro-
fessionnelles nationales. La reconnaissance des qualifications individuelles dans le cadre
de ce système est correctement réglementée et normalisée; ce système est également en-
tièrement basé sur les normes professionnelles existantes et les catalogues de normes de
connaissances et compétences professionnelles. Toutefois, la question de la transposabi-
lité de ce système sur le système d’enseignement formel est systématiquement abordée mais
difficile à mettre en œuvre dans la pratique. Enfin, il existe une vaste gamme de formations
dispensées en entreprise qui ne sont liées à aucun des systèmes en place, et qui décernent
des certificats dont la validité reste limitée.
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européen de certifications soient définis de façon plus précise et que des
conseils plus spécifiques soient fournis pour l’élaboration de lignes directrices
complémentaires par la Commission européenne (op. cit., p. 10) concernant
la préparation des cadres nationaux de certifications. Cela a également confir-
mé la volonté de mettre en œuvre le cadre européen de certifications en Slo-
vénie. 

La réponse à la question «Estimez-vous que le développement du cadre
slovène de certifications reflète les principes de base du cadre européen de
certifications?» est sans aucun doute essentielle pour comprendre l’influen-
ce du cadre européen de certifications dans le contexte slovène. Un résumé
des réponses recueillies lors des discussions plénières met en évidence deux
grandes idées. La première concerne le rôle des partenaires sociaux dans
la mise en œuvre des cadres européen et national de certifications. Cela s’ap-
plique en particulier à deux groupes:
(a) les employeurs, en tant qu’utilisateurs directs de tout ce qui est créé dans

l’enseignement formel, non formel et informel, devraient être activement
associés au développement du cadre national des certifications;

(a) le ministère du travail, de la famille et des affaires sociales devrait jouer
un rôle de coordination entre tous les partenaires participant au dévelop-
pement du cadre slovène de certifications (op. cit., p. 13).
D’autre part, certaines réponses concernaient directement les objectifs et

le contenu des cadres européen et slovène de certifications. «Le point de dé-
part du cadre slovène de certifications devrait être l’accent placé sur les ré-
sultats d’apprentissage tels qu’envisagés dans le cadre européen de certifi-
cations, de telle sorte que le cadre slovène de certifications influencera à son
tour l’élaboration de politiques sur l’enseignement et la formation» (op. cit.,
p. 13). Dans ce sens, la fonction distinctive du cadre slovène de certifications
– élaboration de politiques dans le domaine de l’enseignement et la forma-
tion – a été clairement établie, ce qui n’était pas le cas de la classification stan-
dard de l’enseignement Klasius. 

Bien que les discussions plénières sur le projet de cadre européen de cer-
tifications aient fait apparaître une divergence entre le cadre slovène de cer-
tifications et la classification standard de l’enseignement Klasius, la volonté
d’utiliser la classification standard comme document de base pour préparer
le cadre slovène de certifications était exprimée pour la première fois. Cela
est illustré dans la version finale du projet de classification standard, qui est
fondamentalement basée sur le cadre européen de certifications; cela apparaît
clairement dans les caractéristiques des principaux termes et descripteurs de
niveaux et, au moins en partie, dans le nombre de niveaux. En particulier, la
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classification standard a adopté des interprétations des termes apprentissa-
ge, activités d’apprentissage, résultats d’apprentissage, certification, com-
pétence, cadre et niveau des certifications, identiques à celles proposées dans
le cadre européen de certifications (Gouvernement de la république de Slo-
vénie, 2006). De même, les niveaux de la classification standard sont iden-
tiques aux descripteurs du cadre européen de certifications établis dans les
tableaux «Résultats d’apprentissage; progression du niveau 1 au niveau 8»
et «Éléments complémentaires d’information concernant les niveaux d’un CECP
(Cadre européen des certifications professionnelles)» (16). Les liens indirects
entre la classification standard et le cadre européen de certifications sont prin-
cipalement illustrés par le nombre de niveaux. Bien qu’à première vue, le nombre
de niveaux semble être le même dans les deux cas, la classification standard
divise les niveaux 6 et 8 en deux sous-niveaux (Gouvernement de la répu-
blique de Slovénie, 2006). Cela signifie que le nombre réel de niveaux dans
la classification standard de l’enseignement est de dix, ce qui correspond au
système éducatif slovène et spécifiquement à l’accord social de 1980 sur les
bases standard pour la classification des professions et de l’enseignement.

Risques liés à l’utilisation de la méthode ouverte de
coordination lors de l’établissement du cadre slovène
de certifications

Le cadre européen de certifications et le concept de cadre slovène de cer-
tifications ont utilisé la méthode ouverte de coordination et les risques inhé-
rents à cette méthode ne peuvent être méconnus: complexité horizontale et
verticale, imprévisibilité, lenteur, syndromes du «cheval de Troie» et des «ha-
bits neufs de l’empereur».

Complexité horizontale et verticale
La complexité horizontale et verticale est étroitement liée à la question du

partenariat et du grand nombre d’acteurs participant aux différents niveaux
du processus de conception des cadres européen et national de certifications.
Toutefois, nous devons distinguer deux formes de complexité. Alors que la
complexité verticale est étroitement liée au partenariat d’organisations sec-
torielles dans le développement des cadres de certifications à l’échelle eu-
ropéenne, la complexité horizontale résulte du partenariat dans la conception
des cadres nationaux de certifications.

(16) Commission européenne, 2005, p. 12.
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La complexité horizontale est particulièrement importante pour l’analyse,
étant donné qu’elle implique la participation de chambres professionnelles,
syndicats, facultés d’universités, établissements scolaires, ministères, etc. Ce
type de complexité peut précisément entraver la création et le développement
des cadres de certifications sur les plans national et européen. Il est essen-
tiel de comprendre les relations complexes qui existent entre les cadres de
certifications et les politiques de l’éducation et de l’emploi, qui favorisent la
faculté de progresser sur les plans de l’enseignement et de l’emploi. Les ins-
truments politiques et les systèmes de soutien administratif pour le déploie-
ment de ces instruments sont particulièrement importants, au même titre que
la participation de tous les partenaires concernés dans les décisions.

En Slovénie, les discussions plénières ont clairement mis en évidence les
difficultés relatives à la complexité horizontale en raison d’interprétations di-
vergentes des objectifs et de l’utilisation du cadre européen de certifications,
des conditions de base, etc. Les employeurs, les salariés et les enseignants
étaient tous disposés à résoudre le problème grâce à une régulation stricte-
ment normative de la comparaison, de l’évaluation et de la reconnaissance
des certifications. Le problème s’est posé de la répartition des responsabili-
tés entre les différents acteurs et l’incompatibilité des lois dans différents do-
maines sectoriels concernant directement ou indirectement les certifications.
Toutefois, en étudiant plus précisément les règlements statutaires concernant
la comparaison, l’évaluation et la reconnaissance des certifications, on consta-
te un conflit d’intérêts résultant des différents rôles dans le processus de dé-
veloppement des certifications. Une solution possible est d’instaurer une confian-
ce mutuelle, à la fois au sein des institutions qui élaborent les qualifications
et de celles qui octroient ou certifient les qualifications et garantissent leur cré-
dibilité. Cette solution est déjà présente dans les bases de discussion sur le
cadre européen de certifications, qui est compris comme un métacadre qui
renforcera la confiance mutuelle entre les différents acteurs du monde de l’en-
seignement et de l’emploi et la mise en œuvre de l’apprentissage tout au long
de la vie entre les pays et au sein des pays, et entre les différents organes
compétents tels que le ministère de l’éducation et des sports, le ministère du
travail, de la famille et des affaires sociales et le ministère de l’enseignement
supérieur, des sciences et de la technologie, 2006.

Imprévisibilité
L’imprévisibilité constitue sans aucun doute un problème non négligeable

dans la conception des cadres de certifications européen et slovène. Il convient
de garder à l’esprit que les cadres de certifications européen et slovène sont
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nouveaux et qu’il est pratiquement impossible de prévoir leur viabilité et leur
efficacité à l’avenir. Dans ce sens, les concepteurs du cadre slovène de cer-
tifications cherchent à s’inspirer des exemples de bonnes pratiques d’autres
pays tels que l’Autriche, l’Irlande, le Danemark et l’Écosse. Toutefois, il faut
tenir compte des spécificités nationales des systèmes de développement des
certifications et des attitudes culturelles à leur égard, qui peuvent réduire l’in-
térêt de ces bonnes pratiques.

Lenteur
La méthode ouverte de coordination, même si elle est fondamentalement

efficace, exige une coordination à long terme. Concernant le cadre européen
de certifications, une série de discussions ont dû être organisées, afin de dé-
finir les descripteurs des résultats d’apprentissage, la coordination des conte-
nus des niveaux individuels, etc. Le même constat est valable pour le cadre
slovène de certifications. Bien que la discussion sur la classification standard
de l’enseignement ait débuté en 2001, cette classification a été adoptée il n’y
a que quelques mois et la mise en œuvre du cadre slovène de certifications
devrait encore tarder quelque peu. Ce point ne doit pas être considéré com-
me négatif, bien au contraire. L’efficacité des résultats de la méthode ouverte
de coordination dépend principalement du temps consacré et du type de co-
ordination: à moyen ou long terme, du mandat clair des groupes d’experts,
des acteurs impliqués, etc.

Le syndrome du «cheval de Troie» 
Le syndrome du «cheval de Troie» est un problème difficile à mettre en

relation directe avec la conception du cadre slovène de certifications, étant
donné qu’il a été principalement relevé dans des cadres nationaux de certi-
fications antérieurs. L’intégration d’éléments du cadre européen de certifications
dans un cadre national spécifique peut commencer à saper les spécificités
nationales du cadre de certifications. Le syndrome du «cheval de Troie» étant
étroitement lié au principe d’harmonisation de l’espace européen, les
concepteurs du cadre européen de certifications ont prévu des mécanismes
permettant d’éviter une homogénéisation excessive, avec notamment le rôle
non obligatoire du cadre européen de certifications et la définition «brute» ou
générale des contenus de chaque niveau de certification. Toutefois, il
convient d’attirer l’attention sur le syndrome du «cheval de Troie» concernant
le développement systémique des certifications dans chacun des pays. Les
cadres de certifications jouant un rôle en matière de développement, l’inté-
gration marquée du cadre européen de certifications au niveau national pour-
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rait être assimilée à une tentative indirecte d’harmonisation des certifications
et des systèmes de développement respectifs en Europe.

Le syndrome des «habits neufs de l’empereur»
Le syndrome des «habits neufs de l’empereur» est un problème lié à l’ap-

plication des cadres de certifications européen et slovène. Bien que des ef-
forts considérables soient déployés pour leur conception et leur développe-
ment, il est possible que, dans la pratique, rien ne change et ces deux cadres
pourraient devenir des fins en soi. Il est donc particulièrement important de
garantir en pratique la transparence du cadre européen de certifications et
de permettre l’accès de toutes les parties intéressées, tout en créant un cadre
national conformément aux objectifs convenus du cadre européen de certi-
fications et en utilisant des outils identiques, ou du moins similaires, pour par-
venir à la transparence des certifications, de leur évaluation et de leur re-
connaissance.

Conclusion

Le cadre européen de certifications a incité de nombreux pays européens
– dont la Slovénie – à concevoir et à développer leur propre cadre de certi-
fications national. Si la Slovénie disposait déjà d’un instrument pour l’analy-
se statistique des niveaux d’éducation, celui-ci n’était plus approprié comp-
te tenu de l’évolution de l’apprentissage tout au long de la vie et de la mobi-
lité du marché du travail. Les discussions menées au niveau national sur le
cadre européen de certifications ont conduit différents acteurs à envisager si-
multanément de concevoir un cadre slovène de certifications. Étant donné que
l’on assisté au cours de la même période à l’apparition d’un instrument sta-
tistique appelé Klasius, classification standard de l’enseignement, cet instrument
est devenu la base juridique pour le développement du cadre national de cer-
tifications. Pour poursuivre le développement de ce cadre, il faudra prendre
en compte tous les risques qui pourraient mettre en cause la mise en œuvre,
l’utilisation et l’application efficace du cadre national de certifications. 

Bien que le cadre européen de certifications ait suscité une volonté explicite
de concevoir un cadre national de certifications en Slovénie, le recours à la
méthode ouverte de coordination pour la conception du cadre européen de
certifications ne permet pas en soi d’éviter toutes les difficultés futures po-
tentielles: complexité (horizontale et verticale), imprévisibilité, lenteur, syndromes
du «cheval de Troie» et des «nouveaux habits de l’empereur». Tous ces pro-
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blèmes sont étroitement interdépendants et le fait d’accorder moins d’atten-
tion à l’un d’eux pourrait conduire à l’émergence d’un autre. Les discussions
nationales sur le cadre européen de certifications ont permis de proposer des
solutions telles que la transparence, la confiance mutuelle et le partenariat.
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RÉSUMÉ

Le présent article traite de la relation entre l’enseignement professionnel et l’en-
seignement supérieur dans le cadre européen de certifications (CEC). Le marché
du travail réclame une plus grande synergie entre ces deux secteurs de l’éduca-
tion. Après un rappel historique, l’auteur examine quelques-uns des défis posés
aux systèmes d’éducation et de formation par les descripteurs de niveaux du CEC
et le fossé existant entre l’enseignement professionnel et l’enseignement supé-
rieur. L’article propose une certification combinée, associant les avantages de l’en-
seignement professionnel à ceux de l’enseignement supérieur. Enfin, il présente
le système éducatif maltais pour illustrer l’importance de jeter les bases pour l’éta-
blissement de liens entre l’enseignement professionnel et l’enseignement supé-
rieur aux niveaux 3, 4 et 5 du CEC. Il s’agit d’un pas décisif pour jeter un pont entre
l’enseignement universitaire et l’enseignement professionnel, afin d’assurer non
seulement la parité d’estime, mais aussi la cohésion sociale, la progression et la
transférabilité au sein du système.
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Introduction

L’un des problèmes que le CEC (1) s’efforce de résoudre est l’établisse-
ment de liens adéquats entre les deux mondes distincts de l’enseignement
et la formation professionnels (EFP) et de l’enseignement supérieur. Cette ques-
tion est cruciale dans la mesure où beaucoup de décideurs politiques et de
concepteurs de programmes d’études souhaitent jeter des ponts permettant
d’éliminer le fossé entre ces deux secteurs à la fois différents et complémentaires
de l’éducation.

Le présent article traite de la relation entre l’enseignement professionnel
et l’enseignement supérieur et fait valoir qu’aujourd’hui, le marché du travail
réclame une plus grande synergie entre ces deux secteurs de l’éducation. Il
commence par brosser un tableau historique général de l’éducation dans une
Union européenne élargie. Puis il examine quelques défis posés aux systèmes
d’éducation et de formation par les descripteurs de niveaux du CEC et le fos-
sé entre l’enseignement professionnel et l’enseignement supérieur. Il propose
ensuite une qualification combinée qui associerait de manière tangible les avan-
tages de l’enseignement professionnel et ceux des études supérieures. En-
fin il se penche sur un exemple emprunté au système éducatif maltais pour
illustrer l’importance de jeter les bases en vue d’une synergie entre l’ensei-
gnement professionnel et l’enseignement supérieur aux niveaux 3, 4 et 5 du
CEC. Il s’agit d’un pas décisif pour jeter un pont entre l’enseignement uni-
versitaire et l’enseignement professionnel, en vue d’assurer non seulement
la parité d’estime, mais aussi une plus grande cohésion sociale et transférabilité
à l’intérieur du système éducatif et au-delà.

Le contexte historique 

Historiquement, les systèmes éducatifs ont suivi les schémas physiologiques
et psychologiques du développement humain. Ainsi, à un jeune âge, les en-
fants acquièrent les connaissances, aptitudes et compétences de base dont
ils ont besoin pour leur socialisation initiale et leur intégration dans un mon-
de beaucoup plus vaste et complexe que celui de leurs parents. À mesure
qu’ils s’intègrent avec succès dans de nouveaux contextes culturels, la di-
mension «connaissances, aptitudes et compétences» se développe dans des

(1) Toutes les références au CEC sont tirées de Commission européenne (2005).
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domaines spécifiques qui préparent les jeunes à entrer dans le monde du tra-
vail. L’enseignement secondaire était traditionnellement considéré comme le
secteur chargé de préparer les élèves à commencer à travailler dans un contex-
te spécifique et de dispenser aux personnes les connaissances, aptitudes et
compétences de base nécessaires pour assurer leur qualité de vie.

Suite à l’évolution des sciences et des technologies, aux changements qui
se sont opérés dans les schémas ou modes de préparation au travail, tels que
l’expérience pratique sur des lieux de travail réels ou simulés, et aux trans-
formations qui ont affecté les contextes culturels et sociaux traditionnels dans
lesquels les sociétés des pays en développement «réalisaient» leur qualité
de vie, de grands besoins de réforme et d’innovation sont apparus dans les
systèmes et les contenus éducatifs. L’industrialisation puis la mondialisation
ont imposé aux individus de poursuivre leurs études le plus longtemps pos-
sible et d’acquérir de l’expérience dans différents contextes culturels et en-
vironnements de travail, tandis que la formation continue leur offrait d’autres
possibilités d’emploi ou de formation spécialisée. Cette évolution a déclen-
ché un nouveau phénomène: la plupart des personnes pensent aujourd’hui
trouver dans la poursuite de leurs études, en particulier les études supérieures,
la solution pour s’assurer un emploi stable et éviter le chômage. En même
temps, les instituts de formation d’enseignants et les instituts universitaires
de technologie, notamment en Europe du Nord et en Europe centrale, se
taillaient une solide réputation de formation pratique, offrant un lien plus di-
rect, plus pertinent et plus attrayant avec le marché du travail que les universités. 

Bien vite il est apparu que l’éducation n’était pas nécessairement la clé d’ac-
cès à tous les emplois. Aujourd’hui, en effet, beaucoup de chômeurs, notamment
en Europe, se classent en deux grandes catégories: d’une part la main-d’œuvre
non qualifiée, d’autre part ceux qui arrêtent leurs études après le premier cycle
de l’enseignement supérieur (cf. cadre établi lors du processus de Bologne).

Traditionnellement, les établissements d’enseignement professionnel et
les universités étaient considérés comme deux mondes éducatifs distincts,
ayant peu de liens entre eux. Les personnes qui optaient pour l’EFP étaient
plutôt celles affichant un penchant pour les activités pratiques, concrètes et
techniques et/ou pour l’apprentissage manuel. Dans la littérature spécialisée,
ce groupe de travailleurs est dénommé «cols bleus» et se caractérise par un
niveau de salaire moyen, des conditions de travail critiques et une préféren-
ce pour des emplois sûrs, souvent dans le secteur public. Les étudiants qui
optaient pour l’université visaient à acquérir des qualifications leur conférant
le titre de docteur en médecine, avocat, ingénieur, administrateur, économiste,
etc., et les rangeant dans la catégorie des «professionnels». Dans la plupart
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des pays, les enseignants, mis à part les «enseignants» d’université, n’ac-
quéraient ce statut qu’à un stade plus avancé de leur carrière.

Défis actuels à relever pour les systèmes d’éducation
et de formation 

Parallèlement à cette évolution, l’Europe vivait un rêve, celui de l’élargis-
sement, de la stabilité, de la sécurité et de la prospérité dans ses États membres
et dans les pays associés. La perestroïka et la chute du mur de Berlin en 1989,
ainsi que le démantèlement du Pacte de Varsovie, ont entraîné un proces-
sus de restructuration massive à travers toute l’Europe. Cela signifiait que le
«vieux» continent pouvait refaçonner son ossature institutionnelle, sociale et
culturelle pour refléter une réalité politique nouvelle et soutenir ce dévelop-
pement par l’éducation et la formation. Le Conseil de l’Europe, l’Organisation
pour la sécurité et la coopération en Europe, les Nations unies ainsi que d’autres
organisations gouvernementales et non gouvernementales ont maintenu ou-
vertes les portes d’une «maison commune européenne» à travers toute la pé-
riode difficile de la guerre froide et de l’ère postcommuniste. L’élargissement
de 2003 a été une avancée significative dans l’histoire de l’Union européen-
ne. L’adhésion de 10 (aujourd’hui 12) autres nations européennes, en parti-
culier celles auparavant séparées par le rideau de fer, a été une réalisation
remarquable. Inévitablement, cet élargissement, associé aux perspectives ou-
vertes par les objectifs de Lisbonne (2000) et de Barcelone (2002), ainsi que
par les processus de Bologne et de Copenhague, signifiait que les États
membres s’engageaient à relever un défi plus délicat et plus complexe. L’idée
d’un cadre européen de certifications (CEC) est une tentative de fondre les
États membres et leurs citoyens dans un tout unifié, mais diversifié, qui vise
à fournir le mécanisme institutionnel nécessaire pour assurer durablement l’édu-
cation et la formation, l’employabilité et les investissements socio-économiques.
Le CEC est en premier lieu un instrument au service de l’employabilité. Il est
aussi un cadre de référence pour tous les États membres, guidant les ap-
prenants vers l’apprentissage tout au long de la vie, la progression profes-
sionnelle et une qualité de vie durable. Il est à la fois l’esperanto de l’éduca-
tion et de la formation, et une liste de contrôle pour l’industrie, devant permettre
à celle-ci de mesurer les acquis de ses employés et des candidats à l’emploi.
Pour les gouvernements, les prestataires d’EFP, les apprenants et leurs pa-
rents, il fournit des niveaux de référence pouvant servir de base à la planifi-
cation de l’éducation à tous les niveaux, des plus bas aux plus élevés, ainsi
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que de filières accessibles à tous. Il fournit à toutes les personnes conscientes
de la nécessité d’apprendre tout au long de leur vie la possibilité de structu-
rer leur éducation et leur formation en fonction de leurs besoins, inclinations
et aspirations. 

Une nouvelle approche pour décrire les niveaux 
d’apprentissage 

Lorsque l’on examine les niveaux proposés dans le CEC (2), on remarque
leur progression, leur flexibilité et leur sens de la valorisation des acquis. À
la différence des systèmes traditionnels de certification, où les points d’en-
trée, les validations et les équivalences posent des problèmes sur le plan sco-
laire, culturel et social, le CEC est basé sur une culture de l’apprentissage tout
au long de la vie et n’est pas nécessairement limité par le temps, le genre,
le groupe d’âge ou le type d’établissement. En principe, un quadragénaire pour-
rait tout aussi bien participer à un niveau 1 du CEC qu’un enfant de cinq ans!
De même, un adolescent de 17 ans et un quinquagénaire pourraient travailler
ensemble dans un atelier visant à atteindre le niveau 4 du CEC. Ce changement
de paradigme dans la prestation de services d’éducation est la conséquen-
ce d’une transformation radicale du contexte de travail et du sens fondamental
de l’environnement de vie et de travail aujourd’hui: si l’emploi n’est pas à vie,
alors le niveau d’éducation n’est pas nécessairement à vie non plus. Les gens
ont besoin aujourd’hui de changer d’emploi et souhaitent aussi de plus en plus
ces changements. Ils peuvent être contraints de changer d’emploi parce qu’ils
sont licenciés ou que leur poste de travail n’existe plus. Ils peuvent aussi as-
pirer à d’autres emplois pour progresser dans leur carrière ou pour réaliser
d’autres objectifs privés, professionnels ou à court terme. Ils peuvent vouloir
expérimenter différents types de développement ou saisir l’occasion de vivre
dans un autre pays. Tous ces facteurs sont des sources d’innovation et de
changement dans la manière dont nous percevons et fournissons l’éducation
et la formation. 

(2) Voir p. 17.
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Jeter un pont entre l’enseignement professionnel et
l’enseignement supérieur ou universitaire et plaidoyer
pour des certifications combinées 

Le CEC proposé est confronté à deux grands défis. Il doit, premièrement,
jeter un pont entre l’enseignement professionnel et l’enseignement supérieur
en rendant leur séparation complètement obsolète. Deuxièmement, il doit ins-
titutionnaliser et renforcer cette séparation au moyen, par exemple, d’un pro-
cessus à deux voies orienté sur les résultats, permettant aux individus d’ac-
quérir une certification combinée (combined qualification – CQ), englobant à
la fois une certification de l’enseignement supérieur et une certification pro-
fessionnelle. Une certification combinée est une certification acquise lorsque
les instances compétentes d’EFP et d’enseignement supérieur estiment qu’une
personne a atteint un certain niveau de connaissances, aptitudes et compé-
tences générales et des compétences professionnelles reconnues. Celles-
ci sont pleinement reconnues par des organisations établies et selon des cri-
tères de référence appliqués sur le marché du travail. Il ne s’agirait pas né-
cessairement d’un élément s’additionnant à un niveau de CEC existant, mais
d’une valeur qualifiante additionnelle que les apprenants pourraient ajouter
à l’un des niveaux du CEC de 5 à 8. Le scénario suivant montre l’avantage
procuré par une telle CQ. Un couple souhaite acheter une nouvelle maison
et vendre son appartement. Le montant nécessaire pour couvrir la différen-
ce entre le coût de la nouvelle maison et le prix de vente de l’ancien appar-
tement peut être obtenu au moyen d’un prêt relais. Une fois que la banque
et les emprunteurs se sont entendus sur les conditions d’octroi du prêt, le couple
peut acquérir la nouvelle maison et vendre l’appartement. Le prix de vente
de l’ancien appartement étant inférieur au prix d’achat de la nouvelle maison,
le couple aura une hypothèque à rembourser sur plusieurs années avant de
prendre sa retraite. Mais la maison lui appartient!

Une certification combinée fonctionne de manière analogue. Les personnes
s’inscrivent pour des certifications du niveau 6 du CEC. En même temps, elles
sont attirées par les niveaux 4 ou 5 du CEC, qu’elles peuvent combiner avec
leur programme d’études. Un système permettant aux personnes de lier les
deux programmes de manière à acquérir simultanément les connaissances
générales et les aptitudes professionnelles reconnues (acheter une nouvel-
le maison et vendre un ancien appartement) leur procurerait une éducation
plus complète et augmenterait leur qualité de vie. Le temps emprunté à un
programme et investi dans l’autre doit être remboursé pour accomplir avec
succès le processus de relais. Le parcours peut par conséquent nécessiter
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plus de temps (durée de remboursement de l’hypothèque), mais le résultat
final sera d’augmenter l’employabilité ainsi que la qualité de l’apprentissage
et de l’expérience professionnelle de la personne.

Dans l’état actuel du système de CEC, les ponts entre l’EFP et l’ensei-
gnement supérieur sont encore trop vaguement définis, bien que le potentiel
existe clairement et qu’il soit sans cesse exprimé. Si l’on considère la progression
d’un enfant qui a achevé avec succès sa scolarité obligatoire, l’EFP et l’en-
seignement supérieur devraient être des parcours et options équivalents, mar-
qués par des signes comparables et tangibles d’employabilité. Bien que les
moyens et itinéraires soient différents, les acquis peuvent être comparables.
Cela implique que l’entrée au niveau 3 du CEC (pour les jeunes enfants) de-
vrait s’accompagner d’un processus d’évaluation continu commençant aus-
sitôt que possible. À la fin de la scolarité au niveau 2 du CEC, une évalua-
tion devrait permettre aux élèves d’accéder soit à l’enseignement secondai-
re supérieur, soit à l’éducation des adultes ou l’éducation permanente. Il ne
devrait pas y avoir d’échec à l’entrée du niveau 3 du CEC: soit les élèves ac-
quièrent des certifications pour le niveau secondaire supérieur, soit pour l’édu-
cation permanente/des adultes à un niveau comparable.

Personne ne devrait être considéré comme ayant échoué à la fin du ni-
veau 2 du CEC. Personne ne devrait se voir attribuer une qualification le clas-
sant comme échec «social». Chaque apprenant devrait être guidé vers l’éta-
pe suivante dans un cadre de certifications reconnu. L’accès au niveau 3 du
CEC pourrait aussi impliquer le renforcement des niveaux 1 et 2 du CEC. À
ce propos, les établissements d’EFP devraient être renforcés et leur qualité
améliorée. Ils devraient être dotés d’enseignants mieux formés et d’un fi-
nancement adéquat, afin que les apprenants qui souhaitent se réinscrire pour
poursuivre leur apprentissage aient la possibilité de le faire. Toute personne
désireuse de rester volontairement dans le système après la fin de la scola-
rité obligatoire devrait se voir attribuer une place dans certaines conditions.
Cela peut constituer un développement extrêmement important découlant du
CEC proposé.
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Connexions et transfert entre les niveaux 
professionnels et supérieurs

Après achèvement  du niveau 4 ou du niveau 5, les apprenants devraient
avoir accès au niveau 6. C’est un autre défi pour le CEC proposé. En l’oc-
currence, il y a deux questions fondamentales à résoudre. Comment pouvons-
nous évaluer les acquis de telle sorte que l’accès au niveau 6 du CEC soit
équivalent à l’achèvement de l’apprentissage au niveau 5? Quelles connais-
sances, aptitudes et compétences communes sont nécessaires aux niveaux
4 et 5 du CEC pour assurer la possession de connaissances, aptitudes et com-
pétences communes à la fin de ce cycle?

Les structures nécessaires pour relier l’EFP et l’enseignement supérieur
peuvent être décrites comme étant de nature organisationnelle et substan-
tielle. La mise en place d’une Commission de la formation professionnelle et
de l’enseignement supérieur (Vocational and Higher Education Commission
– VHEC) au niveau national ou sectoriel permettra de planifier les politiques
dans les deux environnements, de manière à ce que la composante
«connaissances, aptitudes et compétences» soit complémentaire et «réac-
tive» aux approches émanant de l’industrie et/ou axées sur les résultats. La
VHEC devrait créer la structure organisationnelle nécessaire pour assurer que
les ressources soient partagées entre les deux segments prestataires, pour
assurer que le cadre national de certifications réponde aux besoins écono-
miques et sociaux du pays dans le contexte de l’UE et pour garantir que l’ap-
prentissage dans les deux environnements soit complémentaire. La VHEC
devrait être composée de préférence de personnes dotées d’expérience dans
les deux environnements éducatifs et fermement déterminées à appliquer les
dispositions conformément aux principes du CEC proposé pour l’apprentis-
sage tout au long de la vie. En outre, la VHEC devrait représenter aussi bien
les intérêts de l’industrie et du commerce que ceux de l’enseignement général.
Cette Commission devrait être, si possible, présidée et guidée par le minis-
tère de l’éducation, afin d’assurer que ses délibérations soient en ligne avec
les politiques du gouvernement et de l’UE et qu’elle obtienne les moyens fi-
nanciers pour développer l’expertise nécessaire.

Du point de vue substantiel, les apprenants aux niveaux 4 et 5 du CEC
doivent posséder des compétences clés communes leur facilitant l’accès au
niveau 6 du CEC, sans avoir accumulé de handicaps majeurs. Ces compé-
tences clés pourraient être la compétence de communiquer dans la langue
maternelle et dans une autre langue, des compétences de base en mathé-
matiques, sciences et technologies, la compétence numérique, apprendre à
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apprendre, des compétences interpersonnelles et civiques, l’esprit d’entre-
prise et l’«expression» culturelle, correspondant aux connaissances, aptitudes
et compétences clés et fondamentales indiquées dans la résolution récente
du Parlement européen et du Conseil. Que l’apprentissage ait lieu dans des
écoles secondaires supérieures ou dans des établissements d’enseignement
professionnel, ces compétences devraient toujours être enseignées et leur
acquisition rendue obligatoire. Ainsi, les apprenants accédant au niveau 6 du
CEC auraient une position de départ équivalente, qu’ils viennent de l’ensei-
gnement secondaire supérieur, de l’éducation permanente, de l’enseignement
professionnel ou de l’éducation des adultes. Le niveau 6 du CEC est un seuil
crucial dans le cadre européen de certifications proposé. Selon le Cedefop
(Rapport sur les politiques et synthèse de Maastricht), 50 % des futurs nou-
veaux emplois seront créés au niveau supérieur, quelque 40 % au niveau se-
condaire supérieur, et de 10 % à 15 % à un niveau inférieur d’ici à 2010
(Leney et al., 2004). L’objectif de la plupart des gouvernements est d’élimi-
ner le fossé traditionnel entre la scolarité obligatoire et l’enseignement post-
secondaire, de telle sorte que tous les jeunes apprenants aient accès à une
forme d’éducation répondant à la fois à leurs besoins et à ceux du pays, afin
de soutenir la croissance économique et d’assurer la cohésion sociale. 

Il faut s’attendre à ce que les acteurs et praticiens, y compris les concep-
teurs de programmes, conçoivent les niveaux 4 et 5 du CEC, indépendam-
ment de la discipline, en quelque sorte comme un processus de liaison avant
l’accès à l’enseignement supérieur, quel que soit le temps requis pour atteindre
ce but. Le système européen de transfert de crédits proposé pour l’EFP (Eu-
ropean Credit System for VET – ECVET) (Commission européenne, 2005),
comme l’ECTS, est un système de crédits qui permet aux prestataires de ser-
vices d’éducation de transmettre des connaissances, aptitudes et compétences
en fonction du rythme et des aptitudes propres des apprenants. La procédure
d’évaluation sera donc taillée sur mesure et individualisée pour atteindre les
résultats espérés tout en respectant toutes les différentes dimensions de
connaissances, aptitudes et compétences. Que la personne emprunte l’itinéraire
de l’enseignement secondaire supérieur, celui de l’EFP ou celui de l’éduca-
tion des adultes, la qualification acquise à la fin du niveau 5 du CEC (cycle
court à l’intérieur du premier cycle des qualifications de niveau supérieur) sera
équivalente et comparable.

Il s’agirait d’une avancée majeure dans l’éducation en Europe qui, si elle
est couronnée de succès, pourrait être exportée vers d’autres systèmes à tra-
vers le monde. Le concept sous-jacent à cette réforme est qu’aucun jeune
terminant sa scolarité obligatoire ne sera considéré comme ayant échoué. La
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Enseignement postsecondaire

Qualifications de niveau
intermédiaire et avancé dans:

deux 
matières de niveau ‘A’ 

et

quatre matières de 
niveau intermédiaire

+ compétences clés
complémentaires

270-330 
points de crédit

Niveau du CEC 

Niveau 3 du CEC

Niveau 4 du CEC

Niveau 5 du CEC

Accès au niveau 
6 du CEC

Enseignement professionnel 
ou éducation des adultes

• Certificat de premier niveau du
MCAST 
(60-90 points de crédit)

• Premier diplôme BTEC-MCAST 
(90-120 points de crédit)

• Diplôme national BTEC-MCAST 
(60 points de crédit)

• Diplôme national supérieur BTEC-
MCAST (60 points de crédit)

+ compétences clés 
complémentaires

270-330 
points de crédit

stratégie de Lisbonne implique, dans sa substance, que personne ne devrait
être marginalisé à la fin de ses études formelles et que l’objectif concret est
de transformer chaque individu en un capital plutôt qu’en une dette. Dans la
stratégie de Lisbonne, au moins quatre points clés sont axés sur cet objec-
tif: une éducation et des compétences meilleures, une main-d’œuvre adap-
table, une meilleure réglementation et davantage d’emplois de meilleure qua-
lité. Le point le plus important est l’amélioration de la qualité de l’éducation
et des compétences. L’établissement de liens entre l’EFP et l’enseignement
supérieur est un pas en direction d’une éducation de qualité. 

L’exemple maltais

À l’aide d’un exemple général emprunté au système éducatif maltais (3),
le tableau suivant peut servir à illustrer un processus souhaité de parallélis-
me aux niveaux 3, 4 et 5 du CEC:
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(3) Cet exemple est tiré du système éducatif maltais, dans lequel le parcours d’apprentissage
dans l’unique établissement d’enseignement professionnel du pays (Malta College of Arts,
Science and Technology) peut être comparé à l’enseignement secondaire supérieur, où les
élèves sont supposés suivre deux matières de niveau avancé, trois matières de niveau in-
termédiaire et une matière (obligatoire), également de niveau intermédiaire, intitulée Systèmes
de connaissances. À ma connaissance, l’accès à l’Université de Malte dépend de l’obtention
de la moyenne dans les matières étudiées dans l’enseignement secondaire supérieur, dans
le cadre du Higher Diploma in Hospitality Management décerné par l’Institut des études tou-
ristiques, du baccalauréat international, ainsi que de la clause de «maturité».
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Ce qui est significatif dans cet exemple est que le processus de liaison:
• est déterminé par les résultats,
• se fonde sur l’accumulation de points de crédit (pouvant être calculés sur

la base de 35 à 40 heures de cours ou de travail par semaine) et non sur
le temps passé et/ou les années scolaires, 

• est flexible au regard des qualifications réclamées à l’entrée,
• comprend un tronc commun de compétences clés,
• couvre toute la gamme des programmes d’éducation et de formation et in-

clut un processus minutieux d’évaluation des acquis,
• est suffisamment simple, plausible et fonctionnel,
• présente la progression comme une forme de résultat,
• valide toutes les connaissances, aptitudes et compétences acquises et uti-

lise cette validation pour le développement et la mise en œuvre d’un mé-
canisme intégré d’accumulation et de transfert d’unités capitalisables pour
l’apprentissage tout au long de la vie. 

Les niveaux 3, 4 et 5 du CEC sont d’une importance cruciale pour établir
des liens entre l’EFP et l’enseignement supérieur et en permettre la compa-
rabilité. Au lieu de se concentrer sur des matières telles que le français, l’éco-
nomie, la physique, la biologie ou les études commerciales, l’informatique, l’élec-
tronique industrielle, l’impression, la construction, etc., ces liens devraient être
basés sur:
• les résultats de l’apprentissage, 
• des points de crédit et des calendriers prédéterminés,
• une assurance qualité,
• un tronc commun de compétences clés,
• des normes professionnelles spécifiques exprimées en termes d’acquis

concrets.

Le but ultime est de développer un système éducatif (basé sur le CEC)
qui réussisse à créer, à fournir et à assurer aux jeunes, à la fin de leur sco-
larité obligatoire, l’accès à toutes sortes de possibilités pour continuer à ap-
prendre. Un tel système aura un impact positif sur le lien entre l’EFP et l’en-
seignement supérieur dans la perspective d’une stratégie globale d’appren-
tissage tout au long de la vie. 
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Conclusion

Il n’existe pas de formule préétablie pour amener l’enseignement profes-
sionnel et l’enseignement supérieur à exercer en synergie leur impact sur l’ap-
prentissage, à l’exception de changements structurels et substantiels dans
la manière dont les établissements d’enseignement perçoivent les défis éco-
nomiques et sociaux. 

La stratégie de Lisbonne et les processus de Bologne et de Copenhague,
qui ont posé des jalons importants dans la réforme de l’éducation, sont par-
venus à un stade où l’EFP et l’enseignement supérieur doivent reformuler l’en-
semble de l’offre d’éducation et de formation postobligatoires. Cette reformulation
doit être guidée par des politiques combinées ou communes, répondant à des
enjeux économiques et sociaux à partir de perspectives différentes, mais d’im-
portance égale. Le fossé traditionnel entre l’enseignement professionnel et
l’enseignement supérieur sera considéré à long terme comme une barrière
superficielle aux intérêts de la croissance économique et des investissements.
En prenant des initiatives statutaires conjointes, les établissements d’ensei-
gnement professionnel et d’enseignement supérieur à travers toute l’Union
européenne fourniront leurs services à un nombre croissant de meilleurs ap-
prenants, produiront davantage de meilleurs travailleurs et généreront davantage
de meilleurs emplois. 

C’est l’un des plus grands défis qui se pose à notre époque en Europe dans
l’éducation et la formation postobligatoires. Il sera décisif pour l’avenir d’une
Europe compétitive, une Europe favorisant la cohésion sociale et attirant la
croissance dans tous les secteurs de développement, en particulier ceux ba-
sés sur les technologies de l’information et de la communication, les trans-
ports, la production, le développement et les activités de loisir. De telles po-
litiques doivent être soutenues par la recherche et l’innovation dans toute l’Eu-
rope. C’est cette plate-forme de recherche et d’innovation qui poussera fi-
nalement l’EFP et l’enseignement supérieur à investir ensemble dans des qua-
lifications combinées susceptibles d’attirer des investissements sérieux de l’in-
dustrie (et le plein soutien des partenaires sociaux et autres parties prenantes)
dans des projets concrets pour l’avenir. 
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RÉSUMÉ

Dans le présent article, nous analysons la conception du cadre national des certi-
fications lituanien et ses liens avec le cadre européen des certifications. Nous pré-
sentons les principaux paramètres méthodologiques et les approches choisies dans
la conception du cadre national des certifications, nous analysons les descripteurs
des niveaux de certification, nous comparons le modèle lituanien de cadre natio-
nal des certifications avec le cadre européen des certifications et nous indiquons
les principaux défis à relever pour la mise en œuvre des deux cadres en Lituanie.
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Introduction

De nombreux pays européens se sont récemment lancés dans la mise en
place de cadres nationaux des certifications. Ce besoin est prédéterminé par
les évolutions économiques et technologiques actuelles, le renforcement
constant de la concurrence et la mondialisation des marchés de biens, de ser-
vices et de ressources humaines. L’un des facteurs importants qui influen-
cent les cadres nationaux de certifications dans les pays de l’Union européen-
ne concerne le renforcement de l’intégration sur le marché du travail, dans
l’enseignement et la formation professionnels et dans l’enseignement supé-
rieur. La conception et la mise en œuvre de mesures à l’échelle communau-
taire telles que le cadre européen des certifications facilitent ces processus.
Le présent article vise à faire la lumière sur les principaux paramètres et ca-
ractéristiques de l’actuel cadre national des certifications lituanien. Pour ce
faire, nous les analysons dans le contexte du cadre européen des qualifica-
tions. L’une des questions les plus importantes concerne la façon dont le cadre
national des certifications, qui fait partie intégrante du système national de
certification, peut s’aligner sur le cadre européen des certifications en tant que
métacadre et moyen de comparer les certifications dans les différents pays
de l’UE et de définir les principaux défis.

Principaux paramètres méthodologiques dans la 
conception du cadre national des certifications et du
système national de certification en Lituanie

Le cadre national des certifications lituanien fait actuellement partie inté-
grante du système national de certification, dont il constitue un élément es-
sentiel. Selon le modèle mis au point, le système national de certification se
compose du cadre des certifications et des processus de conception, d’oc-
troi, d’évaluation et de reconnaissance des certifications. Le cadre national
des certifications joue un rôle de structuration dans le système national de
certification dans la mesure où les certifications sont conçues, délivrées, éva-
luées et reconnues sur la base des niveaux de certification définis par le cadre
(graphique 1). Les concepts du système national de certification et du cadre
national des certifications sont aujourd’hui définis. Les documents concernés
ont été rédigés de concert par des chercheurs, des établissements d’ensei-
gnement et de formation et les partenaires sociaux. Les acteurs de l’enseigne-
ment, du secteur privé et du marché du travail les ont présentés et examinés
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de façon approfondie. Des normes professionnelles sont désormais en pla-
ce, de même qu’un registre de certifications. La mise en œuvre du système
national de certification et du cadre national des certifications débutera en 2008.

Le concept du système national de certification lituanien considère le cadre
national des certifications comme un système contenant différents niveaux
de certification établis en fonction de critères de certification, indiquant les com-
pétences nécessaires pour exercer une activité donnée (Lietuvos nacionali-
n�s kvalifikacijų sistemos koncepcija, 2006). Les caractéristiques spécifiques
des niveaux de certification sont déterminées par le système national d’édu-
cation et par le marché national du travail. Le cadre national des certifications
définit le caractère et les principes de regroupement des compétences au ni-
veau des certifications. Le cadre national des certifications a pour objet de
favoriser et d’encourager le développement de l’apprentissage tout au long
de la vie en répondant aux besoins des individus, des groupes sociaux et des

Graphique 1: Modèle du système national de certification lituanien 
(Lietuvos nacionalin�s kvalifikacijų sistemos koncepcija, 2006)
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activités liées à l’enseignement, au développement professionnel et au bien-
être collectif.

Cet objectif est mis en œuvre à travers la réalisation des tâches suivantes: 
(a) coordination. Le cadre national des certifications crée les conditions préa-

lables nécessaires à la compatibilité entre les certifications acquises et les
besoins du marché du travail, et établit le système de référence en ma-
tière de partenariat entre le monde du travail et celui de l’éducation et de
la formation. Il encourage le développement des ressources humaines et
facilite la coordination des politiques économiques, sociales et de l’emploi;

(b) promotion de la transparence des processus de conception, d’octroi, d’éva-
luation et de certification des qualifications et de l’accès à celles-ci;

(c) informations et conseils aux nouveaux venus sur le marché du travail ou
aux personnes changeant d’activité professionnelle. Le cadre national des
certifications donne des informations sur le contenu des certifications, les
exigences en matière de compétences et de certifications, les façons de
progresser d’un niveau à un autre, les possibilités d’apprentissage et d’autres
questions importantes;

(d) assurance qualité des compétences et certifications acquises et reconnues
compte tenu des règles du système d’activités professionnelles aux niveaux
national et européen;

(e) promotion du développement de l’apprentissage tout au long de la vie et
de la formation professionnelle continue en soutenant toutes les formes
et les voies d’apprentissage, en créant les conditions requises pour éva-
luer et reconnaître tous les résultats d’apprentissage, indépendamment
de la façon dont ceux-ci ont été acquis;

(f) encouragement de la mobilité des travailleurs en définissant des condi-
tions préalables en matière de certification et d’apprentissage afin de dé-
velopper la mobilité professionnelle et géographique des travailleurs.

La principale approche utilisée pour concevoir le cadre national des cer-
tifications et définir les niveaux de certification consiste à tenir compte des ca-
ractéristiques et des besoins du système d’activités (graphique 2). 

Le cadre national des certifications lituanien jouera un rôle important dans
tous les processus du système national de certification:
(a) il constitue le point de référence pour la conception des certifications. Il

contribuera à définir le niveau de certification en vue de la conception de
normes professionnelles et de la planification des certifications existantes
et nouvelles dans le registre national des certifications. Ces fonctions confir-
ment la nécessité d’une approche fondée sur les compétences;
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(b) il contribuera à favoriser l’équité entre les différentes formes et les diffé-
rents moyens de délivrance et d’acquisition des certifications en définis-
sant une base d’informations précise sur les niveaux de certification et les
moyens de progresser entre ces niveaux. La mise en œuvre et le déve-
loppement du cadre national des certifications contribueront également à
améliorer la continuité et la transition entre l’enseignement et la formation
professionnels (EFP) initiaux et l’enseignement supérieur, de même qu’entre
l’EFP initial et l’EFP continu; 

(c) il permettra d’évaluer et de certifier les compétences et les certifications
en indiquant le niveau des certifications acquises et les possibilités de pro-
gression entre les niveaux. Il constituera également un outil d’orientation
important dans le cadre de l’évaluation et de la reconnaissance de l’ap-
prentissage informel et non formel.

Graphique 2: Influence des systèmes d’activités et d’éducation et de 
formation sur les processus du système national de 
certification
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Les descripteurs des niveaux de certification se fondent sur deux éléments
principaux: 
(a) les compétences, définies comme la capacité à effectuer certaines

tâches et opérations dans le contexte réel ou simulé de l’activité. Les com-
pétences sont définies par les connaissances, les aptitudes, les attitudes
et les approches acquises dans le cadre de l’apprentissage dans un éta-
blissement de formation ou sur le lieu de travail. La notion de compéten-
ce est issue du monde du travail ou, plus précisément, de l’interface dans
les domaines du travail et de l’apprentissage. Les compétences sont dé-
finies comme les résultats d’apprentissage appliqués dans l’exécution d’une
activité professionnelle. Les compétences peuvent dès lors aussi être dé-
finies comme des résultats d’apprentissage qui tiennent compte des exi-
gences et des caractéristiques du système d’activités. Selon cette défini-
tion, la qualification est définie comme l’ensemble des compétences ac-
quises nécessaires dans le cadre d’une activité professionnelle donnée
et reconnues par les institutions publiques concernées. La reconnaissan-
ce des qualifications est confirmée par un diplôme ou un certificat approu-
vé au niveau national. En analysant les compétences nécessaires à l’exé-
cution des activités, les concepteurs du cadre des certifications ont mis
en lumière trois grands types de compétences: les compétences fonction-
nelles, cognitives et générales. Il n’est pas toujours facile de tracer une
frontière précise entre ces types de compétences. Ce sont les compétences
générales et cognitives qui s’avèrent souvent difficiles à distinguer. On igno-
re au juste, par exemple, quel type de compétence doit aborder des ques-
tions telles que les connaissances issues de l’enseignement général, la
connaissance des méthodes d’exécution opérationnelle et les capacités
à appliquer ces connaissances dans la pratique, etc. La notion de com-
pétence dans le cadre national des certifications se fonde sur l’approche
fonctionnelle appliquée dans beaucoup de cadres des certifications actuels
– les NVQ (national vocational qualifications – certifications professionnelles
nationales) au Royaume-Uni, les cadres des certifications australien et néo-
zélandais, etc. (Delamare Le Deist et Winterton, 2005). Contrairement aux
NVQ britanniques, critiquées pour la faible prise en compte de l’acquisi-
tion systématique de connaissances et d’aptitudes dans les établissements
d’enseignement et de formation professionnels (Warhurst, Grugulis et Keep,
2004), la notion de compétences dans le système national de certification
lituanien accorde une grande importance à l’intégration des connaissances
et des aptitudes acquises de façon systématique dans la conception et l’oc-
troi des compétences et des certifications. Par exemple, l’enseignement
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général joue un rôle déterminant dans la progression d’un niveau de cer-
tification à un autre (en particulier dans le premier niveau de certification).
Le rôle de l’enseignement général dans la structure des certifications pré-
sentait des problèmes importants pour les experts du groupe de travail dans
le cadre de la mise au point du cadre national des certifications. La ques-
tion était de savoir si l’on pouvait considérer l’enseignement général com-
me une certification donnée et, dans l’affirmative, de déterminer la place
occupée par cette certification dans le cadre national des certifications. Les
discussions, animées, ont débouché sur la conclusion selon laquelle l’en-
seignement général ne pouvait être assimilé aux certifications profession-
nelles, même s’il constitue un bagage et une condition importants en vue
de l’acquisition de certifications et de leur développement; 

(b) les caractéristiques de l’activité: autonomie, complexité et caractère évo-
lutif. 
Dans la description de chacun des niveaux de certification, les questions

suivantes sont traitées:
• La mesure dans laquelle les caractéristiques de l’activité liées au ni-

veau de certification influencent les compétences fonctionnelles, co-
gnitives et générales nécessaires pour accomplir les fonctions des ac-
tivités. En d’autres termes, quelles sont les compétences fonctionnelles,
cognitives et générales nécessaires pour accomplir une tâche présen-
tant certaines caractéristiques en termes d’autonomie, de complexité
et de caractère évolutif? 

• La mesure dans laquelle les caractéristiques de l’activité influencent
l’acquisition et le développement de compétences fonctionnelles, co-
gnitives et générales. Par exemple, l’absence d’autonomie et la sim-
plicité des tâches monotones aux niveaux inférieurs des certifications
n’offrent pas suffisamment de possibilités de développer les compé-
tences des personnes assumant ces fonctions à ces niveaux. Par consé-
quent, les descripteurs de ces niveaux indiquent que les employeurs
et les établissements d’EFP doivent prendre des mesures et des ini-
tiatives complémentaires afin d’améliorer l’apprentissage tout au long
de la vie et le développement des compétences à ces niveaux. 

Les niveaux de certification du cadre national des certifications lituanien
sont structurés de façon hiérarchique et englobent un ensemble complet de
certifications acquises dans l’enseignement secondaire, l’enseignement et la
formation professionnels, ainsi que les certifications acquises dans les centres
de formation professionnelle, les cours de formation professionnelle continue
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et les établissements d’enseignement supérieur. Ces niveaux de certification
englobent également les certifications acquises dans le cadre de l’apprentis-
sage informel ou des autres possibilités prévues par l’apprentissage tout au
long de la vie. 

Les cinq premiers niveaux de certification comprennent les certifications
acquises dans les établissements d’enseignement et de formation profession-
nels initiaux et dans la formation professionnelle continue ou sur le lieu de tra-
vail. Les niveaux 6 à 8 englobent quant à eux les certifications acquises dans
les établissements d’enseignement supérieur. 

Lorsqu’on analyse les caractéristiques des activités liées aux niveaux de
certification, on distingue trois types d’activités: 
(a) les activités élémentaires, composées d’actions et d’opérations simples.

Ces activités correspondent généralement au premier niveau de certifica-
tion; 

(b) les activités typiques des deuxième, troisième, quatrième et cinquième ni-
veaux de certification sont composées d’actions spécialisées et de com-
binaisons de ces actions. Le nombre de ces actions et combinaisons aug-
mente à mesure que le niveau augmente. Bien que le contenu des actions
et des opérations comprises dans ces combinaisons soit similaire dans les
trois niveaux de certification mentionnés, l’augmentation du nombre de ces
actions, opérations et de leurs combinaisons entraîne un renforcement de
la complexité de l’activité ainsi que la nécessité de traiter une gamme plus
large de technologies et de modes d’organisation du travail. La complexi-
té des activités propres à ces niveaux de certification exige une formation
complémentaire et le développement des certifications par le biais du pro-
cessus d’accumulation de crédits et d’autres mécanismes;

(c) à partir du sixième niveau de certification, la complexité des activités est
non seulement déterminée par un plus grand nombre d’actions et de com-
binaisons, mais aussi par des changements dans le contenu du travail. Ces
changements sont déterminés par l’application de technologies plus so-
phistiquées et plus complexes, par une plus grande responsabilité dans
l’organisation du travail et par l’obligation de prendre des décisions sur la
base d’analyses et de recherches.

Les données issues de l’analyse du marché du travail et de la main-d’œuvre
indiquent que la structure du cadre national des certifications, répartie en huit
niveaux, correspond à la structure actuelle des certifications sur le marché
du travail (voir tableau 1).
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Tableau 1: Structure de la main-d’œuvre en Lituanie en fonction des niveaux de certification

Niveau de
certification

Composition et nombre de travailleurs possédant le niveau 
de certification correspondant 

Niveau 1 Travailleurs non qualifiés exerçant des fonctions élémentaires. Les données indiquent qu’entre 2001
et 2004, le nombre de personnes diplômées de l’enseignement primaire et de l’enseignement secon-
daire inférieur général ne possédant aucune certification professionnelle a légèrement baissé, passant
de 897 000 à 859 000 (Lietuvos Statistikos Metraštis 2005, 2006). Le nombre de travailleurs non qua-
lifiés occupant des fonctions élémentaires entre 2000 et 2004 a augmenté, passant de 143 100 en 2000
à 154 700 en 2004 (Lietuvos Statistikos Metraštis 2005, 2006). 

Niveau 2 Travailleurs peu qualifiés, diplômés de programmes de formation liés au marché du travail. Les don-
nées indiquent que le nombre de personnes possédant peu de certifications professionnelles et n’ayant
pas terminé leurs études secondaires inférieures a baissé, passant de 20 300 en 2001 à 14 900 en
2004 (Lietuvos Statistikos Metraštis 2005, 2006). 

Niveau 3 Travailleurs qualifiés possédant des certifications professionnelles et diplômés de l’enseignement se-
condaire inférieur. Selon les statistiques, le nombre de personnes diplômées de l’enseignement se-
condaire inférieur professionnel a baissé au cours des dernières années, passant de 102 200 en 2001
à 77 200 en 2004 (Lietuvos Statistikos Metraštis 2005, 2006). 

Niveau 4 Travailleurs hautement qualifiés diplômés de l’enseignement secondaire supérieur ou postsecondai-
re professionnel (artisans et commerçants apparentés, opérateurs des installations et de machines,
assembleurs, etc.). Les données indiquent que le nombre de travailleurs de ce type a considérable-
ment augmenté, passant de 366 300 en 2000 à 394 600 en 2004 (Lietuvos Statistikos Metraštis 2005,
2006). Cette catégorie de travailleurs est, avec ceux du cinquième niveau de certifications, la plus de-
mandée sur le marché du travail actuellement. 

Niveau 5 Travailleurs qualifiés et expérimentés (techniciens, contremaîtres et professions apparentées, jeunes
employés de bureau), anciens diplômés d’écoles secondaires spécialisées (technikums) et d’écoles
professionnelles supérieures. Il est difficile d’estimer le nombre de personnes possédant ces certifi-
cations en raison de la réforme de l’enseignement supérieur et de la transformation des anciennes écoles
professionnelles supérieures en instituts (des établissements d’enseignement supérieur non univer-
sitaire) depuis 2001. Les données relatives aux travailleurs qualifiés participant à la formation profes-
sionnelle continue sont par ailleurs insuffisantes. En 2001, on dénombrait cependant 574 400 personnes
diplômées de l’enseignement secondaire spécial (les anciens technikum) et des anciennes écoles pro-
fessionnelles supérieures (Lietuvos Statistikos Metraštis 2005, 2006). Cette catégorie de travailleurs
est, avec les travailleurs hautement qualifiés du quatrième niveau, la plus demandée sur le marché du
travail. 

Niveau 6 Titulaires d’un baccalauréat ou d’un diplôme équivalent de l’enseignement supérieur (diplômés des
instituts et universités et diplômés des programmes professionnels). Les données indiquent une for-
te augmentation du nombre de diplômés de l’enseignement supérieur (tous diplômes confondus): de
348 400 en 2001 à 408 500 en 2004 (Lietuvos Statistikos Metraštis 2005, 2006). Le nombre de di-
plômés des instituts et universités dans les programmes de licence et professionnels a également aug-
menté ces dernières années: diplômés des instituts, de 4602 en 2003 à 8750 en 2004, licences uni-
versitaires et programmes professionnels, de 14 654 en 2003 à 15 758 en 2004 (Lietuvos Statistikos
Metraštis 2005, 2006). 

Niveau 7 Titulaires d’un master ou d’un diplôme équivalent de l’enseignement supérieur. On dénombrait 7435
titulaires d’un master en 2004 (Lietuvos Statistikos Metraštis 2005, 2006). 

Niveau 8 Travailleurs titulaires d’un doctorat (chercheurs, spécialistes en R&D). Selon les données, le nombre
de chercheurs possédant un titre et un diplôme scientifique dans le secteur public a légèrement aug-
menté, passant de 5333 en 2000 à 5706 en 2004 (Lietuvos Statistikos Metraštis 2005, 2006). 
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Une analyse complémentaire du contenu des descripteurs de niveau fait
apparaître le lien entre les caractéristiques des activités et les compétences. 

Niveau 1 
Caractéristiques de l’activité

Ce niveau de certification se compose d’actions et d’opérations élémen-
taires, auxiliaires et simples liées à un grand nombre d’activités simples. L’ac-
tivité est réalisée sous supervision directe. Les actions et opérations élémen-
taires sont constantes et répétitives. 

Contenu des certifications et modes d’acquisition 
Les opérations et tâches simples et répétitives exigent des compétences

fonctionnelles simples, stables et faciles à acquérir par la pratique. Les tâches
nécessitent parfois que l’on adapte certaines connaissances acquises dans
l’enseignement général. La simplicité et la stabilité de l’activité ne favorisent
pas l’acquisition de nouvelles compétences cognitives. Ces activités exigent
au minimum une formation initiale acquise dans le cadre de l’enseignement
formel ainsi que des compétences élémentaires fonctionnelles, cognitives
et de base, acquises de façon informelle ou par le biais de l’expérience pro-
fessionnelle (apprentissage informel sur le lieu de travail). Le développement
des certifications varie en fonction de la formation générale suivie. En sui-
vant une formation initiale et en décrochant un diplôme dans le cadre d’un
programme ou d’un module de formation professionnelle pour adultes, on
peut obtenir une certification de deuxième niveau. En suivant des études gé-
nérales de base (neuf ans) et en acquérant une certification professionnel-
le auprès d’une école de formation professionnelle, on peut obtenir une cer-
tification de troisième niveau. En suivant des études secondaires dans une
école de formation professionnelle, on peut obtenir une certification de sixiè-
me niveau. L’enseignement secondaire offre la possibilité d’entrer dans les
instituts et les universités afin d’obtenir des certifications de l’enseignement
supérieur. 

Niveau 2 
Caractéristiques de l’activité

Ce niveau de certification se compose de plusieurs actions et opérations
spécialisées. Le contexte de l’activité est structuré et l’activité est réalisée sur
la base d’instructions détaillées. Dans de nombreux cas, cette activité exige
une supervision et un contrôle étroits de la part de personnes plus qualifiées. 
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Contenu des certifications et modes d’acquisition 
Quelques compétences fonctionnelles simples ainsi que des compétences

cognitives et générales correspondant au niveau d’enseignement initial s’im-
posent. Les compétences fonctionnelles sont axées sur des tâches bien spé-
cialisées visant à accomplir des actions et des opérations simples et répéti-
tives dans un environnement professionnel stable. L’activité passe par l’ap-
plication de connaissances de base dans le domaine concerné. La simplici-
té et la stabilité de l’activité ne favorisent pas l’acquisition de nouvelles com-
pétences cognitives. Ces certifications sont acquises dans l’enseignement pro-
fessionnel et dans les écoles de formation et les centres de formation pro-
fessionnelle pour adultes. Les compétences fonctionnelles s’acquièrent
dans le cadre de formations pratiques dans l’environnement professionnel (lieu
de travail simulé) ou sur le lieu de travail. Les compétences cognitives s’ac-
quièrent par le biais de l’apprentissage théorique et des compétences fon-
damentales – dans le cadre de l’apprentissage de l’activité. Au terme de l’en-
seignement obligatoire, on peut obtenir des certifications de troisième et qua-
trième niveaux par le biais des établissements d’enseignement et de forma-
tion professionnels initiaux, ou de façon informelle ou non formelle. 

Niveau 3 
Caractéristiques de l’activité

Ce niveau peut englober plusieurs tâches spécialisées d’activité profes-
sionnelle, exigeant l’application de décisions connues et ayant fait leurs preuves.
Les tâches sont exécutées sous la supervision partielle de travailleurs hau-
tement qualifiés. Le contexte professionnel est relativement stable, mais la
technologie utilisée et l’organisation du travail peuvent faire l’objet de chan-
gements passagers et mineurs. Certaines activités encouragent l’apprentis-
sage sur le lieu de travail. 

Contenu des certifications et modes d’acquisition 
Des compétences fonctionnelles s’imposent pour réaliser des tâches spé-

cialisées dans un ou plusieurs domaines d’activité bien précis en choisissant
un ou plusieurs modes et méthodes d’exécution, en choisissant des maté-
riaux, des outils, etc. Des compétences fonctionnelles supplémentaires sont
relativement faciles à acquérir dans le cadre de l’apprentissage sur le lieu de
travail sous la supervision de travailleurs qualifiés. Les travailleurs de ce ni-
veau de certification comprennent les connaissances factuelles et les proces-
sus d’une activité professionnelle concrète, et associent cette compréhension
aux connaissances acquises dans le cadre de l’enseignement général qu’ils
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appliquent dans leur travail. Les tâches sont exécutées de façon autonome
et font l’objet d’un contrôle externe de la qualité. Les travailleurs sont en me-
sure de prendre la meilleure décision à partir d’une série de décisions stan-
dard. Ce niveau de certification s’acquiert dans les établissements d’ensei-
gnement et de formation professionnels secondaire (écoles d’EFP et centres
de formation professionnelle pour adultes) ou de façon informelle ou non for-
melle. 

Niveau 4 
Caractéristiques de l’activité

Ce niveau est composé d’actions et d’opérations issues d’un domaine de
technologies et d’organisation du travail comparativement étendu. Les acti-
vités sont réalisées en exécutant plusieurs fonctions et tâches spécialisées,
qui sont parfois nouvelles et n’ont encore jamais été expérimentées. Celles-
ci sont réalisées de façon autonome et les travailleurs se basent sur les ins-
tructions qui leur sont fournies. Les travailleurs doivent assurer la qualité des
procédures de réalisation et les résultats de l’activité. Cette activité est ca-
ractérisée par des changements relativement rapides ayant une influence sur
les technologies utilisées et sur l’organisation du travail. 

Contenu des certifications et modes d’acquisition 
Les compétences fonctionnelles permettent de réaliser des combinaisons

d’actions et d’opérations spécialisées dans de vastes domaines d’activités.
Les ensembles et les combinaisons de compétences fonctionnelles et la mise
à jour de ces compétences permettent de prendre des décisions simples et
de procéder à des adaptations en fonction du contexte changeant des tâches.
Ce niveau de certification comprend la compréhension et l’application de
connaissances factuelles issues de vastes domaines d’activités, de même que
l’application de connaissances générales dans la réalisation des tâches. Le
renforcement de la complexité de l’organisation du travail passe par le déve-
loppement de l’aptitude à communiquer. Les travailleurs doivent être en me-
sure d’évaluer la qualité des procédures de travail et des résultats. Ce niveau
exige un diplôme de l’enseignement secondaire au minimum (12 ans). Ce ni-
veau de certification s’acquiert dans les établissements d’enseignement et de
formation professionnels secondaires (écoles d’EFP et centres de formation
professionnelle pour adultes) ou de façon informelle ou non formelle. 
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Niveau 5 
Caractéristiques de l’activité

Cette activité est compliquée et se compose d’une série d’actions et d’opé-
rations spécialisées comparativement vastes, qui varient dans leur contenu
et leur volume. Les travailleurs à ce niveau accomplissent leur travail de ma-
nière autonome, organisent et supervisent les activités des travailleurs pos-
sédant des certifications de niveaux 1 à 4. Cette activité comprend la gestion
et la régulation de différents processus sur la base d’instructions et de recom-
mandations d’experts, l’organisation du travail en groupes et la formation d’autres
travailleurs. Les caractéristiques technologiques et organisationnelles de l’ac-
tivité font souvent l’objet de changements et sont rarement prévisibles. 

Contenu des certifications et modes d’acquisition 
Cette certification se compose de compétences comparativement univer-

selles qui transcendent les limites d’un lieu de travail donné pour comprendre
et organiser comme il se doit des activités dans différents lieux de travail. Les
compétences fonctionnelles permettent un accomplissement autonome des ac-
tions et opérations complexes dans un ou plusieurs domaines d’activités éten-
dus. La complexité et le caractère évolutif de l’activité exigent une capacité à
concevoir et à appliquer de nouvelles combinaisons de compétences fonction-
nelles dans des domaines d’activité concrets. La compréhension approfondie
du contexte de l’activité se fonde sur des connaissances théoriques exhaus-
tives. Les certifications à ce niveau comprennent la capacité à apprécier les li-
mites du savoir acquis et à transférer ces connaissances à autrui. Les travailleurs
sont capables d’analyser les tâches et de prévoir les problèmes dans le cadre
de leur exécution, de même que d’évaluer et d’assurer la qualité de l’activité
dans des contextes d’activités en constante évolution. Les certifications au cin-
quième niveau s’acquièrent dans le cadre de formations professionnelles conti-
nues après avoir obtenu un diplôme dans une école d’EFP ou un centre de for-
mation professionnelle. À l’avenir, il sera possible d’acquérir ces certifications
en suivant un cycle d’études de type court (deux ans) dans les instituts.

Niveau 6 
Caractéristiques de l’activité

L’activité est complexe et composée d’actions diverses et multiples, ac-
complies sur différents lieux de travail ou dans différents contextes profes-
sionnels. L’activité est réalisée de manière autonome. Elle est quelquefois ini-
tiée par le travailleur. Cette activité comprend le travail en équipe et la ges-
tion de même que la supervision des activités d’autres travailleurs. Dans de
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nombreux cas, cette activité exige un niveau élevé de responsabilité pour la
qualité des processus de travail et des résultats. Le contexte technologique
et organisationnel de l’activité est imprévisible et en constante évolution. 

Contenu des certifications et modes d’acquisition 
Les compétences fonctionnelles englobent la capacité à réaliser des re-

cherches appliquées dans le domaine d’activité. La complexité et le carac-
tère évolutif de l’activité exigent une aptitude à prévoir des moyens et des mé-
thodes de réalisation des activités et d’évaluation des nouveaux éléments et
du nouveau contenu des activités. Les connaissances constituent le fonde-
ment des compétences fonctionnelles. La complexité et le caractère évolu-
tif des activités exigent une amélioration constante et le développement des
compétences cognitives (par l’acquisition de nouvelles connaissances et l’ap-
profondissement des connaissances existantes). L’autonomie exigée passe
par une pensée analytique et des compétences en résolution de problèmes,
en prise de décisions, ainsi que par la capacité à se concentrer sur l’essen-
ce des problèmes. Ce niveau de certification s’acquiert dans les établisse-
ments d’enseignement supérieur: universités et instituts. Les études univer-
sitaires visent à offrir des compétences essentiellement cognitives, tandis que
les études dans les instituts s’intéressent davantage aux compétences fonc-
tionnelles nécessaires pour des domaines d’activité bien précis. Les certifi-
cations à ce niveau se divisent en deux sous-niveaux: les certifications ac-
quises à l’université (licence) et dans les instituts (licence professionnelle).
Lorsque l’on passe d’un institut à l’université, des programmes d’études com-
plémentaires peuvent être prévus afin d’obtenir les compétences manquantes. 

Niveau 7 
Caractéristiques de l’activité

Cette activité est complexe et passe par l’application de connaissances
spécifiques dans le domaine concerné ainsi que par des compétences très
développées en matière de gestion du processus de travail, d’encadrement
et de résolution créative de problèmes. Dans de nombreux cas, les travailleurs
doivent utiliser les résultats et les données issus de recherches scientifiques
et mener des recherches pour obtenir les informations requises. Ils doivent
également estimer et analyser de multiples facteurs interconnectés, qui évo-
luent rapidement et qui influencent l’activité. Celle-ci est accomplie de ma-
nière autonome et oblige le travailleur à être responsable de la gestion et de
la direction de groupes de travailleurs, qu’il doit également motiver et dont il
doit développer les compétences. Le contexte de l’activité évolue constam-

Revue européenne de formation professionnelle
No 42/43 – 2007/3 • 2008/1200

JOURNAL_FR_42B 197-316.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:20 PM  Page 200



Concevoir le cadre national des certifications lituanien à l’image 
du cadre européen des certifications
Rimantas Laužackas, Vidmantas Tūtlys 201

ment et rapidement et est inhabituel. Cela exige des compétences dévelop-
pées dans le domaine de la résolution créative de problèmes. 

Contenu des certifications et modes d’acquisition 
Ce niveau de certification est dominé par des compétences cognitives fon-

dées sur des recherches scientifiques et englobant des connaissances poin-
tues dans le domaine d’activité spécialisé. Ces compétences cognitives sont
associées à un sens de l’organisation et de la gestion de processus de tra-
vail complexes, à des compétences optimales en matière de prise de déci-
sions et à une aptitude à analyser divers facteurs interconnectés et changeants
liés au contexte de travail. La complexité et le caractère évolutif de l’activité
exigent une aptitude à prendre des décisions innovantes fondées sur les ré-
sultats de recherches appliquées et sur des analyses des activités. Ces ca-
ractéristiques des activités nécessitent également une capacité à évaluer les
connaissances de pointe dans le domaine d’activité et à découvrir de nou-
veaux éléments en menant des recherches appliquées. Le travailleur doit éga-
lement posséder un sens développé de l’organisation et de la gestion, des
compétences en matière de gestion du travail d’équipe et être capable d’en-
courager le développement des ressources humaines au sein de groupes.
Ce niveau de compétence exige un master de l’enseignement supérieur. Cet-
te certification s’acquiert dans le cadre d’études liées à des programmes
d’études continues à l’université ou de manière informelle, par le biais d’un
apprentissage informel sur le lieu de travail ou sur le lieu de collaboration avec
des travailleurs possédant un niveau de certification similaire ou supérieur. 

Niveau 8 
Caractéristiques de l’activité

Cette activité est pointue et liée à la création et au développement de nou-
velles idées et de nouveaux processus dans un environnement en constan-
te évolution. Cette activité englobe des recherches scientifiques originales axées
sur des phénomènes naturels et sociaux, des processus et des objets, de même
que la gestion et la réalisation de projets très importants et complexes favo-
risant le développement social, économique et culturel. 

Contenu des certifications et modes d’acquisition 
Ce niveau de certification est dominé par des compétences liées à la créa-

tion et à l’application de méthodologies et de méthodes de recherche scien-
tifique, de même que par la capacité à découvrir de nouveaux phénomènes
et à produire des idées nouvelles. Des compétences en formation, en consul-
tation et en gestion stratégique s’imposent. Ce niveau de certification exige
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un doctorat, qui offre la possibilité de mener des recherches scientifiques in-
dépendantes et de résoudre des problèmes scientifiques, de même que d’ini-
tier un changement stratégique dans des systèmes sociaux. Ce niveau de cer-
tification s’acquiert dans le cadre d’un doctorat à l’université ou de manière
informelle. La préparation et la soutenance de la thèse de doctorat constituent
l’élément le plus important dans l’acquisition et la reconnaissance de la cer-
tification à ce niveau. 

Comparaison entre le modèle du cadre national des
certifications lituanien et le cadre européen des certi-
fications 

Les principales similitudes concernent le nombre identique de niveaux, la
cohérence de base du contenu des descriptions de niveau des certifications
et la mention des caractéristiques des activités (autonomie, responsabilité)
dans la description des niveaux de certification. 

On observe néanmoins les différences suivantes:
(a) le point de référence du cadre européen des certifications est le système

d’éducation et de formation professionnelle, tandis que le cadre national
des certifications lituanien renvoie essentiellement aux besoins du systè-
me d’activités. Par conséquent, le principal élément utilisé dans la descrip-
tion des niveaux de certification dans le cadre européen des certifications
concerne les résultats d’apprentissage. En Lituanie, les niveaux sont dé-
crits en analysant les compétences et les caractéristiques des activités.
Le concept du système national de certification lituanien considère les com-
pétences comme l’élément essentiel dans le cadre de la conception des
certifications et le cadre national des certifications est considéré comme
l’un des principaux moyens de les concevoir. Le fait de décrire les niveaux
de certification en se fondant sur l’analyse des compétences et des ca-
ractéristiques des activités fait du cadre national des certifications un ou-
til plus pratique pour définir les certifications. Le cadre national des certi-
fications lituanien est axé sur les besoins du système d’activités et sur une
approche basée sur les compétences car le cadre national des certifica-
tions fait partie intégrante du système national de certification, dont il consti-
tue un élément structurant; 

(b) les descripteurs de niveau du cadre européen des certifications définis-
sent des résultats d’apprentissage qui décrivent les connaissances, les ap-
titudes pratiques et les compétences en termes d’autonomie et de respon-
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sabilité (Commission européenne, 2006). Les descripteurs du cadre na-
tional des certifications lituanien définissent les compétences exigées dans
le cadre d’activités autonomes, complexes et changeantes, de même que
l’impact stimulant ou entravant de ces caractéristiques des activités pour
le développement des compétences; 

(c) le rôle de l’enseignement général dans la progression du premier niveau
de certification vers les niveaux supérieurs est une caractéristique propre
au cadre national des certifications lituanien. La présence de contenus aus-
si vastes que ceux liés à l’enseignement général au premier niveau de cer-
tification est influencée par l’idée méthodologique selon laquelle seule la
certification professionnelle, et non l’enseignement général, définit le ni-
veau de certification dans le cadre.

Principales difficultés dans la mise en œuvre du 
cadre national des certifications et du cadre européen
des certifications en Lituanie 

On distingue les difficultés suivantes:
(a) l’harmonisation des certifications liées à l’enseignement professionnel et

à l’enseignement supérieur s’est avérée le problème le plus sérieux dans
la conception du cadre national des certifications lituanien. La description
des certifications acquises dans l’enseignement professionnel donne lieu
à des informations et des définitions beaucoup plus simples des compé-
tences fonctionnelles, cognitives et générales. Dans les certifications liées
à l’enseignement supérieur, le caractère trop complexe des caractéristiques
de fonctionnement, la prédominance des compétences cognitives et les
liens étroits entre les compétences fonctionnelles et les activités intellec-
tuelles rendent les compétences dans ce domaine beaucoup plus abstraites
et plus difficiles à concrétiser et à généraliser. Plus le niveau de certifica-
tion est élevé, plus les compétences constituant les certifications de ce ni-
veau sont abstraites et difficiles à définir;

(b) en ce qui concerne l’état de préparation du système d’éducation à la mise
en œuvre du cadre national des certifications lié au cadre européen des
certifications, seul le secteur de l’enseignement supérieur non univer-
sitaire (les instituts) est aujourd’hui plus ou moins prêt. Ces établisse-
ments ont adopté un système d’évaluation des résultats d’apprentissa-
ge fondé sur les compétences et une approche pleinement intégrée en
matière d’ECVET. Les établissements d’enseignement professionnel fon-
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dent également leurs programmes d’études et leurs évaluations sur les com-
pétences. Ils n’ont cependant toujours pas adopté de système de trans-
fert de crédits, l’ECVET ayant été introduit seulement depuis peu. Le sec-
teur universitaire est plutôt peu favorable à l’approche basée sur les com-
pétences du cadre national des certifications, de même qu’à l’intégration
des systèmes d’EFP et d’enseignement supérieur au sein d’un cadre de
certifications unique. Les universités se montrent dès lors relativement pas-
sives et indifférentes à l’égard du cadre national des certifications et du
cadre européen des certifications;

(c) l’attitude des employeurs et leur position au sujet du cadre national des
certifications et du cadre européen des certifications peuvent également
poser des difficultés dans leur mise en œuvre. Le lien étroit entre le cadre
national des certifications et le cadre européen des certifications peut être
considéré par les employeurs comme une source de risque car ils peu-
vent entraîner un exode des travailleurs compétents vers d’autres pays de
l’UE; 

(d) les concepteurs des politiques et les décideurs n’accordent pas suffisam-
ment d’attention et d’intérêt au cadre national des certifications et au cadre
européen des certifications; 

(e) les autres difficultés importantes sont liées à la nécessité de mettre en œuvre
et de développer un système d’évaluation et de certification des compé-
tences et des qualifications acquises de manière informelle et non formel-
le, de même que d’assurer la cohérence entre le cadre national des cer-
tifications et les cadres de certification sectoriels. 

Conclusions

1. L’intégration du cadre national des certifications dans le système national
de certification et le rôle du cadre dans la structuration des processus de
conception, d’octroi et de certification des qualifications sont les principaux
facteurs qui expliquent le fait que le cadre national des certifications est
axé sur les besoins du système d’activités. 

2. Le fait de décrire les niveaux de certification en analysant les compétences
requises dans le cadre de la définition des activités et l’impact de ces dé-
finitions sur l’acquisition et le développement de compétences fait du cadre
national des certifications un outil plus pratique pour concevoir, délivrer et
évaluer les certifications.

3. Le cadre national des certifications lituanien est proche du cadre européen
des certifications dans le nombre de niveaux et le contenu des descrip-
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teurs de niveau. Il s’en écarte en ce qui concerne l’approche basée sur
les compétences et la prise en compte des liens réciproques entre les dé-
finitions des activités et les compétences. 

4. L’actuel cadre national des certifications lituanien sera compatible avec
le cadre européen des certifications et correspondra en même temps aux
besoins du système d’activités. Les principaux facteurs ayant une influen-
ce sur cette compatibilité et sur cette flexibilité du cadre national des cer-
tifications sont les suivants:
• la structure actuelle des certifications, qui correspond aux huit niveaux

de certification;
• l’intégration du cadre national des certifications dans le système na-

tional de certification et le fait d’axer le cadre sur les besoins du sys-
tème d’activités;

• la prise en compte de la compatibilité du cadre national des certifica-
tions avec le cadre européen des certifications dans la conception et
la mise en œuvre du cadre national des certifications. 
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RÉSUMÉ

D’ici à 2010, l’UE veut devenir l’espace économique de la connaissance le plus
compétitif et le plus dynamique au monde tout en maintenant la cohésion socia-
le. Cet objectif s’accompagne, dans le domaine de la politique éducative, d’un vas-
te programme qui s’inscrit dans le cadre du processus de Bologne visant à la créa-
tion d’un espace européen de l’enseignement supérieur (EEES), et dans le domai-
ne de la formation professionnelle, du processus de Copenhague. Pour promou-
voir cet espace européen uniforme de l’enseignement supérieur prévu pour 2010,
la Commission européenne a proposé la mise en place d’un cadre européen des
certifications (CEC) qui permettra, d’une part, de renforcer la mobilité dans l’en-
seignement supérieur en Europe et, d’autre part, d’améliorer la mobilité et la per-
méabilité entre les domaines éducatifs. Le développement des systèmes de va-
lidation ECTS et ECVET, qui passent de la fonction de transfert à la fonction d’ac-
cumulation et de l’orientation sur les intrants à l’orientation sur les résultats, va
favoriser de plus en plus la mobilité des étudiants, apprentis, diplômés et tra-
vailleurs, grâce à la validation et à la reconnaissance des connaissances, aptitudes
et compétences acquises, et permettre tout au long de la vie (active) l’accès à l’édu-
cation et à la formation professionnelle et le développement d’une formation conti-
nue de grande ampleur. C'est dans ce contexte qu’il s’agit ici de dégager les spé-
cificités et les corrélations de ces instruments.
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Introduction

L’Europe voit disparaître les barrières à la mobilité. Pour les étudiants, les
apprentis, les diplômés et les travailleurs qui veulent exercer leur activité dans
un autre pays d’Europe, mais aussi pour leurs employeurs, il faut que les qua-
lifications et les expériences acquises ailleurs puissent faire l’objet d’une éva-
luation correcte lorsqu’on change de lieu de travail, ou bien que l’on aborde
ou reprend des activités apprenantes dans un autre système de formation.
Telle est la raison des efforts menés pour assurer la transparence et la re-
connaissance des compétences et des qualifications acquises.

Le grand cadre politique (et économique) dans lequel ce dessein s’inscrit
pour l’UE a été formulé en 2000 par l’agenda de Lisbonne, qui veut faire de
l’Europe l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dyna-
mique au monde d’ici à 2010. Cet objectif est mis en œuvre, d’une part, sur
la base des déclarations de la Sorbonne (1998) et de Bologne (1999) et des
conférences qui les ont suivies à Prague (2001), Berlin (2003), Bergen (2005)
et Londres (2007) – le «processus de Bologne» – et, d’autre part, dans le do-
maine de la formation professionnelle par la déclaration de Copenhague (2002),
le communiqué de Maastricht (2004) et celui d’Helsinki (2006) – le «proces-
sus de Copenhague». Dans le contexte du processus de Copenhague, dif-
férents instruments, mécanismes et principes ont été élaborés en vue de pro-
mouvoir l’éducation et la formation tout au long de la vie. Il s’agit, par exemple,
du système européen de transfert de crédits pour la formation et l’enseigne-
ment professionnels (European Credit Transfer System for VET – ECVET),
ou des principes de l’assurance de la qualité dans l’enseignement et la for-
mation (CQAF). Parallèlement, ont été adoptés dans le secteur de l’enseigne-
ment supérieur, pour l’essentiel dans le contexte du processus de Bologne,
des instruments et des principes visant à promouvoir l’éducation et la forma-
tion tout au long de la vie, la construction d’un espace européen de l’ensei-
gnement supérieur (EEES) et la mobilité. Il s’agit surtout de l’introduction de
trois cycles d’études (licence/bachelor, mastère/master, doctorat) dans l’en-
seignement supérieur et de la mise en œuvre du système européen de trans-
fert et d’accumulation de crédits (ECTS).

Afin de renforcer l’attractivité de la formation professionnelle en Europe,
la convergence de la formation professionnelle et du marché du travail et la
perméabilité vers l’enseignement supérieur (communiqué de Maastricht, 2004),
ce sont ici des instruments nouveaux ou améliorés qui sont mis en œuvre:
outre les systèmes européens de transfert de crédits ECVET et ECTS, il s’agit
du cadre européen des certifications (CEC) ainsi que d’Europass Mobilité et
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du supplément au diplôme. Dans Europass sont inscrites toutes les compé-
tences acquises de manière formelle ou informelle, de même que tous les titres
et certificats acquis par son titulaire, l’ensemble de son parcours de forma-
tion se trouvant ainsi documenté. Le supplément au diplôme est un document
joint à Europass et qui énumère les compétences associées à un certificat,
ce qui facilite le transfert dans d’autres systèmes ou cadres nationaux de qua-
lifications (CNQ).

Les deux processus, celui de Bologne comme celui de Copenhague, vi-
sent à garantir la perméabilité, la transparence et la mobilité dans le domai-
ne de la formation (Dunkel, 2007). Si les deux processus sont harmonisés,
ils n’en sont pas moins encore peu cohérents, comme en témoignent notam-
ment l’observation de la perméabilité entre la formation professionnelle et l’en-
seignement supérieur, de même que le développement du cadre européen
des certifications. Quelles sont les caractéristiques de l’ECVET, de l’ECTS,
du CEC, et comment ces instruments sont-ils harmonisés? Pour répondre à
ces questions, nous procéderons dans la première partie de cet article à une
comparaison systématique de leurs finalités et fonctions respectives. Nous
analyserons ensuite, dans la deuxième partie, leurs différents composants et
éléments. La troisième partie sera consacrée à la discussion sur le rôle et l’im-
portance des unités capitalisables, et des conclusions seront tirées dans la
quatrième et dernière partie.

Objectifs et fonctions

Les objectifs du CEC, de l’ECVET et de l’ECTS associent, comme le montre
le diagramme ci-dessous, tant des arguments socio-économiques que des
aspects éducatifs: il s’agit d’encourager la compétitivité de l’Europe (la crois-
sance et l’emploi sont des objectifs fixés par l’UE dans le cadre de la straté-
gie de Lisbonne), tout en favorisant le développement personnel et profes-
sionnel de chaque individu en Europe. L’ECTS, conçu dès 1984 comme ins-
trument de reconnaissance des séjours d’étude de brève durée en Europe
dans le cadre du programme Erasmus (mobilité des étudiants), a ensuite été
adopté à l’initiative des ministres de l’éducation comme objectif clé dans la
déclaration de Bologne. Ce n’est qu’en 2002, dans le cadre de la déclaration
de Copenhague, que l’ECVET a été, à l’initiative des ministères chargés de
la formation professionnelle ainsi que de la Commission européenne, enté-
riné comme instrument de reconnaissance des compétences et des qualifi-
cations.
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L’ECTS et l’ECVET sont des mécanismes européens de transfert et d’ac-
cumulation d’unités capitalisables, dans l’enseignement supérieur pour le pre-
mier, et dans la formation professionnelle pour le second. L’ECVET ne consti-
tue pas un système d’unités capitalisables applicable aux qualifications au ni-
veau national ou sectoriel, mais sert de cadre de référence international. L’ECTS
est maintenant intégré dans la législation et la réglementation de l’enseigne-
ment supérieur de la quasi-totalité des États membres du processus de
Bologne (Commission européenne, 2006c). Le CEC est un cadre de référen-
ce visant à permettre l’attribution de qualifications ou d’éléments de qualifi-
cations analogues à un niveau donné, ouvrant ainsi la voie à la coopération
et à la comparabilité. On peut mettre en évidence la relation entre ECTS et
CEC en examinant les niveaux 5 à 8 du CEC. Ces niveaux s’orientent sur les

209
Cadres des certifications et systèmes de crédit: une formule modulaire pour la formation en Europe  

Torsten Dunkel, Isabelle Le Mouillour

Instruments
Objectifs

CEC ECVET ECTS

Transparence Amélioration de la transparence des qualifica-
tions et de l'éducation et de la formation tout au long
de la vie (objectifs de Lisbonne)

Amélioration de la transpa-
rence des titres de l’ensei-
gnement supérieur 

Compétitivité Faire de l’Europe l’espace économique le plus com-
pétitif et le plus dynamique du monde d’ici à 2010
(objectifs de Lisbonne)

Attractivité internationale de
l’enseignement supérieur
en Europe (2)

Mobilité Pas de lien explicite dans
les documents analysés

Promotion de la mobi-
lité internationale des
apprenants (4)

Promotion de la mobilité
des étudiants (1)
Élaboration de curricula
internationaux (1)

Comparabilité Comparabilité des qualifi-
cations

Comparabilité des qua-
lifications

Comparabilité des program-
mes d’études

Transférabilité (transfert,
accumulation)

Transférabilité des quali-
fications

Transférabilité de qua-
lifications et d’éléments
de qualifications

Transférabilité de points de
crédit

Reconnaissance
Validation

Reconnaissance et valida-
tion de l’apprentissage
non formel et informel

Amélioration de la qua-
lité des procédures de
reconnaissance et de
validation dans la forma-
tion professionnelle (4)

Facilite la reconnaissance
académique (2)

Coopération Promotion de la coopéra-
tion et renforcement de la
base de confiance entre
les parties concernées (3)

Promotion de la co-
opération et base de
confiance entre les par-
ties concernées

Promotion de la coopération
et base de confiance entre
les établissements d’ensei-
gnement supérieur

Diagramme 1: Objectifs des trois instruments

Source: ce diagramme est basé sur des documents officiels de la Commission européenne qui décrivent et
expliquent le CEC, l’ECVET et l’ECTS: (1) = «Communiqué de Berlin, 2003», (2) = Commission européen-
ne, 2004, p. 3, (3) = Commission européenne, 2006a, p. 2-3, (4) = Commission européenne, 2006b.
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«descripteurs de Dublin», références instituées au titre du processus de Bo-
logne par les établissements d’enseignement supérieur et destinées au cadre
de qualifications de l’espace européen de l’enseignement supérieur. Ces des-
cripteurs, conçus par un groupe informel d’acteurs européens, l’Initiative conjoin-
te pour la qualité, visent à définir pour l’ensemble de l’Europe les compétences
spécifiques et interdisciplinaires que les étudiants doivent acquérir pendant
leurs études de licence/bachelor, de maîtrise et de doctorat (JQI, 2007). Leur
prise en compte dans le cadre du CEC doit contribuer à la perméabilité entre
formation professionnelle et enseignement supérieur.

Parallèlement à ce diagramme, il importe de se livrer à une observation
différenciée. Le cadre européen des certifications sert de référence pour pou-
voir procéder à une comparaison (bilatérale et multilatérale) des cadres na-
tionaux de qualifications (CNQ) et des qualifications des différents pays. Les
cadres nationaux de qualifications et les qualifications relevant de différents
systèmes sont mis en correspondance grâce au métacadre européen des cer-
tifications, ce qui facilite leur traduction vers d’autres systèmes. Le CEC est
un instrument passif. Le rôle clé qu’il joue dans la mise en œuvre de la poli-
tique éducative globale de l’Union européenne est particulièrement mis en évi-
dence lorsqu’on le rattache à d’autres instruments de transparence (cadre de
qualifications pour l’espace européen de l’enseignement supérieur, Europass,
ECTS, ECVET, principes de validation de l’apprentissage non formel et in-
formel (Schneeberger, 2006)).

Les systèmes de crédits sont des mécanismes conçus pour être directe-
ment utilisables sur une large base dans un contexte de mobilité sous la for-
me de solutions intégrées ou toutes faites, même si au fil du temps ils peu-
vent se développer ou, comme l’ECTS, se sont effectivement développés. Les
systèmes de crédits desservent toute une série d’objectifs généraux:
• le transfert des acquis d’apprentissage dans et entre les systèmes de for-

mation, ainsi que des acquis d’apprentissage obtenus dans un contexte
formel et informel;

• l’accumulation et la reconnaissance mutuelle d’activités apprenantes ou
d’éléments de qualifications jusqu’à l’acquisition de qualifications intégrales;

• la coopération entre prestataires de formation au-delà des frontières na-
tionales;

• la transparence des processus apprenants et des acquis d’apprentissa-
ge, grâce à la référence commune au cadre européen des certifications;

• la validation flexible de phases, contenus et programmes d’apprentissa-
ge par la prise de décisions autonome des organismes (nationaux) com-
pétents;
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• dans la mesure du possible, la simplification et la rationalisation des
procédures de certification et de reconnaissance à tous les niveaux
(Cedefop, 2005b).

L’ECTS s’applique dans l’enseignement supérieur, l’ECVET doit être mis
en œuvre tout d’abord dans la formation professionnelle (notamment dans
la formation initiale), et il est prévu de les utiliser ultérieurement tous deux aus-
si dans le domaine de l’éducation et de la formation tout au long de la vie (Com-
mission européenne, 2004; Commission européenne, 2006b). L’ECTS et
l’ECVET se distinguent d’abord par leur domaine d’application et de validi-
té. Cette distinction est mise en évidence par leurs définitions respectives:
• la conception de l’ECTS est basée sur la définition suivante d’un systè-

me de crédits: «Un système de crédits est une méthode qui permet d’at-
tribuer des crédits à toutes les composantes d’un programme d’études»
(Commission européenne, 2004, p. 3);

• l’ECVET est «un instrument destiné à assurer la mobilité des personnes
en formation en facilitant la coopération entre organisations partenaires
et en autorisant le transfert, l’accumulation et la validation internationaux
des acquis d’apprentissage» (Commission européenne, 2006d, p. 17).

En plus de ces objectifs généraux de politique éducative, les deux instru-
ments en question ont encore des objectifs spécifiques:
• l’ECTS, en ce qui concerne les étudiants: «L’ECTS facilite la lecture et la

comparaison des programmes d’études pour tous les étudiants, tant lo-
caux qu’étrangers», et en ce qui concerne les universités: «L’ECTS aide
les universités à organiser et à mettre à jour leurs programmes d’études»
(Commission européenne, 2004, p. 4);

• l’ECVET, en ce qui concerne les personnes en formation: «conduire leur
parcours d’apprentissage à partir de leurs acquis d’apprentissage, lors-
qu’elles passent d’un contexte d’apprentissage à un autre, notamment dans
le cadre d’une mobilité (…). Amélioration de l’accessibilité des qualifica-
tions pour toutes les personnes, tout au long de la vie» (Commission eu-
ropéenne, 2006b, p. 8), et en ce qui concerne les organismes compétents
des systèmes nationaux de formation professionnelle et de formation conti-
nue: «une approche commune pour la description des certifications afin
d’en faciliter la compréhension d’un système à un autre et pour la descrip-
tion des procédures de validation des acquis d’apprentissage» (Commis-
sion européenne, 2006b, p. 9).
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C’est donc à deux niveaux que l’on peut opérer une distinction entre ECTS
et ECVET: le groupe cible (étudiants et personnes en formation) et la fonc-
tionnalité des crédits. Les étudiants constituent une catégorie spécifique de
personnes en formation, qui, se trouvant dans une phase de leur biogra-
phie éducative, suivent les cours d’un établissement d’enseignement supé-
rieur et acquièrent des crédits dans le cadre de l’ECTS. Dans l’ECVET, la
personne en formation se trouve en phase de formation professionnelle. Dans
l’ECTS, les crédits sont considérés comme un instrument de gestion des
programmes d’études (pour les établissements et pour les étudiants). Les
crédits ECTS correspondent à une certaine charge de travail pour une an-
née d’études à plein temps. Les établissements et les étudiants peuvent ain-
si procéder à une allocation de leurs ressources. Les crédits ECTS servent
également à aménager et à réviser les curricula d’enseignement supérieur.
Dans l’ECVET, les crédits servent à assurer la lisibilité et la transférabilité
des acquis d’apprentissage. Ils sont basés sur le profil professionnel inté-
gral du futur diplômé. La plupart des systèmes de formation professionnel-
le disposent de référentiels de profils professionnels pouvant être utilisés
pour définir les acquis d’apprentissage dans le cadre de l’ECVET (Cede-
fop, 2005b).

Les deux systèmes de crédits atteignent leurs objectifs respectifs par le
«transfert» et l’«accumulation». Ces deux fonctions se distinguent par leur ob-
jet et par leur finalité:
• l’ECTS procède à un «transfert de crédits» dans le cadre d’accords de mo-

bilité internationaux (cf. Commission européenne, 2004, p. 3), ce qui si-
gnifie que les prestations d’apprentissage accomplies à l’étranger par un
étudiant sont transférées et intégrées dans le programme d’études natio-
nal de son pays d’origine;

• dans l’ECVET, l’apprenant doit avoir réussi l’examen à l’étranger, ou jus-
tifier de l’obtention d’acquis d’apprentissage supplémentaires. Ce sont ici
les «acquis d’apprentissage» obtenus par l’apprenant à l’étranger qui sont
transférés. Là aussi, ce transfert s’effectue dans le cadre d’accords de mo-
bilité internationaux;

• l’accumulation constitue un développement encore inachevé de l’ECTS:
celui-ci devient «un système d’accumulation de crédits mis en œuvre sur
les plans institutionnel, régional, national et européen» (Commission eu-
ropéenne, 2004, p. 3);

• l’ECVET accorde d’emblée à l’accumulation une fonction importante: les
acquis d’apprentissage sont accumulés et cette accumulation s’effectue
en vue de l’acquisition par l’apprenant d’une qualification donnée. L’attri-
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bution de la qualification a normalement lieu dans le pays d’origine de l’ap-
prenant.

Selon le rapport Trends V de l’Association européenne des universités,
75 % des 908 établissements d’enseignement supérieur interrogés ayant re-
cours à l’ECTS ont indiqué l’avoir utilisé comme instrument de transfert et
66 % comme instrument d’accumulation (Purser, Crosier, 2007b). La modi-
fication fonctionnelle des systèmes de crédits, depuis le simple transfert vers
l’accumulation et depuis l’approche centrée sur les intrants (c’est-à-dire, sur
la charge de travail et d’apprentissage) vers celle centrée sur les acquis d’ap-
prentissage, correspond à la notion d‘éducation et formation tout au long de
la vie et à la nouvelle conception des phases d’apprentissage et de travail dans
les biographies individuelles. Elle requiert des procédures et des règles de
validation et de reconnaissance des acquis d’apprentissage entre divers sys-
tèmes de formation (enseignement supérieur, formation continue, formation
professionnelle) et entre différentes modalités d’apprentissage. En matière
éducative, la lecture des acquis d’apprentissage pris en considération dans
le cadre de systèmes de crédits ouvre la voie à la validation, pour des pro-
grammes de formation professionnelle et d’enseignement supérieur, d’acquis
d’apprentissage obtenus dans des contextes formels, non formels et informels,
permettant ainsi de passer et de progresser d’un système à l’autre.

Des acquis d’apprentissage aux qualifications

Acquis d’apprentissage, compétences et qualifications constituent une base
sémantique commune au CEC, à l’ECVET et à l’ECTS. Nous allons mainte-
nant examiner leur utilisation et la place qu’ils occupent dans les différents
systèmes de formation. Le diagramme 2 compare les définitions respectives
des «acquis d’apprentissage» et des «qualifications».
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Diagramme 2: Fondements du CEC, de l’ECVET et de l’ECTS

Source: (1) = Commission européenne, 2004, p. 3, (2) = Commission européenne, 2006a, (3) = Communi-
qué de Bergen, 2005

Fondements CEC ECVET ECTS

Éléments utilisés
dans le CEC, l’E-
CVET et l’ECTS

Descripteurs
8 niveaux

– Les trois cycles du cadre de
qualifications de l’espace euro-
péen de l’enseignement supé-
rieur définissent des descrip-
teurs fondés sur des résultats
de formation et des compéten-
ces, et des fourchettes de cré-
dits pour les premier et second
cycles (3)

Savoirs, aptitudes et compétences

Méthodes pédagogiques/d’apprentissage/de formation, méthode de transmis-
sion des connaissances

– Différentes démar-
ches de calcul des
crédits

Calcul des crédits sur la base
de la charge de travail des
étudiants

Acquis 
d’apprentissage

«Énoncé de ce que l’apprenant sait, com-
prend et est capable de réaliser au terme d’un
processus d’apprentissage. Les acquis
d’apprentissage sont définis sous la forme
de savoirs, d’aptitudes et de compétences»
(2, p. 17).

Les objectifs du cours sont si
possible exprimés en termes de
résultats de la formation et de
connaissances à acquérir (1)
Les résultats de la formation
sont un ensemble de compé-
tences définissant ce que l’étu-
diant saura, comprendra ou
sera capable de faire après
avoir achevé son parcours de
formation, quelle qu’en soit la
durée (1).

Qualification

Résultat formel d’un processus d’évaluation
et de validation obtenu lorsqu’une autorité
compétente établit qu’un individu possède,
au terme d’un apprentissage, les acquis
correspondant à une norme donnée (2, p. 16)

Les informations sur la qualifi-
cation constituent un élément
de la liste de contrôle (docu-
ment central de l’ECTS) (1)
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Il existe entre l’ECVET et l’ECTS, des différences dues au fait que, dans
le système consacré à la formation professionnelle, les longues années d’ex-
périence de l’ECTS font défaut. Alors que l’ECTS est mis en œuvre depuis
1989 dans le cadre du programme de mobilité européen Erasmus, c’est à la
fin de 2003 qu’a eu lieu la première réunion du groupe de travail technique
européen appelé à élaborer un système d’unités capitalisables pour la for-
mation professionnelle en Europe. Dans cet intervalle de temps, la confian-
ce et la compréhension entre les établissements d’enseignement supérieur
respectifs et entre ces derniers et les autres institutions du secteur tertiaire
n’ont cessé de croître. Les organisations non gouvernementales (ONG), telles
que l’Association européenne des universités (EUA), ou l’Association euro-
péenne des établissements d’enseignement supérieur (EURASHE), contri-
buent aux objectifs communs. Par ailleurs, au niveau européen, le Conseil
de l’Europe, l’Union des étudiants d’Europe (ESIB) et le Centre européen pour
l’enseignement supérieur de l’UNESCO (UNESCO-CEPES) ont statut d’ob-
servateurs et apportent leur concours. Le processus de Bologne constitue un
cadre favorisant l’introduction dans l’enseignement supérieur de tous les pays
concernés d’un système de diplômes faciles à aborder et à comparer. Les États
participant au processus de Bologne l’ont entre-temps adopté, exerçant dans
le cadre d’activités de bilan et de groupes de suivi un autocontrôle sur la mise
en œuvre des priorités de Bologne. En revanche, dans la formation profes-
sionnelle, toute démarche conjointe et toute ONG opérant dans ce domaine
font encore défaut. L’élaboration d’un système de crédits est plus difficile dans
la formation professionnelle, car dans certains pays des instituts de forma-
tion professionnelle délivrent des titres impliquant des niveaux de qualifica-
tion qui, dans d’autres pays, correspondent au niveau d’une licence univer-
sitaire.

L’ECTS bénéficie d’un avantage par rapport à l’ECVET: le cadre institu-
tionnel et les programmes et cours d’enseignement, ainsi que le temps qu’ils
requièrent étant assez aisément comparables, il apparaît relativement faci-
le de trouver un critère de comparaison des prestations d’apprentissage au
niveau tant des matières étudiées que des contenus. En revanche, le sec-
teur de la formation professionnelle se caractérise par la multitude et la di-
versité des institutions concernées, des traditions, des réglementations juri-
diques, et par un prestige social variable selon l’État membre concerné. L’ECTS
ne dit toutefois rien sur le contenu, la structure ou l’équivalence des études.
Il s’agit plutôt de questions relatives à la qualité qu’il appartient aux établis-
sements d’enseignement supérieur, au titre d’une coopération adéquate, de
résoudre dans le cadre d’accords bilatéraux ou multilatéraux. L’ECVET, au
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contraire, énonce les qualifications par référence à des spécifications tech-
niques (par exemple, pour les savoirs et les aptitudes) et à des procédures
d’assurance de qualité et à l’évaluation et à la reconnaissance des presta-
tions. D’un point de vue pratique, l’ECVET repose d’une part sur la descrip-
tion de qualifications sous la forme d’acquis d’apprentissage et de savoirs,
d’aptitudes et de compétences et, d’autre part, sur l’attribution de crédits pour
des qualifications et des unités ou modules. La section suivante sera
consacrée à l’examen des crédits. Les acquis d’apprentissage (voir diagram-
me 3) sont le principal élément commun de l’ECVET, de l’ECTS et du CEC,
ces trois instruments se basant toutefois sur des définitions différentes des
«acquis d’apprentissage» et sur un degré différent de spécification:

Diagramme 3: Acquis d’apprentissage

Source: (1) = Commission européenne, 2004, p. 3, (2) = Commission européenne, 2006a, 
(3) = Communiqué de Bergen, 2005

Instruments Définition Conception

CEC

Combinaison de savoirs, d’aptitudes et
de compétences (1, p. 12). Les compé-
tences sont définies par référence aux di-
mensions de la «responsabilité» et de
l’«autonomie». 

Servent à comparer les qualifications en
fonction de critères tels que leur conte-
nu et leur profil (1, p. 11).

ECVET

Énoncé de ce que l’apprenant sait,
comprend et est capable de réaliser au
terme d’un processus d’apprentissage.
Les acquis d’apprentissage sont définis
sous la forme de savoirs, d’aptitudes et
de compétences (2, p. 10).

Sont les éléments qui, structurés en uni-
tés, peuvent être transférés et capitali-
sés.
Les acquis d’apprentissage sont tirés du
profil professionnel et de qualification
préparé (2).

ECTS

Ils correspondent à un ensemble de
compétences définissant ce que l’étu-
diant saura, comprendra ou sera ca-
pable de faire après avoir achevé son
parcours de formation, quelle qu’en soit
la durée (3)

Les objectifs d’un cours sont si possi-
ble exprimés en termes de résultats de
la formation et de connaissances à
acquérir (3)
Les acquis d’apprentissage sont définis
avec précision pour chaque cours et cha-
que module par référence à la discipli-
ne concernée.
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La mise en œuvre d’un système de crédits impose de définir des unités
réduites, maniables et transparentes pouvant être assez facilement transfé-
rées dans le cadre d’une mobilité. Des précautions s’imposent toutefois au
niveau de l’utilisation de certains termes comme «unités» et «modules», dont
la traduction dans certaines langues comme l’allemand est identique (Modu-
le). Dans le cadre de l’ECVET, les acquis d’apprentissage sont regroupés en
unités, une distinction pouvant être opérée entre unités d’évaluation et mo-
dules d’apprentissage. Les unités sont des éléments d’une qualification ba-
sés sur un ensemble de savoirs, d’aptitudes et de compétences. Les modules
représentent une perspective pédagogique et didactique de la qualification
et sont définis comme une partie du programme de formation (Le Mouillour,
2006, p. 26). L’ECTS définit un module comme la «composante d’un program-
me d’études» (Commission européenne, 2004, p. 4), c’est-à-dire un modu-
le d’apprentissage.

Compte tenu des spécificités de la formation professionnelle en Europe,
on a choisi de faire des acquis d’apprentissage le critère central de référen-
ce de l’ECVET, accordant dans ce contexte une importance particulière à la
répartition des acquis d’apprentissage en niveaux d’aptitude professionnel-
le. En 2004, Coles et Oates en ont élaboré les fondements, présentant dans
une version initiale la structure d’un cadre de référence pour la formation pro-
fessionnelle. Cette étude (Cedefop, 2005a) est considérée comme le modè-
le qui a présidé à l’élaboration du cadre européen des certifications (CEC).
On peut maintenant «considérer le cadre européen des certifications propo-
sé et sa matrice de niveaux basée sur les acquis d’apprentissage comme une
mesure importante d’accompagnement de l’introduction efficace du système
ECVET» (Commission européenne, 2006d, p. 11). Les différences qu’accu-
sent l’ECTS et l’ECVET quant à la définition et au rôle des acquis d’appren-
tissage (voir diagramme ci-dessus) sont d’une importance capitale dans le
développement de l’éducation et de la formation tout au long de la vie. Le conti-
nuum de l’éducation et de la formation tout au long de la vie ne se déroule
pas sans ruptures ni frictions. C’est tout d’abord la «première transition», le
passage de la formation générale à la formation professionnelle. En deuxiè-
me lieu, il existe souvent un large fossé à franchir entre le système de for-
mation et le marché du travail («deuxième transition») tout comme, troisiè-
mement, entre formation générale, professionnelle et supérieure. On est ain-
si appelé à s’interroger sur la continuité de la conception verticale des niveaux
du CEC, et donc sur le rôle des points de crédit spécifiques des systèmes de
crédits, qui n’apparaissent pas expressément dans le cadre européen de ré-
férence (CER), orienté sur les acquis d’apprentissage.
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Importance et rôle des crédits

L’étude de la question des systèmes de crédits et des cadres de qualifi-
cations montre que la discussion aborde à un moment ou à un autre un thè-
me épineux, celui des crédits et de leur concrétisation en chiffres quantifiés
et calculables. C’est la question fondamentale du rôle des points de crédit.

Dans le cadre de l’accord de Bologne entre les établissements d’ensei-
gnement supérieur, les crédits sont définis comme des éléments des pro-
grammes d’études et la valeur numérique des crédits est transférée sous la
forme de points de crédit. Les accords sur le calcul et l’affectation de points
de crédit ECTS servent de cadre commun pour l’aménagement de la mobi-
lité des étudiants (cf. diagramme 4). Dans l’ECVET, les crédits d’apprentis-
sage sont les résultats certifiés de l’examen des acquis d’un apprentissage
effectué à l’étranger. Les crédits ECVET sont transférés (Commission euro-
péenne, 2006b). La détermination de la valeur numérique des crédits ECVET

Diagramme 4: Calcul et affectation de crédits dans l’ECTS et l’ECVET

Source: Commission européenne, 2006b; Commission européenne, 2004.
* A = excellent - le meilleur décile de l’ensemble des étudiants - F = recalé – déficits considérables

ECTS ECVET

Valeur Valeur numérique Valeur numérique

Affectation à Cours de toutes sortes Unités d’acquis d’apprentissage

Calcul

Description de la charge de
travail requise des étudiants
pour le cours considéré 

Non spécifié

Affectation

Par cours, proportionnelle-
ment à la charge de travail
globale requise pour l’accom-
plissement d’une année d’étu-
des complète

Par unité: les qualifications de-
vront le cas échéant être struc-
turées en unités

Responsables de l’affectation et
de l’attribution

Établissements d’enseignement
supérieur 
À l’étranger: barème de notation

Autorité(s) compétente(s) du
système national de formation
professionnelle

Évaluation

local À l’étranger: barème de nota-
tion local

ECTS – Notation selon un
barème (de A à F*) des
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incombe aux «autorités compétentes» des pays concernés. Ces autorités com-
pétentes, qui varient selon les systèmes de formation professionnelle, peu-
vent être des ministères, des chambres de commerce et d’industrie, des or-
ganisations sectorielles ou des prestataires de formation.

On trouve généralement à la base d’un système de crédits une conven-
tion entre les principaux acteurs nationaux des secteurs éducatifs concernés.
Dans l’enseignement supérieur, le calcul des crédits ECTS est basé sur les
aspects institutionnels et organisationnels des programmes d’études. C’est
ainsi qu’une convention européenne a fixé, pour l’ECTS à 60 crédits, le tra-
vail à fournir par un étudiant à plein temps pendant une année universitaire,
ce qui fait qu’un crédit ECTS aurait une valeur de 25 à 30 heures de travail,
la charge de travail d’un étudiant inscrit dans un programme d’études à plein
temps en Europe étant, dans la plupart des cas, d’une durée d’environ 1500
à 1800 heures par an (Commission européenne, 2004). La charge de travail
de l’étudiant comprend le temps nécessaire pour participer à toutes les ac-
tivités éducatives, comme assister aux cours, participer à des séminaires, étu-
dier de manière indépendante et personnelle, se préparer et assister aux exa-
mens, préparer des projets, etc. (Commission européenne 2004, p. 4). Dans
l’enseignement supérieur, ce sont essentiellement deux bases de calcul qui
sont utilisées: la charge de travail et le temps d’apprentissage notionnel. Le
temps d’apprentissage notionnel désigne le temps qu’un apprenant «moyen»
nécessite pour obtenir les acquis d’apprentissage d’une qualification ou d’un
programme d’études. Ce temps n’a toutefois qu’une valeur indicative: il n’y
a ni déduction ni ajout de crédits dans le cas où il aurait fallu plus ou moins
de temps à l’intéressé (sur la base de SCQF 2003).

La mise en œuvre de l’ECTS dans le secteur de l’enseignement supérieur
met toutefois en évidence la problématique de la définition des points de cré-
dit. Reichert et Tauch (2005) constatent dans leur étude que le calcul sur la
base de la charge de travail cause encore des difficultés aux établissements
d’enseignement supérieur. En outre, le calcul des crédits sur la base de pro-
grammes d’études aboutit parfois, pour un seul et même cours, à des varia-
tions du nombre des points de crédit obtenus.

La proposition relative au calcul des crédits dans le cadre de l’ECVET pré-
voit qu’«un apprenant suivant un parcours formel d’apprentissage devrait nor-
malement obtenir au maximum 120 crédits ECVET par an» (Commission eu-
ropéenne, 2006d, p. 14). Diverses méthodes sont toutefois proposées au ni-
veau national pour l’attribution de points de crédit: «Par exemple, le nombre
de points de crédit affectés à une qualification et aux unités peut être déter-
miné sur la base des critères suivants:
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Diagramme  5: Détermination des différents éléments de calcul

Source: auteurs
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• le contenu de la qualification en termes d’amplitude et/ou de volume de
connaissances, savoir-faire et compétences à maîtriser;

• la durée moyenne théorique d’une formation de référence conduisant à
cette qualification;

• le volume des activités d’apprentissage et la charge de travail théorique
nécessaire à un apprenant, dans un contexte donné, pour atteindre les ob-
jectifs correspondant à la qualification (par exemple, au regard d’un par-
cours ou d’un programme de formation de référence)» (Commission eu-
ropéenne, 2005, p. 16).

Les difficultés deviennent manifestes dans le domaine de la compatibi-
lité des deux systèmes de crédits au niveau de la configuration, du calcul
et de l’affectation des crédits. La distinction fondamentale entre l’ECTS et
l’ECVET réside dans leur orientation primaire: l’ECVET s’oriente sur les qua-
lifications et les acquis d’apprentissage correspondants pour définir des uni-
tés et des crédits. L’ECTS, au contraire, s’oriente sur les programmes d’études.
Parmi les critères d’orientation secondaire de l’ECVET, on compte, par exemple,
les règlements de formation et les programmes cadres d’enseignement, tan-
dis que dans l’ECTS, l’intégration des acquis d’apprentissage passe par la
définition des objectifs de l’apprentissage. Cette distinction est mise en évi-
dence par le diagramme ci-après.
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À l’arrière-plan des différences de détermination des acquis d’apprentis-
sage dans les deux systèmes, ce sont les prestataires de la formation pro-
fessionnelle et de l’enseignement supérieur, ainsi que les autorités compé-
tentes, qui sont chargés de l’attribution et de l’affectation des points de cré-
dit. L’attribution des crédits aux étudiants dans le cadre de l’ECTS témoigne
de «l’achèvement complet du travail à fournir [et de] l’évaluation appropriée
des résultats de la formation» (Commission européenne, 2004, p. 4) et four-
nit des informations sur la charge de travail correspondante. Elle est donc liée
à l’accomplissement d’une certaine prestation, ce qui signifie implicitement
qu’il faut prendre en compte des facteurs qualitatifs. Maintenant que l’unifor-
misation des diplômes universitaires (licence/bachelor, mastère/master) est
largement établie, cela signifie que les crédits représentent en principe les
référentiels qui régissent la mesure de la prestation d’apprentissage et de la
charge de travail, ainsi que la délivrance du diplôme (B.A./M.A.) dans toute
l’Europe. Ils simplifient ainsi également la gestion de la mobilité. Les crédits
jouent donc un rôle central dans l’ECTS. Dans l’ECVET, les crédits sont dé-
finis comme «des indicateurs simples et amples. Ils ne possèdent pas de va-
leur indépendante ou intrinsèque» (Commission européenne, 2006d, p. 13).
Cependant, il reste encore beaucoup à faire pour disposer effectivement en
2010 d’un espace européen de l’enseignement supérieur qui soit uniforme,
possède des structures d’études comparables et des diplômes compatibles
et dispose de mécanismes nettement améliorés de reconnaissance acadé-
mique. On ne saurait encore dire non plus si, et dans quelle mesure, il sera
possible de parvenir à une validation et à un transfert mutuels de crédits
ECVET et ECTS et si, comme cela est souvent postulé, on pourra mettre en
place dans un avenir prévisible un système intégré de crédits d’apprentissa-
ge, puisque, dans le cas contraire, on serait en présence de deux systèmes
de crédits face à un cadre de qualification.

Outre les questions techniques de la configuration et de l’affectation des
crédits, il convient de poser aussi la question du rôle des points de crédit.
L’ECTS n’est pas aussi cohérent dans son utilisation que sur le papier. On
ne dispose pas encore de bases empiriques pour l’attribution des points de
crédit. Citons, pour illustrer les difficultés, quelques incohérences:
• certains établissements allemands d’enseignement supérieur continuent

d’utiliser comme base de calcul des crédits les heures hebdomadaires par
semestre, au lieu de la charge de travail de l’étudiant; ils recourent par-
fois encore à des coefficients. D’autres mènent encore, outre les examens
en cours d’études, des examens intermédiaires et finals (DAAD, 2004).
Ils attribuent davantage de points de crédits pour les cours requérant beau-
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coup de travail que pour ceux où il suffit de faire acte de présence. Lorsque
l’on recourt à des critères différents dans un même institut ou une même
faculté, la situation devient problématique (Rehburg, 2005);

• l’ECTS, système bien organisé de points de crédit, peut toutefois entraî-
ner aussi un lourd fardeau administratif, une formalisation, un surcroît de
travail pour les enseignants aux dépens de la qualité des enseignements
et, pour les étudiants, une diminution des options et de l’autonomie pen-
dant leurs études;

• les points de crédit ne garantissent cependant pas que les prestations four-
nies pendant des études à l’étranger soient intégralement validées. Il n’exis-
te pas pour les étudiants de procédure administrative automatisée, l’exa-
men étant effectué au cas par cas (Rehburg, 2005);

• des difficultés continuent d’être causées par la reconnaissance des cré-
dits (pour 50 % environ des étudiants mobiles) et le double examen des
acquis d’apprentissage (sous la forme des crédits et sous la forme des pro-
cédures classiques d’examen). L’ECTS n’est pas correctement mis en pra-
tique en raison des interprétations erronées de la charge de travail et de
l’utilisation de différentes définitions des «modules» (Purser, Crosier, 2007b).

Il conviendrait, en ce qui concerne notamment l’attribution et le calcul des
points de crédit dans le cadre de l’ECVET, de tenir compte des expériences
réalisées et des difficultés rencontrées avec l’ECTS. Il n’est d’ailleurs pas cer-
tain que le système ECTS puisse être tout simplement transféré à la forma-
tion professionnelle et à l’éducation et à la formation tout au long de la vie.
Les démarches orientées sur la charge de travail, tout comme celles orien-
tées sur les acquis d’apprentissage, ont leur justification, mais il est impéra-
tif d’assurer la compatibilité des deux sous-systèmes: un crédit n’atteste rien
d’autre que l’accomplissement d’une exigence, et il ne le fait que par référen-
ce tant au niveau des acquis d’apprentissage attendus (cadres et systèmes
de qualifications) qu’au temps imparti pour leur appropriation (points de cré-
dit). Ainsi l’ECVET et l’ECTS devraient-ils s’orienter nettement sur les acquis
d’apprentissage (sur la base du CEC) et voir dans les points de crédit des in-
dicateurs quantitatifs correspondant au temps d’apprentissage notionnel.

Il importe par ailleurs de déterminer si les points de crédit doivent pouvoir
être capitalisés aux différents niveaux de qualification et si les points ECVET
doivent bénéficier de l’équivalence avec les points ECTS et pouvoir leur être
imputés. On ne saurait affirmer davantage s’il est approprié d’avoir une am-
plitude donnée de points de crédit par niveau de qualification et à quel niveau
(européen, national et/ou prestataire) des accords doivent être conclus en la
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matière. Enfin, il importe de déterminer qui doit examiner sous quelle forme
les résultats, aussi longtemps que feront défaut des référentiels clairs basés
sur les acquis d’apprentissage (Sellin, 2005).

Conclusions

Les systèmes de formation en Europe sont en mutation. Il existe des ten-
dances générales dues à la tertiarisation de l’économie (c’est-à-dire, à la crois-
sance de l’emploi dans les professions de services à fort contenu cognitif et
de services personnels) et aux impératifs croissants de mobilité, et qui se tra-
duisent par une large reconnaissance de la nécessité sociale et économique
d’un renforcement de la formation des adultes et d’une modularisation crois-
sante de la formation initiale et, surtout, de la formation continue.

Les systèmes de formation professionnelle et d’enseignement supérieur
doivent évoluer plus rapidement pour devenir des réseaux ouverts et variés
au service de l’offre et de la pratique de la formation. Pour pouvoir faire abou-
tir cette nécessaire mutation et ce changement institutionnel, il est impératif
de réduire la césure institutionnalisée et culturelle entre les domaines, les par-
cours et les qualifications de l’enseignement supérieur et de la formation pro-
fessionnelle. Pour améliorer la perméabilité entre les systèmes de formation,
il faut mettre fin à la discussion centrée sur les diplômes et définir clairement
les acquis d’apprentissage avec les contenus correspondants des offres de
formation, leur organisation et la reconnaissance mutuelle des compétences
acquises, c’est-à-dire l’attribution de crédits en vertu de critères communs.
On ne saurait affirmer encore avec certitude quelles sont les solutions les plus
prometteuses et s’il ne conviendrait pas, et dans quelles conditions, de pré-
férer la multiplicité des solutions en Europe à une procédure uniforme.

L’ECTS et l’ECVET sont séparés par 18 années d’expérience pendant les-
quelles le processus de Bologne s’est institutionnalisé. En quoi l’évolution de
l’ECTS peut-elle contribuer à l’aménagement de systèmes de crédits et de
cadres de qualifications? ECTS, ECVET et CEC sont trois instruments aux
objectifs analogues (notamment, transparence et perméabilité), mais carac-
térisés par des domaines d’application spécifiques. Les phases de concep-
tion et de mise en œuvre définitive ne sont achevées dans aucun des trois
instruments. C’est là un aspect sans aucun doute nouveau: il s’agit d’éléments
évolutifs d’un espace européen de la formation lui-même en cours de créa-
tion et qui doit s’affirmer face à d’autres espaces de la formation. Le proces-
sus de Bologne, avec sa stratégie de développement extensif et le recrute-
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ment de nouveaux membres, poursuit nettement un objectif de coopération
internationale et de positionnement explicite dans le cadre des négociations
de l’AGCS (Accord général sur le commerce des services). Le processus de
Copenhague procède plutôt par un développement intensif, perfectionnant et
harmonisant plus étroitement certains instruments (notamment ECVET, CQAF,
Europass, CEC). Il paraît par ailleurs raisonnable et nécessaire d’unifier à long
terme l’ECVET et l’ECTS pour en faire un unique système global cohérent
intégré, se référant clairement au cadre européen des certifications propo-
sé. Le défi actuel réside moins (comme cela semble à première vue être le
cas lorsqu’on compare l’ECTS et l’ECVET) dans l’élargissement du système
de crédits pour passer de la fonction de transfert à la fonction d’accumula-
tion, et dans la base de calcul des crédits, que dans la question connexe de
la possible utilisation de systèmes de crédit combinés à des procédés de va-
lidation et de reconnaissance des acquis d’apprentissage obtenus dans des
contextes formels, non formels ou informels, et notamment des compétences
professionnelles. La perméabilité systématique entre les différents do-
maines de formation exige un réaménagement des voies d’accès aux cursus
de formation professionnelle et d’enseignement supérieur, ainsi que leur va-
lidation et leur reconnaissance. Un objectif majeur de la reconnaissance est
la réalisation de l’éducation et de la formation tout au long de la vie entre les
différents marchés nationaux de la formation et du travail et au sein de cha-
cun d’entre eux. En poursuivant le développement et l’intégration des systèmes
de crédits de leur fonction de transfert à la fonction d’accumulation, ainsi que
de l’orientation sur les intrants à l’orientation sur les acquis, on pourra éta-
blir des passerelles qui permettront au cadre européen des certifications de
servir de médiateur dans l’intégration de la formation générale, supérieure et
professionnelle.

Outre ces objectifs à long terme de l’ECVET, de l’ECTS et du CEC ainsi
que de l’espace européen de la formation, il conviendrait de veiller à la pré-
cision et à la cohérence terminologiques, car face à la confusion parfois ex-
trême du vocabulaire employé dans les documents officiels, l’utilisateur, c’est-
à-dire l’apprenant, semble un peu perdu. Nous n’en continuons pas moins d’es-
pérer, notant que «la différence de rédaction ne devrait pas entraîner de dif-
férences de mise en œuvre» (Commission européenne, 2006c, p. 3).
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RÉSUMÉ

Le CEC est un métacadre servant de mécanisme de correspondance entre les dif-
férents systèmes nationaux de certification. Pour que cette correspondance puis-
se être établie plus aisément dans tous les États, il importe que chacun de ces sys-
tèmes soit défini en liaison avec les niveaux du CEC. L’élaboration du CEC semble,
dans une certaine mesure, avoir favorisé l’adoption rapide de CNC. Toutefois, cet-
te évolution reflète aussi le large consensus sur la nécessité de privilégier ce que
l’apprenant sait en fin d’apprentissage, plutôt que les modalités institutionnelles
du cadre dans lequel l’apprentissage s’est déroulé. Elle souligne aussi la néces-
sité de renforcer les liens existants entre les différents sous-systèmes d’éducation
et de formation. Le développement des CNC ne peut donc pas s’expliquer exclusi-
vement par l’émergence du CEC. Le présent article met en lumière la distinction
existante entre les systèmes nationaux de certification et un cadre national de cer-
tifications. Il fait le point sur l’évolution des CNC dans l’Union européenne, dans
les États membres de l’EEE et dans les pays candidats à l’adhésion, jusqu’en avril
2007. Enfin, il se penche sur la question de la coopération européenne en matiè-
re d’éducation et de formation, et sur ses enjeux futurs.
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Le présent article traite de l’impact potentiel du cadre européen de cer-
tifications (CEC) sur les politiques nationales d’éducation et de formation,
en accordant une attention particulière à la large et rapide expansion des
cadres nationaux de certifications (CNC) à travers toute l’Europe. Élabo-
rés à l’origine par des pays tels que l’Irlande, la France ou le Royaume-Uni,
les CNC figurent aujourd’hui au cœur du débat sur les mesures à mettre
en œuvre pour faire de l’apprentissage tout au long de la vie une réalité,
faciliter l’accès à l’éducation, à la formation et à l’apprentissage, et permettre
ainsi aux apprenants de progresser. Bien que des actions soient menées
depuis plusieurs années, tant à l’échelon national qu’international (par
l’OCDE, notamment), pour promouvoir la mise en place des CNC, force est
de reconnaître que l’élaboration du CEC (à partir de février 2004) a accru
considérablement l’intérêt accordé aux CNC. Tant le document original de
consultation sur le CEC (juillet 2005) que la recommandation de la Com-
mission (Commission européenne, 2006b) soulignent la nécessité pour les
États membres de parler d’une même voix, lorsqu’ils établissent des liens
entre leurs systèmes nationaux de certification et le CEC. À cette fin, les
deux documents précités suggèrent que chaque État se dote d’un CNC. Le
CNC apparaît, en effet, comme le moyen le plus approprié pour faire face
au défi de la coordination et comme une condition préalable à la mise en
correspondance des systèmes nationaux avec un métacadre européen de
référence. En outre, l’adoption de CNC représente l’étape indispensable pour
lever les barrières entre les différents sous-systèmes nationaux d’éduca-
tion et de formation, notamment entre l’enseignement et la formation pro-
fessionnels (EFP), d’une part, et l’enseignement supérieur, de l’autre, ain-
si qu’entre l’enseignement et la formation initiaux et l’enseignement et la for-
mation continus.

Pourtant, le développement de CNC n’a guère été évoqué lors de l’éla-
boration du CEC et du débat que celle-ci a soulevé. En effet, l’attention s’est
focalisée essentiellement sur les objectifs européens généraux, visant à pro-
mouvoir la transparence, à permettre des comparaisons et à faciliter le trans-
fert des certifications (1) entre les États. Cette fonction transfrontalière ne peut
toutefois devenir réalité qu’à la condition que les États membres changent la
façon dont leurs systèmes d’éducation et de formation sont coordonnés et gé-
rés. Le document de consultation de 2005 sur le CEC préconisait que le CEC

(1) Aux termes de la recommandation établissant le cadre européen des certifications (septembre
2006), une «certification» est obtenue lorsqu’une autorité compétente établit qu’un individu
possède, au terme d’un apprentissage, les acquis correspondant à une norme donnée. La
certification représente le résultat formel d’un processus d’évaluation et de validation.
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ait pour objectif de constituer une force de changement aux niveaux européen,
national et sectoriel. Nous pouvons en déduire que le CEC se doit d’assurer
deux fonctions distinctes, quoique interconnectées, à savoir une fonction à
l’échelon européen et une autre à l’échelon national. La fonction européen-
ne (traduction, comparaison) est visible et largement acceptée, tandis que la
fonction nationale (coordination accrue et perméabilité) est moins visible et
davantage susceptible de susciter des controverses. L’objectif du présent ar-
ticle est d’examiner tous ces développements et de donner une première in-
terprétation de ces interactions entre les politiques européennes et nationales
en matière d’éducation et de formation. À cette fin, nous tenterons de répondre
aux grandes questions suivantes:
• Comment peut-on définir le concept de cadre des certifications? Quelles

sont les différences significatives entre un métacadre tel que le CEC et
les cadres nationaux de certifications existants ou émergents? En quoi le
cadre de certifications se distingue-t-il du concept plus large de système
de certification? Pourquoi cette distinction est-elle importante?

• Quelle est la situation actuelle en Europe, en matière de cadres nationaux
de certifications? Quels types d’engagement pouvons-nous observer à
l’échelon national et est-il possible d’identifier des stratégies, des solutions
et des objectifs communs?

• Quels sont les principaux enseignements – en termes de gouvernance –
qui peuvent être tirés des développements du CEC et des CNC? Ces en-
seignements peuvent être abordés sous deux angles distincts: d’une part,
en relation avec la «méthode ouverte de coordination» de l’Union euro-
péenne, qui sous-tend l’élaboration et la mise en œuvre du CEC et, d’autre
part, dans une perspective nationale, orientée vers l’internationalisation
et la modernisation des systèmes d’éducation et de formation, dans le
contexte de l’apprentissage tout au long de la vie.

Il est impossible de parler de l’élaboration du CEC et de sa correspondan-
ce avec les CNC sans évoquer le glissement progressif vers une approche
fondée sur les acquis de l’apprentissage (2). Si la prise en compte de ces ac-
quis est perçue comme la seule méthode qui permette de comparer et de trans-
poser les certifications nationales, elle présente, en outre, un intérêt notable
pour la gouvernance des systèmes nationaux d’éducation et de formation à
l’avenir. L’adoption d’une telle approche bouleverse la façon dont les objec-

(2) Dans le CEC, l’expression «acquis de l’apprentissage» est définie comme suit: «énoncé de
ce que l’apprenant sait, comprend et est capable de réaliser au terme d’un processus d’édu-
cation et de formation».
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tifs sont formulés, les normes définies et les programmes scolaires établis,
influant ainsi directement sur l’enseignement et l’apprentissage (Adam, 2004).

Cadre de certifications: un concept 
qui s’impose peu à peu

L’idée d’un cadre de certifications mettant en exergue les liens existant entre
les différentes certifications n’est pas neuve. Pendant des siècles, des cor-
porations de métiers ont contrôlé, dans de nombreux pays, le droit d’exercer
une profession et ont établi, pour chaque corps de métier, une structure hié-
rarchique des aptitudes requises. Les structures ainsi définies ont préfiguré
les cadres sectoriels ou nationaux de certifications. Les universités ont, à leur
tour, standardisé les procédures de reconnaissance des résultats académiques,
définissant ainsi une autre hiérarchie des certifications. La version moderne
du cadre national de certifications se distingue cependant par l’intérêt des gou-
vernements pour l’élaboration de cadres généraux intégrant tout à la fois des
certifications attestant d’acquis obtenus dans le cadre de l’école, du travail,
de l’enseignement supérieur et de tout autre enseignement destiné aux adultes.
En d’autres termes, les nouveaux cadres sont souvent liés à des stratégies
d’apprentissage tout au long de la vie et visent à prendre aussi en considé-
ration l’apprentissage informel ou l’expérience que l’apprenant souhaite fai-
re reconnaître (Cedefop, Colardyn et Bjørnåvold, 2005).

Par «cadre des certifications», il y a lieu d’entendre un outil de classifi-
cation des certifications selon divers critères relatifs aux niveaux d’appren-
tissage atteints. Cet ensemble de critères peut constituer une caractéris-
tique implicite des certifications elles-mêmes ou peut être rendu explicite
sous la forme de descripteurs de niveau. La recommandation de 2006 éta-
blissant un cadre européen de certifications définit ce concept de la maniè-
re suivante:

«un instrument de classification des certifications en fonction d’un en-
semble de critères correspondant à des niveaux déterminés d’éducation
et de formation, qui vise à intégrer et à coordonner les sous-systèmes na-
tionaux de certification et à améliorer la transparence, l’accessibilité, la gra-
dation et la qualité des certifications à l’égard du marché du travail et de
la société civile».

La classification la plus simple organise les certifications selon une struc-
ture d’exigences ou de normes, comportant toute une série de paliers qui vont
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du niveau le plus bas des certifications jusqu’au niveau le plus élevé (3). Au
sein même de cette structure, les certifications peuvent faire l’objet d’une sous-
classification, selon qu’elles sanctionnent les acquis de l’enseignement se-
condaire ou de l’enseignement supérieur, ou encore l’expérience profession-
nelle. Le second type de classification se fonde sur des niveaux explicites,
définis sur la base de critères déterminés, lesquels sont souvent désignés par
les expressions «descripteurs de niveau» ou «indicateurs de niveau» (4). L’in-
térêt que suscite ce second type de classification dans de nombreux pays s’ex-
plique par le fait qu’il offre plus de possibilités de coordination des certifica-
tions (que celles-ci se basent sur l’expérience professionnelle ou sur les dif-
férents secteurs de l’enseignement) que le premier type de classification. Il
n’en reste pas moins que l’objectif fondamental des cadres de certifications,
quels qu’ils soient, consiste à créer une base qui permette d’améliorer les liens
existants entre les certifications, ainsi que la qualité, l’accessibilité et la re-
connaissance des certifications, tant de la part du public que du marché du
travail, à la fois au niveau national et international.

Bien que les CNC puissent revêtir différentes formes et assumer différentes
fonctions (Coles, 2006), il semble raisonnable d‘affirmer que tous poursuivent
quatre buts généraux:
• définir des normes nationales en matière d’acquis de l’apprentissage (com-

pétences);
• favoriser, au travers de la réglementation, la qualité des enseignements

et formations dispensés;
• établir des liens entre les différentes certifications;
• faciliter l’accès à l’éducation et à la formation, ainsi que les possibilités de

transfert et de progression dans l’apprentissage.

Les CNC peuvent avoir des objectifs de politique générale qui vont au-delà
de ces quatre finalités. En effet, un CNC peut être élaboré afin d’incorporer
certains éléments du système de certification (comme, par exemple, l’ensei-
gnement professionnel dispensé dans le cadre de l’éducation permanente ou
de l’enseignement supérieur) ou pour moderniser certains volets du systè-
me d’éducation et de formation (tels que la réglementation sur la qualité des
processus de certification ou la façon dont les fonds publics sont utilisés pour
soutenir l’éducation et la formation). Ce facteur additionnel, qui consiste à uti-
liser un CNC comme un outil de réforme, semble se généraliser, de sorte que
l’on pourrait être tenté de le considérer comme un cinquième but poursuivi

(3) Le cadre australien des certifications sert de modèle à cet égard (www.asf.edu.au).
(4) Le cadre irlandais des certifications sert de modèle à cet égard (www.nqai.ie).
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par les CNC. Il convient cependant d’observer que l’élaboration de certains
cadres nécessite un large consensus entre les parties prenantes et qu’il ap-
paraît plus difficile, dans ces cas-là, d’assigner aux cadres en question le but
explicite de devenir un outil de réforme. En outre, certains CNC sont utilisés
en vue de définir des cibles et de planifier les investissements publics dans
l’éducation et la formation, ou pour faciliter l’évaluation des performances du
système d’éducation et de formation.

Force est d’admettre que, même lorsqu’aucun programme de réforme de
grande ampleur n’est explicitement reconnu, une simple classification des cer-
tifications peut, à elle seule, transformer certains aspects de l’éducation et des
certifications. Cette transformation repose sur la codification des dispositions
nationales complexes en une structure de certifications relativement simple.
La codification – ou modélisation – permet de créer une relation et un langa-
ge commun, sur la base desquels les parties prenantes peuvent aisément s’en-
gager (Cowan et al., 1999). En l’absence de codification au sein d’un cadre
général, la hiérarchie des certifications, les savoirs, les aptitudes et les com-
pétences qu’elles attestent, ainsi que les équivalences horizontales entre les
qualifications sont souvent dépendantes d’une connaissance incomplète ou
implicite du système de qualifications concerné. Une telle situation est de na-
ture à jeter le doute sur les politiques de réforme et à freiner le changement. 

Un autre effet est à souligner également: la modernisation nécessite par-
fois d’entreprendre simultanément de multiples actions concernant différents
aspects du système de certifications (accréditation, financement, accords ins-
titutionnels); or, l’adoption de réformes coordonnées se révèle particulière-
ment ardue. En revanche, il apparaît plus aisé, mais aussi moins risqué et
moins coûteux, d’opter pour des approches progressives et ponctuelles. Ce-
pendant, la capacité de coordination des CNC, notamment en ce qui
concerne l’engagement des parties prenantes ainsi que les rôles et respon-
sabilités des institutions, semble davantage de nature à permettre l’élabora-
tion de programmes de réformes plus vastes et coordonnés.

Les cadres de certifications doivent être perçus comme faisant partie in-
tégrante d’un système de certification (OCDE, 2007), cette expression géné-
rale désignant l’ensemble des structures et procédés (5) qui conduisent à l’oc-

(5) Dans le document intitulé Systèmes de certification: des passerelles pour apprendre à tout
âge (OCDE, 2007), les sous-structures d’un système de certification sont considérées com-
me le meilleur moyen d’élaborer et de mettre en œuvre des politiques nationales ou régio-
nales en matière de certification, des accords institutionnels, des processus d’assurance qua-
lité, des procédés d’évaluation, de délivrance des titres et de reconnaissance des aptitudes,
ainsi que tous autres mécanismes liant l’éducation et la formation au marché du travail et
à la société civile.
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troi d’une certification. Certains systèmes de certification sont tellement com-
plexes et fragmentés qu’ils semblent manquer de logique d’ensemble. Tou-
tefois, le public a conscience qu’il existe, au sein de ces systèmes, différents
niveaux de certification (formation scolaire de base, achèvement du second
cycle de l’enseignement secondaire, apprentissage, licence, permis d’exer-
cice). Bien que ces niveaux de certification implicites puissent paraître simi-
laires à un cadre de certifications, ils n’en ont pas pour autant toutes les ca-
ractéristiques, pour la simple raison qu’ils sont implicites et peuvent, dès lors,
faire l’objet d’interprétations divergentes. Les relations existantes entre l’ob-
tention d’une certification et les exigences requises pour passer d’une certi-
fication à une autre ou pour accéder à un emploi sont souvent floues et in-
certaines. Dans la mesure où l’appropriation par les parties concernées manque
aussi de clarté et compte tenu des faibles niveaux de confiance et de com-
patibilité, toute tentative de réforme de différents types de certification risque
de se heurter à des difficultés.

L’élaboration du métacadre que représente le CEC devrait permettre de
formaliser certains de ces niveaux implicites et certaines appréciations tacites.
Le CEC propose des descriptions générales des acquis de l’apprentissage,
en associant ceux-ci à des niveaux de certification. Les descripteurs de ni-
veau constituent, en effet, des critères à respecter pour aligner les niveaux
de certification nationaux (implicites ou explicites) sur le CEC. Pour ce faire,
il convient de confronter chaque niveau de certification (y compris tous les dif-
férents types de certification de chaque niveau) avec les critères d’alignement
définis par le CEC. La transformation de ces niveaux implicites nécessite l’en-
gagement et l’adhésion de toutes les parties réellement concernées. L’approche
traditionnelle pour décrire ces niveaux de certification aurait mis l’accent sur
la durée et le lieu des enseignements et formations suivis, sur les conditions
d’accès à un apprentissage ou un emploi et sur les autorisations requises pour
exercer une profession. Au contraire, le CEC entend mettre en lumière es-
sentiellement les savoirs, les aptitudes et les compétences larges dont attes-
te chaque niveau de certification nationale, tant pour les apprenants que pour
les autres utilisateurs des certifications. Il semble donc que l’établissement
de liens entre les niveaux de certification nationaux et le CEC doive être conçu
comme un processus graduel. Si ces liens peuvent être établis, dans un pre-
mier temps, au moyen d’indicateurs indirects des savoirs, des aptitudes et des
compétences larges, il faut s’attendre à ce qu’une certaine pression s’exer-
ce ultérieurement pour que les parties prenantes conviennent officiellement
des exigences requises à chaque niveau de qualification en termes de sa-
voirs, d’aptitudes et de compétences. De la sorte, les niveaux implicites de

JOURNAL_FR_42B 197-316.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:20 PM  Page 233



certification nationale seront convertis en niveaux explicites, lesquels pour-
ront servir de fondements à un CNC axé sur les acquis de l’apprentissage.

Un métacadre tel que le CEC se distingue des CNC définis en liaison avec
celui-ci par le fait qu’il permet d’établir des correspondances entre les niveaux
de certification appliqués dans différents États. Les principales différences entre
les niveaux fixés par le CEC et ceux des CNC ont trait aux fonctions assignées
aux cadres de certifications, à leur procédure d’élaboration, aux éléments in-
fluant sur la présentation des cadres, aux niveaux de certification qu’ils re-

connaissent, aux processus d’assurance qualité prévus ainsi qu’aux références
utilisées pour déterminer des niveaux. Le tableau 1 résume ces différences. 

Si ces distinctions sont acceptées, la forme et la fonction des niveaux (ou
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Tableau 1: comparaison entre les niveaux de certification nationaux et ceux 
du CEC

Différences Niveaux de certification nationaux Niveaux du CEC 

Principale fonction: servir de référence pour déterminer
le niveau et le type d’apprentissa-
ge ainsi que son intensité.

servir de référence pour déterminer le
niveau de tout apprentissage sanction-
né par une certification ou défini dans
un CNC.

Élaborés par: organismes régionaux, institutions
nationales et associations sectoriel-
les.

États membres de l’UE agissant de
concert.

Mettent l’accent sur: priorités locales, régionales et na-
tionales (ex.: degrés d’alphabétisa-
tion, besoins du marché de l’em-
ploi).

priorités collectives dans l’ensemble
des États (ex.: mondialisation du
commerce).

Reconnaissance de
l’apprentissage des in-
dividus par:

évaluation, validation et certification. [pas de reconnaissance directe de
l’apprentissage des individus]

Leur diffusion dépend: de facteurs inhérents au contexte
national.

du niveau de confiance existant entre
les utilisateurs à l’échelon internatio-
nal.

La qualité est garantie
par: 

les pratiques des organismes na-
tionaux et des établissements d’en-
seignement et de formation.

les pratiques nationales et la robustes-
se du processus de mise en corres-
pondance des niveaux de certification
nationaux et du CEC.

Les niveaux sont défi-
nis sur la base:

de références nationales enracinées
dans des contextes d’apprentissa-
ge spécifiques (enseignement sco-
laire, travail ou enseignement su-
périeur).

D’une progression générale dans l’-
apprentissage des individus, en pre-
nant en compte tous les contextes et
tous les pays.
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cadres) nationaux de certifications différeront de celles d’un métacadre tel que
le CEC (Tuck et al., 2006), ce qui devrait laisser aux CNC suffisamment de
marge de manœuvre pour continuer à se développer de manière autonome
et refléter ainsi les perspectives sociales et culturelles propres à chaque État.
Dans le CEC, ou encore en Afrique du Sud, dans le métacadre actuellement
en cours d’élaboration (SADC, 2005), le souci de respecter et d’encourager
les différentes perspectives nationales est évident. Force est cependant de
souligner que, même si les différences susmentionnées sont acceptées, cha-
cune des caractéristiques du métacadre mentionnées dans la troisième co-
lonne du tableau 1 soulève des questions, dans chaque État, quant au conte-
nu de la deuxième colonne. Ainsi, une classification qui se veut neutre – en
l’occurrence, la classification du CEC – risque fort d’engendrer, au niveau na-
tional, une demande de plus de clarté dans la conception des CNC. Comme
cela sera expliqué plus précisément dans la prochaine section, il est intéres-
sant de noter que, bien que le CEC n’en soit encore qu’à ses balbutiements,
de nombreux États entendent adopter huit niveaux de référence pour leur CNC
naissant (c’est le cas, par exemple, de la Belgique, de la République tchèque,
de l’Espagne, de la Lituanie et de la Slovaquie).

Les cadres nationaux de certifications en Europe

Peu de pays européens sont d’ores et déjà dotés d’un cadre national de
certifications, mais nombreux sont ceux dans lesquels le processus de mise
en place est en cours. Ce phénomène s’est, du reste, considérablement ac-
céléré en 2005 et 2006, et semble lié aux progrès réalisés sur la voie de l’éla-
boration d’un CEC.

Dans la section suivante, nous passerons en revue tous ces développe-
ments (6).

(6) Cet examen reflétera la situation en avril 2007 dans les États participant au programme «Édu-
cation et formation 2010» ainsi que dans les pays en phase de préadhésion. Les descrip-
tions des situations nationales se fondent sur les sources suivantes: 
• réponses des divers États à la consultation sur le CEC, de décembre 2005 à février 2006;
• présentation des développements nationaux lors de la première réunion (mars 2007) du

groupe chargé de la mise en œuvre du CEC;
• réponses aux questions relatives aux développements du CEC, soumises à la fin du mois

de mars 2007 par la Commission aux États participant au programme «Éducation et for-
mation 2010» (à la suite de la réunion du 23 mars 2007);

• documents recueillis par la Fondation européenne pour la formation (ETF) concernant
le développement de CNC dans les pays en voie d’adhésion.
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Allemagne
L’Allemagne a déclaré son intention de créer un CNC couvrant tous les

domaines et niveaux de l’éducation et de la formation. Des études et prépa-
rations techniques ont été entreprises au cours de l’automne 2006 et une pre-
mière ébauche de CNC allemand est attendue pour 2007. Un projet pilote a
été mis sur pied en vue d’élaborer des règlements relatifs à la formation pro-
fessionnelle basée sur les compétences, pour quelques professions déter-
minées. D’autres projets ont été lancés pour tester la reconnaissance des ac-
quis de l’apprentissage pour l’accès à l’enseignement supérieur. En Allemagne,
le débat sur le CEC s’est explicitement focalisé sur ses répercussions éven-
tuelles sur le système national d’enseignement et de formation et sur la ques-
tion de savoir dans quelle mesure et sous quelle forme le CEC peut soute-
nir les réformes nationales. Certaines parties prenantes voient dans le CEC
et, plus encore, dans un CNC allemand un moyen d’atténuer les barrières exis-
tantes entre les sous-systèmes de l’éducation et de la formation, en favori-
sant une forme plus souple de reconnaissance (par exemple, l’apprentissa-
ge non formel et informel). Plusieurs parties prenantes de premier plan (mi-
nistère fédéral, organisations d’employeurs) se disent favorables à un sys-
tème de certification davantage axé sur les acquis de l’apprentissage (dési-
gnés par le terme «compétences» dans le contexte allemand). Cependant,
d’autres parties prenantes (dont les syndicats, notamment) soulignent la né-
cessité de protéger le modèle allemand de formation professionnelle (Beruf-
smodell) et mettent en garde contre un modèle «modularisé» susceptible d’af-
faiblir le double modèle existant, qui combine l’école et la pratique profession-
nelle. Un CNC pour le secteur de l’enseignement supérieur a été mis en œuvre
en mai 2005 (en liaison avec l’espace européen de l’enseignement supérieur).

Autriche
L’objectif visé est d’élaborer un CNC unique, de portée générale, lié au

CEC et basé sur les acquis de l’apprentissage. Ce cadre ouvrira la voie à la
validation de l’apprentissage non formel et informel, et permettra de  répondre
aux besoins du marché du travail mieux que ne le fait le système existant.
Les réponses de l’Autriche à la consultation sur le CEC ayant mis en lumiè-
re un véritable consensus quant à la nécessité de disposer d’un CNC, des
groupes de travail se sont réunis durant l’été 2006 pour élaborer un CNC fon-
dé sur des recherches approfondies. En février 2007, un groupe de pilotage
national a été constitué afin de mettre sur pied le CNC autrichien. Toutes les
parties concernées seront invitées à participer à un processus ascendant de
consultation (qui débutera durant l’automne 2007) et d’élaboration qui sera
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coordonné par la direction générale compétente au sein du ministère autri-
chien de l’éducation, des arts et de la culture. Les objectifs fondamentaux du
CNC autrichien consistent à soutenir la qualité, à promouvoir l’accessibilité
et la perméabilité de l’éducation et de la formation, et à contribuer à un meilleur
équilibre entre les certifications de l’EFP et celles de l’enseignement géné-
ral et universitaire. Le CNC autrichien devrait être achevé pour 2010.

Belgique (Flandre)
L’élaboration d’un CNC apparaît comme un préalable indispensable à la

mise en correspondance des niveaux de certification flamands avec le CEC.
Au cours des années 2005 et 2006, un projet de huit descripteurs de niveau
devant servir de référence a été élaboré et a conduit à la publication, en oc-
tobre 2006, d’un document de réflexion. Tous les ministères concernés et tous
les organes consultatifs officiels (parmi lesquels figurent les partenaires so-
ciaux) dans le domaine de l’éducation et de la formation ont émis leur avis
sur ce document. Une décision formelle sur l’établissement d’un CNC (via l’adop-
tion d’un décret) est attendue pour l’été 2008. L’élaboration du CNC a pris plus
de temps que les autorités flamandes ne le prévoyaient. Plusieurs répercus-
sions (non envisagées initialement) ont pu être constatées, ce qui a entraî-
né un surcroît de travail et des clarifications. La mise en place d’un CNC de-
vrait améliorer, de manière générale, l’accès à l’éducation, à la formation et
à l’apprentissage, favoriser le développement de la qualité et renforcer, dans
l’ensemble, la perméabilité des systèmes d’éducation et de formation. De l’avis
général, le CNC doit se fonder sur les acquis de l’apprentissage, une volon-
té clairement mise en évidence dans le projet de descripteurs de niveaux de
référence. Il convient de souligner que les descripteurs de niveau flamands
se basent sur les éléments suivants: «savoirs», «aptitudes», «contexte» et
«autonomie-responsabilité». Ils accordent donc une attention particulière au
rôle du contexte dans la description des niveaux de certification. Plusieurs pro-
jets pilotes ont été finalisés au printemps 2007. Ils visent à tester l’approche
fondée sur les acquis de l’apprentissage, ainsi que les relations avec le cadre
des certifications dans divers secteurs (niveaux 1 à 5 du CEC). Des projets
similaires ont aussi été menés pour les niveaux 6 à 8 par des promoteurs du
processus de Bologne. La conclusion générale de ces tests est que les des-
cripteurs définis pour le cadre flamand facilitent la classification des certifi-
cations et ne requièrent que des adaptations et changements mineurs. Un
rapport sur la constitution d’une base de données centrale sur les certifica-
tions a été rédigé et un prototype sera développé d’ici à la fin de 2007.
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Belgique (Wallonie)
Une décision formelle sur l’établissement d’un CNC a été prise en mars

2006. Il ressort des réponses à la consultation sur le CEC que l’élaboration
d’un cadre national des certifications constitue, pour la Wallonie, une exigen-
ce et un préalable essentiel pour le bon fonctionnement du cadre européen
([...] est un préalable indispensable. C’est exclusivement à travers ceux-ci que
les qualifications peuvent se situer dans le CEQ [...]). Un groupe d’experts a
été constitué durant l’automne 2006, afin de brosser les principales caracté-
ristiques du futur CNC. Le résultat de ce travail devrait être présenté dans le
courant de l’année 2007 et jettera les bases des prochains développements.
Comme en Flandre, il apparaît essentiel, pour les travaux en cours, de mettre
l’accent sur les acquis de l’apprentissage. Certaines composantes du systè-
me d’éducation et de formation (enseignement destiné aux adultes; EFP; nou-
veau système de validation de l’apprentissage non formel) disposent déjà d’une
expérience notable de l’approche fondée sur les acquis de l’apprentissage,
tandis que d’autres sous-secteurs sont peu familiarisés avec cette approche.
Une structure à huit niveaux sera probablement choisie pour l’établissement
du CNC.

Bulgarie
Le ministère bulgare de l’éducation et des sciences s’est engagé en 2006

à mettre sur pied un CNC. Considéré comme revêtant une importance capi-
tale, celui-ci devrait être soumis à l’approbation du gouvernement d’ici à 2008.
Un document de discussion sur un CNC intégré servira de base à une consul-
tation avec les parties concernées. Le ministère travaille, en outre, à l’élabo-
ration d’un registre complet des certifications. Des experts examinent actuel-
lement les correspondances entre les niveaux de certification existants en Bul-
garie et ceux du CEC. Parmi les autres points importants à améliorer figurent
notamment les normes d’éducation et de formation, qui doivent être redéfi-
nies et reformulées, ainsi que les programmes scolaires, qui doivent être axés
sur les acquis de l’apprentissage. Des discussions sont en cours actuellement
pour déterminer, d’une part, comment intégrer le cadre prévu pour l’enseigne-
ment supérieur (en liaison avec l’espace européen de l’enseignement supé-
rieur) et le CEC, et, d’autre part, comment développer un système unique de
crédits capitalisables au sein de ce cadre.

Chypre
Lors des discussions sur le CEC, Chypre a fait part de son scepticisme

quant au développement de CNC. De l’avis des représentants chypriotes, les
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principes et la structure d’un éventuel CNC doivent rester de la responsabi-
lité de chaque État membre. Ces représentants craignent, en outre, que la
recommandation sur le CEC n’aille trop loin dans la standardisation et ne pro-
pose qu’un seul modèle de CNC. Chypre pourrait, en fin de compte, utiliser
son système de certification actuel pour élaborer un CNC. Par ailleurs, cet
État a exprimé quelques réticences quant à l’utilisation des acquis de l’appren-
tissage car il estime que cette approche, mise en avant par le CEC, ne cor-
respond pas aux besoins des établissements chypriotes d’enseignement et
de formation.

Croatie
Les premières mesures sur la voie d’un cadre croate de certifications pour

l’apprentissage tout au long de la vie ont été prises. Au cours de l’année 2006,
le ministère croate des sciences, de l’éducation et des sports a constitué un
groupe de travail conjoint, constitué d’experts spécialisés dans l’enseignement
supérieur et dans l’EFP. La proposition formulée par ce groupe a fait l’objet
de discussions avec toutes les parties concernées au printemps 2007. Le cadre
proposé prévoit huit niveaux et quatre sous-niveaux supplémentaires reflé-
tant les particularités du système de certification croate. Les niveaux 6, 7 et
8 correspondent aux trois cycles du processus de Bologne. Les niveaux sont
décrits en termes de crédits capitalisables, de liens avec les niveaux du CEC
et de types de certification délivrés au terme des études correspondant à un
niveau donné. Certains éléments des compétences clés sont également in-
clus dans les quatre premiers niveaux. En 2007 un groupe de travail plus vas-
te, constitué d’experts issus de toutes les parties concernées, a été formé en
vue de définir des normes et descriptions communes pour tous les niveaux.
Celles-ci devraient servir de base à  la formulation de descriptions plus dé-
taillées pour toutes les certifications fondées sur des acquis et compétences
mesurables. Parmi les points importants qui seront examinés, figurent notam-
ment l’assurance qualité et la reconnaissance des acquis (y compris ceux ré-
sultant d’un apprentissage non formel ou informel). Le cadre croate de cer-
tifications devrait être achevé d’ici à 2009.

Danemark
Le Danemark doit encore prendre une décision définitive sur l’établisse-

ment d’un CNC. Le cadre national pour l’enseignement supérieur (en liaison
avec l’espace européen de l’enseignement supérieur) est en cours de révi-
sion. Des travaux ont été entrepris pour élaborer un cadre de certifications
qui puisse progressivement prendre en compte les certifications délivrées dans
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le cadre de l’EFP. Un groupe interministériel a examiné en 2007 les moda-
lités de développement d’un CNC cohérent, s’appuyant sur le système ac-
tuel de certification. Le but recherché est de favoriser la transparence, le trans-
fert des unités de cours capitalisables et la cohérence générale des programmes
d’éducation et de formation, de manière à soutenir l’apprentissage tout au long
de la vie et à créer une base solide pour la mise en œuvre du CEC au
Danemark. L’établissement de liens entre les niveaux de certification danois
et le CEC débutera en 2008. Il convient de souligner, à cet égard, que la stra-
tégie sur la mondialisation (intitulée «Progrès, innovation et cohésion – une
stratégie pour le Danemark dans l’économie mondiale»), qui a été mise en
place par le gouvernement danois depuis mai 2006, devrait constituer un contex-
te favorable à l’établissement de ces liens, puisqu’elle prévoit des objectifs
et mesures visant à améliorer la perméabilité des systèmes d’enseignement
et de formation, ainsi que le transfert et la combinaison des résultats de l’ap-
prentissage entre les sous-systèmes d’éducation et de formation, d’une part,
et entre l’enseignement et le monde du travail, d’autre part. Cette stratégie
met, en outre, l’accent sur les liens entre le CEC et le système danois d’édu-
cation et de formation.

Espagne
L’Espagne s’est engagée sur la voie de l’élaboration d’un CNC global. À

l’heure actuelle, le répertoire des certifications professionnelles et le systè-
me national de certification et de formation professionnelle sont les deux ins-
truments pouvant servir de base à l’établissement d’un CNC pour l’EFP. Un
cadre des certifications (à trois niveaux) pour l’enseignement supérieur est
en cours d’élaboration (en rapport avec l’espace européen de l’enseignement
supérieur). Dès son achèvement, des liens seront établis entre ce cadre et
les autres catégories et niveaux de certification, tels que ceux afférents à l’EFP,
par exemple (secteur pour lequel une structure à cinq niveaux a été créée).
La combinaison des cadres existants donnera naissance à une nouvelle struc-
ture, dotée de huit niveaux et couvrant toutes les certifications espagnoles.
Les fondements juridiques de ces développements ont été établis avec l’adop-
tion de la loi de 2002 sur les certifications et la formation professionnelle, et
de la loi de 2006 sur l’éducation. Ces deux lois soulignent combien il est im-
portant de reconnaître les acquis de l’apprentissage, indépendamment des
modalités, de la date et du lieu d’obtention de ces acquis. Dans cette optique,
des normes afférentes aux cinq niveaux de certification de l’EFP ont déjà été
énoncées en termes d’acquis de l’apprentissage, en tenant compte des com-
pétences professionnelles requises par les divers secteurs d’emploi et en uti-
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lisant des critères tels que le savoir, l’initiative, l’autonomie, la responsabili-
té et la complexité.

Estonie
L’Estonie a élaboré une proposition de CNC à huit niveaux pour l’appren-

tissage tout au long de la vie. La base juridique du système d’éducation et
de formation fait actuellement l’objet d’un processus graduel de révision, au
cours duquel chaque secteur est examiné séparément. L’objectif à long ter-
me est d’établir un nouveau système de certification couvrant tous les aspects
de l’apprentissage tout au long de la vie. De nouveaux programmes de cours
pour l’EFP, fondés sur les acquis de l’apprentissage, devraient être mis en
place d’ici 2008 en Estonie. À ceux-ci viendra s’ajouter un nouveau modèle
de normes professionnelles qui devrait être progressivement développé entre
2008 et 2013. Lors de la consultation sur le CEC, l’Estonie a fait observer que
l’élaboration d’un CNC requiert des ressources considérables car elle implique
le développement de programmes d’études basés sur les acquis de l’appren-
tissage. Des propositions de CNC ont néanmoins été avancées et des dis-
cussions sur le nombre approprié de niveaux ont été engagées. L’Estonie met
à profit ses cinq années d’expérience du cadre de compétences défini pour
l’EFP, afin d’exploiter plus largement l’approche par les acquis dans l’ensei-
gnement général et l’enseignement supérieur.

Finlande
La Finlande a entrepris des travaux concernant l’élaboration d’un cadre

(constitué de trois cycles) pour l’enseignement supérieur, en liaison avec l’es-
pace européen de l’enseignement supérieur. Une proposition a été déposée
en 2005 et une décision formelle est attendue pour le courant de l’année 2007.
En revanche, aucun développement parallèle n’est prévu pour l’EFP, ce qui
implique que la Finlande n’envisage pas d’établir un CNC global couvrant
tous les niveaux de certification. Malgré l’absence de cadre général, cet État
entend établir des liens entre le CEC et son système de certification, et a char-
gé deux groupes d’experts d’étudier la meilleure façon de procéder. La prin-
cipale réserve exprimée par la Finlande à propos de l’élaboration d’un CNC
global tient au fait que cette tâche nécessiterait un travail considérable qui
devrait se faire au détriment des autres avancées requises dans les domaines
de l’éducation et de la formation. La Finlande est habituée de longue date
à appliquer une approche fondée sur les résultats de l’apprentissage à son
système d’éducation et de formation. Autrefois réservée plus particulièrement
à l’EFP, cette approche est aujourd’hui de plus en plus appliquée dans l’en-
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seignement général et supérieur. De l’avis de la Finlande, elle constitue un
préalable essentiel à l’établissement de liens entre le CEC et les niveaux de
certification finlandais, sans qu’il soit nécessaire de mettre sur pied un CNC
global.

France
La France a établi des classifications de certifications nationales depuis

quelque 40 ans. En 2002, elle s’est dotée d’une base juridique dont la fina-
lité est de regrouper toutes les différentes classifications au sein d’un CNC
français. Le CEC à huit niveaux a exercé une influence positive sur ce pro-
cédé d’intégration. Toutefois, les descripteurs de niveau du CEC relatifs aux
savoirs, aux aptitudes et aux compétences ont posé des problèmes pour la
création d’un cadre français unique des certifications. L’élément fondamen-
tal sur lequel repose le cadre français est le répertoire national des certifica-
tions professionnelles (RNCP). Ce répertoire établit une distinction entre trois
grands types de certifications: celles délivrées par le ministère de l’éducation,
celles délivrées par des secteurs et branches professionnels et celles déli-
vrées par d’autres ministères, par des chambres de commerce ainsi que par
divers organismes privés ou publics. L’objectif de ce répertoire est d’accroître
la transparence des certifications, à la fois pour les employeurs et pour les
individus. Pour pouvoir être enregistrée, toute certification doit suivre, au préa-
lable, une procédure particulière visant à contrôler que la certification en ques-
tion satisfait aux critères de qualité applicables. Une commission nationale,
constituée de seize représentants de l’État et de douze représentants des par-
tenaires sociaux, a été constituée à cette fin. Un aspect important de l’approche
française est la mise en œuvre d’un système de validation des acquis engran-
gés à travers l’expérience (acquis de l’apprentissage obtenus de façon non
formelle ou informelle). Outre le fait qu’il offre une passerelle importante entre
les différents segments du système de l’éducation, de la formation et de l’ap-
prentissage, ce système de validation met en lumière la possibilité d’obtenir
des certifications selon différentes voies et filières, celles-ci incluant aussi bien
les filières formelles que des filières non formelles ou informelles. L’approche
française peut donc être perçue comme une illustration de l’application pra-
tique de l’approche fondée sur les acquis de l’apprentissage.

Grèce
Les réactions grecques au CEC ont été positives. Toutefois, la Grèce ré-

serve son avis quant à l’élaboration d’un CNC. Des discussions ont été en-
tamées à cet égard en septembre 2006, en relation avec la loi ESSEEKA (sur
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la relation entre l’éducation et l’emploi). Elles couvrent divers aspects, tels que
la fixation de normes nationales dans l’EFP et la validation des acquis non
formels et informels. Aucune décision n’a encore été prise quant au dévelop-
pement d’un CNC. De manière générale, l’approche fondée sur les acquis de
l’apprentissage ne recueille pas l’adhésion de la Grèce (à l’exception de deux
profils «EFP» basés sur les compétences qui ont été établis aux termes d’une
nouvelle décision ministérielle, désignant le ministère de l’emploi (EKEPIS)
comme l’autorité responsable pour la définition de profils). Une certaine ré-
ticence peut être perçue dans l’enseignement supérieur, laquelle se traduit
par le scepticisme et l’opposition exprimés à l’égard du transfert de crédits
et des suppléments au diplôme.

Hongrie
La Hongrie s’est clairement engagée à élaborer un CNC. Comme indiqué

dans sa réponse à la consultation sur le CEC, «[...] l’absence d’un tel cadre
est l’un des principaux obstacles à l’apprentissage tout au long de la vie». L’éla-
boration d’un CNC, qui s’inscrit dans le cadre du plan de développement na-
tional 2007-2013, est jugée essentielle pour renforcer l’engagement politique
et pour améliorer le degré d’efficacité de la coordination des politiques au ni-
veau national. Pour les parties prenantes, le CNC doit promouvoir l’appren-
tissage tout au long de la vie et constituer un outil de coordination des poli-
tiques propre à simplifier la communication entre les secteurs de l’éducation
et de la formation, d’une part, et le marché du travail, d’autre part. La Hon-
grie a commencé à recueillir des informations sur les expériences d’autres
États en matière de CNC. L’approche fondée sur les acquis de l’apprentis-
sage apparaît comme une condition préalable au succès du CNC. Des réformes
ont d’ores et déjà été menées dans divers segments du système d’éducation
et de formation et, notamment, dans les domaines de l’EFP et de l’éducation
des adultes. L’enseignement secondaire général et l’enseignement supérieur
ont aussi fait l’objet de quelques réformes. 

Irlande
L’Irlande a défini un cadre national des certifications en 2003. Celui-ci com-

porte dix niveaux et couvre tous les stades de l’enseignement (depuis les cycles
de base jusqu’aux niveaux les plus élevés), les certifications délivrées dans
les écoles, l’éducation et la formation permanentes, ainsi que l’enseignement
et la formation supérieurs. Chaque niveau du cadre se fonde sur des normes
de savoirs, d’aptitudes et de compétences définies à l’échelon national et ex-
primées sous forme d’acquis de l’apprentissage. En outre, chaque certifica-
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tion reprise dans le cadre fait l’objet d’une assurance qualité, de même que
chaque établissement proposant des programmes qui donnent lieu à des cer-
tifications. Au stade de développement actuel, l’Irlande doit approfondir la mise
en œuvre de ce cadre, en optant pour des approches plus cohérentes et da-
vantage axées sur les acquis de l’apprentissage, sur le transfert de crédits
et sur la reconnaissance de l’apprentissage non formel. La tâche consistant
à établir des liens entre le cadre irlandais et le CEC débutera sous peu. 

Islande
L’Islande s’est engagée à élaborer un cadre national des certifications pour

l’enseignement supérieur (en liaison avec l’espace européen de l’enseigne-
ment supérieur), mais ne s’est pas encore penchée sur la question d’un CNC
global. L’Islande a effectué des progrès notables sur la voie de l’utilisation des
acquis de l’apprentissage dans l’établissement des programmes scolaires. Si
cette approche est surtout appliquée dans l’éducation des adultes et l’EFP,
elle influence aussi de plus en plus l’enseignement général et supérieur. Le
second cycle de l’enseignement secondaire en Islande fait actuellement
l’objet d’une restructuration, dont l’objectif est de démontrer les atouts de
l’EFP, et de combler le fossé entre l’EFP et les études générales à ce ni-
veau. L’Islande s’est aussi fixé pour but d’accroître la participation à l’ensei-
gnement formel et d’établir un système de validation de l’apprentissage non
formel et informel. Quoique cet État envisage d’élaborer un CNC, aucune pro-
position définitive n’a encore été avancée.

Italie
Largement perçue comme constituant une priorité, l’élaboration d’un CNC

a d’ores et déjà débuté. En septembre 2006, le ministère du travail a présen-
té un «tableau national» visant à entamer le processus de définition et de mise
en œuvre d’un CNC. Outre le ministère du travail, les autres parties concer-
nées par l’élaboration de ce cadre sont le ministère de l’éducation, les uni-
versités, les régions et les partenaires sociaux. Leur mission consiste à in-
tégrer les différents titres, certificats et diplômes délivrés par ces parties concer-
nées (et par les services de l’emploi) dans un seul et même cadre. Ce der-
nier pourra, en définitive, conduire à la définition de critères nationaux et de
méthodes pour améliorer la transparence et la visibilité des savoirs, aptitudes
et compétences, indépendamment du lieu où ceux-ci ont été acquis. Un rôle
prépondérant est accordé aux acquis de l’apprentissage. L’enseignement tech-
nique supérieur et l’EFP en particulier ont adopté cette approche et d’autres
segments du système s’orientent aussi dans cette direction. 
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Lettonie
La Lettonie élaborera un CNC en se fondant, d’une part, sur la structure

à cinq niveaux qui régit l’EFP et, d’autre part, sur la structure à trois niveaux
de l’enseignement supérieur. Dans le contexte de l’espace européen de l’en-
seignement supérieur, des travaux ont été entrepris pour créer un cadre na-
tional pour l’enseignement supérieur et un projet de loi sur l’enseignement su-
périeur a été formulé. Bien que l’expression «acquis de l’apprentissage» ne
soit guère usitée en Lettonie, on a observé, au cours de ces dernières an-
nées, une tendance croissante à mettre toujours davantage l’accent sur ces
acquis (de même que sur les compétences), que ce soit lors de l’élaboration
d’un cadre pour l’enseignement supérieur ou lors de la définition de normes
professionnelles (basées sur le règlement ministériel de février 2007). C’est
à une commission tripartite, chargée d’élaborer une nouvelle loi sur l’EFP, que
reviendra la responsabilité d’établir des liens entre les niveaux de certifica-
tion lettons et le CEC. 

Lituanie
La Lituanie développe actuellement un cadre national des certifications à

huit niveaux, de portée globale, fondé sur les compétences/acquis de l’ap-
prentissage. Les caractéristiques des descripteurs de niveau se conforme-
ront au CEC. Ce cadre des certifications fera partie intégrante du système na-
tional de certification en cours d’élaboration, lequel se compose du cadre de
certifications et des processus de conception, de délivrance, d’évaluation et
de reconnaissance des certifications. Le projet a débuté en 2006 et devrait
être achevé pour 2009. Une nouvelle loi sur les certifications sera promulguée,
afin de servir de base au cadre de certifications. Le CNC sera, en outre, cou-
vert par la nouvelle loi sur l’EFP. Le groupe d’experts chargé de l’élaboration
du CNC est constitué de toutes les parties concernées à l’échelon national,
à savoir des représentants des établissements d’éducation et de formation
(enseignement supérieur et EFP), des partenaires sociaux et du monde de
la recherche. Un panel plus vaste encore de parties prenantes sera chargé
de commenter la proposition du groupe d’experts; il inclura, notamment, les
universités, les chambres de commerce, des métiers et de l’industrie, et les
organisations non gouvernementales. Aux fins de la mise en œuvre du CNC
et de l’établissement de liens avec le CEC, un registre national des certifica-
tions sera créé et un organe national de coordination et de représentation sera
mis sur pied. Le secteur universitaire se montre assez réticent envers l’ap-
proche du CNC fondée sur les compétences, tandis que les employeurs crai-
gnent que la transparence des niveaux de certification n’accentue le phéno-
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mène de migration des personnes qualifiées hors de la Lituanie. Reste éga-
lement à relever le défi de l’élaboration et de la mise en œuvre d’un systè-
me d’évaluation et de certification des compétences et des qualifications ac-
quises de manière informelle et non formelle, ainsi que celui de l’intégration
des certifications sectorielles.

Luxembourg
Un groupe de travail, coordonné par le ministère de l’éducation, a été mis

sur pied en 2006, avec pour mission d’élaborer une proposition de CNC qui
devait être soumise aux parties concernées en 2007. Toutefois, les travaux
de ce groupe ont été retardés en raison de la réforme du système d’EFP qui
est en cours de préparation au Luxembourg et qui se focalisera sur les ac-
quis de l’apprentissage. Les débats sur la proposition de loi contribueront à
fournir plus de précision sur ces acquis et à clarifier les liens entre le systè-
me d’EFP et le marché du travail, ce qui devrait influer sur le contenu de la
proposition de CNC.

Malte
La constitution d’un conseil national des certifications (dont l’annonce lé-

gale est parue le 1er octobre 2005) et la présentation d’une proposition de cadre
à huit niveaux ont jeté les bases d’un CNC maltais. De manière générale, cet-
te proposition a été accueillie favorablement par les principales parties prenantes
(employeurs, syndicats, principaux établissements publics et privés d’ensei-
gnement et de formation) ayant pris part à un vaste processus de consulta-
tion qui s’est achevé en avril 2007. L’approche fondée sur les acquis de l’ap-
prentissage est jugée fondamentale pour l’élaboration du CNC. De nombreux
programmes d’EFP se basent d’ores et déjà sur cette approche et celle-ci sera
étendue à d’autres certifications. En mai 2007, quatre documents de travail sur
le CNC maltais ont été publiés. Ils se concentrent essentiellement sur les élé-
ments suivants: le cadre conceptuel du CNC maltais; une stratégie de réfor-
me du système d’EFP qui sera intégré au CNC; une politique d’assurance qua-
lité pour un système d’EFP; des descripteurs de niveau pour les compétences
clés aux niveaux 1, 2 et 3 du CNC. Le CNC de Malte couvre tous les niveaux
de l’enseignement et de la formation formels, informels et non formels.

Norvège
Dans sa réponse à la consultation sur le CEC, la Norvège ne s’est pas en-

gagée à élaborer un CNC, préférant mettre l’accent sur le développement et
l’application d’un cadre pour l’enseignement supérieur (en liaison avec l’es-
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pace européen de l’enseignement supérieur). Elle a fait néanmoins observer
que le cadre pour l’enseignement supérieur devrait être compatible avec un
cadre plus global, susceptible d’être élaboré à l’avenir. Cette approche a été
renforcée au cours de l’année 2006, avec la mise sur pied (en juin 2006) d’un
groupe de travail constitué de représentants des principaux secteurs de l’en-
seignement (EFP, enseignement supérieur, éducation et formation des adultes).
En octobre 2006, ce groupe a présenté un rapport préliminaire sur un éven-
tuel CNC couvrant tous les secteurs de l’enseignement et de la formation. Dans
ce rapport, le groupe suggère de se limiter, dans un premier temps, à élabo-
rer un cadre pour une partie du système d’EFP, et d’attendre de pouvoir ti-
rer les leçons de ce cadre et d’autres projets pilotes avant de développer un
cadre global pour l’apprentissage tout au long de la vie. Jugée fondamenta-
le pour mener à bien cette tâche, l’approche fondée sur les acquis de l’ap-
prentissage est largement utilisée dans plusieurs segments du système d’en-
seignement et de formation, dont l’EFP notamment, mais aussi de plus en plus
dans l’enseignement supérieur.

Pays-Bas
Dans leur réponse à la consultation sur le CEC, les Pays-Bas ont souli-

gné leur détermination à renforcer la coordination entre les différents sous-
systèmes d’éducation et de formation, et à poursuivre une politique accordant
une place croissante aux résultats de l’apprentissage. Un comité de pilota-
ge national a été constitué, afin de réfléchir à un cadre national de certifica-
tions; il devrait soumettre une proposition d’ici un an. Par ailleurs, la commis-
sion danoise de l’éducation – au sein de laquelle toutes les parties prenantes
sont représentées – a présenté un rapport sur l’impact du CEC sur le systè-
me danois de certification et a soulevé la question d’un CNC. Les Pays-Bas
accordent une grande attention aux acquis de l’apprentissage, de même qu’à
la validation de l’apprentissage non formel et informel, notamment dans les
secteurs de l’EFP et de l’éducation et de la formation des adultes, intérêt qui
pourrait se révéler déterminant pour l’élaboration d’un CNC. Aussi longtemps
que le CEC n’aura pas été formellement adopté, les Pays-Bas ne procéde-
ront pas à l’établissement de liens entre les niveaux de certification néerlan-
dais et ceux du CEC.

Pologne
La Pologne se dit prête à élaborer un CNC, mais reconnaît que la tâche

sera considérable puisque ce cadre devra être construit sur des bases en-
tièrement nouvelles. L’élaboration d’un CNC sera associée au programme opé-
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rationnel 2007-2013 sur les ressources humaines, qui a été lancé en 2006.
Dans le cadre de ce programme, divers projets liés à un CNC et au CEC se-
ront menés. L’objectif visé est de recueillir des informations et des données
sur toutes les certifications (acquis de l’apprentissage) afférentes à l’ensei-
gnement, à la formation, au marché du travail et à d’autres secteurs. La pro-
chaine étape consistera à organiser et à exploiter ces informations aux fins
de l’élaboration d’un CNC. Ce nouveau cadre devrait permettre d’introduire
un mécanisme de validation de l’apprentissage non formel et informel.

Portugal
Dans sa réponse à la consultation sur le CEC, le Portugal a reconnu la

nécessité d’établir un CNC. Une décision en ce sens a été prise en 2006, avec
pour objectif d’intégrer et de coordonner les sous-systèmes nationaux de cer-
tification, mais aussi d’améliorer l’accessibilité, la progression et la qualité des
certifications, en rapport avec le marché de l’emploi et avec la société en gé-
néral. Un accord a été signé, en mars 2007, entre le gouvernement et les par-
tenaires sociaux, sur les éléments clés devant faire partie intégrante du CNC,
à savoir: une agence nationale des certifications, placée sous la responsa-
bilité des ministères de l’éducation et de l’emploi; un catalogue national des
certifications basé sur les acquis de l’apprentissage; et, enfin, un système plus
élaboré de reconnaissance de l’apprentissage non formel et informel, don-
nant une impulsion nouvelle au système existant de «reconnaissance, vali-
dation et certification des compétences» (RVCC). Le système de validation
se référera aux normes de certification définies dans le catalogue national.
Le Portugal considère l’établissement de liens entre les niveaux de certifica-
tion portugais et ceux du CEC comme une tâche essentielle, et il s’attend à
ce que l’élaboration d’un CNC prenne, au total, entre trois et cinq ans.

République tchèque
La République tchèque a entrepris d’élaborer un cadre national des cer-

tifications avant même le lancement du CEC (2003-2004). Ce travail s’ins-
crivait dans le cadre du programme national de réformes, partiellement finan-
cé par une aide du fonds social de l’Union européenne. Un projet de CNC a
été élaboré et adopté dans le cadre de la loi de 2006 sur la reconnaissance
des acquis de la formation continue. Cette loi est entrée en vigueur en août
2007. Le CNC tchèque se fonde sur huit niveaux et inclut des descripteurs
de niveaux de référence qui reflètent les principes mis en avant par le CEC.
Le CNC s’inscrit dans une stratégie d’apprentissage tout au long de la vie.
Les objectifs visés consistent à relever, de manière générale, les niveaux de
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certification, à accroître le degré de réussite des demandeurs d’emploi et, ce
faisant, à améliorer la réponse apportée par le système éducatif aux besoins
du marché du travail. Le CNC adhère totalement à l’approche fondée sur les
acquis de l’apprentissage, laquelle est perçue comme essentielle pour lever
les barrières existantes entre les différents secteurs d’éducation et de forma-
tion. La République tchèque espère, en outre, que le CNC contribuera à la
perméabilité des systèmes d’enseignement et de formation ainsi qu’à la pa-
rité d’estime entre l’EFP et l’enseignement général. La finalité principale du
CNC est donc de promouvoir la comparabilité, le transfert et la transparen-
ce des certifications, à la fois à l’échelon national et dans le contexte plus lar-
ge de l’Union européenne, grâce aux liens établis avec le CEC. Le CNC re-
pose sur des unités (certifications complètes et partielles) et des normes (pour
l’évaluation et la délivrance des certifications). Le CNC a été élaboré en étroi-
te coopération avec toutes les parties concernées, y compris les partenaires
sociaux et les établissements d’éducation et de formation. 

Roumanie
Aucune décision n’a encore été prise quant à l’élaboration d’un CNC rou-

main couvrant tous les secteurs de l’enseignement et de la formation. Si un
tel cadre devait être élaboré, il devrait s’appuyer sur le cadre national des cer-
tifications pour l’EFP, qui a été convenu récemment entre le gouvernement
et les partenaires sociaux. Ce cadre introduit une structure à cinq niveaux et
donne la priorité à une approche fondée sur les acquis de l’apprentissage,
qui est en cours de développement depuis 1995. Divers projets de document
ont déjà été avancés concernant, par exemple, la nature et l’étendue des
normes (professionnelles et de formation). Un système de validation de l’ap-
prentissage non formel a été défini, en rapport avec le cadre pour l’EFP. Par
ailleurs, le cadre des certifications à trois niveaux qui est en train de voir le
jour pour l’enseignement supérieur (en liaison avec l’espace européen de l’en-
seignement supérieur) devra aussi être pris en compte dans le cas d’élabo-
ration d’un CNC global.

Royaume-Uni
Le Royaume-Uni dispose de quatre cadres nationaux: a) le national qua-

lifications framework for England, Wales and Northern Ireland (NQF) [cadre
national des certifications (CNC) pour l’Angleterre, le pays de Galles et l’Ir-
lande du nord]; b) le Scottish credit and qualifications framework (SCQF) [cadre
écossais des crédits et certifications]; c) le credit and qualifications framework
for Wales (CQFW) [cadre des crédits et certifications pour le pays de Galles];
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d) le framework for higher education qualifications (FHEQ) [cadre des certi-
fications de l’enseignement supérieur] qui couvre l’Angleterre, le pays de Galles
et l’Irlande du Nord. Le CNC pour l’Angleterre, le pays de Galles et l’Irlande
du Nord a été établi en 2000 et couvre toutes les certifications, à l’exception
de celles délivrées dans l’enseignement supérieur (lesquelles sont reprises
dans le FHEQ). Le CNC compte huit niveaux, auxquels s’ajoutent un lower
level (niveau inférieur) et un entry level (niveau d’accès), qui visent à facili-
ter l’accès au système de certification. Depuis 2003, le pays de Galles éla-
bore un cadre distinct de certifications, qui prend en compte l’accumulation
et le transfert d’unités de cours capitalisables, et reconnaît tous les acquis de
l’apprentissage. L’Angleterre, le pays de Galles et l’Irlande du Nord ont en-
trepris récemment de mettre à l’essai un cadre des crédits et certifications à
huit niveaux (plus un niveau d’entrée), prévu pour être pleinement opération-
nel en 2010. Le Scottish credit and qualifications framework existe depuis une
vingtaine d’années, au cours desquelles il a revêtu différentes formes; il a ré-
cemment acquis le statut de public company. Il s’agit d’un cadre global, com-
portant douze niveaux. Tous les cadres existant au Royaume-Uni se fondent
sur les acquis de l’apprentissage.

Slovaquie
Des mesures positives ont été prises en faveur de l’élaboration d’un CNC.

Ce cadre se fondera sur huit niveaux et fera référence aux acquis de l’appren-
tissage. La Slovaquie a fixé un calendrier allant de trois à quatre ans pour me-
ner à bien cette tâche. Le processus d’élaboration sera supervisé par le mi-
nistère de l’éducation, mais associera aussi d’autres parties prenantes. 

Slovénie
La Slovénie affiche une attitude positive à l’égard de l’élaboration d’un CNC.

Dans sa réponse à la consultation sur le CEC, elle souligne que «le cadre slo-
vène des certifications devra préciser les critères à respecter pour les trans-
ferts entre programmes scolaires, institutions et systèmes». La Slovénie ad-
met qu’il est important, pour le futur CNC, d’adopter une approche fondée sur
les acquis de l’apprentissage. Redéfinir les programmes d’études conformé-
ment à cette approche, telle est la tâche qui est menée depuis 2003. Celle-
ci se heurte, cependant, à un certain scepticisme de la part de l’enseignement
général. Un premier pas concret sur la voie d’un CNC a été accompli en 2006,
grâce à l’adoption d’une classification nationale (ou répertoire) des certifica-
tions. Cette classification représente une avancée majeure en faveur de la
reconnaissance de l’apprentissage non formel et informel. Une structure à huit
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niveaux, couvrant les principaux types de certification, est proposée pour le
CNC.

Suède
Aucun CNC global n’a encore été élaboré en Suède et les décisions po-

litiques quant à un éventuel CNC et quant à l’établissement de liens entre les
niveaux de certification suédois et le CEC sont toujours pendantes. Un grou-
pe de travail a été constitué au sein du ministère de l’éducation et de la re-
cherche, avec pour mission d’examiner différentes options, d’en débattre et
d’engager une analyse plus approfondie avant l’été 2007. Toutefois, aucun
plan n’a été avancé à ce jour car des éclaircissements doivent encore être
apportés sur le plan politique. Un projet international a néanmoins été lancé,
en vue de déterminer comment les niveaux de certification pourraient être liés
au CEC, en l’absence de structure formelle de CNC. En revanche, un cadre
national des certifications a été établi pour l’enseignement supérieur (en liai-
son avec l’espace européen de l’enseignement supérieur).

Turquie
Les principaux éléments constitutifs d’un CNC ont été mis en place en Tur-

quie. Il convient maintenant de les assembler. Le délai requis pour l’établis-
sement d’un CNC est estimé entre trois et cinq ans. L’approche fondée sur
les acquis de l’apprentissage occupe une place majeure dans le processus
de développement d’un CNC et a déjà été largement prise en compte dans
le cadre de l’EFP et de l’enseignement supérieur. Un projet national est en
cours pour soutenir l’élaboration du CNC; il s’attache notamment à introdui-
re, à tous les niveaux, des procédures d’évaluation et de certification fondées
sur des normes nationales. Le CNC comportera huit niveaux de certification,
définis en termes d’acquis de l’apprentissage. Il couvrira l’enseignement gé-
néral, l’EFP et l’enseignement supérieur. Une nouvelle loi relative à une «Ins-
titution pour les certifications professionnelles» a été adoptée le 21 septembre
2006; elle devrait simplifier l’élaboration d’un CNC.
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Évolution des CNC dans l’Europe élargie; les pays en phase de 
préadhésion (7) suivent les développements européens

Tous les pays en phase de préadhésion ont commencé à travailler à l’éla-
boration d’un CNC et la plupart d’entre eux disposent déjà de plans d’action
pour l’établissement d’un CNC. Toutefois, ces plans ne permettent pas de dé-
terminer quel type de CNC est prévu dans ces pays. L’essor du marché de
l’emploi représente un moteur essentiel qui incite les divers pays à mettre sur
pied un cadre de certifications pour l’EFP et à reconnaître les aptitudes des
adultes qui ne disposent pas de certifications formelles. Conjugué aux évo-
lutions liées au processus de Bologne (auquel tous ces pays ont adhéré), ce
facteur a souvent conduit à la création de deux cadres de certifications (un
pour l’EFP et un autre pour l’enseignement supérieur) dans chacun des pays. 

La validation de l’apprentissage non formel et informel représente un ob-
jectif à long terme pour la plupart de ces pays qui, pour la grande majorité
d’entre eux, ne disposent pas de filières alternatives pour chaque niveau de
certification. Dès lors, la reconnaissance de l’apprentissage tout au long de
la vie dans le cadre du système de certification demeure une perspective loin-
taine.

La plupart des pays ont intégré une approche fondée sur les résultats dans
leurs tentatives de réforme du secteur de l’EFP et l’on peut d’ores et déjà consta-
ter que, grâce à l’influence exercée par le CEC, les CNC en cours d’élabo-
ration mettent désormais l’accent sur les acquis de l’apprentissage. Le CEC
et le processus de Bologne constituent deux moteurs importants de change-
ment dans tous les pays, lesquels sont nombreux à développer des CNC en
vue d’aligner leur système de certification sur le CEC. 

Résumé des principales tendances
Les constatations exposées ci-dessus démontrent que les concepts de CEC

et de CNC influencent les procédés d’élaboration des politiques dans de nom-
breux pays. Pour la majeure partie d’entre eux, il est encore tout à fait pré-
maturé de se prononcer quant aux répercussions et aux changements que
le CEC et les CNC pourraient induire sur l’éducation, la formation et l’appren-
tissage des individus. Force est de reconnaître, néanmoins, que l’élaboration
et la mise en œuvre de CNC en Irlande, en France et au Royaume-Uni ont
accru la transparence, et facilité l’accessibilité, les transferts et les possibili-
tés de progression.
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(7) Les pays en phase de préadhésion sont les suivants: Croatie, ancienne République yougos-
lave de Macédoine et Turquie (pays candidats); Albanie, Bosnie-et-Herzégovine, Kosovo,
Monténégro, Serbie (pays précandidats). 
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Les progrès réalisés sur la voie des CNC montrent que seul un nombre
relativement restreint d’États – l’Irlande, la France, Malte et le Royaume-Uni
(Angleterre, Écosse et pays de Galles) – ont réellement adopté et/ou mis en
œuvre un CNC. Tous ces cadres – à l’exception de celui de Malte –  ont été
élaborés avant le lancement du CEC et découlent, dès lors, d’initiatives ré-
pondant essentiellement à des programmes politiques nationaux. Les autres
pays peuvent être divisés en trois grands groupes (8):
• le premier groupe (Autriche, Belgique, Bulgarie, Croatie, République tchèque,

Hongrie, Italie, Lettonie, Portugal, Slovaquie, Slovénie et Turquie) est consti-
tué des États qui se sont engagés, politiquement et/ou juridiquement, à
élaborer un CNC global explicitement lié au CEC;

• le deuxième groupe (Danemark, Estonie, Allemagne, Lituanie, Luxembourg,
Pays-Bas, Norvège, Pologne, Roumanie et Suède) regroupe les États où
un CNC est en cours de préparation, mais qui n’ont pas encore pris le
moindre engagement formel à cet égard. Ce deuxième groupe couvre tous
les États qui sont dans cette situation, indépendamment du stade de dé-
veloppement de leur CNC (qu’ils n’en soient encore qu’à l’étape initiale de
réflexion ou qu’ils soient proches d’un engagement définitif et de la mise
en œuvre du CNC);

• le troisième groupe (Chypre, Finlande, Grèce et Islande) se compose des
États qui affichent un certain scepticisme quant à l’élaboration d’un CNC
global ou qui n’ont pas encore fait la moindre démarche en ce sens. 

Quelle que soit la position à l’égard d’un CNC global, l’approche fondée
sur les acquis de l’apprentissage est largement acceptée. C’est ainsi que plu-
sieurs États qui n’accordent qu’un faible intérêt à l’élaboration d’un CNC sont,
en revanche, bien préparés à établir des liens entre leurs certifications et le
CEC. La Finlande en est un bon exemple. L’intérêt manifesté pour l’approche
fondée sur les acquis de l’apprentissage (à laquelle certains préfèrent l’ex-
pression «approche basée sur les compétences») est étroitement associée
au besoin d’accroître la transparence et la «responsabilité» des certifications,
deux conditions qui sont jugées essentielles pour garantir le transfert et la com-
binaison des acquis obtenus dans le cadre de systèmes différents d’ensei-
gnement et de formation. Ces conditions peuvent aussi apparaître nécessaires
pour accroître l’offre et la qualité de l’apprentissage tout au long de la vie et
pour veiller à ce que celui-ci soit plus équitablement réparti. Par ailleurs, il
convient de noter que, si l’approche fondée sur les acquis de l’apprentissa-
ge est fermement ancrée dans l’EFP, il n’en va pas de même dans l’ensei-

(8) Le présent résumé se fonde sur l’état de la situation en avril 2007.
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gnement général et supérieur. Qui plus est, un nombre élevé d’États enten-
dent élaborer leur CNC selon une structure à huit niveaux, ce qui peut, dans
certains cas, être interprété comme un effort pour rapprocher autant que pos-
sible les cadres nationaux de la structure du CEC. 

Les importantes évolutions observées en matière d’élaboration de CNC
et présentées ci-dessus conduisent à penser que l‘instauration du CEC y a
beaucoup contribué.

Effets conjoints de poussée et d’attraction: les 
principales leçons à tirer en termes de gouvernance

De nombreuses initiatives européennes en matière d’éducation et de for-
mation, prises à la suite de la déclaration de Lisbonne de mars 2000 (9), ont
été critiquées en raison de leur impact limité sur les politiques et pratiques
nationales. Les observations rapportées ci-dessus tendent à prouver que le
CEC se démarque de ces initiatives, dans la mesure où il a généré un puis-
sant effet d’attraction qui a incité les États membres à élaborer des cadres
nationaux. Toutefois, l’élaboration des CNC ne peut pas s’expliquer exclusi-
vement par l’émergence du CEC, comme cela a été indiqué supra. En effet,
on constate, au sein des États membres, une forte poussée en faveur du dé-
veloppement de cadres, qui est étroitement liée aux programmes nationaux
de réforme. Dans les États où des CNC ont d’ores et déjà été établis, il est
possible d’identifier les facteurs qui ont présidé à leur élaboration. La com-
binaison de ces effets d’attraction européenne et de poussée nationale nous
offre un tableau intéressant de la manière dont les systèmes actuels d’édu-
cation et de formation sont régis.

Poursuivre un agenda européen: la méthode ouverte de coordination
L’élaboration du CEC et des CNC correspondants doit être examinée à

la lumière des changements de politiques qui ont été induits par la déclara-
tion de Lisbonne de 2000. Cette déclaration a marqué, en effet, un tournant
dans les politiques européennes d’éducation et de formation. Avant 2000, une
certaine réticence prévalait à l’égard de la coopération européenne. Se ré-
férant au traité sur l’Union européenne (10), les États membres mettaient l’ac-
cent sur la nécessité de résister aux efforts d’harmonisation et de normalisa-
tion de l’éducation et de la formation. La principale question qui se posait était
de savoir si les politiques devaient ou non être coordonnées (et non pas com-
ment elles pouvaient être coordonnées). Si la coopération dans le cadre de
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(9) «[…] devenir l’économie de la connaissance la plus compétitive du monde».
(10) Articles 149 et 150.
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programmes tels que Socrate et Leonardo da Vinci était acceptée, les initia-
tives allant au-delà de ce type de coopération étaient considérées, par contre,
avec scepticisme. Cette attitude a radicalement changé à la suite de la dé-
claration de Lisbonne. Diverses initiatives ont été lancées en vue d’élaborer
et de mettre en œuvre une stratégie européenne commune d’éducation et de
formation, les plus importantes d’entre elles étant la communication de 2001
sur l’apprentissage tout au long de la vie, le processus des objectifs de 2001,
le processus de Copenhague de 2002 et, finalement, le programme «Édu-
cation et formation 2010» proposé en 2004. Sans ce changement de com-
portement et sans ces initiatives, il est probable que les développements concer-
nant le CEC et les CNC n’auraient jamais eu lieu.

Plusieurs auteurs se sont penchés sur l’émergence de ce revirement
(Corbett, 2005; Laffan et Shaw, 2005). Gornitzka (2006) a décrit ces déve-
loppements comme la création d’un nouvel espace politique, reflétant les li-
mites d’une approche politique strictement nationale. Selon elle, le niveau eu-
ropéen est apparu comme un niveau de gouvernance distinct, qui introdui-
sait une dimension européenne de plus en plus importante. Tel est le cas, no-
tamment, dans les domaines de l’EFP (processus de Copenhague) et de l’en-
seignement supérieur (processus de Bologne). Les développements européens
se caractérisent essentiellement par l’utilisation de la méthode ouverte de
coordination (MOC). Initialement conçue pour s’appliquer au domaine de l’em-
ploi, cette méthode est désormais utilisée dans les domaines excluant le re-
cours à des dispositions juridiques contraignantes (hard law) et dans lesquels
une coopération politique volontaire a été poursuivie. L’élaboration du CEC,
qui constitue une initiative volontaire, se fonde sur cette méthode ouverte de
coordination. Le CEC ne pourra pas être appliqué s’il se base sur des dis-
positions juridiques décidées en haut lieu. Le CEC doit se construire, au contrai-
re, sur une confiance commune et une reconnaissance générale de son uti-
lité et de sa fonction. La MOC est habituellement décrite comme assurant quatre
fonctions principales (Gornitzka, ibid.):
• identifier et définir des objectifs communs;
• établir des indicateurs et/ou références pour évaluer les progrès réalisés

sur la voie de ces objectifs;
• traduire les objectifs communs en politiques nationales et régionales, en

prenant en considération les conditions spécifiques à ces deux niveaux;
• assurer un suivi régulier. 

L’élaboration du CEC suit ce schéma. Le processus politique en cours se
concentre sur la nécessité d’identifier et de définir des fonctions et des ob-
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jectifs communs. Les réactions positives auxquelles le processus de consul-
tation de 2005 a donné lieu doivent servir de tremplin à de nouveaux déve-
loppements, puisque les États ont envoyé des signaux clairs en faveur de la
poursuite des objectifs principaux. Un de ces objectifs visait à mettre sur pied
des CNC (ou à établir des liens entre les niveaux de certification nationaux
et les descripteurs de niveau du CEC); un autre consistait à se concentrer da-
vantage sur les acquis de l’apprentissage. Ces deux objectifs offrent des élé-
ments de référence pour évaluer les progrès réalisés. La section précéden-
te du présent article dresse un inventaire des progrès enregistrés sur la voie
de ces objectifs. La proposition de création de points de coordination natio-
naux (voir la recommandation sur le CEC), chargés de surveiller la mise en
correspondance des systèmes nationaux de certification avec le CEC, vise
à contrôler les évolutions en matière de transparence et de coordination des
systèmes européens de certification.

L’élaboration de CNC répond au besoin de traduire les objectifs communs
en des politiques nationales et régionales, en tenant compte du contexte propre
à chaque État. Généralement, il s’agit là de l’aspect le plus critique dans le
développement des politiques européennes, mais aussi de celui qui marque
le plus clairement la limite entre le succès et l’échec. Les points exposés ci-
après peuvent expliquer pourquoi le CEC semble relever le défi qui consis-
te à passer de l’élaboration d’une politique au niveau européen à sa trans-
position au niveau national.

Structurer les objectifs prioritaires et établir un programme de travail
Les ouvrages consacrés à la MOC soulignent combien il peut être impor-

tant, aux fins de la coordination, de structurer les objectifs prioritaires et de
fixer un programme de travail. Ces deux tâches peuvent être considérées com-
me s’inscrivant dans un processus qui conduit à la convergence des idées
(Dehousse, 2002; Radaellei, 2004). Plusieurs facteurs peuvent influer sur la
structuration des objectifs prioritaires, les principaux d’entre eux étant la pré-
sentation de comptes rendus réguliers, le suivi, la définition de tâches (telles
que le lancement de la consultation sur le CEC) et la fixation de délais (par
exemple, la fin de l’année 2005 pour le CEC). 

Le lancement de la consultation sur le CEC en 2005 a eu des répercus-
sions directes sur les programmes nationaux en matière d’éducation et de for-
mation. Reconnaissant que le CEC constituait une initiative majeure, la plu-
part des États ont organisé des processus de consultation systématiques au
niveau national. Ceux-ci ont impliqué un vaste panel de parties prenantes,
étant donné que le CEC a été défini comme un métacadre qui couvre tous
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les niveaux et tous les segments de l’éducation et de la formation. Le défi consis-
tant à «parler d’une même voix» imposait d’établir un dialogue entre des par-
ties prenantes qui, d’ordinaire, ne se parlent pas. Dans de nombreux pays (dont
l’Autriche), ce dialogue imposé a été perçu comme un des effets positifs de
la consultation, en ce sens qu’il a contribué à une meilleure coordination. Cer-
tains États membres ont exprimé leur désaccord quant à la date limite fixée
pour la consultation, estimant que le délai imparti était insuffisant pour per-
mettre un réel engagement des parties prenantes. À la lumière des expériences
vécues et des réponses obtenues, il apparaît que ce délai limité (six mois) a
contraint les parties prenantes à se focaliser sur l’essentiel, ne leur laissant
ainsi pas le temps de dévier du sujet ou de se perdre en vaines palabres.

La difficulté pour le CEC (de même que pour d’autres initiatives) sera de
maintenir la cadence, sans s’essouffler au fil du temps. Le risque existe, en
effet, que l’attention accordée au CEC et sa capacité à influencer les pro-
grammes nationaux ne faiblissent dès que le processus formel et bien visible
sera achevé. 

La pression exercée par les pairs
La méthode ouverte de coordination a été décrite comme représentant,

potentiellement, une plate-forme d’où sont distribués les bons et les mauvais
points (Gornitzka, ouvrage précité). La pression normative qui découle d’un
désir de faire bonne figure ou de la crainte d’être dans l’embarras peut être
interprétée comme un mécanisme de coordination potentiel (Gornitzka, ou-
vrage précité). D’ordinaire, cette fonction qui revient à désigner les mauvais
élèves du doigt est associée à celle consistant à convenir d’indicateurs quan-
titatifs. Tel n’est pas le cas du CEC, bien entendu, puisque les performances
des États doivent être appréciées par rapport à des références plus complexes
et ambiguës. 

Il n’en reste pas moins que la présentation des résultats de la consulta-
tion sur le CEC (en février 2006) a déclenché une certaine pression de la part
des États membres. La publication des réponses et les comparaisons éta-
blies entre celles-ci ont clairement montré que la plupart des États sont fa-
vorables à l’élaboration d’un CNC, même s’ils évoluent en ce sens à des rythmes
différents. Quelque peu pris au dépourvu, plusieurs États ont adapté leur mes-
sage initial afin de se montrer plus positifs et, dans certains cas, ont décidé
de changer d’orientation et de cadence au niveau national (ce fut le cas, par
exemple, de la Norvège). La pression exercée a conduit également à remettre
en cause l’ampleur des progrès que certains États prétendaient avoir réali-
sés sur la voie de l’élaboration d’un CNC.
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La coordination du cadre des certifications sera assurée par un organe
consultatif européen. Celui-ci sera composé de représentants des parties pre-
nantes nationales, issus des points de coordination nationaux, et fonctionne-
ra comme un groupe de pairs. Le succès futur du CEC dépendra fortement
de la capacité de ce groupe (qui sera soutenu par la Commission européen-
ne) à exercer une pression suffisante pour maintenir la qualité des liens entre
les différents systèmes de certification nationaux. Bien qu’il ne s’agisse pas
là d’un objectif explicite et officiel, l’importance accordée à la transparence
et à la publication des résultats – en tant que principes de coordination fon-
damentaux – s’inscrit dans cette optique. 

Apprentissage mutuel
Un autre aspect clé de la MOC est l’«apprentissage mutuel» ou «appren-

tissage entre pairs». En effet, la MOC permet aux parties prenantes d’un État
d’être informées des développements dans d’autres États. Elle s’inspire du
discours sur l’apprentissage des politiques, concept pratique largement ré-
pandu qui consiste à regarder ce qui se passe à l’extérieur, tout en accordant
une importance primordiale au contexte national (ETF, 2004). Potentiellement,
la MOC promet d’établir des «capacités d’apprentissage institutionnali-
sées» (Olsen et Peters, 1996, p. 13-14). En principe, la MOC repose sur la
ferme conviction que, malgré des traditions différentes et l’absence de moyens
juridiques, les États membres tirent profit des enseignements des uns et des
autres, ce qui leur permet d’améliorer leurs politiques en vue d’atteindre des
objectifs communs (Gornitzka, ouvrage précité). Cette approche, qui fait par-
tie intégrante du programme «Éducation et formation 2010» (Commission eu-
ropéenne, 2006a), a été encore renforcée par le lancement, depuis 2005, d’ac-
tivités d’apprentissage entre pairs.

L’élaboration de CNC et l’adoption d’une approche fondée sur les acquis
de l’apprentissage peuvent être considérées comme des exemples d’appren-
tissage mutuel à grande échelle, tant au sein qu’au-delà des frontières de l’Eu-
rope. Les travaux menés par l’OCDE sur ce sujet ont été déterminants (OCDE,
2007) en ce sens qu’ils ont permis, dans un premier temps, d’organiser des
recherches comparatives systématiques, puis de réunir régulièrement des per-
sonnes de premier plan, provenant de différents pays. Ces travaux de l’OCDE
ont, dans certains cas, influencé directement l’élaboration de CNC (comme
en République tchèque, par exemple). Les recherches entreprises par le Ce-
defop en 2003 (Cedefop, Coles et Oates, 2004) sur les descripteurs de ni-
veaux de référence (11) ont établi une base solide pour la comparaison des
approches nationales dans ce domaine. Les données qualitatives recueillies

JOURNAL_FR_42B 197-316.qxd:JOURNAL_DE_41.qxd  4/8/08  7:20 PM  Page 258



259

Gérer l’éducation et la formation: 
l’exemple des cadres de certifications

Jens Bjørnåvold, Mike Coles

par l’OCDE, le Cedefop et d’autres organismes constituent un fondement pré-
cieux pour l’apprentissage mutuel et ont soutenu, de manière proactive, les
développements politiques aux niveaux européen et international. À Cologne
en 2004 et à Moscou en 2006, des conférences ont été organisées sur le thè-
me des cadres de certifications, lors des sommets du G7 et du G8.

Les limites de la MOC
Le cas du CEC démontre clairement qu’un nouvel espace européen de

l’éducation et de la formation a été créé. La capacité à définir un agenda po-
litique, l’impact des pressions exercées par les pairs et l’apprentissage mu-
tuel sont autant de facteurs qui ont contribué aux évolutions rapides de ces
dernières années. 

Toutefois, le débat qui a été engagé a aussi mis en lumière certaines fai-
blesses et limites de la MOC. Ainsi, l’absence de sanctions et récompenses
juridiques ou économiques rend extrêmement difficile le maintien du rythme
actuel des évolutions au fil du temps. Pour influencer les programmes natio-
naux (condition essentielle pour garantir la continuité et la cohésion au niveau
européen), il sera nécessaire de procéder à un échange d’expertise et à des
recherches communes. 

Poursuivre un programme national de réforme
Si le nombre d’États favorables à un CNC semble suggérer que le CEC

exerce une forte «attraction» qui incite à l’élaboration de CNC, le rythme de
développement des CNC traduit aussi l’existence d’une forte «poussée» au
sein même des États. La mise sur pied du CEC devrait, selon toute vraisem-
blance, soutenir toute une série de programmes nationaux de réforme. Dans
les États où des CNC ont d’ores et déjà été établis, il est possible d’identi-
fier les facteurs qui ont présidé à leur élaboration. Le plus fréquent est l’ins-
tauration d’un programme de modernisation, pour l’EFP notamment, mais aus-
si pour les certifications générales qui sont souvent considérées comme ne
répondant pas aux besoins des utilisateurs. Parmi les priorités de ce program-
me figure la réforme institutionnelle destinée à remédier à la rigidité du sys-
tème d’enseignement et de formation qui empêche l’élaboration de programmes
d’apprentissage adéquats. Pour certains États, les liens entre l’EFP et les cer-
tifications générales ne sont pas assez solides et la faible considération du
public pour les certifications de l’EFP demeure un problème. L’indifférence

(11) Ces recherches ont été menées en liaison avec le groupe de travail technique constitué par
la Commission européenne concernant un système européen de transfert d’unités de cours
capitalisables dans le domaine de l’enseignement et de la formation professionnels (ECVET).
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des partenaires sociaux et, en particulier, des employeurs à l’égard du sys-
tème de certification constitue un autre sujet de préoccupation, notamment
en ce qui concerne l’analyse des aptitudes requises. Le rapport de l’OCDE
intitulé Le rôle des systèmes nationaux de certification pour promouvoir l’ap-
prentissage tout au long de la vie (OCDE, 2006) décrit les pressions exercées
sur les décideurs politiques nationaux pour élaborer des systèmes de certi-
fication. Outre la pression (ou «attraction») internationale, le rapport souligne
l’importance des pressions démographiques associées à la faible croissan-
ce de la population et aux flux migratoires. Il relève aussi l’intensification des
pressions sociales et culturelles en faveur d’un élargissement de l’offre ac-
tuelle d’éducation, de sorte que celle-ci puisse intégrer d’autres éléments, tels
que les valeurs, le comportement et la citoyenneté. Une pression se fait sen-
tir également pour développer des systèmes d’enseignement et de formation
professionnels plus flexibles pour les personnes défavorisées, afin d’amélio-
rer leur intégration sociale par l’éducation et, ultérieurement, par le travail. La
pression exercée par le changement technologique entraîne des besoins en
termes d’offres de recyclage et de formation permettant de se familiariser avec
les nouvelles technologies. Les systèmes de certification doivent permettre
la reconnaissance de nouveaux savoirs, de nouvelles aptitudes et de com-
pétences élargies. Ces pressions résultent de la volonté de disposer de sys-
tèmes de certification qui soient davantage déterminés par la demande et,
partant, davantage orientés vers les utilisateurs, en ce qui concerne leur struc-
ture, leur présentation, leur gestion et leur fonctionnement. Pour répondre à
ces pressions, les États entendent créer un système de certification qui:
• améliore la flexibilité et la capacité d’adaptation;
• motive les jeunes gens à apprendre;
• établisse un lien entre l’enseignement et le travail;
• favorise le libre accès aux certifications;
• diversifie les procédés d’évaluation;
• établisse une gradation dans les certifications;
• favorise la transparence des certifications;
• révise le système de financement et rehausse le degré d’efficacité;
• améliore la gestion du système.

Il est clair qu’il existe aujourd’hui une volonté de changement qui est na-
tionale par nature et qui répond à des pressions différentes de celles éma-
nant de la MOC et du CEC. Les CNC peuvent être utilisés dans le cadre
de la stratégie de réforme visant à répondre aux pressions et à moderni-
ser à la fois l’offre d’enseignement et de formation et le système de certi-
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fication, grâce une analyse des CNC à travers le monde (Coles, 2006). Cer-
taines réformes plus vastes sont liées à des politiques orientées vers l’éla-
boration de CNC. 

L’introduction de CNC basés sur les acquis de l’apprentissage a pour
conséquence de modifier le point d’équilibre de la gouvernance dans le do-
maine de l’enseignement et de la formation. Qui plus est, un changement
général semble se profiler en ce qui concerne le rôle des acteurs clés, c’est-
à-dire les «consommateurs» de certifications que sont, essentiellement, les
individus et les entreprises. Il est probable, en effet, que ceux-ci jouissent
de plus d’influence dans ce domaine, au détriment des «fournisseurs» d’en-
seignement et de formation. À l’évidence, les programmes d’apprentissa-
ge et les certifications basés sur les produits (intrants), tels que le cursus
et la durée des cours, sont des éléments insondables pour les utilisateurs
finals. Ils doivent se fier entièrement au système et avoir confiance dans le
fait que leurs besoins seront satisfaits. Pour que l’intention du corps ensei-
gnant et des institutions scolaires devienne un aspect mesurable de l’ap-
prentissage, il convient de jouer à fond la carte de la clarté et de la préci-
sion. Le processus qui consiste à transformer les spécifications en matiè-
re d’enseignement en acquis de l’apprentissage repose sur la codification
ou modélisation. Il devrait permettre de réexaminer l’ensemble des pro-
grammes et de réviser en profondeur l’approche pédagogique et le proces-
sus d’évaluation. Les parties prenantes peuvent intervenir dans ce proces-
sus et débattre des finalités, du contenu et des méthodes à appliquer. Cet-
te approche offre une formidable occasion d’apprentissage entre pairs et
de brassage d’idées quant aux bonnes pratiques en matière de certifica-
tion. Même si le but recherché est de reconnaître les compétences existantes,
l’intervention directe des apprenants et d’autres utilisateurs des certifications
ne manquera pas de mettre en exergue certains intrants. Ainsi, le «jardin
secret» des programmes d’apprentissage sera passé au crible par des per-
sonnes extérieures.

Si les objectifs d’apprentissage des apprenants peuvent être définis plus
clairement en se fondant sur les acquis de l’apprentissage, il en est de même
en ce qui concerne la détermination des besoins des entreprises et autres em-
ployeurs. La définition systématique de normes professionnelles constitue,
depuis de longues années, une pratique courante dans de nombreux États,
qui ne cesse de se répandre tant sur le plan géographique que sectoriel. Ces
normes professionnelles sont invariablement énoncées en termes d’acquis
de l’apprentissage, bien qu’il soit tout à fait possible de combiner ceux-ci à
la définition de programmes d’apprentissage. Les employeurs favorisent sans
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doute la combinaison «transparence et acquis de l’apprentissage», dans la
mesure où ils peuvent l’exploiter directement lors des formations en cours d’em-
ploi et des phases de recrutement.

L’engagement conjoint des apprenants, des enseignants et des employeurs
dans l’identification et l’examen approfondi des acquis de l’apprentissage per-
mettra de tisser des liens plus intenses entre les différents secteurs, tout en
contribuant à améliorer la coordination et à éliminer les répétitions superflues.
Il devrait, en outre, permettre de renforcer le partenariat social.

Conclusions

Le nombre d’États ayant établi un cadre national des certifications ne ces-
se de croître. Les CNC sont de plus en plus perçus comme un instrument de
réforme et de changement. En traduisant des niveaux de certification impli-
cites en classifications formelles et explicites, qui prennent en compte les ac-
quis de l’apprentissage, les CNC confèrent un pouvoir de coordination et de
planification à tous les secteurs de l’enseignement et de la formation, ainsi
qu’au marché de l’emploi. Le CEC a joué le rôle de catalyseur, en permet-
tant aux parties prenantes au niveau national de disposer d’un point de dé-
part et d’une référence pour codifier (et, partant, rendre plus explicites et jus-
tifiables) les niveaux et domaines de certification.

Beaucoup d’États européens utilisent déjà le CEC, même si celui-ci ne sera
pas formellement adopté avant la fin de l’année 2007. Plusieurs enseigne-
ments peuvent être tirés de l’expérience de ces États: 
• nous pouvons observer une internationalisation des politiques d’éducation

et de formation. L’idée selon laquelle ces politiques relèvent exclusivement
du domaine national semble incompatible avec la réalité d’aujourd’hui;

• l’élaboration de cadres nationaux de certifications et les interactions entre
les politiques européennes et nationales illustrent les évolutions multiples
auxquelles nous assistons. Celles-ci impliquent diverses parties prenantes
à divers niveaux, dont des entreprises nationales et européennes;

• à l’échelon européen, les parties prenantes sont en mesure de définir un
programme de travail et de structurer les orientations prioritaires des po-
litiques d’éducation et de formation. Cependant, la définition d’un program-
me de travail impose de disposer de politiques européennes stables et plus
durables. Or, les changements constants de priorités politiques, qui amè-
nent les parties prenantes à passer sans cesse d’une préoccupation à une
autre, menacent la mise en œuvre à long terme des initiatives. En l’ab-
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sence d’incitations et de sanctions juridiques et économiques «contrai-
gnantes», le défi majeur consiste, dès lors, à garantir la continuité et la per-
manence. Il s’agit là d’un enjeu crucial pour l’application future du CEC.

Indépendamment du CEC, les politiques actuelles témoignent d’une vo-
lonté d’exploiter les acquis de l’apprentissage aux fins de l’analyse des be-
soins du marché de l’emploi, de définir des programmes d’apprentissage et
de valider l’apprentissage formel et informel. Le processus qui consiste à trans-
former les spécifications de l’enseignement en acquis de l’apprentissage re-
pose sur la codification ou la modélisation. Il devrait permettre de réexami-
ner l’ensemble des programmes et de réviser en profondeur l’approche pé-
dagogique et le processus d’évaluation. Rendre plus transparents les acquis
de l’apprentissage est l’option à privilégier pour favoriser l’emploi. Or, les par-
ties prenantes ont aujourd’hui la possibilité de s’engager davantage dans cet-
te voie.

Le CEC, les CNC et les acquis de l’apprentissage engendrent un réel chan-
gement dans la gouvernance des offres d’enseignement et de formation à tous
les niveaux. De manière générale, ils permettent aux apprenants et autres
utilisateurs des certifications d’avoir davantage leur mot à dire, favorisant ain-
si l’émergence de réformes induites par la demande. 
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À lire
Rubrique réalisée par Bettina Brenner, du service documentation du
Cedefop, avec l’appui des membres du Réseau européen de référence et
d’expertise (ReferNet)

Union européenne: politiques et programmes 

Vers un cadre européen des certifications professionnelles pour la for-
mation tout au long de la vie: document de travail de la Commission
Bruxelles: Commission européenne, 2005, 48 p. (SEC(2005) 957 le 8.7.2005).

Ce rapport souligne les principales caractéristiques d’un possible futur Cadre
européen des certifications professionnelles (CECP). Les chefs d’État et de
gouvernement européens, lors de leur réunion à Bruxelles en mars 2005, ont
demandé la création d’un CECP, démarche qui soutient et renforce les re-
commandations précédentes (février et décembre 2004) émises par les mi-
nistres de l’éducation et de la formation. Ce rapport sert de base pour une
large consultation des responsables politiques, des partenaires sociaux, des
acteurs du domaine et des experts en systèmes de certification dans toute
l’Europe.
http://ec.europa.eu/education/policies/2010/doc/consultation_eqf_fr.pdf

Thematic group on transparency of qualifications, validation of non-for-
mal and informal learning, credit transfert: background report
[Rapport de synthèse du groupe thématique sur la transparence des quali-
fications, la validation des acquis non formels et informels et le transfert d’uni-
tés capitalisables]  
ISFOL, Agence nationale Leonardo da Vinci en Italie; Agence Europe Édu-
cation Formation, France; Commission européenne, Direction générale de l’édu-
cation et de la culture. Bruxelles: Commission européenne, 2007, 31 p.

Ce rapport de synthèse a pour objet de présenter les membres, les ob-
jectifs, le calendrier des activités et les questions politiques intéressant le grou-
pe thématique sur la transparence des qualifications, la validation des acquis
non formels et informels et le transfert des unités capitalisables, dans le cadre
du programme Leonardo da Vinci 2000-2006 et du programme 2007-2013
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dans le domaine de l’éducation et de la formation tout au long de la vie. Une
bibliographie pertinente, des sites web intéressants, les coordonnées précises
des membres du groupe thématique et, enfin, quelques exemples de projets
Leonardo da Vinci menés dans ce domaine complètent le document.  
http://www.tg4transparency.com/Background_report.pdf

Proposition de recommandation du Parlement européen et du Conseil
établissant le cadre européen des certifications pour l’apprentissage tout
au long de la vie: mettre en œuvre le Programme communautaire de Lis-
bonne
Bruxelles: Commission des communautés européennes, 2006, 23 p. (COM
(2006) 479 le 5.9.2006) 

Le cadre européen des certifications pour l’apprentissage tout au long de
la vie (CEC) créera des références communes qui aideront les États
membres, les entreprises et les citoyens à comparer les certifications délivrées
par les différents systèmes européens d’éducation et de formation. Le cœur
du CEC est constitué par un ensemble de huit niveaux de référence décri-
vant ce que l’apprenant sait, ce qu’il comprend et ce qu’il est capable de fai-
re («acquis de l’apprentissage»), indépendamment du système dans lequel
telle ou telle certification a été délivrée. Ce système de niveaux de référen-
ce s’écarte donc de l’approche traditionnelle qui met l’accent sur les moyens
mis en œuvre pour acquérir des connaissances (durée de l’apprentissage,
type d’institution), pour privilégier les résultats de l’apprentissage. Le texte pro-
posé recommande aux États membres d’établir des correspondances entre
leurs systèmes de certification nationaux et le CEC (d’ici 2009).
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/com/2006/com2006_0479fr01.pdf

Summary of responses received to the Commissions’s consultation on
the EQF [European qualification framework] during the 2nd half of 2005
[Synthèse des réponses reçues dans le cadre de la consultation lancée par
la Commission européenne sur le CEC (cadre européen des certifications)
durant le second semestre de 2005] 
Commission européenne, Direction générale de l’éducation et de la culture,
Bruxelles: Commission européenne, 2006, 26 p. 
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Ce rapport de synthèse des réponses reçues dans le cadre du pro-
cessus de consultation sur le CEC se fonde sur un rapport prélimi-
naire, rédigé par le Pôle universitaire européen de Lorraine pour le
compte de la Commission et sur une analyse du Cedefop. La Com-
mission a procédé à des consultations auprès des 32 pays partici-
pant au programme de travail «Éducation et formation 2010», des
partenaires sociaux européens (employeurs et syndicats), des asso-
ciations et ONG européennes actives dans le domaine de l’éduca-
tion et de la formation, des fédérations industrielles européennes et
des commissions et réseaux de la direction générale de l’éducation
et de la culture. En règle générale, le CEC est perçu comme une ini-
tiative constructive, qui devrait contribuer amplement à l’amélioration
de la transparence, du transfert et de la reconnaissance des qualifi-
cations sur le marché du travail européen. Le CEC est également vu
comme susceptible de stimuler les processus de réforme au niveau
national et sectoriel.
http://libserver.cedefop.eu.int/vetelib/eu/phttp://www.cisem.it/aree/innovazione
/attivita/Intervento_Ricciardelli.ppt/viewub/commission/dgeac/2006_0002_en.
pdf

A framework for qualifications of the European higher education
area / Bologna Working Group on Qualifications Framework
[Un cadre de certifications pour l’Espace européen de l’enseignement
supérieur / groupe de suivi de Bologne sur les cadres de certifications] 
Copenhague: ministère des sciences, de la technologie et de l’innova-
tion, 2005, 197 p. ISBN 87-91469-53-8

Ce rapport porte sur l’élaboration des cadres de certifications, tels
que les ministres les ont appelés de leurs vœux dans le communiqué
de Berlin; il énonce des recommandations et des propositions concer-
nant un cadre global de certifications pour l’Espace européen de l’en-
seignement supérieur et oriente sur les bonnes pratiques en matière
d’élaboration des cadres nationaux de certifications de l’enseignement
supérieur. Le rapport est structuré en six chapitres: Contexte – Qua-
lifications délivrées par l’enseignement supérieur en Europe; Cadres
nationaux de certifications de l’enseignement supérieur; Cadre de cer-
tifications pour l’Espace européen de l’enseignement supérieur; Liai-
son entre les cadres de certifications de l’enseignement supérieur; Cadres
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pour l’enseignement supérieur et pour d’autres secteurs de l’enseignement;
Conclusions.
http://www.bologna-bergen2005.no/Docs/00-Main_doc/050218_QF_EHEA.pdf

The development of qualifications frameworks in European countries ba-
sed on responses to the EQF consultation process
[Développement de cadres de certifications dans les pays européens à par-
tir des réponses reçues dans le cadre du processus de consultation sur le CEC] 
Commission des Communautés européennes. Cadre européen des certifi-
cations: de la consultation aux recommandations, Conférence de Budapest,
2006.

Cette note d’information aborde les points suivants: Quelle est la différen-
ce entre un système national de certifications et un cadre national de certi-
fications? Comment distinguer le rôle et les fonctions de ces systèmes/cadres
au niveau national et européen? Quels facteurs importe-t-il de considérer lors-
qu’un pays entend se doter d’un cadre national de certifications (CNC)? Où
en est-on en Europe en matière de développement des CNC?  
http://ec.europa.eu/education/policies/educ/eqf/develeqf.pdf

Summary of responses received to the Commission’s consultation on
the EQF during the 2nd half of 2005
[Synthèse des réponses reçues dans le cadre de la consultation lancée par
la Commission sur le CEC durant le deuxième trimestre de 2005] 
Commission des Communautés européennes. Cadre européen des certifi-
cations: de la consultation aux recommandations, Conférence de Budapest,
2006.

Ce rapport élabore la synthèse des réponses reçues dans le cadre du pro-
cessus de consultation sur le CEC. En règle générale, le CEC est perçu com-
me une initiative constructive, qui devrait contribuer amplement à l’améliora-
tion de la transparence, du transfert et de la reconnaissance des qualifica-
tions sur le marché du travail européen. Le CEC est également vu comme
susceptible de stimuler les processus de réforme au niveau national et sec-
toriel.
http://ec.europa.eu/education/policies/educ/eqf/results/summary.pdf
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ES politikos ir atskirų salių patirties, kuriant nacionalines kvalifikacijų
sistemas, analizė. 
[Analyse de la politique et de l’expérience des pays de l’UE dans le dévelop-
pement de systèmes nationaux de certifications]
Vilnius: Lietuvos darbo rinkos mokymo tarnyba, 2006, 172 p.

Cette publication présente les conclusions d’une étude sur l’expérience
acquise en Irlande, en Écosse, en Finlande, en France, en Australie, en Afrique
du Sud et aux États-Unis dans le développement de systèmes nationaux de
certifications. Les principales règles régissant le développement de ces sys-
tèmes sont esquissées et une analyse comparative des différents systèmes
nationaux est présentée. En outre, les auteurs formulent des recommanda-
tions pour l’élaboration du système national de certifications en Lituanie.
http://www.lnks.lt/index.php?option=com_remository&Itemid=22&func=download&
filecatid=13&chk=41c7aa9e6bda92f5266159813b4ba240

European Qualifications Framework – EQF in the context of tertiary edu-
cation: analysis based on a comparison of selected countries
[Le cadre européen des certifications (CEC) dans le contexte de l’enseigne-
ment supérieur à partir de l’analyse comparée d’un groupe de pays]
Bundesministerium für Bildung, Wissenschaft und Kultur – BMBWK [minis-
tère de l’éducation, de la science et de la culture]. Vienne: BMBWK, 2006,
60 p.

Cette étude analyse les implications pour l’enseignement supérieur du cadre
européen des certifications (CEC) proposé. L’analyse prend comme point de
départ la consultation nationale menée en Autriche sur le CEC, destinée à
examiner de plus près les options possibles pour la mise en œuvre du cadre
et l’action des institutions existantes. Il s’agissait en particulier de jeter un éclai-
rage sur les liens entre les différentes approches des cadres de certifications
dans l’Espace européen de l’enseignement supérieur, et l’expérience acqui-
se avec les approches nouvelles de la mise en place du cadre européen des
certifications pour l’apprentissage tout au long de la vie (CEC).      
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Qualifications frameworks in Europe: learning across boundaries: re-
port of the Glasgow Conference, 22-23 September 2005 / David Raffe
[Cadres de certifications en Europe: L’apprentissage sans frontières. Comp-
te rendu de la Conférence de Glasgow, 22-23 septembre 2005 / David
Raffe]
Scottish Credit and Qualifications Framework – SCQF; Présidence britannique
de l’UE. Édimbourg: SCQF, 2005, 70 p. 

Ce compte rendu récapitule les thèmes abordés lors de la conférence in-
titulée Cadres de certifications en Europe: L’apprentissage sans frontières,
qui s’est tenue à Glasgow les 22 et 23 septembre 2005. La conférence avait
pour objectif d’éclairer la consultation sur le cadre européen des certifications
(CEC). Le but était notamment de discuter de la philosophie et de la forme
du CEC en voie d’émergence, dans le contexte des cadres de certifications
existants et de ceux à l’état de projet, de mettre en évidence les défis et les
perspectives que le CEC représente pour les cadres existants, de présenter
ces derniers et de mutualiser l’expérience acquise avec leur développement.
Des délégués en provenance de tous les États membres de l’UE ont parti-
cipé à la conférence et de nombreux acteurs concernés y étaient représen-
tés. La conférence a fait une large part à la participation des délégués par le
biais d’ateliers, d’une table ronde, de contributions écrites et d’une séance
de vote interactive.  
http://www.scqf.org.uk/downloads/EQF%20Conference%20-%20Conference%20Report.pdf

La transparence des qualifications, un processus européen, un enjeu
pour la citoyenneté et la cohésion sociale / Simone Barthel et al.
Bruxelles: European Network of Education Councils (EUNEC), 2005, 229 p.

Cette publication est le résultat des conférences du réseau EUNEC, or-
ganisées à Riga et à Bruxelles avec le soutien du programme Leonardo da
Vinci. Elle brosse un tableau d’ensemble des évolutions récentes en matiè-
re de transparence des qualifications en Europe et propose une réflexion sur
leur impact sur la citoyenneté et la cohésion sociale. Son objet est d’aider les
responsables politiques, les enseignants, les formateurs, les partenaires so-
ciaux et les citoyens à comprendre la manière dont évolue la politique de l’édu-
cation en Europe. 
http://www.vlor.be/webEUNEC/10Reports%20and%20publications/A%20transparency%20of
%20qualifications%20(book).pdf
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Quatre ans après – maintenir le cap: processus de modernisation de la
formation et de l’enseignement professionnels
Centre européen pour le développement de la formation professionnelle –
Cedefop. Luxembourg: EUR-OP, 2006, 8 p. 

En 2000, le Conseil européen de Lisbonne demandait aux États membres
de moderniser leur système de formation et d’enseignement pour renforcer
la compétitivité de l’Europe et contribuer à accroître le nombre et la qualité
des emplois. Les efforts conjoints des États membres, de l’EEE/AELE et des
pays candidats, des partenaires sociaux européens et de la Commission eu-
ropéenne visant à développer leur politique de formation et d’enseignement
professionnels (FEP) ont démarré à Copenhague en 2002. Deux ans plus tard,
le Communiqué de Maastricht (2004) définissait les priorités pour la FEP au
niveau national et européen. Malgré des progrès considérables, la perspec-
tive d’une Europe disposant de travailleurs très qualifiés, d’une main-
d’œuvre flexible et dotée d’une capacité élevée d’intégration sociale, reste loin-
taine. Toutefois, l’Union européenne, ses États membres et les partenaires
sociaux coopèrent plus que jamais à un programme européen d’action com-
mune à l’origine de politiques, de réformes, d’approches et d’outils stratégiques
pour la formation et l’enseignement professionnels.
http://www.trainingvillage.gr/etv/Upload/Information_resources/Bookshop/444/8020_fr.pdf

Fostering mobility through competence development: the role of com-
petence and qualification development in fostering workforce mobility:
Conference summary, Thessaloniki, November 2006
[Promouvoir la mobilité par le développement des compétences: rôle du dé-
veloppement des compétences et des qualifications dans la promotion de la
mobilité professionnelle]. Synthèse de la Conférence de Thessalonique, no-
vembre 2006
Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail;
Centre européen pour le développement de la formation professionnelle –
Cedefop 
Luxembourg: EUR-OP, 2007

Ce compte rendu est le résultat du premier séminaire du réseau d’entre-
prises de l’EMCC (Observatoire européen du changement), organisé en par-
tenariat par la Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de
vie et de travail et le Centre européen pour le développement de la forma-
tion professionnelle. Le rapport résume les conclusions du séminaire et sou-
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ligne la manière dont les citoyens, les entreprises et les responsables poli-
tiques peuvent agir pour élaborer des systèmes qui favorisent la mobilité des
travailleurs tout en développant leurs compétences. Parmi les thèmes abor-
dés, l’on citera: la mobilité géographique au sein de l’UE et l’attitude de l’opi-
nion face à la mobilité professionnelle dans une Europe élargie; les initiatives
politiques destinées à encourager la mobilité; les avantages liés au change-
ment d’emploi; la transférabilité des compétences et des qualifications; le cadre
européen des certifications (CEC).
http://www.eurofound.europa.eu/pubdocs/2007/13/en/1/ef0713en.pdf

International: informations et études comparatives

Systèmes de certification: des passerelles pour apprendre à tout âge
Organisation de coopération et de développement économiques – OCDE.
Paris: OCDE, 2007, 237 p. (Politique d’éducation et formation).

On s’accorde de plus en plus à reconnaître que les systèmes de certifi-
cation ont un rôle crucial à jouer pour améliorer la qualité de la formation tout
au long de la vie et en augmenter la fréquence. Après avoir passé en revue
les politiques et pratiques en vigueur dans quinze pays, les auteurs présen-
tent neuf stratégies destinées à promouvoir la formation tout au long de la vie.
Toutes ces stratégies nationales sont liées d’une manière ou d’une autre aux
systèmes de certification. Les auteurs identifient ensuite vingt mécanismes,
ou liens concrets, entre les objectifs des systèmes nationaux de certification
et ceux de la formation tout au long de la vie. 

National qualifications frameworks: an international and comparative ap-
proach
[Cadres nationaux de certifications: une approche internationale comparée]
Édition spéciale de Journal of Education and Work, vol.16, n° 3, Routledge,
2003. ISSN 1363-9080

Ce numéro spécial comprend huit articles qui présentent la mise en œuvre
et les résultats des cadres nationaux de certifications (CEC) en Écosse,
Irlande, Australie, Nouvelle-Zélande, Afrique du Sud et France. Les thèmes
abordés sont les suivants: le CEC en tant que phénomène global, les influences
du néolibéralisme et les questions épistémologiques.   
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A review of international and national developments in the use of qua-
lifications frameworks
[Analyse des évolutions dans l’utilisation des cadres de certifications au ni-
veau international et national]
Fondation européenne pour la formation. Turin: ETF, 2006.

Les cadres nationaux de certifications (CNC) proposent un ensemble de
règles et de références communes. Ils donnent la possibilité de prendre des
décisions éclairées concernant l’intérêt et la valeur des qualifications. Les CNC
permettent aux utilisateurs de décider si une qualification offre ou non des pers-
pectives sur le marché du travail et pour la formation continue. 

Les stratégies suivies pour assurer la cohérence et la clarté au moyen d’un
CNC sont variables d’un pays à l’autre. Dans certains pays, il s’agit surtout
de cadres professionnels, destinés à faciliter les liens entre le marché du tra-
vail et l’enseignement professionnel. Dans d’autres, ils tendent à être de por-
tée plus générale et s’efforcent de proposer un ensemble de règles applicables
aux qualifications de tous les secteurs de l’éducation.

Ce rapport passe en revue les expériences les plus récentes en matière
de développement des cadres nationaux de certifications et montre comment
la question est devenue primordiale un peu partout dans le monde. De nom-
breux pays ont compris qu’ils devaient désormais faire bien plus que se bor-
ner à actualiser des normes de programmes ou de profils professionnels. 
http://www.etf.europa.eu/pubmgmt.nsf/4B4A9080175821D1C12571540054B4AF/$File/SCAO
6NYL38.pdf

An introductory guide to national qualifications frameworks: conceptual
and practical issues for policy makers / Ron Tuck
[Guide d’introduction aux cadres nationaux de certifications: problèmes d’ordre
conceptuel et pratique posés aux responsables politiques]
Organisation internationale du travail, Département des compétences et de
l’employabilité. Genève: OIT, 2007. ISBN 978-92-2-118611-3

L’élaboration des cadres nationaux de certifications est une tendance ma-
jeure, au niveau international, dans les réformes des systèmes nationaux d’édu-
cation et de formation, depuis la fin des années 1990. Un certain nombre
d’études et de documents de stratégie sur ces cadres de certifications ont été
produits, dont la plupart sont essentiellement centrés sur les avantages po-
tentiels qu’offrent ces instruments. Ce guide est unique en ce qu’il propose
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une vision plus équilibrée du sujet. Si les avantages potentiels sont réels, l’ex-
périence de par le monde montre que le développement d’un cadre national
de certifications peut être coûteux sur le plan technique, institutionnel et fi-
nancier, en particulier pour les pays en développement.

Le guide montre que si un cadre national de certifications peut être utile
pour relever un certain nombre de défis en matière de compétences, il n’en
existe pas d’unique ni d’universel, capable de résoudre tous les problèmes
posés. Sa mise en œuvre doit être opportune et se faire en ayant à l’esprit
des objectifs clairement définis. Un cadre national de certifications peut ap-
porter une aide, mais il n’est pas une solution toute prête aux nombreux pro-
blèmes de qualifications auxquels tout pays est confronté. En l’absence d’ob-
jectifs clairs et faute d’avoir compris comment l’élaborer au mieux, sa mise
en œuvre peut être longue et coûteuse, ce que de nombreux pays en déve-
loppement ne peuvent pas se permettre.
http://www.ilo.org/public/english/employment/skills/download/nqfframe.pdf

The role of national qualification systems in promoting lifelong learning
[Le rôle des systèmes nationaux de certifications pour promouvoir l’appren-
tissage tout au long de la vie]
Organisation de coopération et de développement économiques; ministère
de l’éducation, de la science et de la formation, DEST.
Paris: OCDE, 2004

Lors de l’examen en Comité de l’éducation de l’OCDE du programme de
travail 2001-2002, 17 pays ont exprimé dans un premier temps leur intérêt
pour l’activité proposée sur «Le rôle des systèmes nationaux de certifications
pour promouvoir l’apprentissage tout au long de la vie». Une réunion d’ex-
perts en septembre 2000 a permis d’analyser les problèmes inhérents à la
question et de brosser un premier tableau des réformes et des stratégies po-
litiques dans différents pays. À partir des conclusions de cette réunion, une
proposition a été faite pour examiner les effets que les politiques de qualifi-
cation et de certification peuvent avoir sur les diverses facettes de l’appren-
tissage tout au long de la vie. La proposition suggère d’adopter une démarche
factuelle et de tenir plusieurs rencontres internationales sur certains aspects
précis du lien entre les qualifications et l’apprentissage tout au long de la vie.
En conséquence, l’activité de l’OCDE sur «Le rôle des systèmes nationaux
de certifications pour promouvoir l’apprentissage tout au long de la vie» se
décompose en trois grandes activités. Certains pays se sont portés volontaires
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dans un premier temps pour préparer un rapport de synthèse à partir des di-
rectives élaborées par le Secrétariat de l’OCDE. Ces rapports n’ont pas vo-
cation en soi à constituer une analyse comparée et ne sont pas non plus des-
tinés à servir de base de comparaison, étant donné qu’ils décrivent et ana-
lysent les problèmes uniquement d’un point de vue national. Ils comportent
quatre parties et une série de conclusions. Pour compléter ces rapports de
synthèse, il a été suggéré de se tourner vers une approche plus comparati-
ve en organisant des ateliers internationaux. Les pays participants ont rete-
nu trois thématiques à cet effet. Une dernière activité a consisté à recueillir
des données sur l’apprentissage tout au long de la vie, afin d’aborder le pro-
blème sous un angle plus quantitatif. 
http://www.oecd.org/document/16/0,2340,en_2649_34509_32165840_1_1_1_1,00.html

National qualifications frameworks: an international and comparative ap-
proach: special issue / Michael F.D: Young
[Cadres nationaux de certifications: une approche internationale comparée.
Édition spéciale]. 
Journal of Education and Work, Vol 16, n° 3 (2003), p. 219-347. Oxford: Car-
fax Publishing Company, 2003. ISSN 1363-9080

Le concept de qualifications défini en termes de résultats, discuté dans les
articles de ce numéro spécial du Journal of Education and Work, trouve son
origine dans les premiers développements de la psychologie du travail aux
États-Unis, et dans les tentatives qui s’ensuivirent de mesurer la compéten-
ce des enseignants. Cependant, le tout dernier développement du concept
de cadre national de certifications doit l’essentiel de son inspiration au plan
d’action 16+, lancé en Écosse en 1984, et au cadre national de certifications
professionnelles mis en place dans tout le Royaume-Uni, en 1986. Depuis
le milieu des années 1980, les pays sont de plus en plus nombreux à mettre
en place un tel cadre, ce qui donne à penser qu’il s’agit là de réponses à des
pressions moins nationales que globales. Pour autant, hormis quelques ana-
lyses nationales spécifiques, les politiques ou encore les sources scientifiques
n’abordent guère le débat sur les cadres de certifications sous l’angle d’un
phénomène global. Les systèmes nationaux de certifications sont un phéno-
mène relativement récent qui doit encore toucher la plupart des acteurs de
l’éducation et de la formation. Cette édition du Journal of Education and Work
montre que les cadres nationaux sont loin d’être une question marginale. Non
seulement ils sont stimulés par de puissantes forces politiques et économiques,
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mais ils sont aussi au cœur des débats sur la nature et les finalités de l’édu-
cation et de la formation.   

Du côté des États membres

CZ National qualifications framework in the Czech Republic
[Cadre national de certifications en République tchèque]
Ministère de l’éducation, de la jeunesse et des sports. Prague; Insti-
tut national de l’enseignement technique et professionnel, 2007. 

En avril 2005, le ministère de l’éducation a inauguré un projet inti-
tulé Développement du cadre national de certifications pour faciliter les
passerelles entre formation initiale et formation continue, en coopéra-
tion avec l’Institut national de l’enseignement technique et profession-
nel. Ce projet est cofinancé par le budget public de la République tchèque
et par le Fonds social européen. Le cadre national de certifications, dont
la création constitue le cœur des activités du projet, est prévu dans un
projet de loi sur la validation et la reconnaissance des acquis de la for-
mation continue. Le fichier proposé en téléchargement comporte des
informations sur les objectifs, le stade d’avancement actuel du projet
et ses résultats. Tous ces résultats sont préliminaires et ne constituent
que des éléments de travail. 
http://www.nsk.nuov.cz/index.php?r=63

DK The role of national qualification systems in promoting lifelong lear-
ning: country background report – Denmark
[Le rôle des systèmes nationaux de certifications pour promouvoir l’ap-
prentissage tout au long de la vie. Rapport national de synthèse – Da-
nemark]
Ministère danois de l’Éducation; Institut technologique danois. Paris:
OCDE, 2004, 90 p. 

L’apprentissage tout au long de la vie pour tous constitue le cadre
qui inspire les travaux de l’OCDE sur l’apprentissage, formel ou infor-
mel. Les aspects d’ordre systémique sont les suivants: fondements, ré-
sultats, accès et égalité, ressources, passerelles, visibilité et reconnais-
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sance, et coordination politique. Ce rapport se présente en trois par-
ties, conformément aux directives communes données par l’OCDE. La
première partie présente une description du système danois de certi-
fications, de sa fréquentation et de ses résultats. La deuxième partie
aborde l’impact des systèmes de certifications et la dernière traite des
pressions qui s’exercent actuellement et des initiatives.
http://www.oecd.org/dataoecd/33/40/34259829.pdf

DE Europäischer und Deutscher Qualifikationsrahmen: eine Heraus-
forderung für Berufsbildung und Bildungspolitik 
[Cadres de certifications européen et allemand: un défi pour la politique
de la formation professionnelle et de l’éducation]
Berufsbildung in Wissenschaft und Praxis (BWP), n° 3, p. 7-13. Bonn,
BIBB, 2007.

Le débat entourant l’élaboration d’un cadre européen des certifica-
tions (CEC) et le développement possible d’un tel cadre pour l’Allemagne
(désigné par le sigle allemand correspondant «DQR») suscite un lar-
ge consensus en Allemagne sur le fait que l’éducation doit être struc-
turée dans l’optique de l’apprentissage tout au long de la vie et de l’ap-
titude à l’emploi des citoyens avec, pour objectifs macroéconomiques,
la transparence et la perméabilité des certifications, celles-ci étant orien-
tées sur les compétences. Dans ce contexte, la finalité est de mettre
au point un DQR qui soit commun à l’ensemble des secteurs éduca-
tifs et capable d’être rattaché au modèle européen, qui ne se borne pas
à dresser l’inventaire des connaissances et des qualifications du sys-
tème éducatif mais qui soit axé sur les compétences et sur l’employa-
bilité. Les acteurs de la politique, de la formation professionnelle et de
l’éducation et de la recherche universitaire sont face à une série de dé-
fis, dont chacun peut donner lieu à des réponses différentes selon la
perspective choisie.   
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Europäische Herausforderungen und Potenziale der Qualifikations-
forschung in der beruflichen Bildung – Günter Pätzold, Anne Bu-
sian, Julia von der Burg
[Défis européens et potentialités de la recherche en matière de qua-
lifications]
Paderborn: Eusl-Verlags-Gesellschaft, 2007, 166 p. (Wirtschaftspäda-
gogisches Forum, 35). ISBN 978-3-933436-77-1

Conformément aux objectifs de la stratégie de Lisbonne, l’Europe
doit devenir l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus
dynamique du monde d’ici à 2010. L’une des étapes majeures pour at-
teindre cet objectif consiste à élaborer, au niveau européen, un cadre
uniforme des certifications de la formation professionnelle (cadre eu-
ropéen des certifications, CEC) et à le remplir à l’aide des cadres na-
tionaux de certifications, ce qui permettra d’assurer une plus grande
transparence aux qualifications et compétences acquises, y compris
en dehors du cadre national, et en facilitera la reconnaissance. À cet
égard, le rattachement au Système européen de transfert d’unités ca-
pitalisables pour l’éducation et la formation professionnelles (ECVET)
revêt une importance considérable. L’introduction du CEC transforme-
ra fondamentalement les systèmes nationaux de formation profession-
nelle, tout en les ouvrant aux évolutions européennes. Il y a lieu de
prendre en considération à cet égard le fait que dans de nombreux pays
d’Europe, la formation professionnelle est dispensée en grande par-
tie dans des écoles professionnelles. Sur ce point, il convient de résoudre
certaines questions: dans quelle mesure faut-il réorganiser le système
dual de la formation professionnelle en Allemagne et les filières de for-
mation professionnelle à plein temps en milieu scolaire, mais aussi la
formation professionnelle continue, dans l’optique des évolutions eu-
ropéennes? Comment organiser une transition souple entre la forma-
tion professionnelle et l’enseignement supérieur? Dans ce contexte, la
reconnaissance précoce des tendances sectorielles, de plus en plus
répandue, et le développement des programmes scolaires gagnent en
importance, sous l’effet en particulier des désajustements structurels
de l’économie, de l’évolution de la société industrielle vers la société
de la connaissance et des mutations démographiques.
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Qualifikationsentwicklung und -forschung für die berufliche Bildung [Dé-
veloppement et recherche sur les qualifications pour la formation pro-
fessionnelle]
bwp@ Berufs- und Wirtschaftspädagogik, n° 11. Hamburg: Universität
Hamburg, 2006. 

Divers aspects du développement et de la recherche sur les qua-
lifications sont traités dans ce numéro 11 de bwp@, qui comporte plu-
sieurs parties: 1re partie: Missions et approches de la recherche sur les
qualifications du point de vue de la pédagogie professionnelle et éco-
nomique; 2e partie: Concepts nationaux et internationaux appliqués à
l’organisation des qualifications – Conditions requises de la recherche
sur les qualifications; 3e partie: Aspects et perspectives du développe-
ment et de la recherche sur les qualifications du point de vue de la pé-
dagogie professionnelle et économique. 
http://www.bwpat.de/ausgabe11/

IE Review of qualifications frameworks - international practice
[La pratique internationale en matière d’étude des cadres de certifica-
tions]
National Qualifications Authority of Ireland – NQAI. Dublin: NQAI, 2006.
34 p.

Ce document présente une vue d’ensemble de la pratique interna-
tionale en matière d’examen des cadres nationaux de certifications dans
cinq pays ou juridictions: Afrique du Sud, Nouvelle-Zélande, Australie,
Écosse et Angleterre – Pays de Galles – Irlande du Nord. Pour la NQAI,
il s’agit de la première étape vers l’élaboration d’une approche pour exa-
miner le cadre national de certifications irlandais. Les auteurs consta-
tent que les études sont récentes et peu nombreuses. Elles portent prin-
cipalement sur l’impact, la mise en œuvre, l’adaptation aux objectifs et/ou
les objectifs fondamentaux de ces cadres. La NQAI observe que les
études réalisées mettent en exergue des questions et des considéra-
tions importantes, susceptibles d’éclairer l’approche à suivre pour le cadre
national irlandais. http://www.nqai.ie/en/LatestNews/File,1759,en.doc
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Policies and criteria for the establishment of the National Frame-
work of Qualifications 
[Politiques et critères pour l’établissement d’un cadre national de cer-
tifications]
National Qualifications Authority of Ireland – NQAI. Dublin: NQAI, 2003.
28 p.

Cette publication réunit en un document unique l’ensemble des po-
litiques et critères présidant à l’élaboration du cadre national de certi-
fications, lesquels ont été définis par la NQAI au titre de la section 8,
paragraphe 2, point .a), de la loi de 1999 relative aux qualifications (édu-
cation et formation), entre avril 2002 et mars 2003.
http://www.nfq.ie/nfq/en/public_resources/documents/PoliciesandCriteriafor
theEstablishmentoftheNFQ.pdf

ES Sistema Nacional de Cualificaciones y Formación Profesional
[Système national de qualifications et de formation professionnelle]. Ins-
tituto Nacional de las Cualificaciones – INCUAL. Madrid: INCUAL, 2007,
CD-ROM.

Ce CD-ROM, produit par l’INCUAL (Instituto Nacional de las Cua-
lificaciones), comprend toute la législation pertinente, depuis la loi or-
ganique n° 5/2002 du 19 juin 2002 sur les qualifications et la forma-
tion professionnelle jusqu’à la législation de la fin de l’année 2006, ain-
si que le catalogue national des qualifications professionnelles, de jan-
vier 2007. Le CD-ROM présente la structure du catalogue, organisé par
catégories et niveaux de qualification, la structure d’une qualification,
l’unité de compétence, le catalogue modulaire de la formation profes-
sionnelle, le module de formation, etc. Il s’intéresse ensuite aux qua-
lifications du catalogue, qui correspondent aux 26 catégories profes-
sionnelles existantes. 

FR Les diplômes de l’Éducation nationale dans l’univers des certifi-
cations professionnelles: nouvelles normes et nouveaux enjeux
/ Fabienne Maillard [et al.] 
Paris: CEREQ. Centre d’études et de recherches sur les qualifications,
2007, 321 p. (RELIEF; 20). 
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Cette étude synthétise un ensemble de séminaires organisés de 2004
à 2006 par la DGESCO - Direction générale de l’enseignement sco-
laire du ministère de l’éducation nationale et le CEREQ - Centre d’études
et de recherches sur les qualifications. Après un rappel historique sur
l’évolution des diplômes, une 2e partie replace ceux de l’Éducation na-
tionale dans le nouveau contexte socio-économique et législatif de l’ac-
cès aux certifications. Sont évoqués quelques exemples de construc-
tion de certifications dans le secteur médico-social (DEAVS), l’usage
des CQP–- Certificats de qualification professionnelle, et le cas d’une
nouvelle certification européenne pour les agents de la maintenance
aéronautique. La 4e partie évoque les stratégies des partenaires so-
ciaux concernant les certifications (secteur sport et téléphonie) et les
réformes de la formation professionnelle, notamment la VAE - Valida-
tion des acquis de l’expérience. La conclusion ouvre des perspectives
sur une nouvelle nomenclature de classification des certifications.
http://www.cereq.fr/pdf/relief20.pdf

Construction des qualifications européennes: actes du symposium
Strasbourg 30 septembre – 1er octobre 2004
Paris: Haut Comité éducation-économie-emploi, 2005, 247 p.

Ce symposium organisé à Strasbourg par le HCEEE (Haut Comi-
té éducation-économie-emploi), en partenariat avec l’Université Louis-
Pasteur/BETA Céreq, a été l’occasion de confronter les points de vue
de plus de 220 participants, membres du HCEEE, administrateurs et
experts nationaux et internationaux des pays participants, représentants
des partenaires sociaux nationaux et européens, représentants d’en-
treprises et des branches professionnelles, universitaires et chercheurs,
sur la question centrale des qualifications européennes et de leur
construction. Les conclusions du symposium, élaborées par le Comi-
té scientifique responsable de son organisation, ont été transmises à
la Présidence néerlandaise de l’Union européenne. Cette publication
rassemble les actes, proposant des contributions en anglais, en alle-
mand, en français, avec traduction ou non en anglais. Après les pro-
pos d’ouverture, sont rassemblées quatre interventions sur la construc-
tion des qualifications au niveau européen; la 1re s’interrogeant sur la
mise en œuvre d’un CEQ (Cadre européen des qualifications) et les
3 autres décrivant les systèmes de qualifications professionnelles du
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Royaume-Uni, de l’Allemagne et de la France. Quatre ateliers sont en-
suite illustrés. Atelier 1 – les propositions de la Commission européen-
ne. Atelier 2 – L’identification des besoins en nouvelles qualifications,
une approche prospective. Atelier 3 – Différentes approches des liens
entre systèmes nationaux et qualifications européennes. Atelier 4 – Les
alternatives en matière de certification européenne et le label qualité.
En fin de volume figurent la clôture et les conclusions du symposium,
l’ordre du jour et la liste des participants.
http://cisad.adc.education.fr/hce3/HC/Symposium/default.htm
Le point sur...la formation professionnelle et la mobilité en Euro-
pe: dossier / Jean-Michel Joubier [et al.]
Paris: Ministère de l’éducation nationale, 2005 (CPC INFO: bulletin d’in-
formation des commissions professionnelles consultatives, n° 40)

La notion de diplôme donnant lieu à des conceptions et interpréta-
tions diverses au sein de l’Union européenne, celle-ci tente de favori-
ser la transparence des qualifications pour que la mobilité soit une réa-
lité, en réunissant les conditions nécessaires. C‘est un pari difficile où
les points communs entre les modèles de relations entre formation et
emploi des différents États membres sont difficiles à trouver. Ce dos-
sier contient les contributions suivantes: Le point de vue de la CGT
(Confédération générale du travail). Le point de vue de la CGPME
(Confédération générale des petites et moyennes entreprises). Le point
de vue de l’UNSA Éducation (Union nationale des syndicats autonomes).
Le point de vue de la CGI (Confédération française du commerce in-
terentreprises). La construction des qualifications européennes. Diplômes
et certifications professionnelles. La transparence des qualifications et
son articulation avec la construction des diplômes en France et en Eu-
rope. Une nomenclature des niveaux de certification. Les stages en Eu-
rope des élèves de l’enseignement technologique et professionnel. Le
BTS (Brevet de technicien supérieur) «responsable d’hébergement»
à référentiel commun européen. Euroguidance, la dimension européen-
ne de l’orientation.
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IT L’European Qualifications Framework: una proposta per la tras-
parenza e la trasferibilità delle competenze in Europa / Gabriella
Di Francesco 
[Cadre européen des certifications: une proposition pour la transparen-
ce et la transférabililté des compétences en Europe]
Professionalità, 26 (2006), n° 91, p. 30-40. Florence: La Scuola, 2006

Le cadre européen des certifications (CEC) se définit comme une
métastructure permettant aux systèmes d’éducation et de formation des
différents échelons (national, régional et sectoriel) de communiquer entre
eux. Sa principale fonction est de renforcer la reconnaissance mutuel-
le des différents acteurs de l’éducation, de la formation et de l’appren-
tissage. Selon la Commission européenne, le CEC assure les fonctions
suivantes: offrir un cadre de référence commun en simplifiant la com-
munication entre les acteurs de l’offre et de la demande d’éducation
et de formation; offrir un outil de «transposition» pour classer et com-
parer les différents résultats d’apprentissage, en tant que référence com-
mune pour la qualité et le développement de l’éducation et de la for-
mation; fournir une référence pour un développement qualifié au niveau
sectoriel.

LT Parametrisation of content of the national framework of qualifica-
tions / Vidmantas Tūtlys; Rimantas Laužackas
[Paramétrage du contenu des cadres nationaux de certifications]
Vocational Education: Research and Reality, 2006, n° 12, p. 10-21.
Vilnius: Vytauto Didžiojo Universitetas, 2006. 

L’article analyse les aspects théoriques des paramètres qui déter-
minent l’élaboration d’un cadre national de certifications, en prenant ap-
pui sur le développement du cadre national lituanien. Il définit la fina-
lité et les objectifs d’un tel cadre, ainsi que les spécifications d’activi-
té et leur traduction aux différents niveaux du cadre, et analyse la ré-
partition des compétences fonctionnelles, cognitives et générales et leur
signification aux différents niveaux de ce cadre.

Par ailleurs, cette édition de la revue Vocational Education: Resear-
ch and Reality présente d’autres articles sur les thèmes suivants: qua-
lifications de l’enseignement supérieur dans le cadre national de cer-
tifications; plan de carrière; conditions préalables requises pour un fonc-
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tionnement efficace du système national de certifications; partenariat
social en matière de reconnaissance des qualifications; évaluation et
validation des acquis non formels et informels dans le système natio-
nal de certifications; modèles de système national de certifications; im-
pact de l’organisation du développement des ressources humaines sur
la création du système national de certifications en Lituanie. 

Analysis of the current state of qualifications in Lithuania 
[Analyse de l’état actuel des certifications en Lituanie]
Lietuvos darbo rinkos mokymo tarnyba - LDRMT; Vytauto Didziojo Uni-
versitetas - VDU, Profesinio rengimo studiju centras. Vilnius: LDRMT,
2006, 144 p. ISBN 9955-647-22-1.

L’étude se propose d’examiner les conditions préalables requises
du système national lituanien de certifications. Ses principaux objec-
tifs sont les suivants: passer en revue les éléments qui ont influé sur
le système de certifications avant 2005; analyser l’évolution de ces élé-
ments dans le système lituanien de certifications jusqu’en 2005; exa-
miner les politiques influant sur les paramètres requis du système de
certifications; analyser les activités menées et l’expérience acquise par
les différents acteurs du système; étudier la législation et les documents
de stratégie correspondants; préparer un schéma représentant les dif-
férents éléments du système lituanien de certifications en 2005. Cet-
te étude a été réalisée dans le cadre du projet «Développement du sys-
tème national de qualifications». 
http://www.lnks.lt/english/images/stories/dokumentai/dabartine_kvalifikacijj_
bukle___engl_pask.var._[1].doc

MT Towards a national qualifications framework for lifelong learning
[Vers un cadre national de certifications pour l’éducation et la forma-
tion tout au long de la vie]
Ministère de l’éducation, de la jeunesse et de l’emploi, Malta Qualifi-
cations Council. 2006. 18 p.

C’est la première fois que Malte procède à la définition de son cadre
national de certifications. Ce cadre fournira aux apprenants une vue
claire de tous les niveaux de qualifications existants, des points d’en-
trée et de sortie à chaque niveau de qualifications et, aussi, des niveaux
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de qualifications en fonction des secteurs et des professions. Le cadre
national est organisé en huit niveaux, ainsi qu’il est précisé dans l’avis
juridique n° 347 d’octobre 2005. Ces huit niveaux sont comparables
aux huit niveaux du cadre européen des certifications (CEC) que la Com-
mission européenne a adopté le 5 septembre 2005. 
http://www.mqc.gov.mt/pdfs/nqf_outline.pdf

NL The role of national qualification systems in promoting lifelong lear-
ning: country report: the Netherlands / Ben Hövels. 
[Le rôle des systèmes nationaux de certifications pour promouvoir l’ap-
prentissage tout au long de la vie. Rapport national de synthèse – Pays-
Bas]
Nijmegen: Kenniscentrum Beroepsonderwijs Arbeidsmarkt, 2004,
64 p. ISBN 90-77202-05-6

L’apprentissage tout au long de la vie pour tous constitue le cadre
qui inspire les travaux de l’OCDE sur l’apprentissage, formel ou in-
formel. Les aspects d’ordre systémique sont les suivants: fondements,
résultats, accès et égalité, ressources, passerelles, visibilité et recon-
naissance et coordination politique. Ce rapport constitue le rapport
de synthèse des Pays-Bas, en tant que contribution à l’activité de l’OC-
DE intitulée «Le rôle des systèmes nationaux de certifications pour
promouvoir l’apprentissage tout au long de la vie». Les différents cha-
pitres de ce rapport respectent les directives données par le Se-
crétariat de l’OCDE autant qu’il est possible et opportun, compte tenu
de la situation néerlandaise. La grande question au cœur de ce rap-
port consiste à identifier les aspects du système de certifications néer-
landais, qui ont des conséquences sur les acquis de l’apprentissa-
ge formel comme de l’apprentissage non formel et informel. Confor-
mément aux orientations de l’OCDE et au récent article de M. Mike
Coles, les systèmes de certifications incluent tous les aspects de l’ac-
tivité d’un pays, qui débouchent sur la prestation ou la reconnaissan-
ce d’un apprentissage. Ces systèmes comprennent les moyens per-
mettant d’élaborer les politiques nationales et régionales de qualifi-
cations et de les rendre effectives, le cadre institutionnel, les procé-
dures d’assurance qualité, les processus d’évaluation et de certifica-
tion, la reconnaissance des qualifications et tous les mécanismes de
liaison entre le marché du travail et l’éducation et la formation. Les
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systèmes de certifications sont plus ou moins intégrés et cohérents.
Un cadre de certifications formel peut constituer une caractéristique
d’un système de certifications.  
http://www.oecd.org/dataoecd/17/15/33777767.pdf

AT Europäischer und nationaler Qualifikationsrahmen: Stellungnah-
men zum Arbeitsdokument der Europäischen Kommission sowie
erste Befunde für Österreich / Jörg Markowitsch, Peter Schlögl,
Arthur Schneeberger
[Cadre de qualifications européen et national: positions concernant le
document de travail de la Commission européenne et premiers
constats sur l’Autriche / Jörg Markowitsch, Peter Schlögl, Arthur
Schneeberger]
Vienne: 3s, 2006, 51 p.

Ce rapport final, réalisé à la demande du ministère fédéral de l’édu-
cation, de la science et de la culture (BMBWK), documente des travaux
réalisés en relation avec le processus autrichien de consultation sur le
document de travail de la Commission relatif à un éventuel cadre eu-
ropéen de qualifications (EQF). Ce processus a été mis en œuvre par
le BMBWK, à la suite de la publication du document de consultation.

PT The role of national qualifications systems in promoting lifelong
learning: background report for Portugal 
[Le rôle des systèmes nationaux de certifications pour promouvoir l’ap-
prentissage tout au long de la vie. Rapport national de synthèse – Por-
tugal]
Ministério da Educação; Ministério da Segurança Social e do Trabal-
ho. Paris: OCDE, 2004, 63 p. 

L’étude des systèmes de certifications et leur impact sur l’appren-
tissage tout au long de la vie est une activité menée par l’OCDE. Cet-
te activité comporte plusieurs volets: séances plénières coordonnées
par l’OCDE, trois ateliers thématiques dirigés par différents pays, des
rapports nationaux préparés par les pays participant à l’activité et un
rapport final de synthèse, élaboré par l’OCDE. Le Portugal étant l’un
des pays ayant choisi de participer à cette activité de l’OCDE, le do-
cument présenté constitue sa contribution, sous la forme d’un rapport
national. Plusieurs services du ministère de la protection sociale et du
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travail ont contribué à cette publication, parmi lesquels la Direction des
études, de la prospective et de la planification, la Direction générale
de l’emploi et des relations professionnelles et l’Institut pour l’innova-
tion dans la formation (INOFOR). Les services du ministère de l’Édu-
cation y ont également contribué, notamment la Direction générale de
la formation professionnelle, qui a repris les missions et les responsa-
bilités de l’Agence nationale pour l’éducation et la formation des adultes
(ANEFA). Nous souhaiterions mentionner également la participation com-
me consultant en chef du professeur Roberto Carneiro, de l’Universi-
té catholique du Portugal.
http://www.oecd.org/dataoecd/17/21/33776801.pdf 

RO Tripartite agreement on the national framework of qualifications
[Accord tripartite sur le cadre national de certifications] 
Bucarest: Conseil national pour la formation professionnelle des
adultes; Agence nationale de certification, 2007

L’accord tripartite sur le cadre national de certifications a été signé
le 23 février 2005 par le gouvernement de Roumanie, représenté par
le Premier ministre et par les représentants nationaux des organisa-
tions patronales et des syndicats.
http://www.cnfpa.ro/Files_en/acord%20cnc.pdf

SI The role of national qualification systems in promoting lifelong lear-
ning: country background report - Slovenia / Miroljub Ignjatovic,
Angelca Ivancic, Ivan Svetlik.
[Le rôle des systèmes nationaux de certifications pour promouvoir
l’apprentissage tout au long de la vie. Rapport national de synthè-
se – Slovénie]
Ministère de l’éducation, de la science et de la formation, DEST
Paris: OCDE, 2004, 86 p. 

L’apprentissage tout au long de la vie pour tous constitue le cadre
qui inspire les travaux de l’OCDE sur l’apprentissage, formel ou infor-
mel. Les aspects d’ordre systémique sont les suivants: fondements, ré-
sultats, accès et égalité, ressources, passerelles, visibilité et reconnais-
sance, et coordination politique. Ce rapport de synthèse sur la Slové-
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nie a été rédigé dans le cadre de l’activité de l’OCDE intitulée «Le rôle
des systèmes nationaux de certifications pour promouvoir l’apprentis-
sage tout au long de la vie». Jusqu’au début des années 1980, le sys-
tème éducatif slovène était double. D’une part, il existait un système
d’éducation en milieu scolaire, où la formation pratique était dispensée
en partie dans les ateliers des établissements scolaires, en partie en
entreprise. De l’autre, il existait un système d’apprentissage semblable
au système dual allemand. 
http://www.oecd.org/dataoecd/33/28/34258475.pdf

UK Evaluation of the Impact of the Scottish Credit and Qualifications
Framework (SCQF) / Scottish Executive - Enterprise and Lifelong
Learning 
[Évaluation de l’impact du cadre écossais des unités capitalisables et
des certifications (SCQF) / Gouvernement écossais – Entreprise et édu-
cation et formation tout au long de la vie] 
Scottish Executive; Glasgow Caledonian University, Centre For Resear-
ch In Lifelong Learning; University Of Stirling; University Of Edinburgh,
School Of Education
Glasgow: Scottish Executive, 2005, 101 p.

Cette étude se veut être une évaluation des premières retombées
du cadre écossais des unités capitalisables et des certifications
(SCQF). L’une des principales priorités du projet, lancé en dé-
cembre 2001, consistait à recueillir les points de vue de tout un éven-
tail d’acteurs, de groupes d’intérêts et de praticiens. Les objectifs gé-
néraux du SCQF sont les suivants: aider les individus, quels que soient
leur âge et leur situation, à accéder à une offre d’éducation et de for-
mation appropriée et permettre aux employeurs, aux apprenants et au
grand public de connaître l’éventail complet des qualifications en Écos-
se, la manière dont elles sont interdépendantes et dont différents types
de qualifications peuvent contribuer à développer les compétences de
la main-d’œuvre. Le SCQF a également vocation à proposer une ter-
minologie nationale pour décrire les possibilités de formation, à clari-
fier les relations existant entre les qualifications, les points d’entrée et
de sortie et les itinéraires de progression, à maximiser les possibilités
de transfert d’unités capitalisables et à aider les apprenants à organi-
ser leur parcours et leur apprentissage. Le SCQF intègre les certifica-
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tions de l’enseignement supérieur, universitaires et professionnelles,
et vise à intégrer les acquis informels.

The National Qualifications Framework in England: a summary out-
line / Dave Brockington
[Cadre national de certifications en Angleterre – Brève esquisse]
Oxford: Nuffield 2005. 10 p. (Nuffield Review of 14-19 Education and
Training briefing paper; 6).

Ainsi qu’il a été pointé tout au long de l’étude de la Fondation
Nuffield sur l’éducation et la formation des 14-19 ans, les qualifications
– et le cadre dans lequel elles s’articulent, sont regroupées, définies
et régies – jouent un rôle très important dans le système éducatif an-
glais. Tel est le cas lorsqu’il s’agit non seulement de reconnaître des
acquis individuels, mais aussi de fixer des objectifs de politique publique,
de faire connaître les performances des écoles et des lycées dans des
palmarès de classement et de fournir un soutien à l’évaluation des ré-
sultats, qui permette d’activer les mécanismes de financement des écoles
et des lycées, en particulier après la scolarité obligatoire, du LSC (Lear-
ning and Skills Council, Conseil de la formation et des qualifications).
La consultation des différents sites web des QCA (Qualifications and
Curriculum Authority, [Agences des certifications et des programmes])
et des ministères de l’éducation et des qualifications (DfES), et de dif-
férentes publications officielles, nous a permis de brosser le tableau
ci-après du cadre national de certifications. Mes remerciements vont
également à Geoff Hayward et à son article [référencé TD/TNC 88.113],
intitulé «Vocationalism and the decline of vocational learning in England»
[La professionnalisation et le déclin de l’apprentissage professionnel
en Angleterre] (2004), pour sa description éclairante du cadre natio-
nal actuel de certifications. 
http://www.nuffield14-19review.org.uk/files/documents110-1.pdf
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Derniers
numéros
en français

No 39/2007

Analyse thématique
• Les TIC dans l’éducation: une chance pour

des écoles démocratiques?
(Helen Drenoyianni)

Recherche
• Les identités au travail dans des perspec-

tives comparatives: le rôle des variables
contextuelles nationales et sectorielles
(Simone Kirpal)

• La formation comportementale des cadres
supérieurs de la fonction publique portu-
gaise 
(César Madureira)

• Approche de la sociologie des professions
appliquée à la reconnaissance précoce des
besoins de compétences
(Georg Spöttl, Lars Windelband)

• Analyse économique de la poursuite
d’études des diplômés des filières tech-
niques courtes de l’enseignement supé-
rieur français
(Bénédicte Gendron)

Analyse des politiques de FP
• Le chômage des jeunes. Esquisse d’une

analyse psychosociale
(Margrit Stamm)

Étude de cas
• Travaux expérimentaux en classe de

sciences: quelle formation offrir aux en-
seignants? 
(Maria da Conceição dos Santos, Maria
Teresa Oliveira)

No 40/2007

• Compétence – l’essence et l’utilisation de
ce concept dans la formation profes-
sionnelle initiale et continue
(Martin Mulder)

Recherche
• Innovations dans la formation profession-

nelle et difficultés de leur fondement em-
pirique
(Reinhold Nickolaus, Bernd Knöll, Tobias
Gschwendtner)

• La FEP basée sur les compétences selon
les chercheurs néerlandais
(Renate Wesselink, Harm J. A. Biemans,
Martin Mulder, Elke R. van den Elsen)

• Savoir pratique et compétence d'action
professionnelle
(Felix Rauner)

• Compétences et enseignement supérieur
professionnel: aujourd'hui et demain
(Marcel van der Klink, Jo Boon, Kathleen
Schlusmans)

• Formation en compétences socio-émo-
tionnelles à travers les pratiques en en-
treprise
(Juan Carlos Pérez-González, Elvira Repet-
to Talavera)

• La production et la destruction de la
compétence individuelle: le rôle de l'expé-
rience professionnelle
(Fátima Suleman, Jean-Jacques Paul)

• Vers un cadre pour l'évaluation de la com-
pétence d'enseignant
(Erik Roelofs, Piet Sanders)

Analyse comparative
• Les différentes façons d’aborder l’orien-

tation «processus de travail» dans la dé-
finition des programmes d’études alle-
mands
(Martin Fischer, Waldemar Bauer)
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No 41/2007

DOSSIER: 
Bienvenue à la Bulgarie et la Roumanie
• Adéquation avec les objectifs? Le sys-

tème roumain d’EFP
(John West, Madlen Şerban)

• Nouvelles tendances dans la formation
professionnelle initiale en Bulgarie
(Penka Ganova)

• Défis et perspectives du système de for-
mation professionnelle des adultes en
Bulgarie 
(Elka Dimitrova)

• La contribution de la politique européen-
ne de formation professionnelle aux ré-
formes dans les pays partenaires de
l’Union européenne
(Jean-Raymond Masson)

Articles de recherche
• La formation: un moyen efficace de lut-

te contre l'exclusion du marché de
l'emploi?
(Pascaline Descy, Manfred Tessaring)

• Développement d’un instrument permet-
tant d’évaluer la capacité à résoudre des
problèmes – Résultats d’une étude pi-
lote
(Eveline Wuttke, Karsten D. Wolf)

• Enseignement des valeurs et éducation
morale dans les écoles d’enseigne-
ment professionnel
(Sigrid Lüdecke-Plümer)

• De l’école à l’emploi – Dilemmes de la
recherche comparative sur la transition
en Europe
(Beatrix Niemeyer)

Analyse des politiques de FP
• Le rôle des politiques publiques de

formation des salariés en Italie 
(Giuseppe Croce, Andrea Montanino)

• Stratégies nationales actuelles dans le
domaine de l’enseignement et de la for-
mation professionnels: convergence
ou divergence?
(Anders Nilsson)
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IBW
Institut für Berufsbildungsfor-
schung der Wirtschaft. Institute for
Research on Qualifications and
Training of the Austrian Economy
A Rainergasse 38

A-1050 Vienne, Autriche
T (43-1) 545 16 71-0
F (43-1) 545 16 71-22
C M. Thomas Mayr
E mayr@ubw.at
W http://www.ibw.at

http://www.abf-austria.at

VDAB
Vlaamse Dienst voor Arbeidsbe-
middeling en Beroepsopleiding
Flems Unemployment Service and
Vocational Training
A Kaizerlaan 11

B-1000 Bruxelles, Belgique
T (32-2) 506 15 11
F (32-2) 506 15 25
C M. Reinald Van Weydeveldt
E Reinald.VanWeydeveldt@

vdab.be
W http://www.vdab.be

http://www.refernet.be/

HRDC
Центърът за развитие на човешките
ресурси. Human Resource Develop-
ment Centre
A 15 Graf Ignatieve street

BG-1000 Sofia, Bulgarie
T (359-2) 915 50 10
F (359-2) 915 50 49
C M. Ludmil Kovachev
E hrdc@hrcd.bg
W www.hrdc.bg

HRDA
Ανάπτυξης Ανθρώπινου Δυναμικού της
Κύπρου. Human Resource Develop-
ment Authority of Cyprus
A Anavissou 2, 2025 Strovolos

CY-1392 Nicosie, Chypre
T (357-22) 51 50 00
F (357-22) 49 69 49
C M. Yanna Korelli
E y.korelli@hrdauth.org.cy
W www.hrdauth.org.cy

http://www.refernet.org.cy/

NUOV
Národní ústav odborného vzdělávání.
National Institute of Technical and
Vocational Education
A Weilova 1271/6, CZ-102 00

Prague 10, République tchèque
T (420-2) 74 02 21 11
F (420-2) 74 86 33 80
C M. Miloš Rathouský
E milos.rathousky@nuov.cz
W http://www.nuov.cz

http://www.refernet.cz/

BIBB
Bundesinstitut für Berufsbildung
Federal Institute for Vocational
Education and Training
A Robert-Schumann-Platz 3

D-53175 Bonn, Allemagne
T (49-228) 107-0
F (49-228) 107-2977
C Mme Gisela Dybowski
E dybowski@bibb.de
W www.bibb.de

http://www.refernet.de/

INNOVE
Elukestva Õppe Arendamise Sihta-
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Revue européenne 
de formation

professionnelle

Appel à
contributions

La Revue européenne de formation professionnelle publie des articles ré-
digés par des chercheurs ou des spécialistes de la formation profession-
nelle et de l’emploi. Nous sommes en quête de contributions permettant à
un vaste public de décideurs politiques, de chercheurs et de praticiens à
l’échelle internationale d’être informés des résultats des recherches de hau-
te qualité qui sont menées, notamment de la recherche comparative trans-
nationale.

La Revue européenne de formation professionnelle est une publication
indépendante, dont les articles sont soumis à une critique exigeante. Pa-
raissant trois fois par an en espagnol, allemand, anglais, français et por-
tugais, elle jouit d’une large diffusion à travers l’Europe, à la fois dans les
États membres de l’Union européenne et au-delà de ses frontières.

La Revue est publiée par le Cedefop (Centre européen pour le développe-
ment de la formation professionnelle). Elle vise à contribuer au débat et à
la réflexion sur l’évolution de la formation et de l’enseignement profes-
sionnels, notamment en l’inscrivant dans une perspective européenne. La
Revue publie des articles qui présentent des idées nouvelles, rendent comp-
te des résultats de la recherche ou exposent les expériences et pratiques
nationales ou européennes. Elle publie également des prises de position
et des réactions à propos des questions liées à la formation et à l’enseigne-
ment professionnels.

Les articles proposés à la publication doivent être précis, tout en étant ac-
cessibles à un public large et varié. Ils doivent être suffisamment clairs pour
être compris par des lecteurs d’origines et de cultures différentes, qui ne
sont pas nécessairement familiarisés avec les systèmes de formation et
d’enseignement professionnels d’autres pays. En d’autres termes, le lec-
teur devrait être en mesure de comprendre clairement le contexte et l’argu-
mentation présentés, à la lumière de ses propres traditions et expériences.

Parallèlement à leur publication, les articles de la Revue paraissent sous la
forme d’extraits sur Internet. Il est possible d’avoir un aperçu des numé-
ros précédents à l’adresse suivante: http://www.trainingvillage.gr/etv/
projects_networks/EJVT/.

Les auteurs des articles peuvent les rédiger soit en leur nom propre, soit
en tant que représentants d’une organisation. Les articles doivent com-
prendre entre 15 000 et 35 000 caractères (espaces non comprises). Ils
peuvent être rédigés dans toutes les langues officielles de l’Union euro-
péenne, des pays candidats ou des pays de l’Espace économique euro-
péen.

Les articles doivent être transmis au Cedefop par courrier électronique (an-
nexe au format Word), accompagnés d’une biographie succincte de l’au-
teur indiquant ses fonctions actuelles, d’un résumé pour le sommaire
(45 mots au maximum), d’un résumé (entre 100 et 150 mots) et de 6 mots
clés, en anglais et dans la langue de l’article, non présents dans le titre.

Tous les articles proposés seront examinés par le Comité de rédaction de
la Revue, qui se réserve le droit de décider de leur publication et informe-
ra les auteurs de sa décision. Les articles publiés dans la Revue ne doivent
pas nécessairement refléter le point de vue du Cedefop. Au contraire, la
Revue offre la possibilité de présenter différentes analyses et des positions
variées, voire contradictoires.
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Le Cedefop apporte son concours à la Commission en vue de favoriser, au niveau communautaire, la
promotion et le développement de la formation et de l’enseignement professionnels, grâce à l’échange
d’informations et à la comparaison des expériences sur des questions présentant un intérêt commun
pour les États membres. 

Le Cedefop constitue un lien entre la recherche, la politique et la pratique en aidant les décideurs poli-
tiques, les partenaires sociaux et les praticiens de la formation, à tous les niveaux de l’Union euro-
péenne, à acquérir une compréhension plus claire des développements intervenus en matière de for-
mation et d’enseignement professionnels, leur permettant ainsi de tirer des conclusions en vue de l’ac-
tion future. Par ailleurs, il encourage les scientifiques et les chercheurs à identifier les tendances et les
questions futures.

La Revue européenne de formation professionnelle est prévue à l’article 3 du règlement fondateur du
Cedefop du 10 février 1975. Il n’en demeure pas moins que la Revue est indépendante. Elle s’est do-
tée d’un comité de rédaction évaluant les articles selon la procédure du double anonymat: les mem-
bres du comité de rédaction, et notamment les rapporteurs, ignorent qui ils évaluent, et les auteurs
ignorent par qui ils sont évalués. Ce comité, présidé par un chercheur académique reconnu, est com-
posé de chercheurs scientifiques auxquels s’adjoignent deux experts du Cedefop, un expert de la Fon-
dation européenne pour la formation (ETF) et un représentant du Conseil de direction du Cedefop. La
Revue européenne dispose d’un secrétariat de rédaction composé de chercheurs confirmés.

La Revue est indexée dans des bases de données bibliographiques renommées 
(voir http://www.trainingvillage.gr/etv/projects_networks/EJVT/links.asp).
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Cadre européen et cadre national des certifications – un défi pour la formation 
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Cadre européen des certifications: défis et implications dans le secteur de l’éducation 
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Influences du cadre européen de certifications sur un cadre national: le cas de la Slovénie
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Concevoir le cadre national des certifications lituanien à l’image du cadre européen 
des certifications
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